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QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

10467 . — 1" juin 1961 . — M . Jean Lainé demande à M. le ministre
de l'industrie s'il peut définir clairement la politique gouvernemen-
tale en ce qui concerne l'industrie du textile cardé et l'industrie
cotonnière française . L'évolution de ces industries, leur insertion
dans le Marché commun, certains aspects très particuliers de la
concurrence de nos partenaires européens rendent indispensable
un tel examen, auquel certaines mesures douanières récentes don-
nent une pressante actualité, tant au point de vue économique que
social et notamment dans la région normande.

10468 . — 1" juin 1961 . — M . Mirguet expose à M. le ministre des
affaires étrangères que si les combats ont continué inutilement en
Algérie depuis que M. le Président de la République a défini la
politique libérale de la France c'est parce que certains pays ont
continué à apporter une aide morale et matérielle à la rébellion
et l 'ont incitée à poursuivre la guérilla . D'éventuels accords, conclus
à la suite des négociations d'Evian, seront insuffisante pour établir
une paix définitive tant que des gouvernements continueront à
entretenir l'agitation dans un but stratégique, politique et écono-
mique, en invoquant une solidarité raciale ou idéologique . Bien
que la France demeure, depuis sept ans, la principale victime de
cette forme moderne d'agression qu'est la guerre pscyhologique
engendrant la guérilla, elle joue le rôle d'accusé permanent à
l'O . N. U., et cette pénible situation n'a malheureusement provoqué
ni geste de solidarité, ni réaction chez nos alliés. Dans le but de
faire cesser cette hypocrisie, il demande si le Gouvernement ne
devrait pas : 1° exiger de nos alliés qu'ils exercent une action
politique, économique et financière sur tous les Etats qui, impuné-
ment, soutiennent moralement et mattiriellement la rébellion;
2° demander la condamnation par l ' O. N . U . des pays qui, directe-

*

	

(1 f.)

1
ment ou indirectement, nous font la guerre en entretenant des
groupes armés en Algérie et en métropole. Au cas où ces deux
exigences ne pourraient être satisfaites, il demande si leGouver•
nemert serait décidé à reconsidérer les positions de la France à
l'O . N . U. et à 9'O . T. A . N ., en refusant, comme première mesure,
toute participation financière à ces deux organismes.

)0548. — 6 juin 1961 . — M. Laurelli expose à M. le ministre d'Etat
qu 'un médecin civil exerçant à Saint-Pierre (Saint-Pierre et Miquelon)
était lié à l ' administration locale par un contrat de louage de services
d ' une durée de trois ans portant la date du 8 avril 1959 et valable
jusqu 'au 20 juin 1962 ; que le 30 mars 1961 est intervenu un avenant
au contrat susvisé, qui a eu notamment pour conséquence de réduire
dans la proportion ("environ 50 p . 100 les bases de rémunération
de ce contractuel. Il lui demande de lui faire connaître : 1° les rai.
sons ayant incité l'administration locale à modifier à compter du
1" avril 1961, c 'est-à-dire 14 mois et 20 jours avant, le contrat
(celui du 8 avril 1959) qui ne venait à expiration que le 20 juin 1962;
2° les circonstances dans lesquelles ce médecin a été amené à accepter
les nouvelles conditions proposées et à contresigner l'avenant du
30 mars 1961 .

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

10465 . — 31 mai 1961 . — M. Cemmenay appelle l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la légitime indignation des
producteurs de maïs du Sud-Ouest en présence de l'éventualité
d'une réduction du prix français du maïs en 1962 à un niveau à
peine supérieur au prix mondial. Il s'élève contre cette thèse qui
vient d'être préconisée par le rapporteur de la commission de Pagel-
culture au commissariat au plan, En effet, la mise en vigueur d'un
tel système mettrait à néant les investissements matériels mis en
oeuvre par les maïsicultears du bassin aquitain et spécialement de
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ceux des Landes qui se sont placés en tête de la production natio-
nale . Au surplus, une telle mesure ruinerait pratiquement les exploi-
tations familiales traditionnelles si nombreuses dans cette région,
pour ne laisser subsister que les très grandes unités de production.
Compte tenu enfin du fait que le prix mondial du maïs est artifi-
ciellement soutenu par l ' intervention directe ou indirecte des états
étrangers producteurs, il lui demande : 1" s ' il ne lui parait pas équi-
table et opportun de maintenir le prix àu mais à un taux suffisam-
ment rémunérateur, prenant en considération les éléments essentiels
du coùt de production que sont les prix des engrais et du matériel
agricole ; s' il n ' estime pas bon de préserver l ' existence de l ' organi-
sation interprofessionnelle régulatrice du marché des céréales à
laquelle les petits producteurs sont fermement attachés.

10466 . — 31 mai 1961 . — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre des anciens combattants que les ancien officiers et sol-
dats des forces supplétives en Indochine qui ont été blessés au
cours de combats engagés par la France contre les forces commu-
nistes ne rentrent dans aucune des catégories de bénéficiaires pré-
vues par les dispositions du code des pensions militaires d 'invalidité
et des victimes de guerre . Il lui demande s ' il estime équitable et
conforme à la réputation d 'honneur de la France de laisser sans
pensions d 'invalidité des hommes devenus infirmes par suite de
blessures de guerre, et quelles sont les mesures qu ' il compte prendre
pour remédier à cette situation.

10469, — 2 juin 1961 . — M. Nilès expose à M . le ministre de l 'édu-
cation nationale que le Parlement a qualité pour contrôler l ' emploi
des fonds budgétaires dont la masse principale provient des impôts
payés par les contribuables . Il lui demande de lui faire connaître:
1° le montant des subventions : a) de fonctionnement ; b) exception-
nelles ; ci de préparation olympique, versées à chaque fédération
sportive pour les années 1958 et 1959 ; 2" le montant des subventions:
a) du fonctionnement ; b) exceptionnelles, versées à chaque fédéra-
tion sportive pour l' année 1960 ; 3" le montant des subventions
versées à chaque organisme de plein air pour les années 1953, 1959
et 1960 ; 4° le montant des acomptes versés au 1 d' avril 1961 à
chaque féd"ration sportive et à chaque organisme de plein air au
titre d 'avances sur les subventions de 1961.

10470 . — 2 juin 1961 . — M. Lolive ap p elle l 'attention de M . le
ministre d ' Etat chargé des affaires culturelles sur l'insuffisance
des crédits affectés à l'entretien et à la conservation des monu-
ments historiques, ce qui entraîne un ralentissement du rythme
des travaux et le licenciement d'une partie de la main-d'oeuvre de
haute qualification professionnelle employée à la taille et à la
sculpture de la pierre . Il lui demande : 1" les mesures que compte
prendre le Gouvernement pour augmenter les dotations budgétaires
en vue de faire face aux besoins des édifices appartenant au patri-
moine national ; 2° à quelle date il déposera sur le bureau de l ' As-
semblée nationale le projet de loi de programme qui serait en pré-
paration depuis plusieurs mois.

10471 . — 2 juin 1961 . — M. Palmero demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques quels sont les avantages et les
inconvénients de la création du nouveau franc.

10472. — 2 juin 1961 . — M. Jean Baylot signale à M. le secrétaire
d ' Etat aux finances que le refus de payer aux retraités la prime
exceptionnelle versée aux fonctionnaires dont l'indice n 'atteint
pas 205 est une atteinte inacceptable à la règle légale des péréqua-
tions. Il lui demande s ' il compte prendre des mesures pour réparer
sans délai le préjudice causé aux intéressés, sans attendre que se
développe une réaction analogue et aussi justifiée que le fut celle
des anciens combattants.

QUESTIONS ECRITES

Art . 138 du règlement :
e Les questions écrites_ ne doivent contenir aucune imputation

(l ' ordre personnel à l 'égard de tiers nommément désignés.

a Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l ' intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit à titre exceptionnel, de demander, pour musent.
blet. les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne
peut excéder un mois. Lorsqu ' une question écrite n'a pas obtenu
rte réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui faire connaître, s'il entend ou non
la convertir en gsestion orale . Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d 'un mois D.

PREMIER MINISTRE

10473. — 2 juin 1961 . — M . Hablb-Deloncle soulignant à M . le Plie.
mler ministre le caractère indivisible de la solidarité nationale, lui
demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour
indemniser les Français et les sociétés françaises à caractère fami-

liai, ayant dû abandonner les biens immobiliers qu'ils avaient au
Nord-Viet-Nam, à la ruile des accords de Genève, et qui n 'ont pu
obtenir, jusqu ' à ce jour, de la France, aucune compensation des
pertes qu ' ils ont subi du fait de leur éviction.

10474. — 3 juin 1961 . — M . Maurice Thorez, devant l ' ampleur de
la catastrophe qui endeuille les communes de Clamart et d ' Issy-les-
Moulineaux où l ' on déplore, actuellement, 19 morts, 47 blessés et
6 disparus, où l 'on dénombre une trentaine d ' immeubles entièrement
détruits, où l 'on a ordonné l'évacuation de plusieurs locaux d 'habi-
tation menacés d 'effondrement, demande à M . le Premier ministre
quelles dispositions le Gouvernement envisage de prendre : a) pour
l ' indemnisation totale des biens meubles et immeubles sinistrés dans
les plus courts délais ; bi pour le relogement d 'urgence des familles
dont les logements ont été détruits ou évacués.

10475 . — 3 juin 1961 . — M. Fenton demande à M . le Premier
ministre s' il envisage de publier le compte rendu des travaux ou
du moins les conclusions de la commission chargée d ' étudier les
problèmes de la famille, constituée auprès de lui, et de lui préciser
ses intentions en ce qui concerne la mise en application des
recommandations auxquelles' n'a pas manqué d 'aboutir ladite com-
mission.

10549 . — 6 juin 1961 . — M. Weber, évoquant à l 'attention de M . le
Premier ministre l ' insuffisance numérique notoire des établissements
publics d'apprentissage qui ne peuvent accueillir tous les candidats
qui désireraient en suivre l' enseignement, lui demande s'il ne pour-
rait étre envisagé d'encourager la formation d 'apprentis par des
artisans en donnant à ces derniers une prime qui correspondrait au
coût de la formation d 'apprentis dans les écoles techniques d ' appren-
tissage.

10550. — 6 juin 1961 . — M. Weber attire l 'attention de M . le Pre-
mier ministre sur le problème par la formation civique de la jeu-
nesse française . Il lui demande quelles sont les dispositions prises
ou prévues en ce domaine par le Gouvernement et son avis sur une
proposition tendant à réaliser une tentative de a promotion civique x

au sein de cette jeunesse ; cette proposition consiste en la nomi-
nation de jeunes sujets de dix-huit à vingt et un ans qui partici-
peraient, à titre consultatif, aux travaux des conseils municipaux,
dans la proportion de 25 p . 100 des membres de chaque conseil
municipal.

10570. — 8 juin 1961 . — M. Pinoteau expose à M . le Premier minas•
tre combien il serait légitime que soit organisée au sein du Conseil
national économique et social la représentation des anciens combat.
tante, par l ' intermédiaire de leurs associations représentatives, ce
haut organisme ayant à étudier entre autres les problèmes qui s 'appa-
rentent aux questions combattantes et aux intérêts matériels et
moraux des anciens combattants . Il serait légitime qu 'une telle
mesure intervienne dans un proche avenir afin d'assurer en ce
conseil la présence de délégués des anciens combattants . Il lui
demande ce qu'il compte faire dans ce sens.

10571 . -- 7 juin 1961 . — M. Noël Barrot expose à M. le Premier
ministre que le sérum préparé à partir de la tortue désensibilise à
la tuberculine des animaux malades, ce qui ne permet plus le dépis-
tage de la tuberculose et favorise toutes les fraudes. Il lui demande
1° s'il est exact que le ministre de l ' agriculture ait, par arrêté du
20 octobre 1960, autorisé la fabrication et la vente d'un produit à
usage vétérinaire dérivé du bacille de la tuberculose de la tortue
2° s'il est exact que ce texte a été pris malgré les avis défavorables
du comité vétérinaire des sérums et vaccins et du conseil supérieur
d 'hygiène publique de France ; 3° s 'il ne craint pas que des pays
étrangers ne se saisissent de ce nouveau motif pour refuser l'impor-
tation de viande ; 4° s'il n 'estime pas nécessaire de demander à M . le
ministre de la santé publique d 'intervenir en cette affaire, qui inté-
resse vivement la santé des Français, ainsi que les dispositions du
code de la santé publique doivent lui permettre de le faire ; 5° si,
en cas de conflit entre M . le ministre de la santé publique et M. le
ministre de l'agriculture, il n'a pas l'intention de rendre rapidement
un arbitrage dans le sens de I'intérêt général,

10572 . — 7 juin 1961. — M. Maurice Thorez expose à M. le Premier
ministre que ia catastrophe qui s 'est produite sur le territoire des
communes de Clamart et d'Issy-les-Moulineaux vient de rappeler à
l 'opinion que les anciennes carrières souterraines s'étendent sur
près de 2 .100 hectares dans l 'ensemble du département de la Seine
que, sur leur emplacement, de très nombreux immeubles à usage
d'habitation ont été édifiés sans que les propriétaires et les archi-
tectes se soient toujours préoccupés d'assurer les conditions de la
sécurité des habitants ; que si la réglementation en vigueur prévoit
depuis 1881 pour la ville de Paris, et, depuis 1945, pour les autres
communes du département de la Seine, que la délivrance des permis
de construire doit faire l 'objet préalable d 'un avis motivé de fins.
pection générale des carrières de la Seine, il apparaît qu 'elle n'a pas
été applique,: ; que le plan des carrières n ' a pas été joint au plan

:.dastral au moins en ce qui concerne les communes de Clamart et
d'Issy-les-Moulir.eaux ; qu 'au surplus, les effondrements et les glis-
sements de terrains qui ont eu lieu depuis sept ou huit ans, tant
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à Paris que dans plusieurs localités du département de la Seine
auraient dû inciter les pouvoirs publics à parfaire cette réglemen-
tation afin de parer aux dangers que fait courir à la population
l 'existence dans le sous-sol parisien de carrières souterraines insuf-
fisamment consolidées ; que pourtant, dans une réponse faite le
13 février 1960 à une question écrite n" 3882, M . le ministre de
l 'industrie faisait preuve d'un grand scepticisme à l'éga .d de la revi-
sion de la réglementation actuelle concernant les mesures propres
à assurer la sécurité publique contre les risques présentés par les -
anciennes carrières souterraines . Il lui demande : 1" les raisons pour
lesquelles dans les communes de Clamart et d'Issy-les-Moulineaux la
réglementation en vigueur depuis 1945 n'a pas été scrupuleusement
respectée en ce qui concerne la construction d ' immeubles neufs ses
l 'emplacement de carrières souterraines et dans quelles conditions
ont été délivrés les permis de construire de ces immeubles ; 2° les
mesures qu' il compte prendre : ai pour la constitution d'une commis-
sion d 'enquête dotée des pouvoirs nécessaires composée de parle .
mentaires, de maires, de conseillers généraux, des représentants élus
des sinistrés et des locataires des quartiers éprouvés et chargée de
faire toute la lumière sur les responsabilités de tous ordres qui
peuvent être mises en cause dans la catastro p he survenue à Clamart
et à Issy-les-Moulineaux ; b ( pour la publication complète et immé-
diate de la carte du sous-sol de la région parisienne, tous les proprié-
taires de terrains devant être obligés de fournir les plans détaillés
des carrières et galeries souterraines sous-jacentes ; c) pour la revi-
sion rapide de la réglementation applicable en la matière de façon
que celle-ci fasse prévaloir la sécurité publique sur des, intérêts
privés dont le caractère trop souvent spéculatif n 'a pas besoin d'être
souligné ; ci) pour le renforcement en effectifs et en moyens moder-
nes de -vérification du service de l 'inspection générale des carrières
de la Seine ; e) pour le remblaiement aux frais des propriétaires ou
à défaut à ceux des constructeurs d ' immeubles à usage d ' habitation
des carrières souterraines

MINISTRES DELEGUES

10476. — 1" j uin 1961 . — M, de Gracia expose à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre que le décret du 22 mai 1951
est incomplètement appliqué envers les personnels civils du minis-
tère des armées, puisqu 'il n 'est toujours pas basé sur le secteur
nationalisé ; la moyenne pondérée de chaque catégorie est toujours
paradoxalement basée sur le 6' échelon au lieu du 4', ce qui occa-
sionne une perte de 4,8 p . 100 de rémunération ; en outre, le taux
moyen de la prime de rendement est toujours de 12 p . 100 pour
la province alors que, dans la région parisienne, il est de 16 p . 100 ;
enfin, à chaque revision de bordereau de salaires, lorsque le déca-
lage de 5 p . 100 est constaté, le départ du nouveau bordereau
ne tient jamais compte, pour le rappel des incidences, de pertes de
salaire subies depuis la dernière revision . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cet état de choses.

10477. — 3 juin 1961 . — M. Fanton rappelle à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre qu' à sa question n" 5069
concernant l 'intérêt que présenter. it l ' obligation pour tout fonc-
tionnaire signant une lettre en réponse, ou un document officiel,
de faire précéder sa signature généralement illisible de son nom
clairement orthographié . Se référant à la réponse faite le 14 octo-
bre 1960 et aux termes de laquelle des recommandations seraient
adressées à tous les départements ministériels dans ce sens ainsi
qu'à la publication d ' un document parlementaire concernant la levée
de l'immunité d 'un membre de l 'Assemblée nationale et comportant
la reproduction d'une lettre d 'un haut magistrat suivie de la tradi-
tionnelle mention « signé illisible s, il lui demande de lui faire
connaître les mesures . qu ' il compte prendre pour faire appliquer ces
instructions notamment aux échelons les plus élevés de l 'administra-
tion française.

MINISTRES D'ETAT

10551 . — 6 juin 1961 . — M. Laurelli attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat sur le fait qu 'un membre du conseil général de Saint-
Pierre et Miquelon a bénéficié récemment d 'un voyage gratuit Saint.
Pierre—Paris et retour en vue d ' assister à la conférence qui s 'est
tenue au ministère de la France d 'outre-mer, 27, rue Oudinot le
30 mai 1961, et au cours de laquelle ont été examinées différentes
questions intéressant ce territoire . Il lui demande de lui faire connaî-
tre : 1 " l' objet précis du voyage de ce membre de l 'assemblée territo-
riale et, le cas échéant, la nature de la ou des questions que l 'intéressé
se proposait de développer au cours de la réunion ; 2" les raisons
pour lesquelles ce conseiller général envoyé exprès de Saint-Pierre
n' a pas assisté à la réunion du 30 mai 1961 ; 3° le montant des frais
de voyage et de séjour en France entraînés par le déplacement du
même conseiller ; 4" le budget (métropolitain ou local) à la charge
duquel seront mis ces frais ; 5 " les raisons pour lesquelles le pré-
sident de la chambre de commerce du territoire qui se trouvait . alors
à Pari :; n' a pas été invité à assister à la réunion du 30 mai ; 6" s' il
n ' estime pas qu 'une dépense de ce genre curait pu être évitée, en
raison de son inutilité manifeste, étant donné : n) que l 'autorité
compétente n' était pas sans savoir que le conseil général serait repré-
senté par son président à la réunion susindiquée ; b) que le conseil-
ler général « venu à Paris pour rien » sinon pour s se promener »,
puisque n 'ayant pas assisté à la réunion, aurait pu, en tout état de
cause, être remplacé avantageusement par le président de la cham-
bre de cnrnmerre psrf iculièremcnl au courant des questions écono-
miques intèrement le territoire et dont le voyage Saint-Pierre—Paris
et retour a eu lieu à ses frais .

NATIONALE
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10552 . — G juin 1961 . — M. Laurelil demande à M . le ministre d ' Etat
de lui faire connaître des conditions dans lesquelles le projet de
construction à Saint-Pierre d' un port de pêche hauturière a été sou-
mis officieusement au mois de septembre 1960 à l 'examen de la
commission ad hoc de la Communauté européenne à Bruxelles, alors
que le, dossier n 'était pas en état, ce qui a eu pour conséquence
da provoquer de nombreuses réserves de la part de ladite commis-
sion, compromettant ainsi les chances d ' adoption du projet définitif.

10553 . — 6 juin 1961 . — M . Laurelli expose à M . le ministre d'Etat
que la brochure « Budget des recettes et dépenses du territoire de
Saint-Pierre et Miquelon pour l'exercice 1961 » fait ressortir à la
page 6 une dépense en plus par rapport à 1960 de 1 .181 .000 francs
C .F.A . « provenant de l'affectation à temps plein d ' un secrétaire
d'administration au conseil général et d ' une prévision d ' augmentation
de l'indemnité aux membres du conseil général » . Il demande : 1° si
cette indemnité est bien conforme à la définition donnée par Parti-
cle 18 du décret n" 46-2380 du 25 octobre 1946 portant création d 'un
conseil général à Saisit-Pierre et Miquelon ; 2" si ladite indemnité a
été relevée et, - dans l 'affirmative, la date à partir de laquelle porte
l'augmentation ; 3" la date de la délibération du conseil général, de
l 'arrêté du chef du territoire pris conformément à l ' article 18 du
décret susvisé, et le ou les numéros du Journal officiel local ayant
publié ces actes ; 4° le chiffre total prélevé sur la somme de
1 .181 .000 francs C .F .A . et affecté au relèvement de l ' indemnité des
conseillers généraux ; 5" quel est le montant actuel de l' indemnité
de l 'espèce dont bénéficient, d ' une part, le président et le vice-
président du conseil général et, d ' autre part, les douze autres mem-
bres de la même assemblée.

10554. — 6 juin 1961. — M. Laurelli expose à M. le ministre d'Etat
que le titre II du budget du territoire de Saint-Pierre et Miquelon,
« Dépenses de fonctionnement des services, représentation parlemen-
taire et assemblées représentatives s, contient un paragraphe 3 libellé
comme suit : « Frais de transport », « Mémoire s . Il demande:
1" si, à un titre quelconque, des parlementaires ou autres repré-
sentants du territoire dans la métropole ont bénéficié depuis le
1^~ janvier 1956 de voyages gratuits France—Saint-Pierre et retour
(voyages autres que ceux régulièrement à la charge des Assemblées
métropolitaines auxquelles les intéressés appartiennent ou appar•
tenaient) ; 2" dans l ' affirmative, la décomposition par année de ces
voyages avec indication des noms des bénéficiaires et leur coût total ;
3" le budget (national ou local) sur lequel les dépenses de l ' espèce
ont été imputées.

10555. — 6 juin 1961 . — M. Laurelli attire l'attention de M. le
ministre d ' Etat sur les longs retards apportés à la publication au
Journal officiel des îles Saint-Pierre et Miquelon (paraissant le 15 et
le dernier jour de chaque mois) des procès-verbaux des séances
du conseil général de ce territoire . Ildui signale, à titre d' exemple,
que les procès-verbaux des séances des 13 et 14 décembre 1960
ont été publiés respectivement au Journal officiel des 15 et 30 avril
1961, soit seulement quatre et quatre mois et demi après ; que, d ' autre
part, les numéros du Journal officiel dont il s 'agit ayant été dis-
tribués à Paris le 1'd juin 1961, soit un mois et demi et un mois
après leur parution au chef-lieu du territoire, les délais de publi-
cation des procès-verbaux des 13 et 14 décembre ont été pratique-
ment de cinq et cinq mois et demi . Il souligne, en raison des
dispositions formelles contenues dans l 'article 65 de la loi du
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse qui prévoient un délai
de trois mois pour l 'exercice éventuel de l'action publique et de
l'action civile en ce qui concerne les infractions commises en cette
matière, l 'absence totale de garanties en faveur des personnes
susceptibles d'être mises en cause, souvent à tort, et qui du fait
des retards susincliqués, apprennent la plupart du temps dans la
métropole, après le délai de prescription légale, les attaques injus-
tifiées dont elles ont été l'objet. La doctrine et la jurisprudence
sont d 'accord en effet pour admettre que les auteurs de discours
prononcés ou de propos tenus dans le sein des conseils généraux
ne sont pas couverts par l' immun;té instituée par l ' article 41 de
la loi sur la presse. Il lui demande s 'il compte faire en sorte :
1° que les procès-verbaux des séances du conseil général soient
publiés au Journal officiel local dans un délai raisonnable ; 2" qu 'un
exemplaire de chaque procès-verbal soit adressé dans le plus court
délai par l ' administrateur aux représentants du territoire dans la
métropole sans attendre sa publication au Journal officiel ; 3" qu 'un
exemplaire du projet détaillé du budget des dépenses du territoire
soit adressé chaque année par l 'administrateur aux représentants
de l 'archipel dans la métropole, avant que le projet de budget
des territoires d' outre-mer soit distribué au Parlement.

AFFAIRES ALGERIENNES

10573. — 7 juin 1961 . — M . Baouya expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires algériennes que le décret n" 61-88 du
25 janvier 1961 a établi que les personnels des communes et des
établissements publics communaux d ' Algérie étaient soumis au sta-
tut général du personnel communal fixé par les lois n" 52-432
du 28 avril 1952, n" 57-361 du 22 mars 1957 et le décret n" 59979
du 12 août 1959 . Il lui demande de lui indiquer : 1" quelles dis-
positions ont été déjà prévues par lui en vertu de l'article 2
du décret n" 61-88 ; 2" à quelle époque il envisage que sera ter-
minée la réalisation complète de ces dispositions .
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AFFAIRES CULTURELLES

10478. — 1^' juin 1961 . — M. Sy demande à M . le ministre d ' Etat
chargé des affaires culturelles quelles masures il a prises pour la
protection du site classé du Vieux Montmartre et plus spécialement
pour la protection de l'hôtel de la Nézière, hôtel d ' un intérêt histo-
rique et artistique incontestable, situé 6, rue de l 'Abreuvoir, à la
suite de l ' ouverture d'un chantier pour la construction d 'un immeuble
au n" 8 de la même rue en dépit de la réglementation en
vigueur.

AFFAIRES ETRANGERES

10479. — 2 juin 1961. — M. Ulrich demande à M. le ministre des
affaires étrangères quelle suite le Gou-'erncment entend donner au
au rapport voté à l 'unanimité le IO avril 1961 par la commission
politique de l 'assemblée parlementaire européenne sur la coopéra-
tion politique entre les Etats membres des communautés euro-
péennes .

AGRICULTURE
10480. — 1" juin 1961 . — M . Paul Coste-Floret demande à M . le

ministre de l ' agriculture : 1° de lui faire connaître quelle capacité de
retenue a été recherchée lors de l ' établissement du projet initial
de construction du barrage d' Avène-Ceilhes (Hérault) en fonction
du double souci de réaliser des moyens complémentaires d'irrigation
du Bas-Languedoc et de régulariser le débit de l'Orb ; 2° à quel
niveau des plus hautes eaux correspond cette capacité ; 3° si, dans
re projet, il a été également tenu compte, dès l'oriigne, des intérêts
généraux de la commune de Ceilhes, située en amont de la retenue,
ou si, ultérieurement, les observations importantes formulées lors de
l'enquête préalable ou autrement dans la commune précitée -- et
qui tendaient à la sauvegarde de la salubrité, de l 'agriculture et du
tourisme — ont été, comme il se devait, prises en considération ;
4° dans l ' affirmative, quelle en ont -éti les conséquences sur le pro-
jet et, plus particulièrement, sur la fixation du niveau des plus hautes
eaux ; 5 " s 'il peut lui donner l'assurance que la construction, déjà
très avancée de l'ouvrage malgré l'absence de déclaration publique,
n ' est pas exorbitante des normes compatibles avec ces préoccupations
légitimes.

10481 . — 2 juin 196I . — M. Vaschettl demande à M. le ministre de
l'agriculture : la date des ponceurs de rédacteur d ' administration
centrale ouverts pendant la durée de la guerre 1939-1945, en distin-
guant les concours internes ouverts aux seuls agents du ministère
et les concours externes ; 2 " quels ont été pour chacun de ces
concours, les titres et diplômes exigés des candidats, le nombre des
candidats admis à concourir ; 3" le nombre des candidats nommés
rédacteurs à la suite de ces concours ; 4" quels ont été les avantagea
consentis au titre de l 'ordonnance rd" 45 . 1283 du 15 juin 1945, notam-
ment au titre de l'article 12, en faveur des candidats empêchés de
se présenter à ces concours de rédacteurs et le nombre des agents
bénéficiaires de l'ordonnance du 15 juin 1945 nommés administra-
teurs civils.

10482. — 3 juin 1961 . — M. Desèze expose à M . le ministre de
l 'agriculture que l 'équipement du territoire en matière de lutte
contre ; 'incendie, notamment en ce qui concerne la constitution de
réserves d 'eau dans les communes rurales, est particulièrement
déficient et que, pour ces raisons, malgré la compétence et le dévoue-
ment du personnel des centres de secours contre l'incendie, des
pertes considérables sont provoquées, chaque année, par les incen-
dies de fermes et de récoltes, que cet état de choses risque de se
prolonger indéfiniment en raison de la part trop lourde de dépense
laissée en ce domaine à la charge des collectivités locales et que,
pour la plupart, elles sont incapables d' assumer. Il lui demande s'il
ne lui apparaît pas opportun, et même urgent, de préparer en ce
domaine un vaste plan d'équipement du territoire assorti de disposi-
tions financières prévoyant le financement de ces travaux partie sur
le budget de la Nation, partie sur le budget des départements.

10556. — 6 juin 1861 . — M . Rousseau expose à M. le ministre de
l'agriculture qu ' un marchand de bestiaux ayant évincé un fermier,
la commission départementale des cumuls a donné raison au second,
mais qu 'elle ne dispose d 'aucun moyen pour faire respecter ses
décisions . II lui demande s'il n 'envisage pas de prendre des dispo-
sitions afin que ceux qui n'observent pas les arrêtés préfectoraux
en matière de cumuls puissent être l'objet de sanctions.

10557. — 6 juin 1961. — M. Rousseau expose à M . le ministre de
l'agriculture que dans le département de la Dordogne un industriel
belge a acheté par surenchère une propriété agricole de 46 hec-
tares, évinçant de la sorte deux acquéreurs français, véritables
agriculteurs . Il lui rappelle que la non-application de la circulaire
ministérielle n° 17 du 15 mars 1956, visant l 'installation des étrangers
professionnels ou non de l'agriculture, provoque un grave malais.
dans le, milieu rural ; qu'en conséquence, le département précité
est actuellement envahi par des étrangers qui achètent à n'importe
quel prix des exploitations agricoles au détriment des autochtones
ou des migrants français moins favorisés du point de vue financier,
les services départementaux paraissent considérer que la qualité

d'exploitant est liée à celle d'acheteur. Il lui demande s'il n'envisage
pas, étant donné que les responsables des migrations rurales de ce
département ne peuvent faire face à toutes les demandes qui leur
sont adressées : 1° de prendre des mesures pour que la priorité
accordée aux Français soit réellement effective ; 2° de prévoir des
sanctions contre les étrangers qui achètent une propriété agricole
que l 'on voit cultivée par la suite sans avoir obtenu l 'autorisation
préalable ; 3° de rappeler ses instructions ministérielles aux préfets
afin que cessent des abus qui sont trop souvent couverts sous le
prétexte de faire entrer des capitaux étrangers.

10574. — 7 juin 1961 . — M. du Halgouët demande à M . le ministre
de l'agriculture s'il envisage de faire aboutir la création d'une
sous-direction à l'institut agronomique, création prévue par le décret
n° 56-1340 du 31 décembre 1956, l 'importance de l 'établissement
en cause ne faisant que militer en faveur de cette création d ' emploi.

10575. — 7 juin 1961 . — M. Lebas appelle l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la question des fromages à pâte pres-
sée demi-cuite et lui demande : 1° s'il envisage la suppression de
toutes importations de fromages à pâtes pressées demi-cuites y
compris celles prévues dans le cadre de la C . E . E. ; 2° quelles
sont les raisons qui s 'opposent à l' établissement d' une taxe compen-
satoire admise par le traité de Rome et déjà appliquée sur des
produits Iaitiers français par certains de nos partenaires ; 3° les
conséquences que pourrait avoir sur une industrie d 'avenir une
importation massive de ces produits ont-elles été prévues . Il s' agi-
rait de 2.615 tonnes jetées brutalement sur le marché français
déjà surchargé à des prix largement inférieurs aux prix fran-
çais ; 4° a-t-il été prévu, parmi ces conséquences, l 'impossibilité
dans laquelle se trouveraient les fromagers de régler aux pro-
ducteurs le prix indicatif du lait, fixé par le Gouvernement, qu 'ils
ont d'ores et déjà grand-peine à payer en raison de l'insuffi-
sance du soutien des marchés, particulièrement pour la production
fromagère.

ANCIENS COMBATTANTS

10483 . — 1" juin 1961. — M . Bernasconi expose à M. le ministre
des anciens combattants que la législation sur les emplois réservés
suspendue en septembre 1939 n 'a été remise en vigueur qu'en 1947
et la loi permettant la titularisation des agents contractuels anciens
combattants mutilés ou résistants n'est intervenue qu 'en 1951, avec
effet de mars 1952 ; il s'en suit que les bénéficiaires, souvent âgés
au moment de leur entrée en fonctions, sont suscept ;bles d 'être
atteints par la limite d'âge de leur grade, alors qu'ils ne comptent
qu ' un nombre restreint d'annuité à prendre en compte pour le calcul
de leur pension ; d'autre part, leur courte carrière ne leur permet
pas d'accéder aux grades successifs auxquels ils auraient pu pré-
tendre s'ils avaient effectué une carrière normale ; ils risquent de
se voir attribuer une retraite dérisoire, insuffisante aux besoins les
plus élémentaires. Il lui demande s'il est possible d'envisager en
leur faveur une prolongation de service leur permettant de réunir
le nombre d'années nécessaires pour prétendre à une pension d'an-
cienneté sans toutefois étendre cette prolongation au-delà de soixante-
dix ans.

10576 . — 7 juin 1961 — M. Lebas demande à M. le ministre
des anciens combattants si une veuve de guerre, remariée et rede-
venue veuve, ne jouissant que du revenu de ses t, .ens propres,
n'est pas bénéficiaire légalement de l'article 21 de la loi n° 1340
du 31 décembre 1953, complété par l ' article 16 de la loi n° 356
du 3 avril 1955 et donnant droit à l'intégrité de la pension . Y a-t-il
eu ou non abrogation de ces lois et articles précités.

ARMEES

10484. — 1°' juin 1961 . — M . de Gracia expose à'M . le ministre des
armées : 1° que le changement de catégori6 dans les personnels civils
des trois secteurs de l'air, de la marine et de la guerre ne se fait
que par des essais professionnels et lorsqu'une place est disponible.
11 en résulte que les ouvriers plafonnent lorsqu'ils ont atteint l'éche-
lon maximum d'ancienneté ; le temps pour y parvenir durant douze
à quinze ans sur une carrière de trente ans, il s'ensuit un arrêt
inéquitable dans l'avancement ; 2° que ces personnels sollicitent
depuis plusieurs années le bénéfice d'un congé annuel de vingt-six
jours ouvrables comme il est pratiqué dans le secteur public et
nationalisé ; 3° qu'il existe dans son département une direction de
l'action sociale des forces armées, mais que ces services semblent
être restés en veilleuse . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cet état de choses.

10485. — 1'' juin 1981 . — M. Rault expose à M. le ministre des
armées le cas d'un étudiant en médecine, né le 15 février 1935, qui
fait actuellement sa quatrième année de médecine . Ce jeune homme
doit être appelé sous les drapeaux au mois de mars 1962 . Afin de ne
pas perdre son année d'étude 1961-1962, il désirerait pouvoir passer
son examen de fin d'année au mois de juillet . Cependant, les services
du recrutement consultés à ce sujet ont fait savoir qu'aucun texte
ne permettait de prolonger un sursis d'incorporation au-delà de l'âge
de vingt-sept ans et que l'intéressé pourrait demander à son chef
de corps une . permission en vue de se présenter à son examen.
11 convient de faire observer que ce jeune homme ne sera admis
à passer l'examen en question que si ses inscriptions à la faculté de
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médecine ont été suivies, ce qui ne sera pas le cas, puisqu ' il y aura
une interruption de présence du mois de mars au mois de juillet . Il
sera donc dans l ' obligation, à la fin de son service militaire, de
recommencer une année d'étude de médecine . Il lui demande s' il ne
serait pas possible que l ' intéressé bénéficie d ' un sursis d 'incorpo-
ration jusqu 'au mois de juillet 19'52 afin de n'être appelé sous les
drapeaux qu'après les épreuves de l'examen de fin d ' année.

10486 . — 3 juin 1961 . — M. Fenton expose à M. le ministre des
armées que parmi les jeunes gens appelés sous les drapeaux pour y
accomplir leurs obligations militaires figurent un certain nombre
de jeunes diplômés d'écoles d ' ingénieur ou d'écoles techniques.
Malgré les assurances périodiquement données par son département
ministériel concernant la durée du séjour en Afrique du Nord
limitée en principe à quatorze mois, beaucoup d ' entre eux affectés
directement outre-Méditerranée y restent pendant la totalité de leur
service militaire . Au moment où la pénurie d'ingénieurs et de cadres
techniques est particulièrement ressentie, il lui demande s'il compte
faire étudier par ses services la possibilité d 'affecter les intéressés
avant ou après leur séjour en Afrique du Nord à des postes leur
permettant de parfaire leurs connaissances techniques, une telle
mesure étant de nature à permettre à l'armée de bénéfier des
connaissances des intéressés.

10558 . — 6 juin 1961 . — M. Weber expose à M. le ministre des
armées que, dans le cadre de l 'évolution des techniques militaires,
bien des méthodes relatives à l'instruction et à l'utilisation des
jeunes recrues apparaissent comme périmées . Persuadé de l ' utilité de
la formation donnée aux jeunes citoyens par le service militaire qui
leur inculque des principes toujours actuels, tels le res p ect de la
discipline et de l'honneur et la recherche de l 'efficacité, il lui
demande s' il ne peut étre envisagé d' associer plus étroitement
l 'armée à la vie de la nation en la faisant, en particulier, participer
à de grands travaux d 'équipement de la métropole.

10577 . — 7 juin 1961 . — M. Jean-Paul David demande à M . Se
ministre des armées s 'il considère que les chefs d'état-major d ' armes
ont qualité pour écrire des articles sur l ' organisation de l 'armée
dans les journaux d'opinions.

CONSTRUCTION

10487 . — t ' juin 1961 . — M. Sy demande à M . le ministre de la
construction : 1" combien de constructions ont été édifiées dans
le site classé du Vieux Montmartre depuis la date de classement
de ce site ; 2" combien de constructions ont été modifiées au point
de vue aspect extérieur ; 3" pour ces constructions ou ces modifica-
tions, combien de projets ont été soumis, comme le veut le règlement,
à la commission des sites.

10488 . — 2 juin 1961 . — M. Hénault expose à M. le ministre
de la construction qu 'une trombe de grêle sans précédent a ravagé
le Sud de la Manche le 4 mai dernier, causant des dégâts consi-
dérables aux toitures, verrières, carreaux, etc . Ceux-ci se chiffrent
à près de 2 milliards d ' anciens francs pour les trente commune;
sinistrées du département . Partout où l 'on a pu réparer, afin d 'évi-
ter l'aggravation, cela a été fait, souvent difficilement ou en emprun-
tant . Sans préjuger ce que sera l'aide apportée aux sinistrés, il
lui demande s ' il compte faire en sorte que, dès à présent, ceux-ci
ne soient pas éventuellement déboutés, parce qu ' ils auront agi
d'urgence, dés l ' instant où les services du ministère de la construc-
tion auront pu constater les dégâts.

10489. — 3 juin 1961 . — M. Plazanet demande à M . le ministre
de la construction : 1" si, après la catastrophe qui s 'est produite
dans les communes d 'Issy-les-Moulineaux et de Clamart, une com-
mission d' enquête a été désignée . Sans vouloir présumer des conclu-
sions de cette dernière, après expertise, il semble, d 'après les
premières personnes entendues, qu'il y a eu explosion après écla-
tement de la cheminée d'évacuation des gaz ; 2" si l'existence
d ' une mûrisserie dans ces anciennes champignonnières n ' est pas
l ' une des causes de ce désastre, auquel cas il y aurait lieu de
ne plus autoriser d ' établissement de ce genre dans la banlieue
parisienne.

10559 . — 6 juin 1961 . — M. Sarazin expose à YI, le ministre de la
construction le cas suivant : un maire ayant transmis aux services
départementaux un dossier de permis de construire avec avis défa-
vorable motivé par la non•confurmité aux dispositions de l 'article 91
du code de l ' urbanisme, du décret n" 55-1164 du 29 août 1955
(art. 7) et au programme d 'aménagement approuvé par la ville, les-
dits services départementaux ont émis un avis favorable non motivé
sur le dossier. Afin de trancher le litige, le préfet fut appelé à
prendre une décision conformément à l 'article 87 du code de
l'urbanisme à la suite de laquelle le permis sollicité fut accordé
sans consultation préalable de la commission départementale de
l 'urbanisme. Il lui demande : 1 " si un permis de construire peut
être accordé à l'encontre de l'avis défavorable et motivé d ' un maire
et surtout en contradiction avec les dispositions édictées par le code
de l'urbanisme et du programme d'amenagement annexé au plan
d'aménagement et de reconstruction d'une ville ; 2' dans l'affir-

native, s 'il faut considérer que les dispositions réglementaires ayant
motivé l 'avis défavorable du maire sont supprimées ; 3" si un tiers
lésé par la délivrance du permis de construire a un recours contre
cette décision et peut prétendre à des dommages et intérêts.

10578 . — 7 juin 1961 . — M. Jean-Paul Patewsici expose à M. le
ministre d_ la construction que le décret n" 54-1123 du 10 novembre
1054 avait pour objet de protéger l'épargne contre certaines acti-
vités ré p réhensibles dans le domaine de la construction . Son arti-
cle 14 avait pour but de remédier aux abus auxquels pouvait donner
lieu, dans les sociétés civile ;, l 'existence de gérants statutaires
pratiquement inamovibles ; pour les sociétés qui . d iaprés les règles
du droit commun. ne comportaient obligatoirement ni conseil d 'admi-
nistration, ni conseil de surveillance, cet article prév ,t'ait la création
d' un conseil de surveillance composé de deux associés au moins
désignés annuellement par une assemblée générale statuant à une
majorité représentant au moins la moitié du capital . Les articles 16
et 17 précisent certaines obligations imposées aux personnes respon-
sables de la gestion desdites sociétés, mais l 'expérience a montré
que des modifications ou des mises au point s'avéraient indispen-
sables pour leur bonne administration. Il lui demande s'il n ' estime
pas opportun de compléter ce-texte par les articles suivants : 1 " cons-
titution du conseil de surveillance : le conseil de surveillance est
composé de délégués des associés élus en assemblée générale — le
vole par correspondance ne pouvant être admis dans ce cas. Les
candidatures au conseil de surveillance sont admises jusqu'au moment
du vote et une demande de candidature doit précéder le vote.
Les candidats doivent être présents au moment du vote . Dès que
le nombre des associés le permet le conseil de surveillance est
composé de trois membres . Lorsque la société n'est plus exclusive .
ruent composée des fondateurs les associés nouveaux sont obligatoire-
ment représentés au conseil par l'un d 'entre eux. Lorsque la majorité
des parts est détenue par des associés nouveaux, leur représen-
tation au conseil doit être majoritaire . Le nombre des membres
du conseil de surveillance peut être augmenté par décision de
l'assemblée générale . La durée du mandat des membres du conseil
est de un an ; 2" attributions du conseil de surveillance : le conseil
de surveillance a un double rôle : contrôle de la gestion de l'admi-
nistrateur gérant la société ; information des associés sur la gestion.
Le contrôle de l 'administrateur s 'exerce préalablement à toute action
de celui-ci engageant la société en ce qui concerne ses biens immo-
biliers et à toute action de celui-ci de nature à provoquer des appels
de fonds auprès des associés, par un accord écrit de chacun des
membres sur proposition présentée par l 'administrateur. Le contrôle
de l 'administrateur s'exerce-aussi par assistance de l 'administrateur
dans certains actes, notamment lors de toutes réceptions de travaux.
En ce qui concerne les réceptions de travaux, le procès-verbal de
réception doit mentionner par écrit . l 'accord de la majorité des
membres du conseil de surveillance . Le contrôle de l 'administrateur
s'exerce encore par l'examen de la comptabilité de la société . Le
conseil de surveillance doit préalablement à l 'approbation des
comptes par l 'assemblée générale faire part à celle-ci des résultats
de son examen. Pour que cet examen puisse parfaitement s't'ercer,
l 'administrateur est tenu de mettre toutes les pièces comptables
à la disposition de chacun des membres du conseil de surveillance
pendant les huit jours qui précèdent l ' assemblée générale au siège
de la société.

10579 . — 8 juin 1961 . — M . Lepidi expose à M. le ministre de
la construction l 'émotion qui s'est emparée de la population de
Paris et de sa banlieue devant la catastrophe survie ue à Cla-
mart et dans laquelle• il và sans dire, le ministre de la cons-
truction et ses services n 'ont pas de responsabilitu puisqu 'il s'agit
d 'immeubles anciens pour lesquels une vérification du sous-sol
est extrêmement difficile . Toutefois, dans cette région du Paris
urbain et banlieusard, qui est une superposition de cavités sou-
vent mal prospectées, mal étayées, une accumulation de caves,
de carrières, de canalisations, d ' égouts, de tunnels, aucun immeuble,
quelle que soit son importance, ne devrait pouvoir être construit
sans qu 'un état du sous-sol ait été établi, une vérification de
sa solidité effectuée et des travaux de soutènement menés à bien.
La législation actuelle a prévu d'indispensables précautions, mais
il semble aussi qu 'elle soit, en beaucoup de cas, dans l 'impos-
sibilité de se faire une idée exacte du sous-sol sur lequel sera
bâti un immeuble pour lequel un permis de construire est sol-
licité . Il lui demande s'il compte déposer d' urgence sur le bureau
de l'Assemblée nationale un projet de loi obligeant les proprié-
taires de carrières à en fournir les pians à l 'administration,
prescrivant l'établissement d ' un plan cadastra du sous-sol de Paris
et de sa banlieue et soumettant la délivrance de tout permis
de construire dans la région parisienne à un certificat de soli-
cillé du sous-sol . De telles mesures devraient pouvoir empêcher,
même à très longue échéance, le retour de catastrophes identiques
à celle qui vient d ' endeuiller Paris.

10580. — 7 juin 1961 . — M . Baylot signale à M . le ministre de ta
construction qu ' il vient de recevoir de M. le préfet de police, s 'agis-
sant d 'une famille qui doit être expulsée de son logement — toutes
les voies et recours de justice étant épuisés — l'indication que les
s centres de transit » étaient au complet et ne pouvaient plus
accepter aucune famille . II ajoute que, dans cette affaire, comme
dans toutes les affaires d 'expulsion, la préfecture de police a fait
preuve de la plus intelligente et humaine compréhension et qu'elle
ne peut, bien sûr, laisser inexécutées des décisions de justice.
Mais il s'agit d'une famille de six personnes, un ménage, un ascen•
dent, trois enfants dont une fillette infirme . On est conduit à penser
que la réforme intervenue l'an dernier a plutôt réduit que déve-
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loppé l'intervention des organismes d ' H . L. M. ou de gestion des
immeubie ., publics et communaux dans le sauvetage de ces familles.
I1 lui demande : 1" si dans le cas particulier d 'une famille aussi
digne de sollicitude, il n ' existe vraiment aucun moyen d 'intervention
de la collectivité nationale. La famille intéressée ne saurait être
taxée d ' imprévoyance car elle est inscrite aux deux offices d ' H. L . M.,
à la régie de la ville de Paris, sur le fichier des mal-logés ; 2" s ' il
n 'apparaît pas que l ' arrêté préfectoral sur les attributions des
H . L. M . doive être remanié afin de constituer un pool de tous les
locaux édifiés avec la participation de l 'Etat et des collectivités, qui
seraient rigoureusement répartis dans l ' ordre d ' urgence déterminée
par la liste des mal-logés : 3" si la situation des familles expulsées
ne desrait pas être affectée d ' un coefficient plus favorable.

10581 . — 8 juin 1961 . — M. Sy expose à M. le ministre de la
construction que la loi du 3 juillet 1913 complétée par le décret
du 8 août 1935 concernant les sociétés d 'épargne a établi des
dispositions rigoureuses de contrôle lorsque celles-ci se livrent à
l ' acquisition ou à la construction d ' immeubles . Il demande : 1" si ces
dispositions sont applicables ou non aux sociétés immobilières fai-
sant appel à des souscripteurs et pour quelles raisons juridiques;
2" dans la négative, si ces dis positions ne pourraient utilement être
reprises pour apporter à ces souscripteurs les garanties qu ' ils sont
en droit d ' attendre contre les imprudences de gestion des construc-
teurs ou des promoteurs de ces sociétés.

_me	

EDUCATION NATIONALE

10490. — 2 juin 1961 . — M. Fred Moore demande à M . le ministre
de l'éducation nationale : 1" dans quelles conditions un s retraité
proportionnel » pour limite d 'âge, chargé d ' enseignement d' éducation
physique, 6^ échelon, peut-il enseigner l'éducation physique dans
une école privée secondaire ayant passé le contrat double » avec
l ' Etat ; 2" ce professeur sera-t-il rémunéré et sera-t-il tenu compte
de _ :on tit re primitif et de son échelon :̂ ; 3" quelle serait la marche
à suivre pour qu'il soit agréé, tout en conservant le bénéfice de
sa retraita proportionnelle.

10491 . — 2 juin 1961 . — M. Vaschettl demande à M. le ministre
de l'éducation nationale : 1" la date des concours de rédacteur
d' administration centrale ouverts pendant la durée de la guerre
de 1(15911945, en distinguant les concours internes ouverts aux
peuls agents du ministère et les concours externes ; 2" quels ont
,c té, pour chacun de ces concours, les titres et diplômes exigés des
candidats, le nombre des candidats admis à concourir ; 3" le nombre
des candidats nommés rédacteurs à la suite de ces concours ; 4" quels
ont été les avantages consentis au titre de l'ordonnance n" 45-1283 du
15 juin 1945, notamment au titre de l ' article 12, en faveur des
candidats empêchés de se présenter à ces concours de rédacteurs
et le nombre des agents bénéficiaires de l ' ordonnance du 15 juin
1945 nommés administrateurs civils.

10492 . — 2 juin 1961 . — M . Dusseaulx expose à M. le ministre de
l ' éducation nationale que le budget du lycée nationalisé Fontenelle
de Rouen prévoit dans son article 7 un crédit spécial pour distri-
bution de prix ; que, par contre, le lycée technique nationalisé
de garçons de Rouen ne dispose pas, dans son budget, également
arrêté par le ministre de l 'éducation nationale, d'un crédit spécial
pour distribution de prix . Il lui demande si cet exemple est la consé-
quence d 'une disposition générale aux termes de laquelle les
lycées nationalisés bénéficient d 'un crédit pour distribution de prix,
alors que les lycées techniques nationalisés ne bénéficient pas de
cc crédit et quelle est la raison de cette disparité qui paraît cho-
quante.

10493 . — 3 juin 1961 . — M. Ernest Denis demande à M . le ministre
de l'éducation nationale de lui préciser : a n le nombre d ' instituteurs
détachés aux services départementaux de la jeunesse et des sports
et, entre autres, au service dé partemental du Nord . b) les critères
retenus pour la désignation de ces délégués ; e) l ' indice de base
servant au calcul de leur traitement.

10494. — 5 juin 196 :• — M . Denvers attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation nationale sur les faits suivants concernant
l 'exercice de l ' optique lunetterie en pharmacie . Le nouveau certi-
ficat d'études techniques d 'optique appliquée à l' appareillage de
correction des amétropies créé par décret en date du 3 août 1959
ne permet pas l 'exercice de la profession d ' opticien, parce que,
l'arrété interministériel conformément aux dispositions de l 'article
L . 505 du code de la santé publique n 'a pas été publié. Or, dans
une réponse parue au Journal officiel, débats parlementaires, du
17 novembre 1959, M . le ministre de l ' éducation nationale déclarait
que cet arrêté serait prochainement publié . Cela ne fut pas fait
malgré l 'avis favor able de M. le ministre de la santé publique . Dans
la même réponse du 17 novembre 1959, M . le ministre indiquait que
les titulaires de l 'ancien certificat (CECO) pourraient bénéficier de
certaines dispositions leur permettant d 'exercer l'optique . Depuis
cette date, aucune disposition n'a été prise. C'est seulement l'arrêt
du conseil d 'Etat du 30 septembre 1955 qui a indiqué que les phar-
maciens devaient se conformer aux dispositions de l'article 505 du
code de la santé. Pourquoi, dès lors ne pas autoriser les
pharmaciens installés avant cette date à continuer leur activité

optique surtout s 'ils sont titulaires du certificat d'études complé-
mentaires délivré jusqu ' à cette date par les facultés de pharmacie.
Sinon, pourquoi avoir permis aux facultés de délivrer un certificat
non valable . Il lui demande de lus faire connaitre les raisons qui
s' opposent à la parution des textes réglementaires annexés.

10582. — 7 juin 1961 . — M. Dumortier expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que la validation, pour la retraite, des années
d' activité professionnelle exigées pour le concours de recrutement
des professeurs techniques 'foi et professeurs techniques adjoints
(P . T. A.) des lycées techniques de l' enseignement technique a déjà
fait l ' objet d'une proposition de loi ; que les professeurs techniques
adjoints sont recrutés par concours national ; que les candidats
à ce concours doivent être àgés de vingt-trois ans au moins . L 'âge
minimum était auparavant de vingt-cinq ans et tous les profes•
leurs techniques adjoints susceptibles de prendre leur retraite
dans les vingt à vingt-cinq années à venir ont été recrutés sous
ce régime. Les professeurs techniques adjoints, enseignement indus .
triel, par exemple, doivent avoir exercé une activité professionnelle
pendant un minimum de cinq ans et bien peu de candidats remplis-
saient cette condition à l'âge de vingt-cinq ans (aucun sans doute
à vingt-trois ans) car il faut tenir compte du service militaire.
L'âge moyen est en réalité d 'environ vingt-neuf ans et la carrière
de ces professeurs ne peut donc commencer que tardivement . Le
recrutement des P . T. et P. '1' . A . de l 'enseignement technique est
de plus en plus difficile car l'industrie privée offre aux jeunes gens
et aux jeunes filles sortant des écoles des salaires et des retraites
plus intéressants. L 'entrée tardive dans l 'administration et le calcul
des annuités ne permettant de prendre en compte que les cinq
sixièmes des services réels ont pour conséquence d 'empêcher les
P. T . et les P. T. A. d 'obtenir des retraites supérieures à 40 ou
60 p. 100 du traitement de fin de carrière. Les retraites des
cadres permettent actuellement aux jeunes de l 'industrie de pré-
tendre à des retraites beaucoup plus élevées . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour que les années d'activité pro•
fessionnelle exigées des professeurs techniques et des professeurs
techniques adjoints des lycées techniques soient prises en compte
pour le calcul de leur retraite.

10583. — 7 juin 1961 . — M . Jaillon demande à M . le ministre de
l 'éducation nationale de lui faire connaitre, pour chaque départe-
ment métropolitain, le montant des crédits affectés pour 1961 aux
constructions scolaires du premier degré dont les projets s 'élèvent
à moins de 50 millions.

10584 . — 7 juin 1961 . — M. Mahias attire l' attention de M. le
ministre de l' éducation nationale sur les innombrables dificultés
auxquelles se heurtent la plupart des parents qui font une demande
de bourse en faveur de l'un de leurs enfants . Etant donné les
inégalités nombreuses qui sont constatées tous les jours à ce propos
il lui demande, en particulier, sur quels critères se fondent les
commission compétentes pour accorder ou refuser de telles bourses,
si la situation familiale de chaque demandeur est suffisamment
étudiée et quel est l 'intérêt de maintenir des commissions régionales
et nationales d ' appel si celles-ci n ' ont pas plus de liberté que les
commissions départementales pour apprécier la situation de chaque
demandeur .

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES
10495 . — 1"' juin 1961 . — M. Boscary-Monsservin ' expose à M. le

ministre des finances et des affaires économiques que, dans deux
réponses n" 8083 et n" 9712 parties les 28 janvier et 3 mai 1961, M . le
ministre des finances et des affaires économiques a bien voulu
donner des précisions concernant les rémunérations allouées au
copropriétaire qui assure sous contrat de louage de services la
gestion d'un fonds de commerce indivis exploité au nom et au profit
exclusif d 'un autre co-indivisaire . 11 lui demande si la convention de
louage de services envisagée peut résulter d ' une libre décision des
Indivisaires ou, au contraire, si elle doit être en quelque sorte
imposée par des nécessités juridiques.

_mn	

10496. — 1"' juin 1961 . — M. de Gracia expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques : 1" que les personnels de toute
nature travaillant dans les ateliers de fabrication, les arsenaux de
la marine, de l'aviation, etc . sont injustement considérés comme
sédentaires ; étant donné les techniques nouvelles et la modernisa-
tion des établissements où un rendement toujours plus accentué
leur est demandé, ils . sollicitent l ' abattement du sixième sans avan-
cement de l ' àge de la retraite ; 2" que les ouvriers ne peuvent per-
cevoir d ' avances sur pension au moins avant trois ou quatre mois et
leur titre définitif qu 'au bout de sept mois à un an, alors qu ' ils se
trouvent en général sans ressources . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cet état de choses.

10497 . — 1^' juin 1961 . — M. Dolez expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, sous le régime prévu par
les articles 721 à 723 du code général des impôts, les ventes d'immeu-
bles dont les trois quarts étaient réservés à l 'habitation et dont la
construction avait été commencée après le 31 mars 1950 bénéficiaient
d 'une réduction du droit proportionnel en vigueur, le droit perçu
étant de 1,20 p. 100, à la condition de produire à l'administration de
l ' enregistrement un certificat d 'habitabilité délivré par le maire de la
situation de l'immeuble, ledit certificat devant viser la date du
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permis de construire, l : 'Lite d'achèvement des travaux et la date
du certificat de ccafnrn:,lé délivré par les services du M . R . L. Dans
certains cas, par suite de la :enteur des formalités . le certificat de
conformité ne pouvait être obtenu avant la date de la vente . Aussi,
celle-ci avait-elle lieu sous la condition suspensive de l ' obtention
dudit certificat de conformité, la réalisation de la condition suspen-
sive étant constatée par la suite, avec la production du certificat, et
entraînant à ce moment le paiement du droit proportionnel . A la
suite de la publication de l 'ordonnance du 30 décembre 1958 qui,
dans son article 49, a institué pour toutes les mutations à titre oné-
reux de locaux à usage d 'habitation au jour du transfert de pro-
priété un régime de taxation réduite (droit proportionnel au taux de
1 ;40 p . 100, auquel s 'ajoutent les taxes additionnelles de 1,60 et de
1 .20 p . 100) tous les régimes spéciaux ar,ter'eurs ont été abolis . 11
lui demande si l ' administration de l'enregistrement est en droit
d 'appliquer à l 'acte de constatation de réalisation de la condition
suspensive sous laquelle a eu lieu la vente en 1958 — par conséquent
sous l'ancien régime — le. tarif actuellement en vigueur, étant donné
qu'il semblerait logique d 'appliquer à cet acte le tarif en vigueur en
1958, puisque le contribuable n' est pas responsable de la non-déli-
vrance du certificat de conformité, qui aurait très bien pu être
délivré avant l ' abolition du régime spécial en vigueur en 1958, si
l ' administration avait fait diligence et étant précisé que l'immeuble
visé dans la présente question est habité depuis le 25 janvier 1958.

10498. — l'' juin 1961, — M. Robert Ballanger demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques : 1" s'il est exact
qu ' une compagnie d 'assurances nationalisée et ses filiales ayant
fait homologuer leurs tarifs pour les contrats de la branche maladie-
chirurgie de la façon suivante : prime totale = prime nette±taxe
annuelle (alors à 7,30 p . 100) -F quittancement, a pris prétexte
du décret n" 57-728 du 27 juin 1957 portant à 8,75 p . 100 le taux
de la taxe pour majorer à dater du 1"' octobre 1957 le montant total
de la prime de 8,75 p . 100 . percevant ainsi deux fois et de façon
cumulative la taxe prévue par l' article 682 du code général des
impôts ; 2" dans l'affirmante : a) quel est le montant des sommes
encaissées indument par lesdites compagnies ; b) quelles mesures
il a prises ou quelles mesures il compte prendre afin de réprimer
de tels agissements et d 'ordonner la restitution aux assurés des
majorations abusives de primes qu 'ils ont été dans l'obligation de
verser.

10499. — 1"' juin 1961 . — M. Moynet demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques comment doit se calculer
l 'amortissement dégressif dans le cas d ' une société arrêtant au
31 mars 1961 un exercice commencé le 1 " janvier 1960 . Notamment
de quelle façon doit-on amortir les acquisitions des douze premiers
mois de l 'exercice et celles des trois derniers mois . il semblerait
qu ' en vertu des réponses du 7 décembre 1960 aux questions n 7430
et 7431 l'amortissement puisse se calculer au cas particulier, et
quelle que soit la date d 'acquisition, à raison du 15,12 de l'annuité
normale dégressive. Cette intreprétation est-elle la bonne.

10500. — 1"' juin 1961 . — M . Palmerai expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que l ' article 1 .003 du code géné-
ral des impôts reprenant à peu près dans les mêmes termes les
dispositions de l 'article 22 de la loi de finances du 30 décembre 1928
exonère de droits de mutation à peu près toutes les acquisitions
faites par les communes, a à l 'amiable et à titre onéreux u, sous
réserve qu 'un arrêté préfectoral en ait déclaré l ' utilité publique.
Il lui demande : 1" s ' il n ' existe pas un texte exonérant des mêmes
droits une cession gratuite ou une offre de concours faite à une
commune pour la réalisation d ' un projet édilitaire (élargissement
ou rectification de voie publique, cession d ' un local pour installation
d ' un service public, etc .) sans avoir à recourir à la procédure prévue
par l ' ordonnance du 23 octobre 1958 relative aux expropriations
pour cause d' utilité publique ce qui parait ano rmal lorsqu' il est
établi, dès le départ, qu ' il y aura cession gratuite ; 2' dans la
négative, s'il ne lui apparaît pas opportun et légitime de prévoir un
nouveau texte à cet effet.

10501 . — 1•' juin 1961 . — M. Sy expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu ' un tarif spécial de la Société natio-
nale des chemins de fer français et des transports publics avec
réduction de 75 p . 100 (au lieu de 30 p . 100 pour les groupes
ordinaires) est accordé aux groupes d 'enfants de moins de quinze ans
accomplissant aux frais des mun i cipalités ou d'oeuvres philanthropi-
ques des voyages d 'instruction ou de déplacements à la campagne ou
à la mer. Il demande s' il ne lui paraît pas opportun, dans le cadre
d ' un encouragement aux oeuvres éducatives de jeunesse, d ' étendre
le bénéfice de ces dispositions aux jeunes de moins de seize ans,
et quelles dispositions il envisage pour assurer à la Société natio-
nale des chemins de fer français les remboursements prévus par
l' article 20 bis de la convention du 31 août 1937.

10502 . — 2 juin 1961 . -- M. Dorey expose à M . le ministre des
finances pet des affaires économiques qu ' à la suite d' un divorce
d'époux séparés contractuellement de biens, il a été procédé en
avril 1961, à la vente par appartements, aux enchères publiques, les
ctrangers admis, par le ministère d ' un notaire commis judiciairement,
d'une maison d'habitation et de commerce, acquise dans l'indivision
chacun pour moitié par les époux durant leur mariage . Que cette
mise en vente a eu lieu à la requête de la femme, qui a assigné
son ex-mari en licitation. Que ce dernier est intervenu à la réquisi-
tion figurant en tête du procès-verbal de mise aux enchères, en

déclarant qu ' il comparaissait au désir de la sommation à lui faite à
l ' effet d 'être présent à l 'adjudication à laquelle il a dit expressé-
ment consentir et la requérir en tant que de besoin . Que l' ensemble
des appartements et locaux commerciaux a été adjuge 108 .050 NF.
Qu ' après surenchère sur des lors, l ' adjudication n 'est restée défini-
tive que pour 100.500 NI' revenant à chacun des ex-époux pour
moitié soit 50 .250 NF . Que l'un des appartements et dépendances
ont été adjugés définitivement à l 'ex-mari colicitant, moyennant
27.000 NF' . Que celui-ci et le représentant de la fernine eu procès-
verbal, ont déclaré ce qui suit en fin de procès-verbal d 'adjudica-
tion et avant la clôture : a Pour la perception des droits d 'enre-
gistrement, les parties déclarent que la somme de 27 .000 NF'
représentant le prix d ' adjudication du quatrième lot du cahier des
charges M. X . .. colicitant, est imputée sur ses droits dans l'en-
semble des prix d ' adjudication s'élevant à la somme globale de
108 .050 NF . Lesquels droits dudit M . X . .. sont donc supérieurs à
son prix d'adjudication e. Que lors de l'enregistrement du procès-
verbal d 'adjudication et après hésitations et discussions avec le
notaire, l 'administ ration a perçu .1 .20 p . 100 sur 13 .500 NF soit
567 NF au lieu de 0 .80 p . 100 sur 27 .000 NF à titre d ' allotissement
partiel au colicitant (dont la part était bien supérieure au montant
de son adjudication, soit 216 NF. Que la perception du droit de
mutation à titre onéreux dans le cas de licitation d'immeubles acquis
cl ans l 'indivision, par des époux séparés de biens, a fait l'objet de
deux décisions judiciaires contradictoires, l ' une du 15 janvier 1868
rendue par le tribunal civil de Saint-Etienne (J . E. n" 18475) se
prononçant pour l ' inexigibilité des droits, l'autre rendue par le
tribunal civil de la Seine le 15 juin 1872 (J, E. n" 19146) se pro-
nonçant en sens contraire, les deux cités par 3laguero, tome III,

édition, voir Partage licitation n" 406. Qu 'au surplus, l 'imputation
sans réserve faite par les deux seules parties intéressées majeures
et maitresses de leurs droits, après le prononcé de l ' adjudication en
fin du procès-verbal avant sa clôture, équivaut à un allotissement
partiel et définitif, car s'il en était autrement, on ne voit pas ce que
signifierait l' imputation . Que par une solution en date du 7 novembre
1893, R . E . 649, l' administration a décidé qu' un partage partiel défi-
nitif doit servir de base à la perception des droits de licitation . I1
lui demande : 1° si les droits de mutation à titre onéreux, sont

- bien dus en l ' occurence, desquels s 'élèvent à 567 NF . Ou si au
contraire il ne devait pas être perçu seulement le droit de par-
tage, soit 216 NF, représentant une différence de 351 NF . 2 ' Si la
somme de 567 NF montant des droits de mutation perçus, serait
restituable sur production d ' un acte sous seine, privé constatant
l 'accord des deux époux pour attribues à l'ex-mari, à titre d 'allo-
tissement définitif, à valoir sur ses droits, la somme de 27 .000 NF,
bien inférieurs à sa part clans ! ' ensemble des pria d ' adjudication, ce
qui motiverait la perception lors de l ' enregistrement de l ' acte sous
seing privé de 216 NF à titre de partage . Dans, l 'affirmative, cette
opération se solderait par un reliquat net à res'ituer par le Trésor
égal à la différence ci-dessus étsb!ie, soit 351 NF' . Ce processus sans
intérêt pour le Trésor impose aux parties un formalisme manifes-
tement exagéré.

10503. — 2 juin 1961 . -- M. Minet expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu' un administrateur de
société anonyme possédant plus de 25 p . 109 du capital de ladite
société désire vendre à deux acheteurs différents un nombre d'actions
tel que chaque vente ramènera à moins de 25 p . 100 la participation,
dans le capital, la part de l'administrateur en cause . Il lui demande
comment sera appliqué l 'article 160 du code général des impôts et
si, seule, la première de ces opérations y est assujettie.

10504 . -- 2 juin 1961 . — M . Voilquin demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques (comme suite à sa précédente
question écrite n" :3854 à laquelle il a été répondu le 13 février
1960 par M . le ministre de l'agriculture) : 1 " s'il considère comme
équitable le régime actuel de rémunération des ingénieurs des
travaux des eaux et forêts et des ingénieurs des travaux ruraux
qui, bien que recrutés au mémo niveau que les homologues d ' autres
corps techniques, ne bénéficient que d 'indices nets de traitement
inférieurs : 2' si un tel état de choses n 'est pas de nature à entra-
ver la politique agricole et forestière dv ' ouvernement en provo-
quant des difficultés de recrutement à un échelon essentiel ; 3° st
le Gouvernement entend remédier d 'urgence à cette situation anor-
male en donnant aux ingénieurs des travaux des eaux et forêts et
aux ingénieurs des t"avaux ruraux les mêmes indices nets que
ceux de leurs homologues, soit:

EAUX ET FORETS

	

GÉNIE. RIRAI.

Ingénieurs des travaux :

Classe exceptionneile	 47°

8 échelon	 450

7' échelon	 42'(

6' échelon	 :19f)

5' échelon	 a60

4' échelon	 330

3' échelon	 305)

2' échelon	 275

1'' échelon	 250

Elèves	 225

Ingénieurs des travaux :
Classe exceptionnelle	 475

Ingénieurs des travaux ruraux :

classe	 450
2' classe	 420
3' classe	 39(1
4' classe	 360

ingénieurs des travaux ruraux
adjoints:

1 classe	 330
2' classe	 3011

classe	 275
4' classe	 250
Elèves	 225
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10505 . — 2 juin 1961 . — M. Le Douarec, se référant à la réponse
faite le 25 mars 1961 à la question écrite n" 8812, expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques : 1" qu'un fabri-
cant d 'emballages en bois exerce également l'activité d'exploitant
forestier ; 2" que les livraisons de bois bruts faites à lui-même pour
la fabrication d 'emballages sont soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée (art . 260-4" du code général des impôts, ; 3" que l ' intéresse
bénéficie du régime d ' option pour la taxe sur les prestations de
services s'il peut justifier que 50 p, 100 au moins du montant des
matières premières utilisées dans ses fabrications d ' emballages
ont supporté la taxe sur la valeur ajoutée . II lui demande . compte
tenu des dis positions de l'article 260-4" du code général des impôts,
si ce fabricant d ' emballages sera cependant tenu . pour bénéficier
du régime d 'option pour la taxe sur les prestations de service, de
présenter des factures justificatives du paiement de la taxe sur la
valeur ajoutée.

10506. — 2 juin 1961 . — M . Rivai„ expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que la réponse qu 'il a fait
tenir le 11 février 1961, à sa question écrite n" 2091 relativement
à la négociabilité des titres de dommages mobiliers envisage des
répercussions financières ne correspondant pas à l'esprit de sa
question . En effet, la question n'envisageait pas la possibilité de
permettre aux por teurs de titres de dommages de guerre mobiliers
de les utiliser à la souscription partielle de nouveaux emprunts de
l ' Etat, niais la p ossibilité pour le titulaire de titre mobilier de la
nantir dans des conditions identiques à celles qui sont en vigueur
pour les titres de dommages immobiliers . Il lui demande s' il ne
peut être envisagé d ' étendre le bénéfice de la loi du 31 janvier 1950,
n" 50-135 (art 41,, aux titres mobiliers, et dans le cas contraire de
lui faire c•on :naitie les raisons susceptibles de s'opposer à cette
extension.

10507. — 2 juin 1961 . — M. Szigeti demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques s 'il compte régler rapidement
le problème de la suppression de l'abattement du sixième pour le
décompte des annuités lors de la liquidation de la retraite des font_
tionnaires . Il lni rappelle que le Premier ministre avait pris des
engagements formels à ce sujet, au mois de juillet 1959 . Il détient
le dossier d 'un fonctionnaire - entré au service de l'administration à
l 'âge de dix-huit ans en 1920 . L 'an prochain, atteignant la retraite
il aura cotisé pour celle-ci quarante-deux années . En raison de l 'abat-
tement, il ne lui sera retenu que trente-six annuités ; il restera donc
en dessous des trente-sept annuités et demie exigées pour la retraite
au taux maximum . Il pense qu ' un tel exemple permet de saisir tout
l ' arbitraire d'un principe qu 'il y a lieu de réformer.

10508. — 2 juin 1961 . — M . Szigeti expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que les directeurs économes
d 'hôpitaux ont été prévenus que, lors des adjudications, sur appel
d 'offre pour fourniture de fuel-d' oil domestique, les rabais de plus
de 5 p . 100 seraient écartés . C ' est ainsi que, peur un petit hôpital
utilisant 300 tonnes de fuel-d'oil domestique, la remise obtenue
de 24 NF par tonne, de l'an dernier, permettait une économie de
7 .200 NF. Cette année, la remise maximum autorisée de 5 p . 100
atteint, compte tenu du prix, 11,89 NF par tonne, soit pour la
même quantité un rabais de 3 .567 NF. La charge supplémentaire,
pour une même consommation de fuel-d 'oil domestique, atteint,
donc, cette année 3 .633 NF. il !ui demande ce qui peut justifier
une telle position de ses services, préjudiciable à l'intérêt général.

si _

1(!509. — 2 juin 1951 . — M. Frédéric-Dupont expose . à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que les alloca .
tions de pension vieillesse viennent d'être augmentées mais que,
contrairement à ce qu ' on pourrait croire en c . qui concerne les
employés de banques tout au moins . ce ne sr,,, ; pas les retraités
qui vont en bénéficier mais les banques . Il lui rappelle, en effet,
que les caisses de retraites du personnel des banques ont pris
la décision de défalquer des pensions servies au titre conplémen-
taire, les allocations de la sécurité sociale (pension vieillesse, vieux
travailleurs) ainsi que les augmentations de ces différentes preste .
tions . Ainsi toute augmentaticn de prestations n 'entraîne qu ' une
augmentation de ressources pour les caisses sans aucun bénéfice
pour les retraités dont la pension reste identique malgré l ' augmen-
tation des charges de ia vie . Il lui demande : 1" s ' il estime cette
clause des caisses de retraites des banques, équitable ; 2" s ' il estime
que cette clause est conforme à l 'article 12 de la loi du 11 juillet
1957 qui interdisait formellement aux caisses de retraites d 'imputer
les majorations de rentes viagères sur les pensions de retraites
servies par les banques, tel que cet article peut être interprété
après consultation des travaux préparatoires et notamment les
déclarations qui avaient été faites par le ministre et par l ' auteur
de l 'amendement ayant modifié l 'article 12.

	 es_

10510. — 3 juin 1961 . — M. Jean Valentin expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu' il résulte des disposi-
tions du paragraphe I de l'article 753 du code général des impôts
qu'à défaut de vente publique dans les deux ans du décès, ou
d'inventaire dressé dans les formes prévues à l'article 943 du code
de procédure civile, et dans les cinq année. du décès, la valeur
imposable des meubles meublants dépendant d'une succession ne
peut, pour la liquidation des droits de mutation par décès, être

inférieure à 5 p . 100 de l 'ensemble des autres valeurs mobilières
et immobilières de l ' hérédité, sauf preuve contraire . Il lui demande
si, dans le cas particulier d 'une succession comprenant, dans la
proportion de 99,50 p . 100 des titres de rente française 3,50 p . 100
1952-1958 à capital garanti, le forfait mobilier de 5 p. 100 doit
être calculé sur la totalité de l 'actif successoral, ou simplement
sur le montant des autres valeurs composant cette succession Ça
rente 3,50 o . 100 étant exclue de ce dernier calcul) . Le défunt
ne possédait pas le moindre mobilier ; la preuve en est aisément
rapportable . Il ne semble pas que la rente 3,50 p . 100 1952-1958
étant, dès son origine, exonérée de tous droits de mu t ation, puisse
servir de base au calcul de ces droits.

10511 . — 3 juin 1961 . — M. Hostache expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que l'accroissement considé-
rable du nombre des véhicules automobiles oblige les municipa-
lités à recruter des agents contractuels dont la mission consiste
à faire respecter la réglementation en vigueur en matière de circu-
lation . Il lui demande s'il ne serait pas possible, pour faire face aux
charges supplémentaires qui en résultent, d'envisager que soit versé
aux finances locales tout ou partie des amendes infligées à l 'occa-
sion des infractions constatées à l 'égard des règlements muni-
cipaux

10512. — 3 juin 1961 . — M . Moynet ex p ose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' aux termes de l'article 111,
deuxième alinéa, les . sommes avancées aux associés viennent en
déduction des revenus distribués de la période d 'imposition au
cours de laquelle elles ont été effectivement remboursées à la
personne morale Il lui demande : 1" si les avances dont a béné-
ficié la cogérante, aujourd 'hui décédée, d 'une société à responsa-
bilité lirnitée et qui furent taxées au moment de la mise à la dis-
position peuvent bénéficier de la disposition ci-dessus rappelée
lorsqu 'elles sont remboursées par les héritiers coassociés ; 2" si
dans le cas d ' une réponse affirmative les héritiers coassociés peu-
vent bénéficier du crédit d 'impôt prévu par l 'article 29 de la loi
n° 59-1472 du 28 décembre 1959 et de quelle façon ce dernier
pourrait s ' appliquer.

10513 . — 3 juin 1961 . — M . Jean-Paul Palewski expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que les sociétés
anonymes sont tenues de communiquer à leurs actionnaires la com-
position de leur portefeuille en titres français et étrangers ; cer-
taines sociétés internationales, et notamment la Compagnie finan-
cière de Suez conformément à l ' ordonnance n " 59-2471 du 4 février
1959 ne font connaître que la valeur globale de leur portefeuille
étranger, alors qu ' elles fournissent le détail des titres français du
portefeuille . Il lui demande pour quelles raisons cette réserve a
été faite et de quelle façon un actionnaire peut avoir connaissance
de la composition dudit portefeuille étranger.

10514. — 3 juin 1961 . — M . Fenton demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques de lui faire connaître ses
intentions en ce qui concerne la taxation des jus de fruits et eaux
minérales. II lui rappelle qu' au moment où le Parlement a accordé
au Gouvernement les pouvoirs spéciaux en vue de lutter contre
l 'alcoolisme il avait été indiqué qu' une des mesures les plus efficaces
pour parvenir au but souhaité serait de faire en sorte que les
boissons non alcoolisées puissent étre vendues à un prix inférieur.
Il attire à ce propos son attention sur le fait que ee genre de
mesure, loin d 'obérer les finances publiques permettrait, en facilitant
la lutte contre l 'alcoolisme, d ' aboutir à une diminution des charges
im p osées au budget national par les conséquences de ce fléau
social.

10515. — 5 juin 1961 . — M. Jarrosson expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'une société en nom
collectif a décidé de prendre, en dehors de ses comptes de banque,
un livret de caisse d 'épargne établi au nom de la société . Il demande
si les intérêts produits par ce livret doivent être passés au compte
e Profits et pertes, de la société ou s'ils peuvent être encaissés
directement par les associés . Il rappelle que, en effet, les intérêts
de caisse d'épargne ne sont pas compris dans les revenus à déclarer
à l ' impôt sur le revenu.

10516. — 5 juin 1961, — M . Colinet expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques la situation suivante : un grou-
pement d ' achat est constitué entre épiciers détaillants sous la forme
d ' une société anonyme coopérative à capital et personnel variables;
son statut juridique est fixé par la loi du 2 août 1949 ; son objet
est de fournir à ses sociétaires les marchandises et denrées néces
saines à la revente à leur clientèle et il constitue, à cet effet, un
stock de marchandises dans des magasins propres ; le but lucratif
est exclu par définition . Il lui demande : 1 " si cet organisme tombe
sous le coup des dispositions de l 'article 206 (1 " ) du code général
des impôts et est, en conséquence, passible de l 'impôt sur les
sociétés sur la quote- part dès trop-perçus ou bonis qui sont affectés
à la réserve légale obligatoire à concurrence de 15 p. 100 de leur
montant pour satisfaire aux prescriptions légales et statutaires.
Les sommes ristournées aux sociétaires au pror ata des achats effec-
tués par eux audit groupement semblent en tout état de cause
devoir être exclues de la base imposable. Il est précisé que les



10 Juin ttu ;i

	

ASSI'')lill .l'.I: N.1'l'Itt' .\I .l•:

	

975

sommes ainsi affectées à la réserve légale ne pourront jamais, en
vertu des statuts être réparties entre les actionnaires : 2" si le
groupement est, en outre, redevable de la contribution des patentes
pour l ' entrepôt dont il dispose.

10560. — 6 juin 1961 . — M. Marchetti expose à M. le secrétaire
d'Etat aux finances que selon ses déclarations devant le Sénat en
date du 18 novembre 1960 il a été convenu qu 'au début de 1961
les ministres intéressés se réuniraient pour faire le point de la
situation des carburants intéressant les transports routiers et qu'une
solution serait recherchée pour les ramener, par étapes, à un niveau
voisin de celui que présentent les pays européens comparatifs. II lui
demande si une décision a été déjà envi- ;agée et où en sont ces
projets.

10561 . — 6 juin 1961 . — M. Maurice Schumann attire l ' attention
de M. le ministre des finances et des affaires économiques sur l'erreur
que comporte sa réponse du 19 mai 1961 à la question écrite n" 9681 :
pouur ce qui concerne les tissus de laine mélangée à la baisse du
tarif a été de 10 p. 100 et non de 5 p. 100 . Or cette baisse est inter-
venue au moment même où . pour les mêmes tissus mélangés, la
profession demande aux pouvoirs publics l 'application des clauses
de sauvegarde du traité de Rome . Quant aux difficultés d ' identi-
fication qui sont invoquées pour refuser l ' exemption des droits de
douane sur le matériel non construit en France, il lui demande
si le fait suivant a été porté à sa connaissance : il y a quelques
années tous les services compétents étaient d 'accord avec le minis-
tère de l ' industrie pour instituer un système d 'expertise en usine.
après montage du matériel importé . Ce n 'est que dans le cas où
le matériel aurait été reconnu conforme aux spécifications que
le droit de douane, payé à l 'entrée, aurait été remboursé.

10562. — 6 juin 1961 . — M. Malleville demande à M. le secrétaire
d'Etat aux finances de lui faire connaître : 1" le nombre de
commerçants en attraction foraine patentés dans le département
de la Seine ; 2" le montant des contributions versées par les
mimes commerçants tant en ce qui concerne l'impôt sur le revenu
(patente, surtaxe progressive) que les impôts indirects (taxe sur
les prestations de services, taxe locale, etc .) ; 3" le montant des
versements fait aux organismes sociaux du département de la
Seine tels que caisses des écoles et bureaux d'aide sociale.

10563 . — 6 juin 1961 . — M. Pierre Courant expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'une société, constituée
le 5 novembre 1948 sous forme de société à responsabilité limitée
ayant pour objet a l ' achat de terrains et d 'immeubles, leur mise
en valeur en vue d ' exploitations commerciales ou artisanales, leur
vente et toutes transactions immobilières ou commerciales °, s 'est
rendue acquéreur le 8 novembre 1948 d ' un terrain sur lequel elle
a construit en 1952 des boxes à usage de garage et en 1952-1953
un immeuble à usage exclusif d ' habitation . En avril 1953, anté-
rieurement à l 'achèvement de l' immeuble, la société a été transformée
en société anonyme, à objet p urement civil, régie par la loi de 1867
et par la loi du 28 juin 1938 et elle a fonctionné depuis lors de
manière exclusive conformément à cette dernière loi . Il demande :

si cette société peut encore bénéficier des dispositions de
l'article 115 bis du code général prévoyant que l'attribution exclu-
sive en propriété par une société à ses membres de la fraction
d 'immeuble pour laquelle ils ont vocation n 'est pas regardée comme
une distribution imposable si elle intervient dans un délai de
dix ans à partir de la constitution . Dans l'affirmative, quelle serait
la date d ' expiration du délai ; 2" si elle petit se transformer en
société civile en bénéficiant du régime de l 'article 47 de la loi du
28 décembre 1959.

10564 . — 6 juin 1961 . — M. Rousseau expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'un grand invalide
de la guerre 1914-1918, âgé de quatre-vingts ans, a vu les arrérages
de sa pension d 'invalidité être frappés de prescription pendant
la période du 19 avril 1958 au 6 octobre 1959 ; que le directeur de
la Dette publique a fait savoir qu'il n'était pas possible de relever
l ' intéressé de cette prescription, le fait de la maladie ne constituant
pas un motif de nature à permettre d'envisager en faveur des
pensionnés une prorogation exceptionnelle des délais normalement
impartis. Or, dans le cas présent, il s'agit d ' un vieillard qui, à
la suite du décès de son épouse en juillet 1958, a présenté des
phénomènes mentaux, psycho-affectifs avec perte totale de la
mémoire, prouvés par des attestations médicales. Il lui demande,
s'il ne lui serait pas possible, dans certains cas exceptionnels,
comme celui de la perte totale de la mémoire par suite de troubles
mentaux, d' envisager une exception à la jurisprudence courante
en la matière, exception amplement justifiée par son caractère pro-
fondément humain et Foetal.

10565. — 6 juin 1961, — M . Rousseau expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que le paiement de l'allocation
supplémentaire du fonds national de s%"lidarité est subordonné aux
plafonds de ressources annuelles, fixés en 1956 à 2 .010 NF pour
une personne seule et de 2 .580 NF pour un ménage, nettement insu&
fiserts eu égard à l'augmentation constante du coût de la vie ; que

du fait de la stabilité des plafonds, chaque fois que le montant des
petites pensions augmente pour suivre péniblement la montée des
prix, l ' allocation du fonds de solidarité diminue et le pouvoir d 'achat
des intéressés reste toujours le même ; que les trois compléments
de l'allocation institués en 1! ." t, 1959 et 1961 étant alloués intégrale•
ment quel que soit le montant payé de l 'allocation proprement dite,
il en résulte que le bénéf : e d 'une faible part de l 'allocation perd,
lorsqu'il arrive au plafond exigé, non seulement cette faible part
d'allocation, mais la totalité des compléments , Il lui demande s'il
n'envisage par de procéder : 1" à un relèvement des plafonds des
ressources annuelles conditionnant l 'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité ; 2" à l ' indexation sur le S. M. I. G.
du montant de l'allocation et du plafond des ressources prises en
compte.

10566 . — G juin 1961 . — M . Trebose rappelle à M . le ministre des
finances et des affaires économiques 'a situation difficile des com.
mures rurales qui ont vu, au mois d'octobre 1960, une grande partie
de leur voirie ravagée par les inondations . Ces collectivités, com-
prises dans la liste des communes sinistrées, annexée à la loi d' in-
demnisation votée par le Parlement, ont les plus g rosses difficultés
à obtenir des ceganismes officiels les prêts nécessaires au finance-
ment de la remise en état de leurs chemins . Il lui demande dans
quelle mesure il com p te, au moyen de préts à long terme et à taux
réduits, aider ces collectivités à relever les ruines causées par les
inondations.

10585 . — 7 juin 1961 . — M . Jacques Féron expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'un notaire agissant au
nom d ' une cliente âgée de quatre-vingt ans, a adressé à la direction
des impôts de son département, une réclamation relative à un avertis-
sement pour impôt foncier bâti que cette cliente avait reçu, et dont
elle s ' étonnait. Le directeur départemental a répondu que «au fond s
l 'avertissement correspondait à un certain immeuble appartenant
toujours à la cliente tdont d 'autres immeubles contigus avaient été
récemment vendus par elle, ce qui justifiait l ' intervention du
notaire, et sur ce point la réponse dudit directeur, sous réserve qu 'il
n'ait pas fait erreur, donne l ' explication demandée . Mais il a égale-
ment répondu que « en la forme n la demande était « irrecevable pour
défaut de mandat habilitant l 'intéressé à présenter une réclamation
au nom d 'un autre contribuable » . Il lui demande s' il approuve cette
partie de la réponse visant la forme de la réclamation et si d 'une
manière générale les notaires, officiers ministériels, doivent justifier
d ' un mandat exprès de leurs clients pour réclamer auprès du direc-
teur départemental des impôts à propos d ' impositions qui lorsqu'elles
portent sur des immeubles dont tout ou partie a été vendu récem-
ment par leurs soins, donnent lieu très souvent à des réclamations
justifiées, par suite du retard apporté par les contributions directes
à faire état de mutations cependant enregistrées.

10586 . — 7 juin 1961 .. — M. Jean-Paul David demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques si la revision des
rentes viagères constituées entre particuliers, postérieurement au
1" janvier 1952, est possible, et, dans le cas contraire, si l 'on doit
admettre que la loi de finances n" 60.1384 du 22 décembre 1960,
qui prévoit une revision des rentes du secteur public (art . 70) et de la
caisse autonome d ' amortissement Cart . Ill à partir du 1P' t janvier
1961, n ' ait pas d 'équivalent pour les rentes du secteur privé.

10587. — 7 juin 1961 . — M. Blin expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques le cas d 'un groupement d 'achat qui a
été constitué entre épiciers-détaillants, sous la forme d 'une société
anonyme coopérative, à capital et personnel variables et dont le statut
juridique est fixé par la loi du 2 août 1949. L ' objet de ce groupe-
ment est de fournir à ses sociétaires les marchandises et denrées
nécessaires à la revente à leur clientèle et il constitue, à cet effet,
un stock de marchandises dans des magasins propres, tout but
lucratif étant exclu par définition . Il lui demande : 1° si cet orge.
nisme tombe sous le coup des dispositions de l 'article 206.1° du code
général des impôts et s'il est en conséquence passible de l'impôt sur
les sociétés sur la quote-part des trop perçus ou bonis qui sont
affectés à la réserve légale, obligatoire, à concurrence de 15 p . 100
de leur montant, pour satisfaire aux prescriptions légales et statu-
taires . étant. fait observer que les sommes ristournées aux sociétaires
au prorata des achats effectués par eux audit groupement semblent '
en tout état de cause devoir être exclues de la base imposable et
étant précisé que les sommes ainsi affectées à la réserve légale ne
pourront jamais, en vertu des statuts, être réparties entre les
actionnaires ; 2" si ce groupement est redevable de la contribution
des patentes pour l 'entrepôt dont il dispose.

10588 . — 7 juin 1961 . — M. Rieunaud appelle l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur le grave pré•
judice qui a été subi par les épargnants en raison des dévaluations
successives et lui demande s'il ne lui semble pas équitable d'envi-
sager une revalorisation de certaines valeurs françaises, notamment
celles souscrites avant 1920, telles que le 3 p . 100 perpétuel, qu 'il
conviendrait au moins de centupler, étant fait observer que le
louis d 'or vaut à l 'heure actuelle 200 fois sa valeur de 1920.
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10509. — 8 juin 1961 . — M . Sy expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu 'une circulaire émanant de la direc-
tion du personnel de son ministère en date du 20 mai 1961 rappelle
les dispositions traditionnelles relatives au fractionnement des
congés, mais que :ertains chefs de service ont cru devoir limiter ie
nombre des fractionnements autorisés et imposer un nombre mini-
mum de jours de congé à prendre faisant abstraction des demandes
et des besoins réels des agents . II demande si des mesures peuvent
être prises : 1" pour rappeller aux chefs de service et aux directeurs
que le droit au fractionnement des congés ne peut être limité a
priori et doit être apprécié en fonction seulement des circonstances
de fait ; 2° pour rappeller que les mesures de bienveillance telles
que la réglementation des a permanences de Pâques et de la Pen-
tecôte doivent être appliquées à tous les agents et un même esprit
excluant toute décision arbitraire.

INDUSTRIE

10517 . — 1°' juin 1961 . — M. Sy expose à M. le ministre de l'in-
dustrie que les petites et moyennes entreprises assurent à l ' Electri-
cilé de France une large part de ses recettes annuelles, mais qu ' elles
ne disposent d 'aucun représentant au conseil d'administration
d' Electricité de France composé de quinze membres, ni à la section
permanente du conseil supérieur de l ' électricité composée de trente
memures . Il demande si, dans le cadre de la représentation tripar-
tite, qui est à la base de la gestion du secteur nationalisé, la repré-
sentation des utilisateurs ne devrait pas être organisée proportion-
nellement à l ' importance des recettes qu ' ils apportent.

10518 . — 2 juin 1961 . — M. Vaschetti demande à M . le ministre
de l'industrie : 1" la date des concours de rédacteurs d' adminis-
tration centrale ouverts pendant la durée de la guerre de 1939-1945
en distinguant les concours internes ouverts aux seuls agents du
ministère et les concours externes ; 2" quels ont été pour chacun
de ces concours les titres et diplômes exigés des candidats, le
nombre des candidats admis à concourir ; 3" le nombre des candi-
dats nommés rédacteurs à la suite de ces concours ; 4" quels ont
été les avantages consentis au titre de l 'ordonnance n " 45-1283 du
15 juin 1945 . ' notamment au titre de l 'article 12, en faveur des can-
didats empêchés de se présenter à ces concours de rédacteurs et le
nombre des agents bénéficiaires de l ' ordonnance du 15 juin 1945
nommés administrateurs civils.

10519, — 3 juin 1961 . — M. Ernest Denis expose à M. le ministre
de l'industrie que les a utilisateurs » de charbon sont représentés
au sein du conseil d ' administration des houillères . Il lui demande
de lui préciser . a) quelle signification donner à l ' appellation « uti-
lisateurs (foyers domestiques oit indust riels) ; b) le mode de
désignation de cet administrateur !par son ministère, direction des
houillères ou l ' ensemble des utilisateurs, ; ci quelles sont les attri-
butions éventuelles de cet administrateur (possibilité de fixer le
prix de vente des charbons, des rémunérations du personnel, des
conditions d ' exploitation . etc) ; d, la valeur officielle du jeton de
présence ; e) la durée du mandat de cet administrateur.

INFORMATION

10520. — 1" juin 1961 . — M. Dotez expose à M . le ministre de
l'information qu 'en application de l 'article 15, paragraphe c, du
décret n" 60-1469 du 29 décembre 1960, sont exemptés de la rede-
vance pour droit d 'usage des récepteurs de radiodiffusion de la
première catégorie les postes détenus par les établissements d 'ensei-
gnement public ou privé ; que . cependant, aucune exemption ana-
logue n'est prévue à l 'article 16 du décret en ce qui concerne les
postes récepteurs de télévision de première catégorie. Etant donné
que de nombreux établissements d'enseignement public ou privé
sont maintenant dotés d 'un poste de télévision, et cela peur id plus
grand profit des élèves et que les communes se trouvent ainsi dans
l ' obligation de payer la redevance de 85 NF pour chaque poste de
télévision servant à l ' enseignement, il lui demande s 'il envisage
d ' étendre aux postes de télévision installés dans les écoles publiques
ou privées le bénéfice de l 'exemption de la redevance pour droit
d ' usage des postes récepteurs de télévision de première catégorie
prévue à l 'article 16 du décret du 29 décembre 1960 susvisé.

10567 . — 6 juin 1961, — M. Weber attire l 'attention de M . le
ministre de l ' information sur la situation paradoxale que crée le
refus intransigeant et obstiné de la publicité à la radio et à la
télévision, alors que la publicité faite sur les postes périphériques
entre à longueur d 'ém i ssion dans les foyers français. Il lui demande
si, dans ces conditions, il ne lui paraît pas préférable, compte tenu
du rôle essentiel que joue la publicité dans la vie économique et
du développement immense que chacun prévoit pour la télévision,
d ' accepter une publicité contrôlée dont tout ou partie du produit
pourrait être affecté : 1" à l 'amélioration des programmes ; 2° à la
constitution d ' un fonds de soutien permettant aux petits journaux
d ' obtenir du papier à un prix moins élevé ; 3 " à étendre l 'exonération
des taxes R . T. F . aux usagers nie disposant que de revenus insuf-
fisants.

INTERIEUR

10521 . — 1"' juin 1961 . — M. Palmero demande à M. le ministre de
l' intérieur si les dispositions de la circulaire du ministre des armées
n" 5620 du 17 octobre 1957, qui dispense du service militaire en
Algérie les jeunes gens dont un proche parent esta Mort pour la
France », sont bien applicables aux fonctionnaires civils placés sous
ses ordres dans ler services de police notamment . Surtout lorsque
ces fonctionnaires sont, eux-mêmes, mutilés de guerre.

10522 . — 2 juin 1961 . — M. Vaschetti demande à M. le ministre
de l'intérieur : 1" la date des concours de rédacteurs d ' administration
centrale ouverts pendant la durée de la guerre de 1939-1945, en
distinguant les concours internes ouverts aux seuls agents du minis-
tère et les concours externes ; 2" quels ont été pour chacun de ces
concours les titres et diplômes exigés des candidats, le nombre
des candidats admis à concourir ; 3" le nombre des candidats nom-
més rédacteurs à la suite de ces concours ; 4" quels ont été les
avantages consentis au titre de l'ordonnance n" 45-1283 du 15 juin
1945, notamment au titre de l' article 12 . en faveur des candidats
empêchés de se présenter à ces concours de rédacteurs et le nombre
des agents bénéficiaires de l 'ordonnance du 15 juin 1945 nommés
administrateurs civils.

10523 . — 2 juin 1961 . — M. Palmero rappelle à M. le ministre
de l' intérieur que l ' ordonnance n" 58-917 du 7 octobre 1958 a mis
les anciens officiers d ' active et de réserve dans l 'obligation de
solliciter une autorisation pour conserver leur ' rme de guerre lors-
qu'ils n'ont plus d 'affectation de mobilisation, et lui demande si ces
dispositions sont toujours en vigueur.

10524, — 3 juin 1961 . — M. Fanton demande à M . le ministre de
l'intérieur : 1" ce qu ' il y a lieu de penser des informations parues
dans la presse concernant la réception à l'étranger par les repré-
sentatns de l 'organisation extérieure de la rébellion d ' une délégaiton
de fonctionnaires de la préfecture de la Seine et dans le cas où elles
se révéleraient exactes de lui faire connaître les mesures qu ' il
compte prendre pour interdire, à l 'avenir, toute manifestation de
ce genre, particulièrement mal venue lorsqu 'elle est le fait de
membres de la fonction publique dont une récente déclaration du
Président de la République a rappelé qu'il étaient au service de
l'Etat ; 2" de lui faire connaître les sanctions qui sont susceptibles
d ' être prises à l'égard des membres de la délégation susvisée dont
certaines declarations semblent susceptibles de poursuites.

10525 . — 3 juin 1961 . — M . Fanton expose à M. le ministre de
l' intérieur que les nécessités de la circulation ont amené un certain
nombre de municipalités à prendre des mesures réglementant le
stationnement des véhicules automobiles. Sans qu'il soit question
d ' intervenir dans la gestion des affaires municipales, il lui demande
s'il ne lui apparaîtrait pas cependant opportun (comme il l'a
d 'ailleurs déjà fait à propos du stationnement réglementé par
l ' usage d 'un disque), de faire en sorte que les règles de stationne-
ment unilatéral soient semblables dans toutes les communes qui
désirent l ' imposer . Une telle mesure qui permettrait d' uniformiser
les règlements en vigueur éviterait en outre aux automobilistes
de se trouver en face de règles différentes suivant les communes
dans lesquelles le stationnement unilatéral est en vigueur.

10526. -- 5 juin 1961 . — M. Plazanet rappelle à M. le ministre de
l'intérieur que la catastrophe qui s 'est produite à la limite des
communes de Clamart et d 'Issy-les-Moulineaux a douloureusement
frappé de nombreuses familles de la banlieue Sud-Ouest . Pourquoi
faut-il que des articles parus dans la presse quotidienne viennent
encore aggraver la douleur de ceux qui ont tout perdu, famille et
foyer, en laissant entendre que les assurances ne t'>,,vriront pas
les dommages . II lui demande quelles dispositions ont etc envisagées
en dehors des secours votés par le Gouvernement et cteiaines collec-
tivités locales.

10568. — 6 juin 1961 . — M . tdalleville expose ii M. le ministre de
l' intérieur les inconvénients graves et désormais insupportables que
procure à la population parisienne de certains quartiers la présence
pendant fine période extrêmement longue de certaines foires. Il lui
signale en particulier que les troubles de jouissance provoqués par
la foire du Trône installée à Paris, place de la Nation, avenue du
Trône, cours de Vincennes, apparaissent désormais comme suffi-
samment importants peur attirer son attention pnio.que M. le préfet
de police de Paris n'a pas dans ses pouvoirs la poosibillté de faire
cesser de telles manifestations, dont le caractère anachronique et
périmé n ' échappe plus à personne d 'autre qu 'aux pouvoirs publics,
Une pétition très importante par le nombre de ses participants a
été remise par ses soins au préfet de police prouvant, s 'il_en était
besoin, que la population du quartier intéressé est définitivement
décidée à voir cesser l'état de faits scandaleux que constitue cette
foire qui pourrait, à l'instar de ce qui a été convenu pour la foire
de Neuilly, être avantageusement déplacée de l'endroit qu'elle occupe
actuellement . II serait en effet surprenant d'imaginer que les habi-
tants des 11' et 12' arrondissements n'aient pas droit à un traitement
au moins égal à celui dont e bénéficié cette commune considérée
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lui demande s ' il compte faire en sorte que
toutes instructions soient données au préfet de police pour qu ' un
mémoire ayant pour objet le déplacement de cette foire soit prté-
senté par le préfet de police au conseil municipal de Paris, puis-
qu 'il apparait aussi bien que cette assemblée soit seule compétente
pour la fixation des

	

emplacements et

	

durées

	

des

	

manifestations
foraines en général et de celle connue sous le

	

nom de foire du
Trône en particulier.

10569. — 6 juin 1961 . — M . Weber, soulignant l ' im p ortance accrue
de l ' exode rural dans de nombreuses régions de France, demande
à M. le ministre de l ' intérieur quelles sont les mesures qu 'il compte
proposer au Gouvernement pour lutter efficacement contre ce
phénomène aux graves répercussions sur les plans humain, écono-
mique et social, et si, en particulier, ne pourraient être envisagées
des mesures de protection spéciale en faveur de certaines catégories
— telles celles constituées par les petits commerçants et les artisans
— dont l 'existence professionnelle dans les agglomérations modestes
constitue, dans bien des cas, une barrière contre l'exode rural.

10590. — 7 juin 1961 . — M. Pic précise à M . le ministre de
l ' intérieur, à la suite de la réponse qu ' il a bien voulu lui donner
dans le Journal officiel du 22 avril 1961 à sa question écrite n" 9234,
les différentes questions auxquelies il souhaiterait avoir une réponse
1" quelle est la valeur de remplacement en 1961 de chaque effet
et équipement composant le paquetage des graciés et gardiens
de la paix ; 2" quelle est la durée prise en considération pour
déterminer la dépense annuelle des équipements et effets remplacés
par voie de réforme ; 3" quel est le chiffre total des fonctionnaires
affectés : n) services techniques administration centrale ; bi magasin
central de Créteil ; ci éventuellement magasins annexes ; dl ser-
vices techniques des C . A. T. 1 . ; ei magasins départementau .c
fi magasins de districts ; g i magasins locaux ; 4" quel est le chiffre
des fonctionnaires affectés à l 'habillement dans ces mêmes services
5" quel est le montant du traitement moyen de ces fonctionnaires
6" combien de policiers sont détachés dans ces différents services
de l' habillement.

10591 . — 7 juin 1961 . — M. Fenton expose à M. le ministre de
l' intérieur que le résultat des élections, qui se sont déroulées le
4 juin 1961 sur l ' ensemble du territoire, fait apparaître que les
abstentions sont d 'autant plus fortes que la circonscription inté-
ressée est moins rurale . Il lui demande : 1" s ' il n'estime pas que
ce phénomène correspond à la nécessité de plus en plus impérieu-
sement ressentie par les citadins d ' aller chercher à l ' extérieur des
villes la verdure, le calme et l'oxygène qui leur font défaut chez
eux ; 2 " s' il compte faire étudier par ses services la possibilité
d 'organiser les consultations électorales pendant la semaine dans
des conditions de nature à ne pas nuire à l'activité économique,
notamment par une extension du vote par correspondance et par
la fixation d'heures d 'ouverture du scrutin adaptées aux conditions
de vie locale ; 3" s 'il compte étudier la possibilité de procéder à des
expériences à l 'occasion de certaines élections partielles.

JUSTICE

10527 . — 1" juin 1961 . --M. Noël Barrot rappelle à M . le ministre
de la lustice la question écrite n" 9558 qu 'il lui a posée le 25 mars
1961 et, se référant à la réponse dilatoire donnée par ses services
le 16 mai 1961, il lui demande . 1" si les services de la chancellerie
ne se sont pas informés auprès du ministère des finances afin de
connaître le sujet du rapport relatif au Comptoir national du loge-
ment, qui aurait été établi par un fonctionnaire de ce ministère;
2 " dans la négative, s ' il n ' estime pas regrettable que le ministère
de la justice fasse preuve d ' une telle passivité devant un pareil
scandale ; 3" dans l ' affir mative, à quelle date les services du minis-
tère de la justice ont interrogé le ministère des finances et quelles
sont les indications fournies en réponse.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

10528. — 3 juin 1961 . — M . Fenton expose à M . le ministre des
postes et télécommunications qu 'un certain nombre de bureaux de
poste situés clans la capita,e se trouvent sur des artères dont les
immeubles doivent être ravalés en vertu des dispositions légales.
Il lui demande de lui faire connaitrc ses intentions en ce qui
concerne les bureaux intéressés dont certains présentent un aspect
sinon délabré du moins peu engageant, qui ne manquera pas de
devenir plus choquant lorsque le ravalement des immeubles les
entourant aura été pratiqué ; et s' il ne lui semblerait pas opportun
de profiter de cette occasion pour accomplir un effort tout parti-
culier en . vue de la rénovation des bureaux intéressés.

10529. — 3 juin 1961 . — M . Michel Jacquet demande à M. le
ministre des postes et télécommunications : 1" s'il serait possible de
faire codifier les marchés-outillage que passent les postes et télé-
communications et ne plus laisser à l 'arbitraire d'un contrôleur, la
réception des fournitures, mais de prendre modèle sur la Société
nationale des chemins de fer français où il y a un dessin complet

de la fourniture désirée avec conditions techniques de réception et
où les outils sont essayés d 'une façon anonyme, avec faculté pour
le soumissionnaire d 'y assister ; 2" dans quelles conditions s'attribuent
les marchés postes, télégraphe et téléphone

10592. — 7 juin 1961 . — M. Deshors demande à M. le ministre
des postes et télécommunications pour quelle raison l 'administration
des chèques postaux a cru devoir priver les usagers d 'une facilité
très appréciée . qui consistait à envoyer simultanément un chèque
bancaire destiné à approvisionner un compte postal et un chèque
de virement tiré sur le compte ainsi approvisionné . Le chèque
de virement était mis en réserve jusqu' à l'encaissement du chèque
bancaire, et cette pratique évitait aux intéressés d ' avoir à surveiller
les dates d 'encaissement . sans porter l 'ombre d ' un préjudice à
l 'administration. Il serait souhaitable qu ' eue fût rétablie sans que
l'envoi simultané des den :: chèques donnàt lieu à une pénalisation
abusive de 2 nouveaux francs.

10593. — 8 juin 1961 . — M . Vaschetti expose à M. le ministre
des postes et télécommunications que, du fait de l 'amélioration indi-
ciaire de la carrière de contrôleurs et contrôleurs principaux,
ceux-ci ont maintenant !a possibilité d 'atteindre eu classe excep-
tionnelle l 'indice 360 . Il lui signale que cette amélioration, d 'ailleurs
amplement justifiée, crée ua certain malaise dans le cadre des
surveillantes et surveillantes principales, malaise résultant du fait
que ces derniers empois d ' encadrement sont accessibles aux contrô-
leurs à la suite d ' une sélection très sévère et que les promotions
ne sont acquises qu 'après mutation hors de la résidence familiale
habituelle, avec toutes les difficultés matérielles qu 'entraînent ces
mutations. Or, aujourd ' hui du fait de l 'amélioration indiciaire des
emplois de contrôleurs, les surveillantes sont indiciairement rejointes
par des employées oui, pour des raisons diverses . n 'ont pas été
retenues pour le grade de surveillante . N' ignorant pas la très
louable intention du ministre de faire obtenir pour les surveillantes
et pour les surveillantes principales un relèvement indiciaire à
375 et 39G, i1 lui demande s 'il pense que ce réajustement pourra
intervenir lors de la préparation du prochain budget annuel et
attire son attention sur les conséquences graves, voire les per-
turbations de service qui pourraient résulter du refus de ce réajus-
tement.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

10530 — 2 juin 1961 . — M . René Pleven demande à M. le ministre
de la santé publique et de la population s ' il est exact que des allo-
cations familiales puissent étre supprimées à un père de six enfants
pour refus réitéré d'accepter un, emploi senti que les services chargés
de la protection de l'enfance aient pris tes mesures nécessaires
pour que l 'existence des six enfants soit assurée.

10594. — 8 juin 1961 . — M . Sy expose à M. le ministre de la santé
publique et de la population que les statistiques publiées par ses
services concernant les bénéficiaires de l 'aide sociale en 1956 indi-
quent : nombre d 'infirmes bénéficiaires : 28 .523 ; nombre de grands
infirmes bénéficiaires : 209.520 ; nombre d 'infirmes et de grands
infirmes hébergés : 57.965. Pour l ' année 1958, ces chiffres sont
respectivement : 24 .358, 163 .129 et 60 .965 . Il ressort ainsi que le
nombre d 'allocations attribuées aux infirmes et grands infirmes
à domicile a diminué d ' une manière notable en ce qui concerne
les infirmes et d ' une manière extrêmement sensible en ce qui
concerne les grands infirmes, tandis que le nombre d'infirmes
et grands infirmes bénéficiaires d ' un hébergement était en légère
augmentation . Il demande quels sont les motifs qui peuvent justifier
ces différences .

TRAVAIL

10531 . — 1" juin 1961 . — M. Le Guen attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la nécessité de relever les plafonds de res-
sources annuelles auxquels est subordonné le paiement de l 'alloca-
tion supplémentaire clu fonds national de solidarité . En effet, ces
plafonds fixés en 1956 à 2.010 NF pour une personne seule et
2 .580 NF pour un ménage, sont actuellement nettement insuffisants
eu égard à l'augmentation constante du coût de la vie . Du fait
de la stabilité des plafonds, chaque fois que le montant des petites
pensions augmente pour suivre péniblement la montée des prix,
l 'allocation du fonds de solidarité diminue et le pouvoir d'achat des
intéressés reste toujours le mémo . De plus, les trois compléments
de l 'allocation institués en 1958, 1959 et 1961 étant alloués intégra-
lement quel que soit le montant payé de l 'allocation proprement
dite, il en résulte que le bénéficiaire d 'une faible part de l 'alloca-
tion perd, lorsqu 'il arrive au plafond exigé, non seulement cette
faible part d ' allocation, mais la totalité des compléments. La seule
solution raisonnable serait d'indexer sur le ? M. 1 . G . à la fois le
montant. de l 'allocation et le plafond des ""soources prises en
compte . Il lui demande quelles sont les intenti ,ts du Gouvernement.
en la matière.
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10532. — 1" juin 1961 . — M. Le Guen demande à M . te ministre
du travail s ' il est possible d 'envisager l ' abaissement à trente ans
de la limite d 'âge fixée à trente-deux ans en vue de l'obtention de
la Croix du mérite social . Cette mesure constituerait un précieux
encouragement pour les jeunes qui se consacrent ardemment aux
oeuvres sociales

10533 . — 1" juin 1961 . — M . Weber attire l' attention de M. le
ministre du travail sur l 'insuffisance de la fixation depuis 1956 des
plafonds de rus ources annuelles auxquels-est subordonné le paie-
ment de l' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité.
Il souligne que, du fait de la stabilité de ces plafonds 12 .010 NF pour
une personne seule et 2.580 NF pour un ménage), chaque fois que
le montant des petites pensions augmente pour suivre . péniblement
la montée des prix, l'allocation du fonds de solidarité diminue et
le pouvoir d'achat des bénéficiaires ne s 'améliore pas. Il précise,
par ailleurs, que les trois compléments de l 'allocation institués e n
1958, 1959 et 1061 étant alloués intégralement quel que soit le
montant payé de l 'allocation proprement dite, il en résulte que le
bénéficiaire d ' une faible part ne l 'allocation perd, lorsqu ' il arrive
au plafond exigé, non seulement cette faible part d 'allocation, mais
la totalité des compléments- II lui demande s 'il ne lui semblerait
pas indiqué et raisonnable d'indexer sur le S . M . I. G ., à la fois le
montant de l ' allocation, et le plafond des ressources prises en
compte.

10534. — l' juin 1961. — M . Ziller demande à M . le ministre
du travail s'il ne croit pas opportun que les plafonds de ressources
annuelles auxquels est subordonné le paiement de l 'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité soient relevés. En
effet, ces plafonds, fixés en 1956, à 2.010 nouveaux francs pour
une personne seule et .2.580 nouveaux francs pour un ménage,
sont actuellement nettement insuffisants en égard à l'augmentation
constante du coût de la vie . Du fait de la stabilité des plafonds,
chaque fois que le montant des petites pensions augmente pour
suivre péniblement la montée des prix, l'allocation du fonds de
solidarité diminue, et le pouvoir d' achat des intéressés reste tou-
jours le même . De plus, les trois compléments de l 'allocation ins-
tituée en 1958, 1959 et 1961 étant alloués intégralement quel que
soit le montant payé de l'allocation proprement dite, il en résulte
que le bénéficiaire d 'une faible part de l' allocation perd, lorsqu 'il
arrive au plafond exigé, non seulemént cette faible part d ' alloca-
tion, mais la totalité des complémenls . Il pense que la seule solu-
tion raisonnable serait d 'indexer sur le S . M. I . G., à la fois le
montant de l'allocation et le plafond des ressources prises en
compte, et lui demande quelle est sa position sur ce problème.

10535 . — 1•' juin 1961 . — M. Vendroux expose à M. le ministre
du travail le cas suivant : M. X . .. locataire de l ' appartement où
il habite, en a fait l 'acquisition grâce à un prêt d 'Etat cautionné
par la caisse d'allocations familiales de son département ; le
remboursement de son prêt s ' effectue par mensualités ouvrant
droit au bénéfice de l ' allocation logement calculée sur un loyer
plafond pris comme base par la caisse d ' allocations familiales . Il lui
demande pourquoi, alors que l'intéressé doit faire face à des
difficultés financières évidentes, le tarif de l'allocation logement
est sensiblement inférieur à ce qu'il serait si le local avait été
acquis libre de toute occupation.

10536. — 1" juin 1961. — M. François-Valentin demande à M . le
ministre du travail si, compte tenu de l ' évolution des prix et du
coût de la vie, il ne lui semble pas équitable et opportun de relever
les plafonds des ressources auxquels se trouve subordonné le paie-
ment de l 'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité,
afin de les ramener au niveau initialement voulu par le législateur.

10537. — 2 juin 1961 . — M. Pinoteau expose à M. le ministre du
travail qu' une personne, inscrite depuis neuf années au registre des
métiers de la Seine et qui, à cet égard, cotisait à la caisse artisanale
interprofessionnelle des retraites, ayant demandé et obtenu sa radia-
tion du registre des métiers et cotisant, depuis lors, et cela pour
quatre ans en tant qu 'agent commercial, à !a caisse de retraites
correspondante, mati ayant dans ses intentions — sans attendre
l'expiration de ce délai de quatre ans — de se faire inscrire à
nouveau au registre des métiers, esrait intéressée de savoir : 1° quelle
devra être son attitude vis-à-vis de l'une et de l'autre de ces deux
caisses suscitées, remarque étant faite que si, en raison de son affi .
liation obligatoire i, la caisse des agents commerciaux, elle ne
pouvait à nouveau cotiser à la caisse artisanale, elle risquerait, eu
égard à son âge, de perdre tous droits à la retraite puisqu'elle ne
présenterait dans aucune caisse les 'quinze ans de cotisations
requises ; 2° si, se situant sur un plan plus général, les personnes
ayant travaillé régulièrement pourraient, sous l'angle de leur
retraite, ayant changé de profession, être considérées comme
non.travailleurs en raison de ce que le nombre nécessaire d'années
de cotisations n'a pas été atteint. Dans l'affirmative, l'étude d'une
caisse unique ne pourrait-elle être envisagée, ce qui faciliterait
la situation des ressortissants des caisses diverses .

10538 . — 2 juin 1961 . — M . Colinet demande à M . le ministre du
travail s 'il ne serait pas possible d ' indéxer sur le S . M . I . G: le montant
de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité et
le plafond des ressources auquel est subordonné le paiement de cette
allocation . Depuis 1956 ce plafond étant resté fixé à 2 .580 nouveaux
francs pour un ménage, il a perdu du fait de la dévaluation et de
l'augmentation du coup de la vie une part importante de son pouvoir
d 'achat.

10539 . — 2 juin 1961 . — M. de Kerveguen rappelle à M. le ministre
du travail que l 'article L . 459 du code de la sécurité sociale stipule
que les arrérages de rente accident du travail courent du lendemain
de la consolidation de la blessure. Lorsque la date de consolidation
coïncide avec la date de reprise, la réparation parait normale.
II n'en est pas de même lorsque des soins se poursuivent quelquefois
plusieurs mois après la reprise du travail . La consolidation n ' est
alors fixée qu'à la fin des soins . Or, en toute logique, il est bien
évident que si une incapacité partielle et permanente subsiste à
la date de consolidation, elle existait déjà lors de la reprise et
que si l 'accident ayant réduit la capacité de travail de la victime
devait entraîner pour elle un déclassement, celui-ci interviendrait
dès la reprise . Il lui demande s' il n ' estime pas qu' il y a là une
raison suffisante pour modifier en ce sens l 'article 459.

10540. — 2 juin 1961 . — M. René Pleven demande à M. le ministre
du travail s' il est exact que des allocations familiales puissent être
supprimées à un père de six enfants pour refus réitéré d'accepter
un emploi sans que les services chargés de la protection de l 'enfance
aient pris les mesures nécessaires pour que l 'existence des six enfants
soit assurée.

10541 . — 2 juin 1961 . — M . Lecocq expose à M. le ministre du
travail que les plafonds- des ressources annuelles auxquels est subor-
donné le paiement de l 'allocation nationale de solidarité étant fixés
en 1956 à 2.010 nouveaux francs pour une personne seule et à
2.580 nouveaux francs pour un ménage, ils sont actuellement insuf-
fisants étant donné l 'augmentation constante du coût de la vie.
Du fait de la stabilité des plafonds susvisés, chaque fois que le
montant des petites pensions augmente pour suivre péniblement la
montée des prix, l 'allocation du fonds de solidarité diminue et le
pouvoir d ' achat des allocataires reste invariable . De plus, les trois
compléments de l ' allocation institués en 1958, 1959 et 1960 étant
alloués intégralement quel que soit le montant payé de l 'allocation
proprement dite, il en résulte que le bénéficiaire d'une faible part
de l' allocation perd, lorsqu 'il arrive au plafond exigé, non seule-
ment cette faible part, mais aussi la totalité des compléments . La
seule solution raisonnable serait donc d'indexer sur le S . M. 1. G.
à la fois le montant de l 'allocation et les ressources prises en
compte. Il lui demande s 'il est dans ses intentions d 'apporter une
solution plus équitable au problème que posent les titulaires de
petites pensions, et surtout leurs veuves.

10542 . — 2 juin 1961 . — M. Palmero demande à M . le ministre du
travail s'il est exact que, dans chaque caisse régionale d 'assurance
vieillesse des travailleurs salariés, les salariés ayant été immatri-
culés aux R . O . P . possèdent un « compte individuel e tenu sur des
livres reliés d ' un modèle officiel.

10543 .- - 2 juin 1961 . — M . Palmero appelle l 'attention de M . le
ministre du travail sur l'insuffisance des plafonds de ressources
annuelles — fixés en 1956 à 2.010 nouveaux francs pour une per-
sonne seule et 2 .580 nouveaux francs pour un ménage — pour
l 'attribution de l 'allocation complémentaire du fonds national de
solidarité et lui demande si, eu égard à l 'augmentation constante
du coût de la vie qui frappe lourdement ces allocations, il n'en-
visage pas d' indexer sur le S . M . I. G . le montant de l 'allocation et
le plafond des ressources.

10544. — 2 juin 1961 . — M. René Pleven demande à M. le ministre
du travail s' il est exact que les caisses de sécurité sociale exigent
de vieillards qui ont perçu indûment mais de bonne foi une alloca-
tion vieillesse le remboursement de sommes perçues depuis 1942
et qu'ils sont manifestement dans l'impossibilité de reverser.

10595 . — 7 juin 1961 . — M . Jacques Feron expose à M. le ministre
du travail le cas de petits commerçants âgés et. sans descendance
directe qui, faute d'une retraite suffisante, se trouvent dans la
nécessite de continuer leurs occupations professionnelles ; et lui
demande s 'il n'estime pas équitable de modifier l 'article 130 du code
de la sécurité sociale, afin que soient exonérés du paiement des
cotisations d'allocations familiales les intéressés âgés de plus de
soixante-dix ans, qui ont perdu deux de leurs enfants, morts pour
la France, ou décédés par suite des événements de guerre.
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10596 . — 7 juin 1961 . — M . Jacques Fer -on attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les Français salariés travaillant hors
du territoire métropolitain qui n'ont pas pu, et ne peuvent toujours
pas, s'ils y travaillent encore, cotiser au régime vieillesse des
assurances sociales, et qui se trouvent, de ce fait, lorsqu ' Us revien-
nent, ou reviendront, en France très défavorisés par rapport aux
salariés métropolit^ins . 11 lui demande s'il n 'envisage pas de déposer
un projet de loi prévoyant l'extension à ces salariés des dispositions
prévues pour les salariés français de Tunisie et du Maroc, par la loi
du 31 juillet 1959.

10597 . — 7 juin 1961 . — M. Mahias expose à M. le ministre du tra-
vail qu'il résulte de la réponse donnée le 11 mars 1961 à la question
écrite n" 8961 que le problème du relèvement des plafonds de
ressources applicables pour l' attribution de l ' allocation supplémen-
taire serait examiné par le Gouvernement dès que celui-ci aurait été
saisi des conclusions de la commission instituée auprès de M . le Pre-
mier ministre par un décret du 8 avril 196D. II lui demande s 'il peut
lui préciser l'état des travaux de cette commission et s 'il n 'estime
pas nécessaire d 'en hàter la conclusion, afin que les mesures qui
s'imposent puissent être prises en faveur des personnes âgée_ qui
voient leur niveau de vie baisser constamment.

10598 . — 7 juin 1961 . — M. Duvlllard expose à M. le ministre du
travail la situation difficile des bénéficiaires du régime d 'allocation
vieillesse artisanale dont les plafonds de ressources annueiles,
auxquels est subordonné le paiement des droits n 'ont subi aucune
modification depuis plus de cinq ans alors que le coùt de la vie et
les difficultés de l 'existence n 'ont fait que s 'accroitre avec Page des
allocataires . Si les modestes ressources de ces derniers ont parfois
augmenté, cela n'a eu fréquemment comme conséquence que la
réduction ou le retrait de l'allocation artisanale et de l 'allocation
supplémentaire. Dans ces conditions, les majorations prévues par les
dispositions du décret du 16 février 1961 n 'apportent pas au sort des
vieux artisans l'amélioration justement souhaitable . Il pense qu 'il
devrait être procédé à la revision des chiffres du plafond des res-
sources et à une majoration substantielle de ces chiffres les portant
au minimum de 2 .500 nouveaux francs pour les isolés et 3 .000 nou-
veaux francs pour les- ménages . II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cet état de choses.

10599 . — 8 juin 1961 . — M. Sy expose à M. le ministre du travail
que les plafonds de ressources fixées en 1956 par l 'octroi de l'allo-
cation supplémentaire du fonds national de solidarité n 'ont pas été
modifiés bien que l 'allocation ait été relevée par des compléments
qui sont alloués intégralement ; il en résulte que les bénéficiaires
d'une partie de l 'allocation proprement dit lorsqu ' ils arrivent aux
plafonds exigés perdent à la fois le bénéfice de l' allocation partielle
et la totalité des compléments. Il demande si un relèvement des
plafonds correspondant à l ' augmentation du minimum vital depuis
1956 n 'apporterait pas plus d ' équité dans l ' octroi des allocations.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

10545 . — 2 juin 1961 . — M . Vaschetti demande à M. le m?nistre
des travaux publics et des transports : 1" la date des concours de
rédacteur d 'administration centrale ouverts pendant la durée de
la guerre de 1939-1945, en distinguant les concours internes ouverts
aux seuls agents du ministère et les concours externes ; 2° quels
ont été, pour chacun de ces concours, les titres et diplômes exigés
des candidats, le nombre des candidats admis à concourir ; 3" le
nombre des candidats nommés rédacteurs à la suite de ces concours;
4" quels ont été les avantages consentis au titre de l' ordonnance
n" 45-1283 du 15 juin 1945, notamment au titre de l ' article 12, en
faveur des candidats empêchés de se présenter à ces concours de
rédacteurs et le nombre des agents bénéficiaires de l' ordonnance
du 15 juin 1945 nommés administrateurs civils.

10546 — 3 juin 1961 . — M . Cermolacee expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que la loi du 12 avril 1941
(modifiée par la loi du 22 septembre 1948) prévoit que les pensions
des inscrits maritimes sont calculées d i apres un salaire forfaitaire
qui doit se rapprocher le plus possible du salaire réel, et suivre
une évolution, qu'en particulier l'article 55 de cette loi stipule « en
cas de modification gér rale dépassant 5 p . 100 par rapport aux
taux antérieurs, il sera, dans la même forme, procédé à la revision
des salaires forfaitaires n ; qu'en outre, l'exposé des motifs du projet
de loi qui devait devenir la loi du 22 septembre 1948 indique : « en
cas de modification générale du taux des salaires des navigants,
les pensions seraient revisées dans les mêmes proportions s ; qu 'en.
fin, à la suite d 'une longue action engagée par les marins du
commerce, un accord de : .alaire vient d'être signé entre les repré-
sentants des organisations syndicales du personnel subalterne et le
comité central des armateurs de France, et qu'aux termes de cet
accord, le salaire fixe mensuel d'embarquement, de congé et de
disponibilité, et le salaire de maladie à la charge de l 'armement sont
augmentés de 22 p . 100 à dater du 1" juin 1961 . Il demande quelles

dispositions il compte prendre : 1° pour relever les salaires forfai-
taires et à les rajuster pour chaque catégorie aux salaires réels ;
2 " pour dégager les crédits nécessaires afin que ces mesures pren -
nent effet au 1" juin 1961.

10547. — 3 juin 1961 . — M . Nilès expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports que son projet tendant à faire
passer l'autoroute du Sud suivant un tracé qui coupe en deux le
massif forestier de Fontainebleau dans la région dite des «Trois
Pignons» porterait gravement atteinte à l'intégrité du massif, rom-
prait l'équilibre biologique de la flore et de la faute ; qu 'il a
rencontré, à ce titre, l'opposition de savants, de campeurs, d 'amis
de la fôret, ainsi que des services du ministère de l 'agriculture et
ceux des beaux-arts, qui ont présenté ou approuvé un contre-
projet dont le tracé passerait à l ' Ouest de Mil(y-la-Fôret. Il lui
demande : 1" quels sont ?es prix de revient comparés du projet du
ministère des travaux publics et du contreprojet des amis de la
fôret, compte tenu des nombreux ouvrages d'art que nécessiterait
le tracé du ministère des travaux publics ; 2" quelles mesures sont
prévues par le ministère des travaux publics 'pour éviter qu' un
élargissement ultérieur de l'autoroute ne provoque des frais dispro-
portionnés, notamment à l'endroit des ouvrages d 'art ; 3° s'il est
exact qu 'une société d'économie mixte a procédé depuis plusieurs
années à l'achat de nombreux terrains dans la région de Saint-Pierre-
lès-Nemours, à proximité du tracé de l ' autoroute déterminé par le
ministère des travaux publics

10600 . — 7 juin 1961 . — M. Guillain rappelle à M . le ministre des trae
vaux publics et des transports que, suite à une demande du 5 juillet
1956, le préfet du Pas-de-Calais lui a adressé le lu t octobre 1956 un
dossier complet relatif à une modification à intervenir dans les
zones de camionnage du Pas-de-Calais . Il lui expose que, à partir du
29 juin 1959, il lui a adressé plusieurs lettres insistant sur l'intérêt
d'une décision rapide et qu 'il a reçu, en réponses, que celle-ci
serait prise : prochainement, par lettre en date du 4 septembre 1959 ;
dans des délais assez courts, par lettre en date du 23 mai 1960;
sous quelques jours, par lettre en date du 21 novembre 1960 ; pour
la fin du premier trimestre 1961, par lettre du 5 janvier 1961 . Ses
rappels ultérieurs étant demeurés sans réponse, il lui demande à
q uelle date peut sérieusement être envisagée la publication de
l ' arrêté attendu.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

MINISTRES DELEG9ES AUPRES DU PREMIER MINISTRE

9070. — M. Fenton, rappelant à M. le ministre délégué auprès
du Premier ministre que tout fonctionnaire désireux de devenir
administrateur d'une . société anonyme (à l'exception des sociétés
nationales, des sociétés d 'économie mixte, des établissements publics
à caractère industriel et commercial ou des sociétés dont l 'Etat
détient une partie du capital social) doit, au préalable, recevoir
l 'autorisation écrite de son ministre, il lui demande si cette auto•
risation doit être présentée à l'assemblée générale des actionnaires
à laquelle est proposée la nomination de l ' intéressé, puis ver-
sée au dossier de ladite assemblée et, dans la négative, de quel
moyen il dispose pour s 'assurer qu'aucune infraction ne se produit.
(Question du 25 février 1961 .)

Réponse . — Dans l'état actuel de la législation, la nomination
d' un fonctionnaire comme administrateur d 'une société anonyme
(sous réserve des catégories de sociétés indiquées par l'honorable
intervenant) ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une dérogation d 'une
durée maximum de trois ans, accordée par arrêté motivé du
ministre dont dépend le fonctionnaire intéressé et du ministre
des finances. Le statut de la fonction publique se borne à édic-
ter l'interdiction de principe et à prévoir la possibilité d'une déro-
gation ; les infractions à l'article 8 de l'ordonnance du 4 février 1959
peuvent d' ailleurs entrainer des sanctions disciplinaires à l 'encontre
du fonctionnaire contrevenant . II appartient à l ' agent Intéressé
d'obtenir la dérogation requise avant de solliciter sa désignation
par l'assemblée générale des actionnaires et à celle-ci de s'assu-
rer que cette désignation s 'effectue dans les conditions fixées par les
textes en vigueur.

9512 . — M . Jean-Paul Palewski signale à M . le ministre débit
gué ° auprès du Premier ministre que la question n° 8129 concer-
nant le rôle des fonctionnaires qui donnent, pendant la saison
d'été, des cours et des leçons d'éducation physique sur les plages
a fait l'objet d'une réponse parue au Journal officiel le 25 février
1961, dans laquelle il est fait allusion aux deux situations sui-
vantes : d'une part, le fait d'un professeur d'éducation physique
appartenant à l 'enseignement public, qui prête son concours en
période de vacances à une commune — ce qui est parfaitement
licite sous réserve que ledit professeur ne fasse aucun profit
commercial ; d'autre part, le fait constant de fonctionnaires afipar•
tenant à l'enseignement public qui paient à la commune ou, éven-
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tuellement, au service des domaines une redevance et qui exer-
cent une véritable entreprise commerciale qui leur procure d ' impor-
tants revenus, sans qu'ils soient soumis aux charges fiscales cor.
respondantes . Cet abus est si criant qu 'une action judiciaire vient
d'être entamée devant le tribunal administratif de Saint-Brieuc
contre des fonctionnaires ayant exercé un véritable métier sur
la plage de Perros-Guirec . II s ' étonne qu ' une instance devant la
juridiction administrativ e soit :néces.aire pour faire respecter la
loi et lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire
cesser un tel abus. (Question du 25 rems 1961.,

Réponse. -- Ainsi qu 'il avait déjà été indiqué en réponse à la
question n" 8129 précédemment posée par l'honorable parlemen-
taire, il convient de distinguer l 'activité d ' éducation physique exer-
cée pendant la session d ' été par un fonctionnaire relevant de
l 'autorité du haut-commissaire à la jeunesse et aux sports d ' une
activité commerciale. Cette activité professionnelle doit rester rigou-
reusement dans le cadre des dérogations prévues par le décret-
loi du 29 octobre 1936, ce qui proscrit formellement tout carac-
tère commercial . Pour ceux qui contreviendraient aux disposi-
tions légales, il suffirait que l'attention des autorités compétentes
soit attirée sur leur cas pour qu'après enquête l ' interdiction d ' exer-
cer une telle activité leur soit notifiée et que, le cas échéant, des
sanctions soient p rises.

AFFAIRES CULTURELLES

10211 . — M. Guy Ebrard demande à M. le ministre d'Etat chargé
des affaires culturelles s'il envisage le transfert du musée des
antiquités nationales de Saint-Germain-en-Laye dans une caserne
désaffectée de cette localité et, si tel était le cas, lui faire con-
naître l 'affectation des locaux devenus vacants, le montant glo-
bal des dépenses exposées à cet effet, la justification d ' un trans-
fert qui parait inutile et coûteux. (Question du 10 usai 1961 .)

Réponse . — il n'est nullement question de transférer l'ensemble
du musée des antiquités nationaies, mais seulement de lui don-
ner . en adjoignant au château de Saint-Germain un bâtiment voi-
sin appartenant à l'Etat, la place absolument indispensable pour
présenter efficacement, aussi bien au public qu 'aux savants, ses
collections considérablement accrues depuis sa fondation, il y a
un siècle, et dont une partie importante demeure inaccessible.
Le dédoublement des collections, dans les conditions indiquées
dans la réponse à la question n" 9904 de M. Aoscher, permet-
tra d ' avoir côte-à-côte un grand musée gallo-romain occupant entiè-
rement le château et un grand musée de préhistoire dans l 'ancienne
caserne Luxembourg restaurée, avec les locaux accessoires néces-
saires : réserves, ateliers, salles d'exposition temporaire . Aux tra-
vaux d' amélioration nécessaires en tout état de cause dans le
château correspondront une première tranche de crédits de
1 .750 .000 nouveaux francs, déjà votée dans le budget de 1961,
une deuxième, de 2 .750.000 NF, demandée pour 1962, et une troi-
sième sans doute peu élevée . Le financement de la mise en état
du bâtiment Luxembourg reste suspendu à la décision d' affecta-
tion et aux études en cours et n 'est pas envisagé avant la fin de 1962.

10335 . — M. Frédéric-Dupont rappelle à M. le ministre d'Etat
chargé des affaires culturelles l' état d 'abandon total dans lequel
se trouve la fontaine de Mars, 131, rue Saint-Dominique, classée
comme monument historique et considérée comme l ' une des plus
remarquables fontaines de la capitale . Non seulement l 'eau n 'y
coule plus, mais le bassin est devenu le vide-ordures du quar-
tier. Visiblemr:ut, ia fontaine n'a pas été ravalée depuis un siècle
et des immondices d ' oiseaux lui assurent un revétement compact.
Il lui demande s' il compte faire remettre en état cette fontaine
et attire son attention sur l 'urgence de cette question. (Question du
19 mai 1961 .)

Réponse . — La fontaine de Mars, sise 131, rue Saint-Dominique,
à Paris (7'), n 'est pas classée parmi les monuments historiques,
mais seulement inscrite sur l'Inventaire supplémentaire (arrêté du
15 mai 1926) . Pour cette catégorie d 'édifices, l'initiative des tra-
Vaux d' entretien et de réparation appartient au propriétaire, en
l ' espèce la ville de Paris . Conformément aux dispositions de la
loi sur les monuments historiques, le projet de ces travaux doit
être communiqué quatre mois avant exécution au service des monu-
ments historiques. Une subvention peut être allouée dans les
conditions fixées par l 'article 10 de la loi de finances du 24 mai 1951.
D 'autre part, les mesures à prendre pour assurer le fonctionne-
ment de la fontaine de Mars et empêcher à l 'avenir le dépôt
d 'ordures relèvent exclusivement de la préfecture de la Seine.
Une intervention a été faite auprès du préfet de la Seine dans le sens
souhaité par l 'honor able parlementaire.

AFFAIRES ETRANGERES

9661 . — M . Battes-fi expose à M . le ministre des affaires étran-
gères que le Gouvernement français ayant pris des dispositions
de caractère général pour aider les agriculteurs français de Tuni-
sie à se réinstaller en métropole, des prêts leur ont été accort

e . par le truchement du Crédit foncier, prêts gagés sur les
l, situés en Tunisie ; que certains agriculteurs ayant bénéfi-
cié d'une première tranche de prêt ont commencé leur entre-
prise de reconversion, mals qu 'à la suite de l'accord du 13 octobre
1960 sur la cession de 100.000 hectares de terres françaises en

Tunisie, toutes les opérations antérieures, et notamment les prêts
du Crédit foncier, ont été suspendus ; qu 'il en résulte que les
emprunteurs qui avaient organisé leur réinstallation en tenant
compte des tranches successives de prêt qui devaient leur être
accordées seront inévitablement acculés à la faillite . Comment
remédier à une telle situation . Il semble que celle-ci découle
d ' une interprétation discutable des décisions gouvernementales, effec-
tuée à l ' échelon de l 'ambassade : le régime des prêts de réins-
tallation constitue en effet une mesure d ' ordre général, qui ne
devrait subir aucun contrecoup de la mise en vigueur de la mesure
très particulière que constitue la procédure du rachat de certaines
terres . II conviendrait donc de redresser l'interprétation adoptée.
Il lui demande si son département compte prendre, en l'objet,
une décision de cet ordre . (Question du 8 avril 1961 .)

Réponse . — La décision de ne plus accorder de prêts hypo-
thécaires de reconversion aux agriculteurs français de Tunisie
depuis qu'ils peuvent postuler la cession de leurs terres à l 'Etat
tunisien n 'est pas de nature à compromettre les réinstallations
en cours grâce à des prêts antérieurs . En effet, les prêts du
Crédit foncier ne sont pas attribués par tranches successives . La
décision, qui est prise après l'expertise des biens, fixe le mon-
tant total du prêt et celui-ci peut être réalisé dès que le béné-
ficiaire justifie d ' un programme d ' emploi . Ces dispositions restent
applicables à tous les préts déjà consentis . C ' est donc seulement
dans le cas où des agriculteurs auraient engagé des opérations
de réinstallation sans attendre qu' il soit statué sur leur demande
que des difficultés pourraient surgir. La suppression des prêts
n'a été décidée par le Gouvernement que parce que nos compa-
triotes ont la possibilité de recevoir une aide plus importante
en cédant leurs terres à l'Etat tunisien . II ne serait pas possible,
d ' autre part, de continuer les prêts pour permettre aux béné-
ficiaires d 'aménager une autre installation en France tout en mainte-
nant leur exploitation en Tunisie.

9865. — M. Bourgoin demande à M . le ministre des affaires
étrangères, au moment ou le Gouvernement marocain réclame la
libération de Sert Bella, où en sont les pourparlers engagés depuis
plusieurs années pour la restitution à la France des cendres du
capitaine René Moureau. (Question du 22 avril 1961 .)

Réponse. — Les démarches effectuées auprès du Gouvernement
marocain au sujet du capitaine Moureau sont demeurées jusqu 'à
maintenant sans résultat ; elles n 'en sont pas moins poursuivies et ne
cesseront que lorsque satisfaction aura été obtenue.

AGRICULTURE

8531 . — M . Cruels demande à M . le ministre de l 'agriculture de
lui faire connaître : 1" l 'estimation officielle de ia récolte 1960
de blé tendre en France ; 2" le chiffre des besoins en blé durant
la campagne 1960:1961 : pour la fabrication du pain vente ; pour
les industries utilisatrices, pâtisserie, biscuiterie, biscottes ; pour
l 'exportation, pour la dénaturation ; pour la consommation familiale,
échange, mouture à façon ; 3' si on dénature encore du blé en ce
début d'année 1961. (Question du 14 janvier 196L)

Réponse . — 1 " La dernière évaluation officielle de la récolte de
blé de 1960 fait ressortir une superficie de 4 .313.000 hectares de blé
tendre, un rendement moyen de 25,2 quintaux et une production de
109.375 .000 quintaux ; 2" les besoins en blé tendre pour le marché
intérieur ont été évalués par le comité permanent de l 'office
national interprofessionnel des céréales à : boulangerie (à l' exclu-
sion de la mouture à façon pour la consommation familiale),
44 .400.000 quintaux ; farines conditionnées et pâtisserie, 1 .950 .000 quin-
taux ; industries utilisatrices diverses (biscuiterie, biscotterie, ali-
ments de régime), 3 .050.000 quintaux ; défense nationale, 350 .000 quin-
taux . L 'utilisation du blé par le bétail portera sur 5 millions de
quintaux et l' exportation, sous forme de blé ou de farine à desti-
nation des départements algériens, des départements d ' outre-mer,
de lu zone franc et de l 'étranger, sur 15 millions de quintaux.
L 'échange, sous forme de mouture à façon pour la consommation
familiale, est évalué par les comités départementaux des céréales
à 4 millions de quintaux environ ; 3" une décision gouvernementale
avait prescrit l 'arrêt, à partir du 1" janvier 1961, des opérations
de dénaturation de blé ou d 'incorporation de cette céréale dans
les aliments du bétail, à l 'exception des opérations de dénaturation
encore nécessaires pour permettre aux producteurs d ' exercer leur
droit de reprise et des incorporations aux aliments composés spécia-
lement destinée aux poussins et aux volailles . Toutefois, compte
tenu de l 'augmentation de la collecte par rapport aux prévisions
et afin d 'accélérer le dégagement des blés de qualité seconde, la
reprise de la dénaturation a été autorisée dans certains départements,
à partir du mois de mai.

9242 . — M . Francis Vals demande à M. le ministre de l ' agriculture
quelle est la superficie, par département, des vignes complantées
en cépages hybrides : a) autorisés ; b) non autorisés . (Question du
11 mars 1961 .)

Réponse . — L ' évaluation des superficies complantées en cépages
hybrides, réparlies entre les catégories « Recommandé », c Auto-
risé s ou « Toléré » telles qu'elles résultent des décrets du
8 septembre 1955 et du 30 septembre 1957, relatifs au classement
des cépages, ne peut être donnée de façon précise qu'à partir de
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la documentation résultant du recensement général du vignoble
effectué par le service du cadastre viticole de l'institut des vins
de consommation courante . Celle-ci fait l'objet de fascicules dépar-
tementaux qui sont en cours de publication . A ce jour, les résultats

ont été ainsi publiés pour les départements suivants : Aude,
Bouches-du-Rhône, Gard, Lot-et-Garenne, Hérault . Les renseigne-
ments demandés figurent, pour ces départements, sur le tableau
ci-dessous:

Superficies complantées en hybrides et pourcentages par rapport 4,r superficies r i es vignes à raisin de cuve
litas lande, les 0onches-du-Rhône, le Gard cl le Luter-Garonne, 10!raull.

BECONOItNDÉS
AUTORISES
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,alla

Superficie .
Pourventaae
Élu vignoble

départemental .

Superficie
Poarrentage

vignoble
départ etllettlal .

Superficie . Puuiceninge.Superficie
Pottrcentage
du 4-ignoble

départemental.

Raisin de cuve.

Aude	 7 .506 D .5 4 .262 3,7 11 .818 10,2
liouclies-du-Rhône	 3 .785 12,9 1 .088 5,i 1853
Gai«l	 11 .736 16 .4 5.176 6,1 20 .212
Héraut!	 » » 6 .397 3 .8 1 .929 1,2 8 .02e, 5
Lot-el-)lermine	 4,27 0,01 2.0î 9,3 8 .012 ' 0 .000 31,7

Raisin de table

Mule	 a 42, '18 0,01 11,89 0,01 21 .37 0,02
Imuelles-du-Bli5ne	 17,20 0,15 31,11 0,11 78 .69 0 .26
Gard	 83515 0,09 86,25 0,09 J60 .611 0,18
Hérault	 93 1 1,06 88 0,1,5 Ihl 0,11
Lot-cl i grille	 44 8,10 0,03 6,95 0,02 15,05 0 .05
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9243 . - M. Francis Vals expose à M. le ministre de l'agriculture
que le décret-loi n " 53 . 977 du 30 septembre 1953 a prescrit l 'arra-
chage obligatoire, à partir du 10 décembre 1956, des vignes
complantées en cépages prohibés. Il apparaît que, dans de nombreux
départements, ii subsiste encore d' importantes superficies de vignes
constituées avec ces cépages . Une ordonnance du 7 janvier 1959
(art . 2) prescrivait une sanction pécuniaire, fixée à 300.000 anciens
francs par hectare, contre les propriétaires qui n 'auraient pas
arraché ces vignes dans les délais imposés. 11 lui demande de lui
faire connaître : 1" les sui> rficies de vignes, complantées en cépages
prohibés, existant encore dans chacun des départements métropo-

litains et en Algérie ; 2" quelles dispositions compte prendre le
Gouvernement pour les faire arracher par ceux qui les possèdent;
3" si l'astreinte de 300 .000 anciens francs tsar hectare est appliquée
à ceux qui ne se sont pas conformés aux dispositions d 'arrachage;
4° dans l ' affirmative, cambien de propriétaires ont été sanctionnés
et quel est le montant des astreintes ainsi infligées ; 5° dans la
négative, pour quels motifs cette sanction n ' a pas été appliquée.
(Question du 11 mars 1961,1 .

Réponse. - 1° La superficie c0enplantée en cépages prohibés
est en constante diminution ainsi que le montre le tableau
ci-dessous:

Surfin e s romplantées e n cépages prohihés.

D £ P .S R T E M E N T S
DrCENI)Oa:

fast.

DECEMI)RE

1 .169 .

es_

D F. 1 '

	

R T E

	

E N T S
DECE51111tE

19:0 .

I)P.cENIBRE

1959.

Ain	 1 .000 440 Lozère	 70 32
Aisne	 10 3 Maine .0-1,oire	 2 .4300 850
Alpes

	

(Basses-)	 450 70 Marne	 4 1
Alpes

	

(liaulee-)	 4 Marne

	

( II

	

u le-), 	 111 2
A Ipes-Marilimes	 200 100 Mayenne	 10 2
A rdèche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 .04>0 300 àlet,rllie-e 1-51osel le	 5 2
A riège,	 10

_
, Meuse	 2 2

A uhe	 15 7 Morbihan	 200 45
Aude	 5 3 Moselle	 5 3
A Veyr011	 60 50 Niéare	 25 13
104iiches-0u-ItIffine 	 100 ,a Puy-de-Dôme	 1740 .
Charente	 2 .4)00 720 Pyi.énées

	

(liasses-)	 575 290
Charen le-Mari 1	 2 .500 805 Pyrénées

	

(1la u tee . )	 2 .350 1 .100
Cher	 1 .300 280 13hin

	

H1as-)	 20 13
Corrèze	 1 .000 410 ilion

	

Olaul-)	 8 6
Corse	 5 RhWe	 5W 95
( :Ale-d ' Or	 250 170 Saône

	

(Meule-)	 200 1501
Dordogne	 5 .10)0 3 .890 Sa Ace-cl-Loire	 600 465
Doubs	 90 37 Savoie	 400 200
Drûme	 500 119 Savoie

	

41140,144-1 	 60 30
Gard	 180 116 Seine-et-Marne	 80
Gant-me

	

(liante-)	 1 .000 758 Sèvres

	

(Deus-)	 1 .000 780
Gers	 3 .750 1 .805 Tant	 145 120
Gironde	 2 .500 577 Tarn-el-Garenne	 270 100
Indre	 2 .000 1 .500 Var	 200 50
Indre-el-Loire	 1 .500 198 Vaucluse	 150
Isère	 1 .500 818 1'endée	 8 .000 6 .500
Jura	 200 162 Vienne	 4 .000 3 .300
Landes	 .Ofhl 170 Vienne

	

Minute-)	 30 20
Loir .ePlter	 1 .804) 1 .000 Vosges	 9 5
Loire	 1GO W l'arme	 500 370
Loire

	

(Ilaule-)	 15 4 Iléparlemenis

	

algériens	 0 0
Loire-Allanllque	 :3 .500 1 .700
Loiret	 1 .000 750

-
Totaux	 62 .478 35 .559

Lot	 400
3 .280 Soi ;

	

une diminution

	

de

	

43 p .

	

100.Lot-et-Garonne	 4 .000
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2 " Le Gouvernement, par décret n° 55-1196 du 12 septembre 1955,
a encouragé par l 'octroi d ' une indemnité spéciale la suppression des
cé p ages prohibés. Lc norntre d 'hectares ainsi arrachés avec indem-
nisation s'est élevé à 4944 D 'autre part, l ' ordonnance n° 59-125
du 7 janvier 1959 relative à la répression des infractions en matière
viticole a fortement aggravé les sanctions applicables en la matière,
notamment en ce qui concerne le régime des plantations et l'encé-
pagement . Actuellement, un certain nombre de mesures sont à
l ' étude en vue d 'accélérer la disparition des cépages prohibés ;
3 " l 'astreinte de 3 .000 NF par hectare sera appliquée à l'encontre
des viticulteurs que les mesures de persuasion et les avertissements
déjà donnés n'auront pas amené à arracher leurs vignes de cépages
nrahibés ; 4" le nombre de procès-verbaux en matière de cepages
prohibés est actuellement très limité, compte tenu du programme
d 'action envisagé ; 5" c'est en raison de l'aspect psychologique de
la situation en ce qui concerne les viticulteurs intéressés que le
Gouvernement a estimé nécessai re d'adopter un programme d'appli-
cation graduelle des dispositions légales et réglementaires.

9860. — M . Sy expose, à M. le ministre de l'agriculture : 1" qu 'en cas
d 'accident du travail entrainant une incapacité permanente la législa-
tion prévoit en Algérie que, si le salaire de l 'ouvrier agricole acci-
denté n' est pas déterminé, ou s'il est inférieur au salaire moyen fixé,
suivant l ' importance de l ' incapacité, soit par arrété préfectoral, soit
par arrêté ministériel, la rente lui revenant est calculée :a) pour une
invalidité inférieure à 10 p. 100, sur la base d'un salaire annuel fixé
par arrêté préfectoral, soit actuellement 2.073 NF dans le dépar-
tement d 'Alger, ou inférieur dans d 'autres zones des départements
algériens ; b pour une incapacité supérieure à 10 p. 100 sur
la base d 'un salaire fixé par arrêté du ministre du travail, soit
4 .838 .45 NF iarrêté du 11 mai 1960', il en résulte qu'entre l'acci-
denté ayant une incapacité de 9 p . 100 et celui à 11 p. 100 . il y
une différence de rente anormale ; 2" que cette différence entre
le salaire moyen déterminé par arrêté préfectoral et celui déterminé
par arrêté ministériel est particulièrement importante en Algérie,
où les salaires, en raison d ' un rendement moindre de la main-
d'oeuvre sont . d ' une façon générale, inférieure aux salaires métropo-
litains. Il lui demande si la même législation est appliquée en
métropole, quels sont les motifs qui ont conduit le législateur à
prévoir cette double intervention préfectorale et ministérielle et
pourquoi le salaire préfectoral ne suffit pas . (Question du 22 avril
1961 .,

Réponse . — La législation des accidents du travail agricole en
vigueur dans la métropole comporte des dispositions semblables
à celles qui sont indiquées par l 'honorable parlementaire . Les dispari-
tés signalées sont la conséquence du caractère forfaitaire de la
législation dune part et de l'adoption nécessaire de chiffres
limites d'autre part . La revalorisation des rentes a paru devoir étre
faite sur des bases égales en Algérie et dans la métropo l e . Quant
aux indemnités journalières, elles restent calculées dans certains
cas, notamment à défaut de salaire réel, sur la base des salaires
fixés par les arrêtés préfectoraux.

10084 . -- M . Hauret demande à M. le ministre de l ' agriculture
si les gardiens d'herbage, qui sont le plus souvent rémunérés
pour le travail intermittent qu ' ils fournissent par un logis mis
gratuitement à leur disposition et quelques autres avantages en
nature, peuvent bénéficier des dispositions de l'article 3 du décret
n " 60-62 du 12 janvier 1960, qui prévoit : e Pour les salariés
rémunérés exclusivement au moyen de commissions ou à la tâche,
autres que les ouvriers forestiers, la rémunération servant de base
aux cotisations de l 'assurance sociale agricole est, pour chaque
année civile, la rémunération globale versée au cours de ladite
année dans la limite du maximum fixé en application de l'article 119
du code de la sécurité sociale . Les dispositions du présent article
peuvent être étendues par arrêté du ministre de l'agriculture,
nonobstant les dispositions de l ' article 2 ci-dessus, à certaines caté-
gorier, professionnelles déterminées, pour tenir compte des modalités
particulières de rémunération qui y sont appliquées e. (Question du
2mai 1961 .)

Réponse . — Les dispositions particulières prévues pour les sala-
riés rémunérés exclusivement à l ' heure ou à la tâche, autres que
les ouvriers forestiers, et auxquelles l 'honorable parlementaire a
fait allusion, ont exclusivement pour objet de préciser que, seul
est applicable aux intéressés à l 'exclusion de tout plafond mensuel
ou trimestriel, le plafond annuel d 'assiette des cotisations de l ' assu-
rance sociale agricole, identique au plafond annuel d 'assiette des
cotisations de sécurité sociale, soit actuellement 8 .400 NF . Cette dis-
position permet d ' éviter qu ' une fraction souvent importante des
rémunérations versées aux salariés en cause ne se trouve exclue
de l ' assiette des cotisations au préjudice tant des intéressés que
des caisses de mutualité sociale agricole, en raison de l 'irrégularité
ries paies et de leur montant essentiellement variable . Il ne semble
pas qu ' il y ait intérêt à étendre cette disposition aux gardiens
d'herbage- dont la rémunération en nature ou sous toute autre
forme, est tou;ours nettement inférieure, quelle que soit la période
considérée (mois, trimestre ou année) au plafond d'assiette des
cotisations. En ce qui concerne plus spécialement la rémunération
constituée par la mise à leur disposition d ' un logement gratuit,
il s 'agit là d'une prestation en nature dont la valeur doit être
évaluée d ' un commun accord entre les parties et qui peut donner
lieu, sans difficulté, à calcul de cotisations mensuelles, de même
d'ailleurs que les autres prestations en nature dont bénéficieraient
les intéressés .
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10113 . — M. Fourmond expose à M . le ministre de l'agriculture
que les anciens exploitants agricoles n ' ayant pas atteint l'âge de
soixante-cinq ans ayant cotisé plus de cinq ans au régime d ' assu-
rance vieillesse des non-salariés des professions agricoles se voient
refuser le bénéfice des prestations de l 'assurance maladie obliga-
toire lorsqu'ils ont abandonné leur exploitation pour faire place
à un jeune agriculteur sous prétexte qu ' ils ne perçoivent pas la
retraite ; il lui fait observer que cette situation parait d'autant plus
anormale que beaucoup de jeunes agriculteurs cherchent une
exploitation et que, par ce procédé, on incite les agriculteurs âgée
à se maintenir dans leur exploitation . Il lui demande si le bénéfice
des prestations de l'assurance maladie obligatoire pourrait être
étendu à toute personne qui a cotisé pendant au moins cinq ans
au régime d 'assurance vieillesse et s' est retirée de l 'exploitation
avant d 'avoir atteint l 'âge de soixante-cinq ans et par conséquent
avant de percevoir la retraite vieillesse, cet avantage étant accordé
sans obligation de versement de cotisations, ainsi que cela est prévu
pour les bénéficiaires de la retraite vieillesse. (Question du 4 mai
1961 . )

Réponse . — La rédaction actuelle de l 'article 1106-1 du code rural
ne permet pas de poursuivre l 'assujettissement obligatoire à l ' assu-
rance des anciens membres des professions agricoles tant qu 'ils ne
sont pas titulaires des retraites ou allocations de vieillesse agricole.
même s ' ils ont donné lieu à cotisations à ce titre pendant plus de
cinq ans . Dans ces conditions l'admission obligatoire des intéressés
au bénéfice de l ' assurance n'est pas possible et ils ne peuvent relever
que d ' un régime facultatif d'assurance dont le coût est nécessai-
rement plus relevé en raison des phénomènes d 'anti-sélection.

10114 . — M . Fourmond demande à M. le ministre de l'agriculture
si un agriculteur âgé de soixante-trois ans, atteint d'une incapacité
de 100 p . 100 à la suite de plusieurs opérations, qui dirige une
exploitation agricole en son nom, peut prétendre bénéficier d ' une
pension d ' invalidité si le point de départ de son infirmité est antérieur
à la date de promulgation de la loi instituant le régime d ' assurance
maladie obligatoire . (Question du 4 mai 1961 .)

Réponse . — Aux termes de l 'article 18 du décret n° 61-294 du
31 mars 1961, les pensions d 'invalidité ne sont accordées qu 'aux
exploitants agricoles reconnus comme totalement inaptes à l ' exer-
cice de la profession agricole avant l ' âge de soixante ans. La question
posée par l'honorable parlementaire comporte donc nécessairement
une réponse négative . L' agriculteur en cause a seulement la faculté
de demander la liquidation anticipée de ses droits à la retraite
de vieillesse agricole, au titre de l'inaptitude au travail.

10187. — M. Guillain expose à M. le ministre de l'agriculture que
le décret n" 57-1094 du 2 octobre 1957 relatif à l 'augmentation et
à l' amélioration des productions animales a prévu notamment la
possibilité de subventions des travaux réalisés pour la création de
prairies tempo raires, ainsi que pour l 'amélioration et l ' aménagement
de prairies permanentes (art. 1" et 21. Le décret susvisé stipule
en son article 3 que le secrétaire à l 'agriculture fixera par voie
d 'arrêté les conditions techniques auxquelles devront répondre les
travaux admis à bénéficier de subventions pour lesquelles un
crédit lui était ouvert par l'article 8. Il lui demande de lui faire
connaître le montant des crédits d 'engagement et de paiement dont
il a disposé au titre des années 1957, 1958, 1959, 1960 et 1961 ainsi
que ceux dont a bénéficié le département du Pas-de-Calais au cours
de ces mêmes années . (Question du 9 niai 1961 .)

Réponse . — Le décret n" 57-1094 avait prévu en son article 8 que
les dépenses entraînées par l 'application des articles précédents
seraient imputées sur le chapitre 61-33 « Subventions pour l' accrois-
sement de la production animale s . Ce chapitre devrait être doté sur
les ressources du fonds d'assainissement di' marché de la viande.
Or, pour un certain nombre de raisons, dont en particulier la
difficulté d'organiser le contrôle de l 'utilisation des subventions
envisagées aux articles 1" et 2, le chapitre susvisé n' a jamais été
doté de crédits depuis l 'année 1957.

10194 . — M . Davoust demande à M . le ministre de l'agriculture
de lui faire connaître la liste des articles de code, lois, décrets et
arrêtés relatifs aux différents contrôles exercés sur les caisses de
mutualité agricole par son département et les autres ministères,
ainsi que par leurs services extérieurs et tous autres organismes.
(Question du 9 niai 1961 .1

Réponse . — I. — Contrôle général . — L'article 1242 du code rural
soumet les caisses de mutualité sociale agricole au contrôle du
ministre de l'agriculture et du ministre des finances. L'article 1247
du même code soumet les caisses de mutualité sociale agricole au
contrôle de la Cour des comptes (décret du 8 mai 1950, modifié par
le décret n" 61-24 du il janvier 1961) . Le contrôle supérieur de ces
organismes est également exercé par l ' inspection générale de la
sécurité sociale (art . 1" du décret n" 61-20 du 11 janvier 1981) et
notamment par des fonctionnaires de cette inspection mis à la
disposition du ministre de l'agriculture (art . 3 du même décret).

il . — Contrôle sur tes agents de direction des caisses . — Le contrôle
s ' exerce par l ' agrément des agents de direction et des agents comp-
tables des caisses de mutualité sociale agricole (décret n" 61.99 du
27 janvier 1961).

III . — Contrôle sur les actes des caisses . — Les modalités de ce
contrôle font principalement l'objet de l'article 4 du décret précité
du 27 janvier 1961, Les acquisitions immobilières de tous les orge-
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nismes de sécurité sociale sont, de plus, soumises au contrôle institué
par le décret n" 49-1209 du 28 août 1949. Le ministre de l' agriculture
peut utiliser la procédure de substitution dans 1' cas où les conseils
d'administration des caisses négligent d 'accomplir un acte prescrit
par une disposition législative ou réglementaire (décret n" 57-477
du 9 avril 1357 relatif au contrôle des organismes de mutualité
sociale agricole) . L'article 1245 du code rural fixe les modalités
suivant lesquelles les caisses de mutualité sociale agricole doivent
mettre leurs documents administratifs et financiers à la disposition
du ministr e et des agents de l ' inspection ej du contrôle des lois
sociales en agriculture. Ne sont pas soumis au contrôle ci-dessus
les services d ' action sanitaire et sociale (décret du 27 janvier 19611.

IV. — Contrôle financier des caisses . — Les articles 1003-8, 1003 . 9
et 1248 du code rural fixent les modalités suivant lesquelles sont
limités et contrôlés les frais de gestion des caisses de mutualité
sociale agricole . Les mesures relatives aux éléments de rémunération
ainsi qu'au statut et au régime de retraite du personnel sont sou-
mises à l 'avis d ' une commission interministérielle et à l'approbation
du ministre de-tutelle et du ministre des finances (décret n" 53-707
du 9 août 1953, modifié par le décret n" ti0-582 du 22 juin 1960;
décret, précité, du 12 mai 1960, art . :1.

ANCIENS COMBATTANTS

8773. — M. Boudet expose à M . le ministre des anciens combattants
que les instructions pour le paiement de la retraite du combattant
aux bénéficiaires âgés de soixante-cinq ans ne sont pas encore
parvenues aux différents bureaux payeurs . Il lui demande s 'il peut
indiquer à quelle époque pourront commencer les paiements.
(Question du 11 février 1961 .)

8928- - M . Cance, se référant aux dispositions de l ' article 60 de
la loi de finances de 1961 qui rétablit la retraite des anciens combat-
tants de 1914-1918 âgés de soixante-cinq ans et plue, demande à
M. le ministre des anciens combattants à quelle claie paraitront les
textes précisant les modalités de paiement rie la retraite du combat-
tant aux bénéficiaires . (Question du 11 février 1961 .)

9035 . —, M . Voilquin attir e l ' attention de M . le ministre des anciene
combattants sur les doléances de nombreux anciens combattants
âgés de soixante-cinq ans qui ne peuvent percevoir le montant de
leur retraite du combattant, récemment rétablie . et ce . un mois et
demi après l 'entrée en vigueur de la loi . Ii lui demande s' il compte
donner, en accord avec son collègue des finances, toutes instructions
utiles pour que les paiements puissent être effectués dans les
meilleurs délais . (Question du 25 février 1961 .1

9043 . — M . Lebas expose à M . le ministre des anciens combattants
l 'étonnement et la tristesse des anciens combattants de 1914.1918
auxquels la retraite a été rétablie par un vote du Parlement en 1960
pour 1961, en accord avec le Gouvernement, devant l ' impossibilité
qu'ils sont de toucher cette retraite. Il lui demande de lui faire
connaître, au plus tôt, quand des instructions nécessaires précises
seront données aux fonctionnaires des finances et les modalités de
paiement de ladite retraite . (Question du 25 février 1961 .)

9109 . — M . André Beauguitte signale à M . le ministre des anciens
combattants, à propos de la retraite qui a été rétablie depuis le
1"' janvier 1961, qu ' une des questions les plus fréquemment posées
depuis un mois par les bénéficiaires est la suivante : u Puisque la
retraite du combattant est rétablie depuis le t'' janvier, que devons .
nous faire pour la percevoir ? » . Nos camarades, après avoir posé la
question aux employés de leur bureau de poste, aux comptables du
Trésor, aux services interdépartementaux du ministère des anciens
combattants, aux services départementaux de l ' office national, s'en.
tendent répondre : u Nous ne savons .rien . Attendez » . A certains,
on a repris leur carnet . A d 'autres, qui l'avaient rendu, on l'a
retourné . 'fous ces anciens combattants demandent que leur retraite,
officiellement rétablie . leur soit octroyée sans délai . En fait, aucune
inst ruction, semble-t-il, n'a encore été établie, ni par conséquent,
transmise aux agents intéressés concernant les formalités à remplir
par les intéressés pour obtenir le rétablissement de leur retraite.
Il lui demande si des directives seront données d 'urgence aux divers
organismes habilités à verser le montant de la retraite et si les
ayants droit pour ront récupérer les pinces leur permettant de la
percevoir. (Question du 25 février 1961 .)

9111). — M . Poudevigne demande à M . le ministre des anciens
combattants à quelle époque sera payée la retraite aux anciens
combattants et si le règlement sera effectué en une ou plusieurs fois.
(Question du 25 février 1961 .)

9144 . — M. Pontier expose à M. le ministre des anciens combattants
que le rétablissement de la retraite des anciens combattants pour
les titulaires de la carie au titre de la guerre 1914 . 1918 a fait l 'objet
de crédits figurant au budget de 1961 que le Parlement a approuvés
dans les délais voulus . Il semble donc anormal qu 'actuellement les
services des finances chargés du paiement de la retraite des anciens
combattants (en particulier la Paierie générale de la Seine) n ' aient
reçu aucune instruction pour assurer l ' exécution des nouvelles
dispositions . Ces services établissent actuellement, suivant les anciens
taux, les paiements de la retraite des anciens combattants, ce qui
mécontente ceux-ci et obligera les services à un travail supplémen-
taire lorsqu 'ils devront tenir compte des nouvelles dispositions .

Ne semble-t-il pas qu ' il y ait, de la part de l'administration respon-
sable, un véritable freinage pour faire paraître la circulaire d'appli-
cation de textes relativement simples . (Question du 25 jérrier 1961 .)

9159. — M . Davoust demande à M. le ministre des anciens combat-
tants s ' il n ' a pas l intention de publier rapidement la circulaire qui
doit donner toutes les précisions nécessaires en ce qui concerne les
modalités de paiement de la retraite aux anciens combattants de
19:4-1918 auxquels elle a été rétablie, à compter du 1'' janvier 1961,
en vertu des dispositions de l 'artiste 60 de la loi de finances pour 1961
(loi n" 60-1384 du 23 décembre 1960( . (Question du 25 février 1961 .)

9174. — M . Rieunaud demande à M . le ministre des anciens combat-
tants quelles mesures il compte prendre afin que les anciens combat-
tants de la guerre 1914-1918 auxquels le droit à la retraite du
combattant a été rétabli à compter du 1' janvier 1961 par l'article 60
de la loi de finances pour 1961 (lui n" 60 =1384 du 23 décembre 19601
puissent percevoir, sans tarder, les arrérages qui leur sont dus.
(Question (lu 25 février 1961 .)

9307 . - - M . Courant appelle l'attention de M. te ministre des
anciens combattants sur le retard apporté à la mise en paiement
de la retraite du combattant, qui a cependant été rétablie en faveur
des anciens combattants de la guerre 1914-1918 par la loi de finances
pour 1961 Il lui demande pourquoi les services financiers n 'ont
pas encore été mis à même de procéder à ce rétablissement et quelles
mesures il env isage pour rendre prochainement effectif le paiement
de la retraite aux intéressés . ..Question du 11 mars 1961 .)

9337. — M . Picard expose à M . le ministre des anciens combattants
que, malgré l 'inscription au budget des crédits nécessaires, de
nombreux anciens combattants ne peuvent encore percevoir auprès
des caisses publiques le montant de la retraite à laquelle ils ont
droit et qu'ils s'étonnent de la prolongation de cette situation. Il
lai demande de préciser les modalités suivant lesquelles il sera
possible aux intéressés de toucher les arrérages qui leur sont dus.
(Question du 11 mars 1961 .)

9404 . — M . Dalbos attire l ' attention rte M. le ministre des anciens
combattants sur le fait que le décret d ' application de le loi rétablis-
sant la retraite du combattant, à compter du 1P' t janvier 1961, n ' a
pas encore été signé. En conséquence, les organismes payeurs ne
peuvent effectuer le règlement du montant de cette retraite aux
intéressés et un mécontentement grandissant se fait jour dans le
monde des .±ariens combattants . Il lui demande s'il n ' envisage pas
de prendre, très prochainement, les mesures nécessaires à l'applica-
tion dudit décret . (Question( rlu 25 mars 1961.)

9516 . — M. Lobas fait part une nouvelle fois à M. le ministre des
anciens combattants de son étonnement devant le fait que sa question
écrite n" 9043. parue au Jocraal officiel du 25 février 1961, concer-
nant le paiement de la retraite de-s anciens combattants âgés de
plus de soixante ans, n'ait pas encore obtenu de réponse . Il lui
expose à nouveau le mécontentement tr ès vif et très douloureux
des anciens combattants, en particulier des plus âgés de la guerre
de 191 .1 . 1918 qui finissent par croire — et les apparences les y auto-
risent — que ie Gouvernement, obligé par la persévérance du
Parlement à rétablir cette retraite, agit en retardant volontairement
ce paiement, grâce dt des manoeuvres bureaucratiques indignes de
lui . Il lui demande de lui faire savoir au plus tôt si, oui ou non,
il entend, lui, ministre responsable des droits des anciens combat-
tants, exiger des services financiers le paiement aux ayants droit
de ce qui leur est dû . (Question du 25 mars 1961 .)

9620. -- M . René Pleven appelle l ' attcntior de M . lé ministre des
anciens combattants sur le fait que, bien que la loi de finances du
23 décembre 1960 ait rétabli la retraite du combattant à compter
du t'' janvier 1961 en faveur de certaines catégories d ' anciens
combattants, les instructions ministérielles portant application de la
loi susvisée n ' étant pas encore parvenues aux directions interdépar-
tementales, il ne peut être procédé au renouvellement des livrets
de retraite, ni donné aucune indication aux intéressés sur la date
à laquelle ils seront mis en possession du nouveau livret . S 'agissant
d 'anciens combattants qui ont soixante-dix ans et plus, un tel
retard parait inadrpissible . Il lui demande quelles dispositions sont
prises pour que cette retraite paisse être payée . (Question du
25 mari 1961 .)

9628 . — M . Denvers demande à M. le ministre des anciens combat-
tants s'il entre dans ses intentions de faire paraître, de toute
urgence, les circulaires d' application définissant les modalités de
paiement et fixant les conditions de renouvellement des carnets
de retraite de combattant expirés, appartenant à des anciens
combattants n ' ayant pas soixante-cinq ans ou qui atteindront cet
âge au cours de l'année 1961 . (Question du 8 avril 1961 .)

9759, — M . Crucis expose à M . le ministre des anciens combattants
que, bien que la retraite du combattant ait été rétablie — du moins
partiellement et en tout cas pour les anciens combattants de la
guerre 1914-19111 âgés de plus de soixante-cinq ans — aucune instruc-
tion ne semble avoir été donnée à MM . les comptables payeurs
de verser les ar rérages auxquels peuvent prétendre les intéressés.
Il lui demande si les formalités de mise en place des nouveaux
livrets de paiement ne pourraient être activées et si les anciens
combattants, qui peuvent prétendre à nouveau à recevoir ladite
retraite, ne pourraient être fixés sur la date à laquelle il leur sera
possible de se présenter devant les comptables chargés du paiement
de leur retraite. (Question du 8 avril 1961 .)
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9778 . - M. Peyrefitte appelle l ' attention de M . le ministre des
anciens combattants sur l'émotion suscitée parmi les anciens combat-
tants par le fait que la retraite du combattant, rétablie par la loi
de finances pour 1961, n'a pas encore été payée, et par les rumeurs
qui circulent quant aux modalités de paiement de cette retraite.
Dans la mesure où le Gouvernement s'orienterait vers un paiement
en une seule fois, au lieu du paiement trimestriel qui était utilisé
jusque-là, il lui demande s' il ne peut envisager que ce paiement
unique ait lieu avant la fin du premier semestre, de façon, d'une
part, à ne pas faire attendre encore trop longtemps une retraite
dont l'absence a été cruelle an coeur des anciens combattants,
d'autre part, à éviter que de trop nombreux anciens combattants
disparaissent avant d'avoir pu la toucher à nouveau . Si la substitution
du paiement unique au paiement trimestriel, génératrice d'économie
de temps et de personnel, est une mesure raisonnable, propre à étre
comprise de tous, en revanche, un paiement au 31 décembre 1961
serait ressenti par la plupart des anciens combattants comme une
véritable brimade . (Question du 8 mail 1961 .)

Réponse. - Les questions n" . 8773, 8928, 9035, 9043, 9109, 9110,
9144, 9159, 9174, 9307, 9337, 9404, 9516, 9620, 9628, 9759, 9778
ci-dessus appellent la réponse suivante : A la suite du rétablis-
sement de la retraite à tous les anciens combattants de la
guerre 1914-1918 en application de l 'article 60 de la loi n° 60. 1384
du 23 décembre 1960, il a paru nécessaire au Gouvernement d'abro-
ger le décret n°• 57-1407 du 31 décembre 1957 ayant institué le
paiement annuel, à terme échu, de la retraite, et de substituer
à ce régime une périodicité des paiements à la fois plus ration-
nelle et plus favorable aux bénéficiaires D 'après ce nouveau
régime, jugé tout à fait satisfaisant par les associations d' anciens
combattants auxquelles l ' économie du projet avait été exposée,
les modalités de paiement de la retraite du combattant qui font
l ' objet du décret n" 61 .262 du 28 mars 1961 sont désormais les
suivantes : 1" les arrérages de la retraite du combattant dont le
taux est déterminé par référence à l'indice de pension 33 (soit
150,84 NF au 1^8 janvier 1961, et 153,80 NF d 'après la valeur
actuelle du point depuis le 1°' mars 1961) seront payés semes-
triellement, à terme échu, les dates d'échéances étant fixées d 'après
la date anniversaire cie naissance du titulaire ; 2° les arrérages des
retraites d' un taux annuel de 1 .272 anciens francs ou de 3.500
anciens francs seront payés en une seule échéance annuelle fixée
à la date anniversaire de naissance du titulaire ; ce paiement
comprendra six mois d'arrérages échus et six mois d ' arrérages
d'avance ; 3' enfin, les arrérages de la retraite rétablie pour
l' année 1961 au taux forfaitaire de 35 NF aux anciens combattants
âgés de 65 ans et plus, dont la carte n 'a pas été délivrée au
titre de la guerre 1914-1918 et qui, par ailleurs, ne sont bénéfi-
ciaires ni d 'une pension au titre du code des pensions militaires
d' invulidité et des victimes de la guerre d'au moins 50 p. 100„ ni
du ?Ponds -national de solidarité, seront payés en une seule fois,
en principe à la fin du premier semestre 1961 . Les instructions
nécessaires pour assurer le paiement de la retraite, compte tenu
de ce nouveau régime, parviendront aux comptables payeurs pour
le 25 mai 1981 . Dès cette date, les intéressés ne relevant pas
des centres régionaux de Paris et de Rennes pourront se pré-
senter à leur com p table pour percevoir les arrérages échus depuis
le 1•' janvier 1961 . Toutefois, ceux dont l'anniversaire de nais-
sance se situe entre le 25 mai et le 30 juin ne devront se
présenter qu'à partir de leur date anniversaire . Par ailleurs, les
centres régionaux de Paris et de Rennes ont pris toutes disposi-
tions utiles à l' égard de leurs ressortissants pour effectuer les
premiers paiements dès le mois de juin . Il apparaît donc qu'il n 'y
a actuellement aucun retard dans les paiements puisque, confor-
mément au système ci-dessus exposé, aucun paiement d'arrérages
des retraites rétablies avec effet du 1" janvier 1961 ne devrait
normalement intervenir avant le mois de juillet 1981 . Quant aux
anciens combattants qui se sont vu maintenir la retraite en appli -
cation de l'article 21 de l 'ordonnance du 30 décembre 1958, ils
continuent, jusqu' au 30 septembre 1961 inclus, à percevoir les
arrérages de leur retraite aux dates d'échéances trimestrielles en
vigueur avant la publication du décret précité du 28 mars 1961.

9375. - M. Gabelle demande à M. le ministre des anciens combat-
tants de lui faire connaître quel est, par département : 1° le
nombre de demandes de . délivrance de la carte de réfractaire du
S. T . O. déposées à ce jour ; 2° le nombre d'avis favorables inter-
venus au 31 décembre 1960, après examen des dossiers des postulants
au titre de réfractaire du S . T. O . ; 3' le nombre d'avis défavorables
intervenus au 31 décembre 1960 ; 4 8 le nombre de dossiers renvoyés
à l'office national ou à d'autres offices départementaux ; 5° le
nombre de dossiers restant encore à examiner ; 6° le nombre de
demandes qui ont fait l'objet d'un examen par les offices dépar-
tementaux dès la fin du délai fixé par ces derniers aux postulants
pour compléter leur dossier. (Question du 11 mars 1961.)

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera dans le tableau
figurant in fine la réponse aux cinq premières questions . En ce
qui concerne la sixième question, les états trimestriels adressés
à l'office national des anciens combattants et victimes de guerre
par les services départementaux ne comportent pas, jusqu'ici,
d ' éléments statistiques à ce sujet . Toutefois, compte tenu des instruc-
tions données à ces services par circulaire du 3 avril 1959, leur
prescrivant de procéder à l'examen des, dossiers a en l'état a, lorsque
les postulants n'auront pas répondu, dans un délai de trois mois,
à la demande de renseignements qui leur a été adressée, lesdits
services vont être invités à fournir toutes précisions sur la mise

en oeuvre de cette procédure. L'honorable parlementaire ne doit
pas ignorer que le grand nombre de dossiers à examiner tient au
refus prolongé d ' une association représentative de siéger dans
les commissions nationales et départementales, par suite de son
désaccord sur certaines dispositions de la loi.
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Réponse . — Des pourparlers ont été engagés avec les dépar-
tements ministériels intéressés en vue d 'une levée de forclusion
pour le dépôt des demandes faisant l'objet de la question posée.
Ces pourparlers se poursuivent actuellement en liaison notamment
avec M. le Premier ministre et M . le ministre des finances et des
affaires économiques .

ARMEES

9100. — M. Waldeck Rochet, se référant à la réponse faite le
4 octobre 1960 à sa question écrite n° 6743, ex p ose à M. le ministre
des armées que, si l'abrogation du décret n° 51-479 du 20 avril 1951
est 1 l' étude, il reste que les licenciements abusifs continuent ; que
les juridictions prud ' homales estiment que les entreprises ne peu-
vent être rendues responsables de décisions qui sont a le fait du
prince ° ; qu 'il est impossible aux intéressés et à leurs avocats de
trouver -au ministère des armées un service ou un organisme pre-
nant la responsabilité des-licenciements ; que, dans ces conditions,
les victimes de ces mesures arbitraires sont privées des moyens de
défendre . leurs droits matériels et moraux . Il lui demande : 1° à quelle
administration, service ou organisme de l'Etat doivent s'adresser les
intéressés : n) pour connaître les motifs de leur licenciement ;
b) pour se défendre contre des accusations non justifiées ; 2° si
l'étude annoncée le 4 octobre 1960 est terminée, et dans l 'affirmative,
à quelle date interviendra l ' abrogation du décret du 20 avril 1951.
(Question du 25 février 1961 .)

Réponse, — L' honorable parlementaire est informé que le décret
n° 51-479 du 20 avril 1951, objet de la question ci-dessus, a été
abrogé par le décret n° 61-479 du 18 avril 1961 publié au Journal
officiel du 17 mai 1961.

9394. — M. d'Ailliéres demande à M. le ministre des armées s 'il
est normal que des militaires du contingent effectuant leur .ser-
vice militaire au Sahara, notamment à Reggan, et venant en per-
mission en France après quatorze mois, aient à payer pour le
trajet aérien, aller et retour jusqu ' à Paris, des sommes variant
de 120 à 240 NF, alors que l ' instruction . guerre ', n° 035/6/5, du
9 septembre 1935 prévoyait la gratuité complète des transports.
(Question du 11 mars 1961 .)

Réponse . — Aux termes de la réglementation en vigueur, les mili-
taires du contingent en service au Sahara bénéficient de la gratuité
de transport à l'occasion de leur permission de détente dans les
conditions suivantes : a) trajet territoires sahariens—Alger et retour:
par avions militaires ; b) trajet Alger—Marseille et retour : en prin-
cipe par voie n;aritime ; cl trajet Marseille lieu de résidence et
retour : par voie ferrée. Il semble donc que les militaires auxquels
s'intéresse l 'honorable parlementaire se soient affranchis des dis-
positions rappelées ci-dessus en empruntant, de leur propre initia-
tive, pour le trajet Alger Marseille et retour, une ligne aérienne
commerciale

9453. — M . de Pouipiquet demande à M. le ministre des armées
s'il ne serait pas possible d'accorder aux officiers mariniers et
marins : 1" l'aug :nentation des indices dans les mêmes proportions
que celles accordées au personnel des autres administrations publi-
ques, qui figuraient en 1948 sur les mêmes grilles que les militaires
non officiers ; 2° les bonifications d ' annuités aux guetteurs séma-
phoriques servant dans les îles ; 3° l 'indemnité compensatrice
aux officiers mariniers et quartiers-maîtres, congédiés ou mis à la
retraite anticipée et qui n 'ont pas été au préalable reclassés par
les soins du département de la marine . Il souhaite que ces congé-
diements anticipés soient limités au minimum, et que des mesures
soient prises pour un reclassement automatique, dans un service
dépendant de l'armée, de ceux qui ont été congédiés avant l'âge
de la retraite proportionnelle . (Question du 25 mars 1961).

Réponse. — 1° L'amélioration des indices de solde des militaires
visés dans la présente question fait actuellement l ' objet— d ' une
étude dans le cadre des mesures d'ensemble intéressant les per-
sonnels militaires ; 2° les guetteurs sémaphoriques en service dans
les îles sont en service à terre ; il ne paraît pas possible dans ces
conditions de donner suite à la suggestion formulée par l'honorable
parlementaire en faisant bénéficier les intéressés, des avantages
normalement réservés aux personnels en service à la mer ; 3° le
service de reclassement de la marine fonctionne au profit de tous
les personnels rayés des contrôles à un titre quelconque, que les
intéressés soient ou non titulaires d'une pension de retraite (ancien-
neté ou proportionnelle) . En ce qui concerne l'attribution dune
indemnité à un militaire congédié avant l'obtention du droit à
pension proportionnelle, il ne peut s ' agir que d'un cas particulier.
Pour permettre de répondre en toute connaissance de cause, les
services compétents du département des armées aimeraient être
en possession de tous renseignements permettant d'identifier
l'intéressé.

9662 . — M. Radius expose à M. le ministre des armées que
l'article L. 488 du code des pensions militaires d'invalidité dispose
que la mention e Mort pour la France s est inscrite sur l'acte
de décès de tout militaire tué à l'ennemi, décédé des suites de
blessures reçues ou de maladies contractées en cours de guerre,
ou des suites d'accident survenu en service commandé au cours
d'un tel événement ; que ces dispositions ont été étendues aux
militaires ayant participé aux opérations de maintien de l'ordre et
de pacification en Afrique du Nord par la loi n° 55-1074 du 6 août
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9706. — M. Doublet, se référant au texte de l'accord signé le
15 juillet 1960 entre la Républiqi e française et la République
fédérale d 'Allemagne, qui prévoit le versement par cette. dernière
d' une somme de 400 millions de deutschmarks en faveur des
ressortissants français ayant été l 'objet de persécutions nationales:
socialistes et qui, du fait de ces mesures, ont subi des atteintes a
la liberté et à l 'intégrité de leur personne ou, s ' ils sont décédés
par suite de ces mesures, en faveur de leurs ayants droit . La répar-
tition de cette somme est laissée à l'appréciation du Gouvernement
de la République française, demande a M . le ministre des anciens
combattants de lui préciser — le premier paiement de 134 deutsch-
marks devant être versé au plus tard le 1" avril 1961 — : a) quelles
victimes des persécutions l 'Allemagne fédérale indemnise-t-elle par
l 'octroi de ces 400 millions de deutschmarks et sur quelles bases ;
b) quelles victimes le Gouvernement français entend-il indemniser
et sur quelles bases ; c) si le Gouvernement français va répartir la
totalité de ces 400 millions de deutschmarks ou en retenir une
partie pour frais de dossiers ; d) si le Gouvernement français ne
pourrait exiger soit le versement intégral de ces 400 millions de
deutschmarks ou, à défaut, faire l' avance aux victimes à indemniser ;
e) à quelle date approximative les premiers versements pourront-ils
être effectués . (Question du 8 avril 1961.)

Réponse . — a) En vertu de l'une des dispositions de l'accord
signé le 15 juillet 1960 en cours de ratification par le parlement
allemand, la répartition des sommes qui seront versées par l 'Alle-
magne est laissée à l'appréciation du Gouvernement de la République
française ; b) les catégories de personnes qui pourront prétendre
à cette indemnisation sont les déportés et internés résistants et
politiques français victimes de persécutions nationales-socialistes,
tels qu'ils sont défiais par le code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre, ainsi que leurs ayants cause, Les
bases et les modalités de répartition de l'indemnisation globale qui
sera mise à la disposition du Gouvernement français ont fait l'objet
d'une étude de la part d 'une commission interministérielle qui s 'est
inspirée de l'esprit même des négociations qui ont abouti à la signa-
ture de l 'accord du 15 juillet 1960 et qui a tenu compte, dans toute
la mesure du possible, des avis formulés devant elle par les bureaux
des grandes associations de déportés et d'internés . Cette répartition
sera fonction, d'uné part, du montant de l'indemnité globale et du
nombre des parties prenantes, d 'autre part, de la gravité du Préju-
dice moral subi par les bénéficiaires . C'est ainsi qu'il est envisagé
d'accorder le tau n le plus favorable eux déportés soumis au régime
concentrationnaire ; c) l'intégralité de la somme qui sera versée
par l' Allemagne sera exclusivement affectée aux bénéficiaires dudit
accord ; d) la procédure de ratification devant le parlement allemand
étant sur le point d'aboutir, il ne saurait être question de revenir
sur les termes de l'accord du 15 juillet 1960. II est vraisemblable
que l 'accord entrera en vigueur avant le 1" juillet 1961 après
l'échange des instruments de ratification ; e) les mesures réglemen-
taires nécessaires à l'application dudit accord ne pourront être défi-
nitivement adoptées qu'après l'échange des instruments de ratifi•
cation. De plus, compte tenu des bases de répartition de l 'indemni-
sation, il ne sera possible de fixer le montant de l'indemnité suscep-
tible d'être allouée à chaque catégorie de bénéficiaires qu'après
recensement de ceux-ci. Or, un certain délai est nécessaire pour leur
permettre de se manifester, C'est donc après l'expiration de ce délai
que pourront intervenir les premières opérations de paiement.

10334. — M. André Beaugultte attire l'attention de M. le ministre
des anciens combattants sur la forclusion opposée par ses services
aux demandes toujours nombreuses qui leur sont adressées pour
l'obtention de la carte de combattant volontaire de la Résistance.
Il lui demande si des motifs sérieux s'opposent à la réouverture
du délai fixé par la loi n° 49.418 du 25 mars 1949 déterminant
les modalités d'attribution de cette pièce qui est expiré depuis le
31 décembre 1958, tout au moins si les postulants font valoir des
raisons valables pour une éventuelle dérogation à cette mesure de
prescription . (Question du 19 mai 1961.)
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1955 . Or, des parents ou des épouses de militaires — jeunes
soldats appelés sous les drapeaux, rappelés ou maintenus, militaires
de carrière, gendarmes — ont la douleur de voir cette mention
honorifique refusée à leur enfant ou mari, envoyé en Algérie pour
participer aux opérations et décédé des suites d'accident survenu
en service commandé . Il lui demande si cette interprétation . des
textes législatifs par les services ne lui parait pas restrictive et
s 'il n'envisage pas de procéder ou de faire procéder aux redresse-
ments nécessaires en tant que ministre chargé de défendre la
mémoire de ceux qui ont versé leur sang et sont a Morts pour
la France » . (Question du 8 avril 1961 .) .

Réponse . — Aux termes de l 'article L . 488 (1", 2" et 3' §)
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre, la mention n Mort pour la France » doit être portée sur
l 'acte de décès du militaire s tué à l'ennemi ou mort de blessures
de guerre, mort de maladie contractée en service commandé en
temps de guerre, mort d'accident survenu en service ou à l 'occa:
sien du service en temps de guerre e . L'article 21 de la loi
n" 55-356 du 3 avril 1955 a complété cet article en accordant la
m@me mention : s à tout membre des forces armées françaises
de la gendarmerie, de la garde mobile, des compagnies républi-
caines de sécurité, du service d ' ordre ou des éléments engagés
ou requis, tombé en service commandé à l 'occasion des mesures
de maintien de l 'ordre hors de la métropole e . D ' autre part, la loi
n" 55-1074 du ô août 1955 a rendu applicables aux militaires en
service en Algérie entre le 31 octobre 1954 et sine date qui sera
fixée ultérieurement les dis positions précitées de l'article L. 488.
En vertu de cette loi et de l 'arrêté du 26 mars 1956 pris pour son
application, l ' acte de décès de tout militaire tué, mort de bles-
sures reçues, de maladie contractée en service ou à l 'occasion du
service en Algérie, postérieurement au 31 octobre 1954, doit porter
ia mention r Mort pour la France n . Il ne semble donc pas que
l'application dés textes régissant cette matière puisse prêter à
confusion . Néanmoins, si l ' honorable parlementaire a eu connais-
sance de cas particuliers pour lesquels la réglementation en
vigueur n ' a pas été respectée, il conviendrait que le département
des armées reçoive tous renseignements permettant l 'identification
des personnels en cause en vue d ' opérer éventuellement les redres-
sements nécessaires.

9905. — M. Jean-Paul Palewski expose à M . le ministre des
armées que l 'insuffisance de personnel dans les brigades de gen-
darmerie pose un problème grave . La population de la France croit
régulièrement ; le parc automobile est passé en douze ans de
2 .300.000 véhicules à 7 .400 .000 véhicules ; les accidents de la circu-
lation, les infractions, crimes, délits ont augmenté d 'une manière
sensible ; de nombreux effectifs sont distraits des missions nor-
males pour faire face aux charges toujours croissantes du maintien
de l 'ordre ou même de la pacification . Il lui demande s 'il compte
obtenir les crédits nécessaires pour renforcer : a) les effectifs des
brigades de gendarmerie ; b) les unités mobiles de maintien de
l'ordre . (Question du 22 avril 1961 .)

Réponse . — La situation signalée par l ' honorable parlementaire
a, d 'ores et déjà, retenu l 'attention du Gouvernement qui a pro-
posé dans le cadre de la loi de finances pour 1961 (collectif) la
création de six escadrons de gendarmerie mobile . D' autre part,
le département des armées envisage pour la présente année une
résorption du déficit de l 'ordre de 500 à 600 emplois . Au titre du
budget pour 1962, les mesures actuellement à l 'étude prévoient
un accroissement d 'effectif portant sur trois nouveaux escadrons
et une nouvelle tranche de résorption du déficit portant sur
550 emplois . L'effort sera poursuivi au cours des années ultérieures,
en vue de mettre le personnel de la gendarmerie en mesure
d 'assurer ses missions dans les meilleures conditions.

9993 . — M . Padovani rappelle à M. le ministre des armées qu 'à
l 'occasion du débat budgétaire de l 'année 1959, il avait attiré
l 'attention du Gouvernement sur la position particulièrement pré-
caire du personne, ouvrier des usines nationalisées et ' tout particuliè-
rement sur la situation difficile du personnel de Sud-Aviation.
Il signalait alors, faisant état du manque de planification des cons-
tructions aéronautiques, qu 'on en arrivait au paradoxe d ' envisager
la réduction des heures de travail, le chômage et le licenciement
dans les usines de' Marignane et de Toulouse, alors que des achats
d'appareils étrangers et périmés étaient effectués pour le compte
de l'armée et soulignait l ' urgence d 'une loi-programme de l 'aéro-
nautique qui, pour une période d 'assez longue durée, déterminerait
l ' importance d 'occupation de la main-d'oeubre. Il expose qu 'aujour-
d 'hui la situation paraît, contrairement aux assurances données,
s 'être détériorée de façon encore pluus sérieuse comme il résulte
des déclarations faites le 29 mars 1961 lors de la réunion des
comités d 'entreprise par le président directeur général de Sud-
Aviation sur la proposition qu ' il était amené à faire au Gouver-
nement. Devant les menaces de chômage et tenant compte des
mesures de diminution des heures de travail déjà appliquées, il
sera fait l ' écho du profond mécontentement exprimé par les orga-
nisations syndicales (ouvriers et cadres) . Il lui demande quelles
mesures compte prendre le Gouvernement pour maintenir le prestige
de notre industrie aéronautique et assurer le plein emploi aux
23 .000 ouvriers des usines nationalisées Sud-Aviatino, dont 99,50 p . 100
du capital a été apporté par l'Etat . (Question du 25 avril 1961 .)

Réponse, — La situation créée par la diminution du plan de
charge de l'ensemble de l'Industrie aéronautique française est par-
faitement connue du ministère des armées . Le problème posé, dont

l'importance ne saurai : Mtre contestée, fait actuellement l'objet
d'un examen approfondi par les départements ministériels inté-
ressés ; les solutions nécessaires seront arrêtées par le Gouvernement
dans un proche avenir.

10015 . — M. Caitlemer demande à M. le ministre des armées
s 'il est exact que M. Jean-Paul Sartre, apologiste de l 'insoumission,
ait été autorisé à faire une conférence à l'éco:e polytechnique, où
s'instruisent et se forment de futurs officiers français . (Question du
25 avril 1961 .)

Réponse . — En marge de l 'enseignement officiel de l'école, qui
est comme l 'on sait à dominante nettement scientifique, les élèves
de l 'école polytechnique étudient en commun, dans les heures libres
que le régime de l 'internat leur laisse quotidiennement, les pro-
blèmes les plus divers de l' actualité sur les plans philosophique,
social, économique, politique, etc . C ' est ainsi que fonctionne au
profit de tous les élèves et à leur entière initiative, un cercle
d 'études où ils parlent librement de ce qui leur plaît . Pour conférer
un intérêt accru aux réunions, les élèves invitent une ou deux fois
par mois à leurs colloques certaines personnalités en vue qui,
la plupart du temps, sont des leaders dans les diverses tendances
notamment sur les plans philosophique, social et économique. Au
cours des dernières années des conférences ont ainsi été données
à l'école polytechnique par : M. Paul Reynaud atour d 'horizon des
problèmes contemporains, ; M. d ' Arboussier (le Sénégal) ; M . Léopold
Senghor (ie 6lali) ; M . Leroy-Jay (le patronat) ; M . Mendès France
(sujet d ' ordre économique) ; M. Koscziuslto-Morizet (l 'Afrique) ;
MM . Maurice Faure, Gastor Defferre, Jean-Baptiste Biaggi, etc . C 'est
dans ces m€mes conditions que les élèves furent autorisés à recevoir
dans leur cercle d 'études, le lundi 17 avril, à 21 heures, M . Jean-
Paul Sartre, principal représentant du mouvement existentialiste en
France . C 'est bien entendu er. qualité de prc noteur de cette doctrine
philosophique que M. Sartre fut teçu par les élèves. La séance fut
d 'une excellente tenue, le philosophe étant resté sur le plan des
généralités .

COMMERCE INTERIEUR

9405 . — M . de Pierrebourg demande à M . le secrétaire d ' Etat
au commerce intérieur si un locataire en instance de revision trien-
nale dons le montant du loyer a été fixé par jugement rendu le
9 décembre 1959, notifié le 23 décembre 1959, mais non passé en
force de chose jugée, peut, bien que n'ayant pas fait appel de
cette décision, en raison de la loi n" 59-1483 du 28 décembre 1959
qui rend applicable le décret n" 59-790 du 3 juillet 1959 (revision
des loyers commerciaux), bénéficier des dispositions de la loi
n" 59-14,d3 . Le propriétaire prétend que non, sous prétexte que
cette loi n ' était pas encore parue au moment où le jugement a été
rendu . (Question du 25 mars 1961.)

Réponse . — Il semble, sous . réserve de l ' interprétation souveraine
des tribunaux, que, en l ' absence d 'un accord particulier entre bailleur
et locataire, les dispositions de la loi du 28 décembre 1959 soient
applicables en l 'espèce, du fait que le jugement •dont il s' agit
n 'était pas passé en force de chose jugée au moment de la publi-
cation de la loi . Si tel est le cas, l'expiration du délai d 'appel a eu
seulement pour effet de rendre définitif le loyer déterminé par la
décision rendue en première instance, sans faire obstacle à l 'appli-
cation éventuelle des dispositions du décret du 3 juillet 1959 relatif
à la revision des loyers commeriiaux.

CONSTRUCTION

9124. — M. Vinciguerra expose à M. le ministre de la construction
que la décision du Gouvernement de faire toute la lumière sur les
curieux procédés utilisés par certaines sociétés de construction
immobilière, et qui rencontre l 'approbation du public, pourrait cons-
tituer le point de départ d 'une belle oeuvre de salubrité et de
démystification. Il lui demande si, par exemple, il n 'estimerait pas
utile de provoquer une enquête star les cnnditi ns dans lesquelles
la construction à Alger des cités dites s Diar es Saada » et a Diar
es Machoul », exécutée sous une gestion fort a libérale », a coûté
pour chacune de ces cités plusieurs centaines de millions de plus qu 'il
n 'était prévu lors de l'adjudication des travaux et sur la façon
cavalière dont ces dépassements considérables ont fait l'objet de
simples « avenants » dits s de régularisation » . (Question rte 25 février
1961 . )

Réponse . — Il est tout d ' abord précisé à l'honorable parlemen-
taire que l 'office d 'Alger, qui a réalisé les deux cités de Diar es Saada
et de Diar et Macjnoul, n' a bénéficié des prêts à taux réduit de la
législation des H. L . M. que pour une fraction de la seconde de
ces opérations (929 logements économiques du type a habitat évo-
lutif »), Il convient de souligner d 'autre part que, comme pour un
certain nombre d'opérations réalisées vers la même époque en
Algérie par divers organismes d 'Il. L . M ., le montant du prêt était
fixé forfaitairement à un million d 'anciens francs par logement ;
étant donné ce caractère forfaitaire du prêt, la préoccupation essen-
tielle du ministre de la construction a été de veiller à ce que les
crédits H. L . M . fussent employés conformément à leur destination,
ce qui a été le cas . Enfin, les deux cités susvisées, qui représentent
plus de 2.200 logements au total, ont nécessité d 'importants travaux
de viabilité, d'aménagement et d'équipement urbain, dont certains
ont été réalisés par l'office, d'autres par la ville, de sorte que
les opérations des deux maîtres d' ouvrage sont bien souvent étroite-
ment imbriquées .
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9851 . — M. Royer demande à M. le ministre de la construction :
1° quels sont les droits des associés des sociétés anonymes coopé-
ratives d ' habitations à loyer modéré ; a) à l'occasion des opérations
relatives à la réception provisoire, puis à la réception définitive
des travaux du logement ou du pavillon qui leur a été baillé en
location-attribution ; b) lorsqu'une malfaçon apparaît pendant la
période décennale couverte par la garantie de l'entrepreneur ; c) en
cas de carence de la société coopérative II. L . M. qui prétend être
seule en droit d 'engager une instance judiciaire en vue de faire
effectuer les réparations rendues nécessaires par la malfaçon ;
2" quelles sont . en cas de litige entre les parties intéressées, les
voies de recours offertes aux associés-attributaires ; 3' s ' il envisage
d 'énoncer un statut de la location-attribution, cette forme d'accession
à la propriété ne semblant pas visée dans la réglementation actuelle
des H. L . M. (Question du 22 avril 1961 .)

Réponse. — Les membres des sociétés coo p ératives d 'H. L . M . qui
accèdent à la propriété d'un logement par voie de location-attribution
ont une double qualité : d'une part, en tant qu' actionnaires, ils
participent aux assemblées générales de la scciété qui délèguent
les pouvoirs de gestion de la coopérative au ronseil d 'administration
désigné par elles et ils contrôlent cette gestion ; d 'autre part, ils
ne sont que locataires du logement qu' ils occupent et doivent se
conformer aux dispositions prévues par le conseil d 'administration
re,ponsable de la conservation et de la gestion des immeubles
tant que la coopérative en est propriétaire, c 'est-à-dire jusqu'à la
libération de la totalité des actions souscrites par eux . En ce qui
concerne la réception provisoire et la réception définitive des tra-
vaux, c'est le conseil d 'administration qui seul est habilité à agir
au nom de la société, en raison de la qualité de propriétaire de
cette dernière. Pour la même raison, c 'est également au conseil
d ' administration et à lui seul qu 'il appartient de prendre l'initiative
des poursuites à entreprendre à l'encontre des entrepreneurs afin
de faire jouer la garantie décennale. Dans l 'hypothèse où un loca-
taire-attributaire estimerait que la société coopérative fait preuve
de carence en se refusant à engager une instance judiciaire, il
pourrait, soit provoquer la réunion d ' une assemblée générale extra-
ordinaire en groupant des signatures d ' actionnaires représentant le
quart du capital social, soit faire inscrire sa réclamation à l 'ordre
du jour de l ' assemblée générale ordinaire annuelle en réunissant
les signatures d ' un dixième des actioneaires ou d 'actionnaires repré-
sentant le dixième du capital social . En cas de litiges résultant de
l ' application du contrat signé par un coopérateur, celui-ci est en
droit de s'adresser aux tribunaux civils. Enfin, il est indiqué à
l ' honorable parlementaire qu 'un projet de décret fixant les statuts-
types des sociétés coopératives pratiquant les opérations de location-
attribution a été élaboré par les services du ministère de la construc-
tion, et que les fédérations d 'organismes intéressés sont actuellement
consultées sur la teneur de ce projet.

9887. — M. Tardieu rappelle à M. le ministre de la construction
les dispositions du code de l'urbanisme et de l ' habitation relatives
à l ' achèvement des travaux de construction . Dans le cas où ces
travaux ont été dirigés par un architecte . l ' article 99 du code
précité stipule que ce dernier a certifie la conformité avec le
permis de construire s . La circulaire n° 52-46 du 15 avril 1952
(Journal officiel du 6 mai) atténue très sensiblement la portée de
cette disposition en ce sens qu 'elle permet à l 'architecte de ne pas
établir l ' attestation de conformité . L'intérêt des candidats à la
construction exige cependant que l ' architecte n ' ait pas la possibilité
d 'éluder les responsabilités qui sont les siennes . Au demeurant,
il est tenu, en vertu de l 'article 5 du décret n° 41-29 du 21 sep-
tembre 1941 établissant le code de ses devoirs professionnels,
d ' assister son client lors de la réception des travaux et de signer
les procès-verbaux dressés à cette occasion . Corrélativement, il
devrait être placé dans l'obligation de délivrer l'attestation de confor-
mité ci-dessus visée . Il lui demande s'il envisage de prendre des
mesures dans ce sens . (Question du 22 avril 1961.)

Réponse . — L'article 99 du code de l'urbanisme et de l'habi-
tation précise qu'aucun récolement des travaux n'est obligatoire
pour l'administration lorsque le constructeur a fait appel à un
architecte. Dans ce cas, l'administration s'en rapporte généralement
à l'attestation de l'homme de l'art spécifiant que les travaux ont
été correctement exécutés ; elle garde toutefois la possibilité de
procéder au récolement si elle l'estime utile, n'étant en aucune
façon liée par l'attestation produite . L' architecte n ' est d ' ailleurs nul-
lement tenu de produire cette attestation ; l'article 99 l'habilite
à le faire, mais ne lui en impose pas l'obligation . C'est bien dans
cet esprit que la circulaire n° 52-46 du 15 avril 1952 en a interprété
le texte . Mandataire du constructeur, il est des cas où l'architecte
peut se trouver moralement dans l'impossibilité d'établir cette
attestation. Le certificat de conformité est un acte administratif
qui constate que la construction édifiée correspond au projet qui
a fait l'objet du permis de construire et qu'en conséquence, les
dispositions des règlements de construction, d'hygiène et de sécu-
rité se trouvent respectées . Un vice caché ou même une malfaçon
apparente qui n'entraîne pas l'inhabitabllité de la construction est
sans influence sur le certificat de conformité . De même que cette
pièce n 'a pas pour effet de délivrer les architectes ou les entre-
preneurs de leur responsabilité vis-à-vis de leur client, de même
la non-production par l'architecte de l'attestation de conformité
ne peut permettre à ce dernier de se dérober à aucune de ses
responsabilités . Par le récolement des travaux l'administration est
d'ailleurs toujours en mesure d'apprécier si ceux-ci sont conformes
à l'autorisation de construire . La réception des travaux est une opé-
ration entièrement différente par sa portée et sa nature . En signant
la réception des travaux, le maître de l'ouvrage reconnaît que

la construction a été édifiée -suivant les règles de l'art et satisfait
en tous points aux conditions convenues entre lui-méme, ou en
son nom l 'architecte, et ses entrepreneurs. C 'est la raison pour
laquelle l 'article 5 du décret- du 21 septembre 1941, qui établit
le code des devoirs professionnels de l ' architecte, oblige celui-ci
à assister son client lors de cette opération et à signer les procès-
verbaux dressés à cette occasion.

9888. — M . Tardieu expose à M. le ministre de I . construction que
l'article 4 ter de la loi du 28 juin 1938 tendant à régler le statut de
la copropriété des immeubles divisés par appartements a fixé les
modalités suivant lesqueiles les sociétés civiles intéressées peuvent
prononcer leur dissolution . A n'en pas douter, l 'administration des
immeubles en cause se trouverait grandement facilitée si la société
dissoute était placée dans l 'obligation de remettre ses archives au
syndicat des copropriétaires . Il lui demande quelles mesures il envi.
sage de prendre à cet effet . ,Question du 22 avril 1961 .)

Réponse. — Un projet de loi, destiné à remplacer la loi du 28 juin
1938 et concernant les sociétés immobilières d ' acquisition et de
construction ainsi que les opérations de vente ou de construction
d ' immeubles à usage d'habitation, sera soumis prochainement au
Parlement. La suggestion de l ' honorable parlementaire pourra être
faite utilement à la commission qui sera chargée de l ' examen du
projet.

9934 . — M . Pinvidic expose à M. le ministre de la construction
le cas d ' un hôtel qui, ayant été sinistré par faits de guerre, n'a
pu être encore reconstruit. Des délais complémentaires ont été
accordés au propriétaire pour reconstruire en raison du plan
d ' aménagement de la ville- qui prévoyait l 'établissement d 'un pare
à autos à l ' emplacement de cet hôtel. Ce plan d 'aménagement est
aujourd ' hui définitif. Le propriétaire se voit donc dans l 'impossi•
bilité de reconstruire au même emplacement, sur lequel existent
toujours les vestiges de l ' ancien hôtel, pas plus que sur le terrain
qui en dépend, celui-ci étant entièrement réservé par la ville
conformément au plan d'aménagement précité. Une loi du 18 jan-
vier 1956 assimile à un dommage de guerre l ' expropriation pour
utilité publique d 'un bien sinistré . Le propriétaire ne pouvant donc
plus reconstruire puisque son terrain tombe sur le coup d ' une
expropriation pour utilité publique, il 1u1 demande si la valeur
du terrain ainsi que l'indemnité de reconstruction doivent ètre
dans l'ensemble assimilées L un dommage de guerre dont l ' in-
demnité totale lui permettrait de reconstituer son bien à un autre
emplacement. (Question du 22 avril 1961 .)

Réponse . — L'artii'cle 1" de la loi du 18 juin 1956 a été modifié
par l'article 1" de l'ordonnance du 31 décembre 1958 . Cette dispo s
sition assimile à un dommage causé par fait de guerre « l 'expro•
priation pour cause d'utilité publique des immeubles bâtis situés
à l'intérieur du périmètre de reconstruction établi en application
de l 'ordonnance n° 45-2062 du 8 septembre 1945, quand elle est
rendue nécessaire pour la réalisation d 'un projet de reconstruction
et d 'aménagement d'une commune sinistrée » . L'article 5, parai
graphe II de l' ordonnance n" 58-I453 du 31 décembre 1958 a pré.
visé qu'aucune demande d 'indemnité fondée sur l'application de
l 'article 6.7° ne sera recevable s ' il s 'agit d' expropriations posté.
rieures au 1"" janvier 1961 ou prononcées en application d 'un plan
d ' aménagement et de reconstruction approuvé après le 1" janvier
1959 a . Enfin, l 'arrêté du 21 mars 1959 a fixé pour le dépôt des
demandes d'indemnités fondées sur l' article 6.7° un délai expirant
le 1"" juillet 1959 s 'il s ' agit d 'expropriations antérieures au 1" mai
1959, ce délai étant de deux mois à compter de la date dé l 'ordon.
nance d'expropriation s' il s 'agit d ' expropriations postérieures au
1" mai 1959. Il ne ressort pas de l ' exposé du cas particulier visé
par l'honorable parlementaire que les conditions ci-dessus rappe•
lées, indispensables pour qu'il puisse être fait application de l'article
6-7° de la loi du 28 octobre 1946, se trouvent remplies en l ' espèce.
Mais si l'assimilation à un dommage de guerre est possible, la part
de l 'indemnité d 'expropriation allouée correspondant à la valeur
des vestiges subsistants sera considérée comme un acompte sur
l'indemnité de dommages de guerre et soumise aux mêmes Gondi•
tiens d'emploi que cette indemnité . L'assimilation à un dommage
de guerre ne peut en tout état de cause être étendue .à l'expro•
priation du terrain . Pour qu 'une réponse plus précise puisse être
donnée, il faudrait que l ' honorable parlementaire veuille bien faire
connaître le cas particulier dont il s'agit.

10001 . — M . Marchetti expose à M. le ministre de la construction
qu'une notice éditée par le Journal officiel intitulée : « Déccmpte
du prix des loyers a a fait suite aux décrets du 1" octobre 1960,
n°• 60-1063 et 60-1084 et semble considérer comme obligatoire la noti-
fication simultanée du décompte des sept composantes du nouveau
coefficient d'entretien avec celle du décompte du loyer, et de la
notice qui fait suite. Toutefois, cette obligation ne semble pas
decouler du texte même des décrets susvisés . Il lui demande :
1° quelle •est, en l'espèce, l'obligation du preneur et du bailleur
et si la notification des seuls coefficients et leur acceptation par
l'intéressé est suffisante pour rendre valable le décompte d'un
nouveau loyer, basé sur le nouveau coefficient adressé par la
suite ; 2° s'il ne pense pas qu'il est beaucoup plus logique que
les parties se mettent d'accord sur la notation technique des
parties de l'immeuble, préalablement au calcul du prix . En effet,
dans le cas contraire, chaque phase d'une contestation oblige 8
recommencer sur des bases différentes un calcul complet du ioy'r
en partant de janvier 1949 ce qui entraîne une complication
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Invraisemblable et un volume de papier considérable ; 3" si, lors-
qu ' une notification de coefficients de détail est envoyée par une
des parties et que l'autre partie renvoie une autre notification
differente, ce renvoi en réponse fait jouer le délai de forclusion
de deux mois contre le premier expéditeur. Et, si généralement
les notifications successives en réponse, de part et d 'autre, ouvrent
chacune un délai de forclusion . (Question du 25 avril 1961 .i

Réponse . — En vertu de l ' article 32 bis de la loi du 1i' septem-
bre 1948 complété par l ' article 1^' du décret u " 69-1057 du 1• r octo-
bre 1960 . le demandeur est tenu de notifier à l 'autre partie non
seulement le décompte du nouveau coefficient d ' entretien, mais
également un décompte détailler des hases de calcul de loyer
révisé. L'imprimé n" 2 inclus dans le fascicule n" 999 édité par
la direction des Journaux officiels renferme ces deux décomptes
et une notice explicative qui paraissent indispensables pour que
l'autre partie puisse se rendre compte de la modification pro-
posée et de ses effets quant au montant du loyer . La seule notifi-
cation des coefficients partiels d'entretien ne parait donc pas,
sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux . faire
courir le délai de forclusion de deux mois à l 'expiration duquel
le loyer résultant de l'application du nouveau coefficient s 'impo-
sera comme un nouveau prix à définit de contestation préalable
per le destinataire. Sous la même réserve . si la réponse adressée
à la partie qui a pris l'initiative ne constitue pas, au sens de
l 'article 32 bis . une notification faisant courir un délai de forclu-
sion, par contre la notification do décomptes rectificatifs, suscep-
tible d ' être faite p ar le demand eur à la suite de cette réponse,
parait devoir ouvrir un nouveau délai de deux mois pour que
la contestation soit possible . Il est apparu toutefois que le modèle
de décompte type annexé au décret du 22 novembre 1948 conçu
pour la notification d ' un loyer calculé pour la première fois sui-
vant le systonne de la surface corrigée . ne permettait pas à
l ' autre partie, notamment lorsqu'il s 'agit de notifier un nouveau
coefficient d'entretien d 'avoir une connaissance précise de la portée
de la notification proposée . Aussi très prochainement un nouveau
modèle type à utiliser spécialement en cas de modification du
coefficient d ' entretien sera-t-ii rendu obligatoire.

10022 . — M . André Beauguitte expose à M . le ministre de la
construction que ia forclusion fixée au 1 d mai pour les dossiers
des dommages de guerre vise, clans l 'esprit de ceux qui l ' ont
édictée, les dossiers existants qui se trouvent en voie de régulari-
sation . ?lais dans la réalité des faits, cette forclusion atteint les
sinistrés qui, pour différentes raisons . n'ont pas de dossier ouvert
à leur nom. C 'est le cas de c 'rtains sinistrés qui ont établi une
confusion entre les différentes catégories de dommages de guerre
et qui, par exemple, ont inclus, dans une même demande, leurs
dommages mobiliers et leurs pertes agricoles. Dans une telle éven-
tualité, l'administration n ' a fréquemment ouvert qu'un dossier,
les pièces qui concernent le second étant simplement classées sans
suite . Il lui demande s'il compte faire en sorte que, lorsqu ' un
dossier a été constitué au nom d 'un sinistré, celui-ci conserve
l ' ensemble de ses droits à l'indemnité pour toutes les autres catégories
de dommages dont il a pu être victime. (Question du 25 avril 1961 .)

Réponse . — L'article 48 de la loi n" 60-1384 du 23 décembre 1960
ouvre aux sinistrés titulaires de dossiers relatifs à des mobiliers
d 'usage courant ou familial, qui n 'auraient pas encore perçu le
montant de l ' indemnité qui leur a été allouée, un délai expirant
le 1^" mai 1961 pour demander ce paiement et fournir, le cas
échéant . à l ' administration les indications ou pièces nécessaires à
son exécution . Cette disposition intéresse exclusivement les sinistrés
à qui a été notifiée une décision évaluative d ' une indemnité mobi-
lière, ce qui suppose que les pièces indispensables à l 'évaluation de
l ' indemnité avaient été produites en temps utile . Quant aux sinistrés
dont les dossiers n ' ont pas encore fait l 'objet d ' une évaluation
notifiée, ils risquent, si leurs dossiers sont incomplets. de se voir
opposer la forclusion, en application des textes ci-après : al un
arrêté du 1'' juillet 1955 fixant au 1"' octobre de la même année
le délai imparti aux sinistrés pour la oroduction des pièces admi-
nistratives et techniques indispensables aux services pour statuer
sur les demandes d'indemnité, sauf en matière de biens meubles
d ' usage courant ou familial ; ln un arrêté du 19 janvier 1959 fixant
au 1'' niai de la même année l ' expiration du délai imparti pour
la constitution des dossiers, en matière de mobilier familial ou
courant . Dans l ' hypothèse visée par l ' honorable parlementaire,
à savoir !e cas où un seul dossier a été ouvert bien que la demande
d ' indemnité porte sue différentes catégories de dommages, il ne
sera évidemment pas opposé le défaut de déclaration de sinistre.
Mais, si les pièces permettant ! 'évaluation de l 'indemnité pour la
catégorie de dommages considérée n ' ont pas été produites dans
les délais prévus par les textes susvisés, une décision de rejet
pour motif de forclusion devra inter venir.

10064 . — M . Rivière rappelle à M. le ministre de la construction
que le décret n" 58-1406 du 31 décembre 1958 donne aux collectivités
locales la possibilité d 'exiger du lotisseur une participation pour
les dépenses d ' équipements publics correspondant aux besoins du
lotissement et nécessitées par sa création . II lui expose le cas parti-
culier suivant : un lotissement est réalisé par un groupe de construc-
teurs dits a castors e, aucune participation n'étant prise en charge
par la commune pour la voirie et les réseaux divers intérieurs
du lotissement. En ce qui concerne les installations d ' égouts,
l'arrêté préfectoral d'approbation du lotissement autorise les instal .
lations d 'épuration individuelles sur le vu du rapport géologique
favorable ainsi que de l'avis favorable de la direction départe .

mentale de la santé, ceci compte tenu de la surface suffisante des
parcelles ainsi que de la nature du terrain . Mais cet arrêté fait
obligaton du raccordement à un réseau d ' égouts dont la construction
a été décidée par la commune pour les besoins d 'un autre projet
déterminé et qui desservira au passage le lotissement en question.
Ce dernier réseau n'est pas réalisé à la date d'autorisation du lotis
sentent et ne pourra être mis en service qu 'au moins trois années
a près la date de ladite e ntorisation . Les constructeurs du lotissement
font donc les frais d'une installation d ' épuration individuelle. En ce
qui concerne le service d ' eau, la commune a décidé d ' effectuer une
naturelle installation de pompage pour augmenter sa production d 'eau
potable en vue d'une expansion prévue et décidée, aussi bien sur le
plan habitat que sur le plan industriel. Le lotissement a été autorisé
avant l 'exécution des travaux de le nouvelle installation de pompage
laquelle ne pourra fonctionner que deux ans et demi après l ' auto .
rnsation du lotissement . Ce dernier est alimenté par le réseau déjà
existant sans que la moindre réserve ni restriction aient été faites
à cet égard dans l'arrêté d 'autorisation (décret n" 58-1406, art. 4,
par. Il) . Il a été créé . d ' autre part, dans le lotissement, des parkings
pouvant recevoir un nombre de voitures égal ou supérieur au
nombre de logements . Il lui demande : 1" si, en application des dispo-
sitions du décret du 31 décembre 1958 susvisé. la commune peut
exiger une participation des constructeurs du lotissement : a) polir
le réseau d'égouts en construction, étant entendu que l 'installation
du réseau dans les voies intérieures au lotissement devra être réalisée
aux frais des constructeurs art . 4 de la circulaire du 29 juillet 1960) ;
b) pour la nouvelle installation de pompage ; c) pour des parkings
publics situés à l'ex(érieur du lotissement ; d1 pour la création d 'em-
placements de marchés publics lune taxe est payée par les commer-
çants qui y vendent périodiquement) ; et pour un terrait public do
sports ; 2" si, étant donné que la densité des maisons est d 'environ
huit à l ' hectare et que la surface habitée par maison ne dépasse pas
120 métres carrés y compris les dépendances éventuelles . et que, par
conséquent, de grands espaces verts subsisteront constitués par des
jardins individuels, la création d' espaces verts communs dans le
lotissement doit être considérée comme indispensable, alors qu 'elle
entraînera une augmentation du prix de revient des terrains ; 3" si,
s'agissant de constructions qui sont des logements économiques et
familiaux "(maisons individuelles) destinés à permettre l ' accession à
la propriété de personnes appartenant à la classe la plus défavorisée
sur le plan financier, les réalisations sanitaires, sociales et cultu-
relles sur le plan communal doivent être considérées comme indis .
pensables aux habitants du lotissement en question, alors qu 'elles
entraîneraient une augmentation du prix de revient du terrain
(par . v1I de la circulaire ministérielle du 29 juillet 1960) ; 4" si,
en attendant la réalisation de certains équipements publics, laquelle
ne pourrait intervenir avant trois ou quatre années, la commune
a le droit d ' utiliser à d 'autres fins les sommes que les lotisseurs ou
les constructeurs auront payées au titre de participation pour ces
travaux d ' équipement figurant éventuellement dans la justification
qui a été fournie . (Question du 28 avril 1961 .)

Réponse . — Aux termes de l ' article 5 du décret n" 58.1466 du
31 décembre 1958 relatif aux lotissements, « l 'arrêté de lotissement
impose s 'il y a lieu . .. la participation dru lotisseur aux dépenses
d 'équipements publics correspondant aux besoins du lotissement et
rendus nécessaires par sa création . .. » . Il résulte de ces dispositions,
d ' une part, que la participation des lotisseurs aux dépenses dont
il s 'agit doit être prévue par l 'arrêté d ' approbation et, d 'autre part,
que le lotisseur ne peut étre tenu qu'aux obligations découlant
pour lui de l ' arrêté d 'autorisation . Faute de connaître le texte de
la décision autorisant le lotissement réalisé par le groupe de
constructeu rs «castors» auquel il es'. fait allusion, il n ' est pas pos-
sible de répondre aux questions posées . L ' honorable parlementaire
aurait donc intérêt à indiquer à l 'administration la date de l ' arrêté
de lotissement et la commune où a été réalisée l 'opération afin
que toutes réponses utiles puissent lui être données sur les diffé-
rentes questions qui ont motivé son intervention.

10112. — M. Fréville expose à M . le ministre de la construction
les faits suivants : une construction ancienne, frappée d 'alignement.
comportant un rez-de-chaussée et un étage et louée verbalement
à deux locataires a été ..démolie pour permettre de construire à son
emplacement, et sur le terrain environnant, un immeuble de
16 logements . Cette démolition a été autorisée par les services de
la préfecture, à la condition que le relogement des occupants dudit
immeuble soit assuré dans les conditions normales pendant la durée
des travaux, et sous réserve que leu rs droits de réinstallation
définis à l 'article 13 de la loi n" 48. 1360 du 1"" septembre 1948
soient sauvegardés. Le permis de construire a été délivré le 29 août
1956 et la construction a été exécutée. A l'heure actuelle, les
locataires de l ' immeuble démoli se sont réinstallés dans les apparte-
ments réservés pour eux dans le nouvel immeuble, moyennant le
paiement de loyers établis suivant le régime de la surface corrigée.
Il lui demande : 1" si les dispositions de l'article 12 du décret
n" 48 .1766 du 22 novembre 1948, modifié par le décret n" 60-1063
du 1"' octobre 1960 déterminant un nouveau mode de calcul du
coefficient d'entretien des immeubles sont applicables et si le nouveau
coefficient d'entretien doit être notifié aux locataires ayant opté
pour leur réinstallation ; 2" si, étant donné qu'il s'agit d'un logement
acheté depuis moins de dix ans, mais qu'il a été construit en rempla-
cement d'un immeuble qui avait lui-même été édifié il y a plus de
vingt ans, l'abattement de 1,00 prévu audit article 12 doit étre
appliqué au nouveau coefficient d'entretien ou si, au contraire,
aucun abattement ne doit être appliqué puisque l'abattement nou-
veau est le remplacement de l'abattement qui existait dans l'ancienne
constructior . (Question du 4 mai 1961 .1

Réponse . — Dès lors qu'un immeuble a été achevé depuis moins
de dix ans et que les loyers de certains des locataires qui l'occupent
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sont soumis au régime de la surface corrigée, il y a lieu d 'estimer,
sous réserve de l 'appréciation souveraine des trin'tnaux, que le
nouveau coefficient d'entretien doit être établi compte tenu de
l'abattement spécial de 1 . Cet abattement est applicable aux
immeubles en cause, en vertu da deuxième alinéa de l 'article 12
du décret n" 48-1766 du 22 novembre 1948, modifié pa .- l'article 1"
du décret n" 60-1063 du 1' octobre 1960, quelles que soient les
conditions dans lesquelles ces immeubles ont été édifiés . Le nouveau
coefficient d 'entretien sera notifié aux intéressés dans les conditions
prévues par l ' article 32 bis de la loi du 1" septembre 1948, complété
par l ' article 1'' du décret n° 60.1057 du 1" octobre 1960.

EDUCATION NATIONALE

4379 . — M . Guthmuller demande à M. le ministre de l 'éducation
nationale : 1" comment doit être interprété l'ancien article 83 du
statut des fonctionnaires, repris par 1,, décret n" 59-311 du 14 février
1959, article 14, relatif à la procédure disciplinaire et à la revision
des dossiers . et si le deuxième alinéa (e . . . il doit être fait droit . . . e)
ne fait pas obligation au ministre de statuer sur une demande de
revision après avis du conseil de discipline . Quel est le délai normal
à envisager ; 2° s'il ne trouve pas illogique que des logements de
fonction restent inoccupés alors que des fonctionnaires ayant droit
au logement par nécessité tie service ne sont pas logés, et s ' il
peut lui confirmer une précédente réponse sur le même sujet éta-
blissant un système de compensation entre étahlissemente scolaires
d ' t'.ne tnéme ville. D'autre part, il lui expose que les instructions
relatives à l 'établissement des fiches concernant :a situc . ;en du
personnel administratif (circulaire du 12 décembre 1960) distinguent
trois catégories de fonctionnaires : a) ceux qui bénéficient d'un
logement de fonction dans l ' établissement même ; b) ceux dont le
logement est pris en charge : locaux loués par l'administration soit
au nom personnel du fonctionnaire ; c) ceux qui ne sont pas logés
par les soins de l ' administration. Il est évident qu 'il existe une
grande différence dans la situation effective de fonctionnaires du
même cadre et du même grade selon qu'ils sont dans l 'une ou l 'autre
de ces catégories. Il lui demande : 1° quel est le critère qui permet
de différencier les agents de la catégorie b de ceux de la caté-
gorie c ; 2" si cette différenciation ne résulte pas de l'application
normale de la théorie des e droits acquis e pour ceux qui béné-
ficiaient déjà de la prise en charge de leur loyer antérieurement à
l 'application de l 'arrêté du 31 décembre 1949 ; 3° s 'il existe encore
des fonctionnaires bénéficiant de ce régime ou si les instructions
adressées aux architectes les invitant à prévoir un nombre suffisant
de logements de fonction ont permis de résoudre ce problème.
(Question du 11 mars 196L)

Réponse. — 1° L' article 14 du décret n° 59-311 du 14 février 1959
est ainsi conçu : a Art . 14 . — Le fonctionnaire frappé d'une peine
disciplinaire et qui n 'a pas été exclu des cadres peut, après cinq
années s'il s' agit d'un avertissement ou d' un blâme et dix années
s'il s 'agit de toute autre peine, introduire auprès du ministre dont
il relève une demande tendant à ce qu 'aucune trace de la sanction
prononcée ne subsiste à son dossier. Si, par son comportement
général, l'intéressé a donné toute satisfaction depuis la sanction
dont il a fait l 'objet, il doit être fait droit à sa demande . Le ministre
statue apr :ts avis du conseil de discipline . Le dossier du fonction-
naire doit alors être reconstitué dans sa nouvelle composition sous
le contrôle du conseil de discipline a . Ce texte précise d ' une façon
non douteuse que le ministre se doit de ne statuer qu 'après avis
du conseil de discipline comme le pense l 'honorable parlementaire.
mais cet avis n'a qu ' un caractère simplement consultatif et non
décisif. En vertu des principes généraux du droit public en matière
de recours gracieux, le ministre dispose d 'un délai de quatre mois
à compter de la date de réception de la demande de l'intéressé
pour faite connaître sa réponse, délai à l 'expiration duquel le
silence de l 'administration est considéré comme un rejet implicite
qui ouvre en faveur du requérant le délai de recours contentieux
devant la juridiction administrative . 2 " Il est évidemment tout à
fait normal d ' affecter• par priorité aux fonctionnaires non logés
sur place, et qui devraient l ' être, les logements de fonction qui
pourraient se trouver vacants dans les établissements d'enseigne .
ment public, mais il est rappelé que le système de compensation
prévu dans la circulaire fondamentale du 26 juin 1957 ne peut
jouer qu 'à l'égard des fonctionnaires de l'ordre administratif exer-
çant leurs fonctions sur les lieux mêmes de l 'établissement où ils
sont logés. En effet, ils ne peuvent plus prétendre à la gratuité
du logement eès l 'instant où pour une raison quelconque ils doivent
travailler à l ' extérieur de l ' établissement où est situé ce logement.
Il est, à l 'heure actuelle, rigoureusement interdit de faire prendre
en charge sur les budgets des personnes morales de droit public
(Etat, villes .. .) Je remboursement du loyer d ' un administrateur d'éta-
blissement d ' enseignement contraint de loger à l 'extérieur par suite
de l 'insuffisance de locaux ; la deuxième des trois catégories de
fonctionnaires visées dans la circulaire du 12 décembre 1960 ne
peut donc plus être citée que pour mémoire et la question du
critère permettant de différencier les agents de la catégorie b
de ceux de la catégorie c devient dans ces conditions administrati-
vement et juridiquement sans objet . La théorie dite des e droits
acquis » n'est pas admise en cette matière et la réglementation des
occu p ations de logements dans les établissements d'enseignement
public' exige impérativement la disparition de toutes les situations
irrégulières nées antérieurement à la date de publication du décret
de base du 7 juin 1949. 3" Les besoins en logements de fonction
sont bien connus de mes services et parfaitement établis, mais
l ' autorisation de leur édification dans les nouvelles constructions
est subordonnée à l'approbation du contrôle financier près mon
département .

9429. — M . Desouches expose à M . le ministre de l'éducation
nationale que, malgré les efforts des chefs d'établissements d ' ensei-
gnement du second degré et du technique, certaines classes ne
peuvent avoir des horaires complets en raison de l 'absence de
titulaires, absences aggravées parfois par' la maladie . Ces inconvé-
nients très graves sont préjudiciables aux élèves qui, dans quelques
semaines, vont avoir à passer des examens . Il lui demande si,
devant une telle situation, il ne lui semble pas nécessaire de prendre
des mesures exceptionnelles pour rechercher des titulaires et
gsrnir les postes vacants, et s'il ne lui semble pas anormal que des
professeurs sursitaires reçoivent leur feuille d 'appel en pleine
année scolaire alors qu ' il semblerait logique que cela fût fait après
la mise en vacance des classes. ,Question du 25 mars 1961 .)

Réponse . -- Les mesures exceptionnelles auxquelles fait allusion
l 'honorable parlementaire sont actuellement appliquées en faveur
des licenciés ès sciences, dans les chaires de mathématiques et de
sciences physiques des établissements classiques, modernes et tech-
niques . Ces mesures permettent la titularisation des intéressés s 'ils
subissent avec succès les seules épreuves pratiques du C. A . P . E. S.
ou du C. A. P. E. T. à l'issue d 'une année de délégation minis-
térielle dans les fonctions de professeur . Un décret actuellement en
cours de signature prévoit des mesures semblables pour les chaires
vacantes de lettres classiques et de lettres modernes . Le problème
de l 'appel sous les drapeaux, en cours d 'année scolaire, de profes-
seurs a fait l ' objet d 'un examen avec M . le ministre des armées, en
vue de réduire au maximum le nombre de ces appels. Toutefois, la
réglementation en vigueur impose aux intéressés le départ au
service militaire dès l ' âge de vingt-sept ans révolus.

9630. — M. Veschetti rappelle à M . le ministre de i 'éducatlon
nationale sa question n" 6729 du 13 août 1960 relative à la situation
des professeurs contractuels de l' enseignement du second degré.
A cette question, son prédécesseur, justement soucieux du pro-
blème, avait bien voulu lui faire une première répunse, le 3 sep-
tembre 1960, pour dire qu 'un délai était nécessaire pour étudier
les très importants problèmes soulevés . Il lui demande où en est
cette étude, étant donné l'urgence qu ' il y a à remédier aux très
graves inconvénients signalés dans ladite question . (Question du
8 avril 1961 .)

Réponse . — Après examen des différents problèmes soulevés par
l' honorable parlementaire, il ne semble pas que la réglementation
actuellement en vigueur en matière de recrutement d 'agents contrac-
tuels soulève les difficultés qu ' il a bien voulu signaler . II s ' avère en
effet que dans la majorité des cas les agents contractuels chargés
d 'un service d 'enseignement dans les établissements d'enseignement
du second degré sont des retraités qui exercent déjà une autre acti-
vité dans le secteur public ou privé . Il convient à ce sujet de faire
les remarques suivantes : 1° il parait juridiquement impossible de
signer des contrats d'une durée excédant celle de l 'année scolaire
(neuf mois, plus un mois de congés payés) ; 2° le renouvellement
des contrats par tacite reconduction n'est pas compatible avec
l 'organisation des mutations du personnel enseignant. Les agents
contractuels ne peuvent en effet occuper que les emplois restés
vacants une fois satisfaites les affectations du personnel enseignant
titulaire ; 3" la limite d'àge supérieure d' admission au bénéfice du
recrutement exceptionnel prévu par le décret du 3 août 1959 a été
fixée à quarante-cinq ans pour permettre aux intéressés d ' être
admis valablement à faire valoir leur droit à une retraite lorsqu 'ils
auront atteint la limite d 'âge de leur emploi.

9908- - M. Degraeve demande à M . le ministre de l'éducation
nationale de lui faire connaitre, pour chacune des années 1936,
1946, 1956 et 1960 : 1" le nombre d 'élèves dans les écoles publiguès ;
2 " le nombre d'enseignants ; 3" le pourcentage du budget de l 'école
nationale par rapport au budget global de la nation. (Question du
22 avril 1961 .)

Réponse . — Les renseignements sollicités par l 'honorable parlemen-
taire sont consignés dans le tableau ci-dessous :

10018. — M. Mignot demande à M. le ministre de l ' éducation
nationale : 1° quel contingent de palmes académiques et de Légion
d'honneur a été attribué au B . U . S . (bureau universitaire de statis-
tique et de documentations scolaires et professionnelles) depuis que
cet organisme est établissement public ; 2° sur ce contingent, quel
pourcentage a été attribué aux fonctionnaires des services acadé-
miques du B . U . S . Il précise qu'il s'agit bien entendu de distinctions

itt:) :,-19;t1

	

l'. t'i;r19 'i6

	

1955-1956

	

9960-1961

Elfeattts d 'élève, et (l'élu-
'fields

	

(le

	

l ' rnteigne-
Ine111

	

publie	
Elfeeiif t~u pereunncl en-

seiguanl, <le

	

direction
et (le >nrveillant-e	

fort du budget tic l'cdn-
rtulinn

	

patronale

	

dans
ic htulgcl do f'Ltal	

1 .717 .000

152 .(uI0i

	

2 ,4,000

7,1) X,

	

ltl,i `,o

, .097 .000 8 .081 .000

375 .000

12,4 %



990

	

ASSE)113LEE NA'liUNAi .E

	

1f) Juin 1 'z4li

attribuées à des fonctionnaires académiques du B. U. S ., au titre
du B . U . S ., et non pas obtenues par ces fonctionnaires à des titres
différents. tQuestion du 25 avril 1961 .)

Réponse . — Aucun contingent de distinctions dans l 'ordre de la
Légion d'honneur n 'est . mis à la disposition des services. En ce qui
concerne l'ordre des Palmes académiques, les recteurs répartissent
chaque année, en vue de la promotion du 14 juillet, le contingent
qui leur est attribué entre les personnels relevant de leur autorité.
Cette répartition n 'est pas effectuée à partir de pourcentages pré-
établis. Elle s 'opère, pour chaque catégorie de personnel, en fonc-
tion de l 'ancienneté et des mérites des candidats présentés par les
autorités académiques et les chefs d 'établissements . Elle est, en
conséquence, très variable d'un rectorat à un autre et, pour un
même rectorat, d 'une année à l ' autre.

10078. — M. Diligent expose à M. le ministre de l'éducation
nationale que, d 'après les informations qui lui sont parvenues,
un certain nombre de maitres d 'éducation physique, soit un :mquième
de l ' effectif total, doivent assurer vingt heures de cours par semaine,
alors que leurs collègues, soit quatre cinquièmes de l 'effectif, doi-
vent assurer vingt-six heures, le premier plein air comptant trois
heures pour les premiers et deux heures pour les seconds, alors
(lue les professeurs d'éducation physique, qui font exactement le
même travail avec un indice de classement supérieur de 50 p. 100
à celui des maitres, ont seulement un horaire de quinze à vingt
heures par semaine . Il lui demande quelles sont les raisons de cette
différence de traitement entre deux catégories de maîtres d'éduca-
tion physique, qui, tous, possèdent les mémos diplômes, et quelles
mesures il envisage de prendre pour mettre fin à cette situation
anormale qui lèse particulièrement des maitres âgés. (Questic du
2 niai 1961.)

Réponse . — Les professeurs d ' éducation physique et sportir, t
les maitres d 'éducation physique et sportive ne possèdent pas les
mêmes diplômes . Les professeurs d'éducation physique et sportive
sont recrutés après quatre années d'études, uniquement parmi les
titulaires du baccalauréat complet . Par contre, les maitres d ' édu-
cation physique et sportive sont recrutés après deux années d ' études
parmi les titulaires du brevet élémentaire ou du B . E . P . C.

10087. — M. Chapuis expose à M . le ministre de l'éducation natio-
nale que les chambres de métiers bénéficient normalement, pour
l 'organisation de l'apprentissage dans leur circonscription, des
subventions attribuées directement par le ministère de l'éducation
nationale au titre de la loi du 10. mars 1937 et au titre de la loi
du 25 juillet 1919, ainsi que d'une subvention versée directement
par l'assemblée des présidents des chambres de métiers de France ;
qu 'en ce qui concerne cette dernière subvention, elle est actuelle.
ment uniquement répartie entre les chambres de métiers qui utilisent
les cours complets édités par l'intermédiaire de l ' A . P . C . M. F. tant
en ce qui concerne les cours techniques (dessin, technologie), qu 'en
ce qui concerne les cours de formation générale (français, calcul,
législation) ; que cette subvention n'est pas versée aux chambres
de métiers qui utilisent les cours techniques de l 'A- P . C. M. F.
et remplacent les cours par correspondance de formation générale
par un enseignement oral, cependant plus vivant et mieux adapté
aux élèves, plus onéreux également . Il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour que les chambres de métiers, qui se trou-
vent ainsi pénalisées au point de vue financier pour avoir voulu
améliorer l'enseignement donné au point de vue de la formation
générale, trouvent une com p ensation soit par la possibilité du main•
tien à ces chambres de la subvention de l ' A . P. C . M . F., soit par
la possibilité d ' une subvention compensatrice du ministère . (Ques-
tion du 2 mai 1961 .)

Réponse . — Dans le cadre des dispositions de la loi du 25 juillet
1919 (titre V du code de l'enseignement technique), les chambres de
métiers ont, en 1960, reçu du ministère de l'éducation nationale
des subventions directes s'élevant au total à 1 .682 .040 NF et des .
tinées aux cours oraux qu ' elles organisent . En outre, une subvention
de 440 .000 NF a été allouée à l 'assemblée des présidents de chambres
de métiers lie France à titre de participation aux frais qu 'elle
supporte pour faire assurer l ' édition de progressions d 'apprentis.
sage destinées aux apprentis artisanaux. Cette dernière subvention
donnait la possibilité à l'assemblée des présidents de chambres de
métiers de France de faire bénéficier les chambres de métiers
utilisatrices de progressions complètes d ' une remise importante sur
le montant des commandes annuelles. Cette aide constituait donc
une subvention indirecte aux chambres de métiers organisant la for-
mation professionnelle des apprentis de leur ressort, à l 'aide
des progressions d'apprentissage éditées sous le couvert de l 'as-
semblée des présidents de chambre de métiers de France, sub-
ventions dont ne bénéficient pas les chambres de métiers utilisant
d 'autres moyens . Ce fait n'a pas échappé au ministre de tutelle
dont les services ont entrepris une étude en vue d ' un nouveau
mode de répartition des crédits de subvention qui permettra de
remédier aux inconvénients soulignés par l ' honorable parlementaire.

10184 . — M . Bégué demande à M . !e ministre de l'éducation natio-
nale si les municipalités sont autorisées à réclamer aux parents
des frais de scolarité qui, dans les lycées nationaux, représente-
raient leur participation aux frais de chauffage et d'éclairage.
(Question du 9 mai 1961 .)

Réponse . — Les dépenses de chauffage et d'éclairage des internats
des établissements scolaires sont couvertes par les recettes sur pen-
sion . Une commune ayant à sa 'charge le fonctionnement d'un in .

ternat perçoit donc, dans la limite des tarifs scolaires, une partici-
pation des familles à ces dépenses de chauffage et d ' éclairage . Par
contre, lorsque ces dépenses correspondent au fonctionnement d' un
externat, elles sont assurées par la collectivité ayant en charge
l ' établissement. En effet, des rétributions scolaires de l'externat
simple ne peuvent être perçues dans les écoles publiques, en appli-
cation du principe de la gratuité de l'enseignement.

10195 . — M . Jean Vitel demande à M. le ministre de l'éducation
nationale : 1" s ' il est exact que seuls les élèves des enseignements
secondaire et supérieur versent obligatoirement annuellement une
somme de 3 nouveaux francs pour le contrôle médical ; 2° dans
l ' affirmative, pour quelles raisons ; 3 " s 'il est exact que, par suite
des exemptions et autres complications, cette taxe impose aux éta-
blissements une lourde charge administrative ; 4° s'il n'envisage pas
la suppression de ce versement . (Question du 9 mai 1961 .)

Réponse . — La participation de 3 nouveaux francs des élèves des
enseignements secondaire dt supérieur a été fixée par les décrets
n"° 48-1755 et 48-1790 du 15 novembre 1948 et n' 52-584 du 23 mai
1952, pris en application de l 'ordonnance du 18 octobre 1945 . Le
versement de ces participations n'impose pas aux établissements
une lourde charge administrative. J 'ajoute que des négociations
sont en cours avec les services intéressés du ministère des finances
en vue de la prise en charge par l 'Etat de la totalité des dépenses
afférentes au contrôle médical scolaire.

10280. — M . Ernest Denis demande à M . le ministre de l 'éducation
nationale quelle doit être l'attitude de l' inspecteur de l 'enseigne-
ment participant aux cérémonies organisées lors d 'inaugurations de
bâtiments scolaires, dès lors que des « invités » ou les « invitants »
politiques transforment, par leurs discours, ces cérémonies en
meeting de parti politique . (Question du 16 mai 196L)

Réponse . — Il est évident qu'une cérémonie scolaire ou uni-
versitaire ne devrait, en aucun cas et sous aucun prétexte, prendre
le caractère d ' un meeting politique, Si cette éventualité se pro-
duisait, il appartiendrait aux représentants du ministère de l'édu-
cation nationale de tirer d 'un tel manquement aux usages toutes
l e s conséquences utiles et d'abord de se retirer. L' honorable parle-
mentaire est prié de bien vouloir donner toutes précisions utiles
sur la date, le lieu et l'occasion des faits évoqués dans la question
posée.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

7015. — M. Jean-Paul David rappelle à M . le ministre des finances
et des affaires économiques la triste situation dans laquelle se
trouvent les rentiers viagers de l ' Etat, du fait de la diminution
importante et progressive du pouvoir d' achat de la rente qui .leur est
servie. Si certaines augmentations de ces rentes ont été décidées par
différents textes, dont le dernier en date est la loi n° 57-775 du 11 juil-
let 1.957, ces augmentations sont hors de proportion avec celles
dont ont bénéficié d'autres créanciers de l 'Etat, tels les retraités,
et par rapport à l' évolution de la conjoncture. Estimant que le pro-
blème des rentiers viagers, doit tout de même trouver une solution
convenable, il demande : 1 " quel est le coefficient moyen d 'aug-
mentation des pensions de retraite servies par l 'Etat le 1" sep-
tembre 1960, par rapport au 1" septembre 1940 ; 2° quels sont les
nombres respectifs des rentiers viagers de l'Etat existant aujourd'hui
dont les rentes ont pris naissance : e) avant le 1" août 1914 ; b) entre
le 1' t août 1914 et le 1' septembre 1940 ; c) entre le 1" septembre
1940 et le 1" septembre 1944 ; d) entre le 1" septembre 1944 et le
1" janvier 1946 ; e) entre le 1" janvier 1946 et le 1" janvier 1949 ;
fi entre le 1" janvier 1949 et le 1" septembre 1947 ; 3° quelles seraient
les sommes nécessaires pour porter les rentes actuellement servies
à : e) 20 .000 p . 100 de la rente stipulée au contrat antérieur au
1^" août 1914 ; b) 3 .000 p . 100 de la rente stipulée au contrat conclu
entre le 1" août 1914 et le 1' septembre 1940 ; c) 2 .000 p . 100
de la rente stipulée au contrat conclu entre le 1' septembre 1940 et
le l'" septembre 1944 ; d) 1 .000 p. 100 de la rente stipulée au contrat
conclu entre le 1" septembre 1944 et le 1" janvier 1946 ; e) 500
P. 100 de la rente sti p ulée au contrat conclu entre le 1" janvier
1946 et le 1" janvier 1948 ; f) 125 p. 100 de la rente stipulée au contrat
conclu entre le 1"" janvier 1948 et le 1" septembre 1957, (Question
du l'" octobre 1960.)

2' réponse . — L° La première question a fait l'objet d ' une réponse
insérée au Journal officiel du 25 novembre 1960 . 2° Il n 'a pas été
possible d 'établir des statistiques du nombre des rentiers viagers du
secteur public en fonction de la date de constitution des rentes, les
mêmes rentiers ayant d'ailleurs souvent effectué des versements
échelonnés sur plusieurs périodes . Il est sip7nalé à l' honorable parle-
mentaire que le nombre global des rentiers viagers du secteur
public bénéficiant de majorations servies sous l'empire de la légis-
lation antérieure au 1'd janvier 1961, à l 'exclusion par conséquent
des titulaires de rentes constituées postérieurement nu 1" janvier
1949, se répartissait approximativement comme suit

Caisse nationale de prévoyance 	 230 .000
Caisses autonomes mutualistes	 220 .000
Compagnies d 'assurances	 60 .000
Ancienne caisse autonome d 'amortissement	 20 .000

Total	 530 .000

Encore que des renseignements analogues n ' aient pu être fournis
par les caisses autonomes mutualistes, les compagnies d'assurances
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et l'ancienne caisse autonome d'amortissement, le tableau ci-après
relatif aux seules rentes servies à la fin de l 'année 1960 par la caisse
nationale de prévoyance donne une idée de la répartition des rentes
actuellement en cours en fonction de la date de versement des
capitaux constitutifs.

.iNNEES DE VERSEMENTS

dm minime eoeslitntifs.

Avant le les a )ill 19l î	
Du l ei amlt 191 i au a1 mùl 19)0 	
Lm ter septembre 19)11 au :11 omit 19i4	
Thf l es septembre 1914 au 31 décembre
Uu l" r janvier lirai au 31 dérewbre 191,5 	
1111 l m janvier tint) au at ;sial 111:. :	

3° La charge supplémentaire qui résulterait de l ' application des
coefficients de majoration proposés serait de 261 millions de nou-
veaux francs au titre des seules rentes servies par la caisse nationale
de prévoyance . En l 'absence de renseignements aussi précis au
sujet des autres rentes viagères du secteur public, une évaluation
faite à partir du coût respectif du service des majorations actuelle-
ment servies par la caisse nationale de prévoyance, d'une part, et
par les autres organismes, d 'autre part, aboutit à retenir les chiffres
approximatifs suivants : 106 millions de nouveaux francs pour les
rentes viagères servies par les caisses autonomes mutualistes,
40 millions de nouveaux francs pour celles des compagnies d 'assu-
rances, 8 millions de nouveaux francs pour celles de l ' ancienne
caisse autonome d ' amortissement . La charge supplémentaire globale
atteindrait donc 415 millions de nouveaux francs, qui s 'ajouterait à
celle qui résulte de l'application de la loi de finances pour. 1961.
Ce texte a, en effet, décidé un nouveau relèvement de 10 p . 100
des taux de majorations applicables aux rentes viagères publiques
constituées avant le 1 e ' janvier 1949. Il a, en outre, admis au bénéfice
des majorations les titulaires de rentes constituées entre le 1" . jan-
vier 1949 et le 1" janvier 1952, qui reçoivent désormais une pres-
tation supplémentaire égale à 50 p . 100 de la rente originelle . L 'appli-
cation de ces mesures a nécessité l ' inscription au budget de l 'Etat
d'un crédit supplémentaire de 17 millions de nouveaux francs.

7724. — M. Van der Meersch expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu' en raison de sa constante action
contré l 'alcoolisme il est sans cesse saisi d'appels déchirants de
victimes indirectes de ce fléau . Il lui demande si, dans le cadre
des pouvoirs spéciaux qui viennent d 'être accordés au Gouverne-
ment pour lutter contre les fléaux sociaux, ou de toute autre
façon, il envisage — en accord avec ses collègues intéressés — de
faire baisser dans des proportions considérables les prix des eaux
minérales, jus de fruits et boissons non alcoolisées, quitte à trouver
des ressources équivalentes, par exemple, sur la fabrication et la
vente des boissons alcoolisées, s ' il estime que la santé physique de
la nation doit être envisagée sous l 'angle des impératifs budgétaires
ou constitutionnels compris de façon restrictive . (Question du
4 novembre 1960 .)

Réponse — Il convient d 'observer tout d' abord q u 'une baisse du
prix de vente des jus de fruits, des eaux minérales et des boissons
non alcoolisées, intervenant de toute autre façon que dans le cadre
des pouvoirs spéciaux accordés au Gouvernement par la loi n° 60-773
du 30 juillet 1960, pourrait être réalisée par une réduction des
marges tant de fabrication que de distribution des produits consi•
dérés. A cet effet, compte tenu de la situation actuelle des entre-
prises, seule une politique de diminution des prix de revient ferme-
ment poursuivie par les intéressés paraît susceptible de produire, à
plus ou moins longue échéance, un résultat appréciable . Les efforts
à entreprendre devraient porter à la fois sur les prix de revient de
fabrication et sur le conditionnement. En effet, spécialement pour
les jus de fruits dont la France est essentiellement productrice
(raisins et pommes), le morcellement actuel des entreprises est peu
compatible avec la réalisation d'une politique de rationalisation et
d'orientation en vue d'obtenir une meilleure utilisation des matières
premières et un très large développement de la consommation . La
concentration des entreprises devrait permettre d 'atteindre ces
objectifs plus rapidement ; ainsi, grâce à une large expansion, une
baisse des prix de revient se trouverait facilitée . Quant au condi-
tionnement, l ' action à engager devrait s'exercer principalement sur
l ' uniformisation des formats de récipients et emballages — ne
comportant aucun signe distinctif et sur la réduction de leur
nombre ; l'interchangeabilité des articles de conditionnement, qui
serait ainsi rendue possible, permettrait une réduction des charges
d ' exploitation non seulement à la production mais aussi, d 'une
façon également sensible, à la distribution . On observera cependant
que les prix des jus de fruits destinés à la consommation familiale
sont : :ables depuis les cinq dernières années. Le consommateur
trouve des jus de pommes conditionnés en bouteille d'un litre, au
prix de 1 nouveau franc, parfois même de 0,85 nouveau franc . Le jus
de raisin est le plus souvent vendu en bouteille de 0,75 litre, dont
le prix moyen au consommateur est actuellement de 1,40 nouveau
franc. Il ne fait aucun doute que la publicité déjà faite en faveur
des jus de raisin et de pomme, et qui doit s'amplifier avec l'aide
des pouvoirs publics, contribuera à développer la consommation de
ces produits au cours des prochaines années . En outre, sur le plan

fiscal, la question soulevée par l'honorable parlementaire a fait
l'objet de plusieurs études. En particulier, la revision du régime
d'imposition aux taxes sur le chiffre d 'affaires des boissons non
alcooliques a été envisagée. Mais il est apparu que l'utilisation des
seules techniques fiscales ne pouvait avoir d 'efficacité dans le
domaine de la lutte antialcoolique. En effet, une diminution, même
de l 'ordre de 50 p. 100, de la charge fiscale globale grevant les
boissons hygiéniques ne en traduirait, au niveau de la consommation
familiale, que par une baisse insuffisante pour susciter une or'en-
tation de la consommation (0,02 à 0,03 nouveau franc par bouteille
d'eau minérale) ; elle n 'aurait pratiquement aucune incidence sur
les prix pratiqués par les établissements de vente à consommer sur
place qui assurent l'écoulement de la plus grande partie dé la pro-
duction des diverses boissons. Sans effets appréciables sur le déve-
loppement de la consommation des boissons hygiéniques, u t tel
allégement se serait traduit cependant par une perte de recettes
très sensible, de l'ordre de plusieurs milliards d'anciens francs Aussi
paraît-il inopportun, en définitive, d'envisager, au cas particulier,
des solutions de nature fiscale, sans tenir compte de tous les autres
éléments du problème général de la production et de la commer-
cialisation des boissons non alcooliques.

8000, — M. Jean-Paul Palewski demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques : 1' pourquoi les emprunts
marocains émis en francs . français et garantis par l'Etat sont main-
tenant payés en francs marocains, ce qui constitue, pour les porteurs,
une dépréciation certaine de leurs titres ; 2° quelles mesures il
compte prendre pour assurer aux porteurs les garanties promises
par le Gouvernement français. (Question du 23 novembre 1960.)

Réponse . — Les emprunts en question ont été émis en francs
sans qu'il soit précisé s'il s'agissait de francs français ou de francs
marocains. La garantie de l' État donnée à ces emprunts par les lois
du 24 mars 1914, du 25 mars 1916, du 27 avril 1932 et du 20 mars
1942 n ' est pas plus explicite sur ce point ; un article rédigé de
manière presque . identique dans chacune de ces lois prévoit que
« l'annuité nécessaire pour assurer le service des intérêts et de
l' amortissement de l'emprunt sera inscrite obligatoirement au budget
ordinaire du protectorat (ou de l' Etat) marocain n et que « le
paiement en sera garanti par le Gouvernement français s . Le légis-
lateur a donc effectivement garanti les porteurs contre le défaut
de paiement des annuités d'intérêts et d'amortissement à la charge
du Gouvernement chérifien telles qu' elles peuvent être valablement
définies, par exemple, par une juridiction compétente, mais, en ce
qui le concerne, ne s'est pas prononcé sur la question de savoir en
quelle monnaie étaient libellés ces engagements . Or, la position
des autorités chérifiennes sur le montant en francs français de ces
annuités a évolué depuis la création du franc marocain . Le dahir
1 .58 .419 du 29 décembre 1958 avait introduit une distinction entre
les emprunts émis au Maroc, qui étaient réputés libellés en francs
marocains, et les emprunts émis en France, qui étaient réputés
libellés en francs français, quel que fut le lieu de résidence du
porteur . Au mois de février 1959, le ministre chérifien des finances,
abandonnant cette distinction, a décidé que tous les emprunts obli-
gataires marocains émis de 1914 à 1951 devaient être oonsidérés
comme libellés en francs marocains. Depuis lors, les coupons échus
et les titres amortis sont payables en francs français à la contre-
valeur de leur nominal en francs n rocains . En conséquence, pen-
dant la période s'étendant entre le mois de février 1959 et le
17 octobre 1959, les porteurs de titres marocains ont bénéficié d 'un
taux de change très favorable, puisque 1.000 francs marocains
correspondaient alors à 1 .175 anciens francs français . En revanche
depuis cette dernière date, le taux de change de la nouvelle unit
monétaire marocaine, le dirham, valant 100 francs marocains, a été
fixé à 1 dirham pour 97,651 anciens francs français ; l 'application
de la même règle s'est traduite pour les porteurs par une légère
perte de change, de l 'ordre de 2,3 p . 100 . Il appartient aux inté-
ressés, s'ils considèrent comme critiquable la position du Gouver-
nement chérifien, de présenter leurs revendications à ce gouver-
nement et, si leur thèse n'est pas admise, d'introduire une demande
contentieuse devant la juridiction compétente pour définir d'une
manière précise les obligations des autorités marocaines.

8270 . — M. Jouault expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'il est interdit aux étrangers résidant en
France d'acquérir 'des valeurs étrangères, alors que les étrangers
ne résidant pas sur notre territoire disposent de toutes les faci-
lités désirables pour effectuer des transactions boursières sur notre
marché. Il lui demande quelles sont les raisons qui justifient
aujourd'hui une pareille réglementation, d'autant que le dépôt des
valeurs étrangères dans un établissement agréé étant obligatoire,
l'administration semble disposer d'un contrôle absolu sur toutes
les opérations effectuées . (Question du 12 décembre 1960.)

Réponse . — Il est fait observer tout d'abord que les facilités
accordées aux non-résidents auxquelles l'honorable parlementaire
fait allusion ne s 'appliquent qu 'aux opérations sur valeurs mobi-
lières françaises. L'achat comme la vente de valeurs mobilières
étrangères sont interdits en France aux non-résidents . Pour les étran-
gers résidant en France la prohibition qui leur est faite d'acheter
en. France des valeurs mobilières étrangères a pour objet d'empê-
cher qu'ils ne puissent, par cette voie, exporter sans limitation leurs
capitaux hors de la zone franc. En effet, à la différence des personnes
de nationalité française, les étrangers résidant en France bénéficient
d'autorisations générales leur permettant de disposer librement de
leurs avoirs libellés en monnaie étrangère ; ils peuvent en particulier
exporter les valeurs mobilières étrangères qu'ils détiennent en France
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et qui comprennent celles qu 'ils y possédaient avant l'institution
de la réglementation des changes et celles qu 'ils y ont régulièrement
importées depuis cette institution . Autoriser les étrangers résidant
en France à acheter en France des valeurs mobilières étrangères
serait donc leur donner la possibilité de convertir leurs avoirs en
francs en titres étrangers exportables et leur permettrait en fait
de transférer sans limitation leurs capitaux hors de la zone franc.

8435. — M. Quinson expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que chaque jour la Compagnie des agents de
change de Paris fait naître un cours authentique et officiel des
valeurs cotées en Bourse. Parmi les nombreuses rubriques, il en
existe une intitulée Fonds garantis intérêts et amortissements
garantis par le Gouvernement français) . On y trouve un certain
nombre d 'obligations émises par les anciennes colonies de la France
ainsi que par les anciens protectorats comme le Maroc . Or, ce
dernier, en accédant à l ' indépendance, a créé une monnaie natio-
nale . Par suite, les coupons échus sur les titres marocains sont main-
tenant réglés en monnaie du pays, c 'est-à-dire avec un léger écart
qui représente la différence des parités franc-dirham . Il lui demande
ce que devient la garantie française précédemment accordée et
s' il n 'y a pas lieu de changer le libellé des titres et coupons exprimés
jusqu'ici en francs . (Question du 31 décembre 1960.)

Réponse . — Les emprunts marocains figurant au cours authen-
tique et officiel des valeurs cotées en Bourse, sous la rubrique
a Fonds garantis », ont été émis en francs sans qu ' il soit précisé
s' il s 'agissait de francs français ou de francs marocains . La garantie
de l ' Etat donnée à ces emprunts par les lois du 24 mars 1914,
du 25 mars 1916, du 27 avril 1932 et du 20 mars 1942 n 'est pas
plus explicite sur ce point ; un article rédigé de manière presque
identique dans chacune de ces lois prévoit que a l'annuité néces-
saire pour assurer le service des intérêts et de l'amortissement
de l'emprunt sera inscrite obligatoirement au budget ordinaire du
protectorat ion de l'Etati marocain et que le paiement en sera
garanti par le Gouvernement français s . Le législateur a donc effec-
tivement garanti les porteurs contre le défaut de paiement des
annuités d'intérêts et d 'amortissement à la charge de Gouvernement
chérifien telles qu 'elles peuvent être valablement définies, par exem-
ple par une juridiction compétente, mais, en ce qui le concerne, ne
s' est pas prononcé sur la question de savoir en quelle monnaie étaient
libellés ces engagements . Or, la position des autorités chérifiennes
sur le montant en franc français de ces annuités a évolué depuis
la création du franc marocain . Le dahir 1 .58 .419 du 29 décembre 1958
avait introduit une distinction entre les emprunts émis au Maroc,
qui étaient réputés libellés en francs marocains, et les emprunts
émis en France, qui étaient réputés libellés en francs français, quel
que fut le lieu de résidence du porteur . Au mois de février 1959,
le ministre chérifien des finances, abandonnant cette distinction,
a décidé que tous les emprunts obligataires marocains émis de 1914
A 1951 devaient être considérés comme libellés en francs marocains.
Depuis lors, les coupons échus et les titres amortis sont payables
en francs français à la contrevaieur de leur nominal en francs maro-
cains. En conséquence, pendant la période s ' étendant entre le mois
de février 1959 et le 17 octobre 1959, les porteurs de titres marocains
ont bénéficié d 'un taux de change très favorable, puisque 1 .000 francs
marocains correspondaient alors à 1.175 anciens francs français.
En revanche, depuis cette dernière date, le taux de change de la
nouvelle unité monétaire marocaine, le dirham, valant 100 francs
marocains, a été fixé à 1 dirham pour 97,651 anciens francs français ;
l 'application de la même règle s'est traduite pour les porteurs par
une légère perte de change, de l ' ordre de 2,3 p . 100. Il appartient
aux intéressés, s'ils considèrent comme critiquable la position du
Gouvernement chérifien, de présenter leurs revendications à ce
gouvernement et, si leur thèse n 'est pas admise, d ' introduire une
demande contentieuse devant la juridiction compétente pour définir
d ' une manière précise les obligations des autorités marocaines.

8738 . — M . Frys expose à M . le ministre des finances et des affaires
économiques qu 'une société d 'aménagement a été créée à Roubaix
avec la garantie de la ville . Cette société a obtenu des avances de
la caisse des dépôts et consignations . II lui demande : 1" si les acti-
vités de cette société font l 'objet d ' ut) contrôle officiel quant à
l'emploi des fonds et, dans l 'affirmative, si cette société d 'aménage-
ment peut élargir ses opérations qui, quoique entreprises dans un
but d'expansion, se révèlent spéculatives en ce qui concerne les achats
et ventes de terrains . Des terrains pouvant être acquis au prix de
250 . 300 anciens francs le mètre carré ont été offerts à la vente au
prix de 1 .200 anciens francs le mètre carré à une industrie désirant
t' implanter, ce qui a rendu impossible l 'implantation industrielle
envisagée. De plus . cette spéculation a eu pour effet de faire monter
le prix de tous les terrains dans l ' agglomération et en outre de peser
sur le prix de revient des habitations à construire par les Il. L. M. et
C . I . L. ; 2" quelles dispositions il compte prendre pour que les
sociétés d 'aménagement soient mises dans l ' impossibilité de réaliser
des opérations spéculatives qui ont pour effet d 'augmenter consi-
dérablement le prix des terrains à bath' et d' empêcher des industries
de s' installer dans les zones spécialement réservées à cet effet.
(Question du 28 janvier 1961 .)

Réponse . — La société d'aménagement de la région de Roubaix est
une société anonyme d 'économie mixte dont les statuts sont établis
conformément aux statuts types annexés au décret n° 60 .553 du
1" juin 1960 approuvant les statuts types des sociétés d ' économie
mixte visées à l ' article 78/1 du code de l 'urbanisme et de l 'habitation.
Aines que l 'impose ce dernier texte et le décret du 19 mai 1959 pris
pour .son application, la majorité du capital social est détenu par
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des personnes morales de droit public, en l'espèce les villes de Rou-
baix et Wattrelos. les autres actionnaires étant la caisse des dépôts
et consignations, la société centrale pour l 'équipement du territoire,
l ' office municipal d' H. L. M., le comité interprofessionnel du loge-
ment et la chambre de commerce de Roubaix. Le conseil d'administra-
tion qui est présidé par le maire de Roubaix est composé de douze
membres dont six sont des représentants des villes de Roubaix et
de Wattrelos . Les conditions de 'a participation des collectivités
locales à la société ainsi que les droits et pouvoirs de leurs repré-
sentants au conseil d ' administration sont fixées par le décret
n' 59-1201 du 19 octobre 1959 portant règlement d ' administration
publique pour l 'application de l ' article 3 du décret n" 55-579 du
20 mai 1955 c des articles 395 à 401 du code de l ' administration
communale en ce qui concerne la participation des départements
et des communes à des entreprises privées. Ce texte, dont les prin-
cipales dispositions sont reprises dans les statuts de la société et
ces statuts eux-mêmes énumèrent les différents contrôles auxquels
sdnt soumises les sociétés d'économie mixte : a) contrôle écono-
mique et financier de l 'Etat dans _le conditions prévues par le
décret du 26 mai 1955 ; b) contrôle du commissariat du Gouverne-
ment qui dispose des pouvoirs définis au décret du 7 juin 1956:
cl contrôle des commissaires aux comptes dont l 'un est obligatoire-
ment choisi sur la liste établie par le préfet en accord avec le
trésorier payeur général ; d) communication annuelle à ce même
trésorier payeur général du bilan et des comptes de profits et
pertes, et copie du ra pport du ou des commissaires aux comptes. En
ce qui concerne les opérations poursuivies par la société, l 'article 2
des statuts indique qu ' elle a pour objet de procéder, en conformité
des traités de concession, à tous actes nécessaires à la réalisation
des opérations dont elle aura obtenu la concession en application de
l 'article 78-1 du code de l'urbanisme et de l'habitation . Le traité de
concession est accompagné d' un cahier des charges qui est obli-
gatoirement conforme au cahier des charges type annexé au décret
n° 60. 554 du 1'' juin 1960 approuvant le cahier des charges type de
concession d 'opération d 'aménagement urbain . Ce document précise
de façon détaillée les conditions de l'intervention de la société et
indique en particulier les différents stades où intervient le contrôle
de la collectivité concédante. Pour les acquisitions de terrains la
société doit communiquer au concédant tous les contrats qui y sont
relatifs ; elle ne peut acquérir à des prix supérieurs au montant des
estimations établies par le services des domaines . De plus l 'article 7
du décret de 28 août 1949 soumet à la commission de contrôle des
opérations immobilières les acquisitions faites par les sociétés d ' éco-
nomie mixte dans lesquelles les collectivités publiques sont majori-
taires . En ce qui concerne la vente des terrains, elle ne peut inter-
venir qu 'au profit d ' un bénéficiaire désigné par le concédant et à
un prix fixé en accord avec ce même concédant et après avis du
service des domaines. Ce prix est naturellemnt supérieur à celui de
l'acquisition puisqu'il comporte la valeur des équipements réalisés
par la société (valeur qui peut fréquemment être aussi élevée ou
même plus élevée que le prix du terrain nu), mais il ne peut en
aucune façon être spéculatif, les bilans prévisionnels de l 'opération
étant soumis à l 'approbation de la collectivité concédante et des
autorités de tutelle et cette approbation étant nécessaire pour don-
ner à la concession son caractère définitif . Il résulte donc de l 'en-
semble de ces dispositions que, comme le désire l 'honorable parle-
mentaire, les sociétés d'équipement agissent dans un cadre qui leur
interdit la réalisation d'opérations spéculatives . En ce qui concerné
le cas particulier et les chiffres cités par l 'honorable parlementaire,
la société d 'aménagement de la région de Roubaix n 'a jusqu ' à pré-
sent effectué aucun achat, ni bien entendu aucune vente de terrain
à usage industriel . Une zone industrielle est effectivement étudiée à
proximité de Wattrelos et c'est sans doute à cette affaire que fait
allusion l ' honorable parlementaire. Selon les premiers éléments des
études, le prix de revient du terrain équipé s'établirait aux environs
de dix nouveaux francs le mètre carré . Ce chiffre s 'explique par
l 'importance des travaux d ' équipement et ne présente aucun carac-
tère spéculatif . II n 'a été donné qu ' à titre purement indicatif.

9051, — M . Cruels demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques : 1" en vertu de quel texte il est ajouté aux
bénéfices agricoles forfaitaires, tels qu ' ils étaient calculés précé-
demment, un bénéfice forfaitaire par hectolitre de vin déclaré . C 'est
ainsi, par exemple, que les exploitants agricoles vendéens qui culti-
vent à peu près tous une petite vigne pour leur consommation fami-
liale, ont vu leurs bénéfices forfaitaires agricoles de 1959 majorés
du produit des hectolitres de vin récoltés et déclarés par 6 .000 anciens
francs ; 2 " par qui, et comment, est fixé ce bénéfice forfaitaire p ar
hectolitre de vin . Dans une région de polyculture, le bénéfice agri-
cole forfaitaire ancien était censé représenter le bénéfice réalisé sur
la totalité des productions agricoles de l ' exploitation, y compris le
vin. II est à craindre que cette méthode ne s'étende à d'autres
produits de l'exploitation comme les céréales ou même la viande.
L'exploitant agricole vendéen se trouve donc doublement imposé
pour sa récolte de vin : au titre de l'impôt sur les revenus et au
titre des prestations d'alcool vinique sans compter l'impossibilité où
il se trouve désormais de commercialiser, comme précédemment, un
tiers de sa récolte classée hors quantum ; 3" quelles sont les inten-
tions du Gouvernement sur les différents aspects de cette fiscalité
et s'il est envisagé d'y apporter remède prochainement. (Question
du 25 février 1961,1

-Réponse . — 1" Conformément aux dispositions des articles 66 .1,
1651 et 1652 du code général des impôts, il appartient chaque année
à la commission départementale des impôts directs de décider, sauf
recours devant la commission centrale, si la culture de la vigne
peut être considérée, dans une région donnée, comme une culture
spéciale imposable d'après un bénéfice forfaitaire distinct de celui
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de la généralité des cultures. C'est suivant la procédure instituée
par ces textes qu 'un barème d 'imposition propre à la viticulture a
été fixé dans le département de la Vendée pour le calcul des béné-
fices forfaitaires agricoles de l 'année 1959 ; 2° le bénéfice imposable
afférent à la viticulture est arrêté, soit par la commission départemen-
tale, soit, en cas d'appel, par la commission centrale, sur ',a base d'un
bénéfice forfaitaire, calculé par hectolitre de vin récolté à l 'hec-
tare. Bien entendu, dès l 'instant que la vigne est considérée comme
une culture spéciale, le bénéfice forfaitaire imposable en matière de
polyculture est déterminé, pour la région considérée, en faisant
abstraction des ressources retirées de l'exploitation des vignes. Ainsi,
les craintes exprimées par l'honorable parlementaire ne paraissent-
elles pas fondées, observation faite que les charges supportées par
l ' ensemble des viticulteurs au titre notamment des prestation d 'al-
cool vinique ne font pas double emploi avec les impositions établies
au titre de l ' impôt sur le revenu des personnes physiques ; 3° malgré
les résultats souvent décevants, du point de vue purement fiscal,
auxquels abouti le système actuel, il n'est pas envisagé de modifier
le présent état de cho^es qui, sur le plan de la procédure, n'a pas
jusqu'ici soulevé de difficultés sérieuses.

9114. — M. Lepidl, député, attire l'attention de M. le ministre des
finances et des affaires économiques sur le fait qu ' un journal du
soir ait pu faire paraitre en première page le titre d ' un article :
a Trop de sucre, blé, vin, viande, beurre ; coût : 140 milliards
pour l'Etat ° . Cette abondance et le prix qu'elle coûte aux contri-
buables ont quelque chose de scandaleux pour les économiquement
faibles qui ne disposent toujours que de moins de trois nouveaux-
francs par jour et pour tous ceux, trop nombreux encore en
France, qui ne peuvent manger à leur faim. Elle a également un
caractère paradoxal lorsqu'on sait qu'une grande partie de la
population musulmane algérienne est sous-alimentée . Il lui demande
s 'il compte étudier, de toute urgence, la possibilité de commer-
cialiser les stocks de denrées en excédent pour qu 'elles soient
mises — au prix du coût de la distribution — à la disposition des
porteurs de la carte d'économiquement faible et d'étudier une
campagne d 'ensemble dirigée vers l 'Algérie, qui présenterait comme
un acte de solidarité de la métropole la distribution gratuite aux
musulmans nécessiteux d'Algérie des denrées alimentaires de base
en excédent. (Question du 25 février 1961 .)

Réponse. — Les problèmes évoqués par l ' honorable parlementaire
ont retenu toute l 'attention du Gouvernement . Toutefois, il n 'appa-
rait pas que la distribution envisagée de denrées alimentaires cons-
titue une remède valable à la situation den porteurs de la carte
d 'économiquement faible et à celle des populations nécessiteuses
d'Algérie . Plutôt qu'à des distributions gratuites, difficiles à mettre
en oeuvre et au surplus généralement mal accueillies par les béné-
ficiaires, c'est à l'élévation du pouvoir d'achat des personnes âgées
et à l'amélioration du niveau de vie de la population musulmane
algérienne que le Gouvernement préfère s 'attacher. Le résultat
de son action devrait se traduire par une augmentation durable
de la consommation des produits agricoles en particulier. Cependant,
c'est dans d'autres voies que doit être recherchée la solution du
problème de l'assainissement du marché agricole qui s'inscrit dans
le cadre des mesures indispensables au développement économique
de notre pays . Les résultats obtenus à cet égard, notamment par
la voie de l'exportation, à .l 'aide des subventions visées par la
question de l'honorable parlementaire, sont sans commune mesure
avec ceux qui auraient pu être attendus de la simple résorption
des stocks par des distributions gratuites.

9164. — M. Rousseau expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques que le mildiou, après avoir gravement
endommagé les plantations de tabac en Alsace en 1960, a envahi
également le département de la Dordogne, comme les autres dépare
tements du Sud-Ouest, ce qui va entraîner, dans cette région,
l ' investissement de sommes importantes dans la lutte préventive.
Il lui demande : 1° s'il envisage la prise en charge, par le Trésor,
des indemnités concernant les dégâts provoqués en Alsace par
le mildiou où 83 p . 100 de la récolte a été détruite ; 2° s'il compte
inclure dans le prix de la récolte 1961 les frais occasionnés par
la lutte préventive obligatoire contre le mildiou ; 3° s'il pourra
assurer la garantie d 'application de l 'article 3 du règlement d 'assu-
rance pour la récolte 1961 ; 4" s ' il envisage l 'attribution de subven-
tions aux planteurs pour l 'acquisition des appareils de traitements,
ou la possibilité de prêts remboursables sur les montants de leurs
livraisons annuelles . (Question du 25 février 1961 .)

Réponse . — 1° Le problème de l'équilibre financier du régime
d'assurances des planteurs de tabac et de l'incidence sur les prix
des modifications qui étaient indispensables a été récemment réglé
par le décret n° 61-252 du 17 mars 1961 portant statut de l 'assurance
et de la réassurance des récoltez de tabac . Les études auxquelles
la préparation de ce texte a donné lieu ont conduit à écarter le
recours à une subvention budgétaire. II ne parait pas possible de
revenir sur cette décision ; 2° la fédération des planteurs de tabac
a demandé au S . E. L T. A . la création d'une prime à l'hectare
dont le montant correspondrait sensiblement aux frais engagés pour
la lutte contre le mildiou . Il y a lieu de remarquer que si, dans
certains pays voisins, gouvernements ou fabricants participent effec-
tivement aux dépenses engagées, les planteurs ne semblent toute-
fois pas être dédommagés de la totalité de ces dépenses . Le
S . E. I. T. A. a d'ailleurs déjà pris en charge la moitié environ des
frais de traitement, jusqu'à l'écimage. Au cas où ces traitements
duraient être poursuivis après l'écimage, le S . E. 1. T . A . pourra
continuer à contribuer, dans les mêmes proportions, à l'effort
financier exigé des planteurs . Une prime forfaitaire à l'hectare,
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dont le taux ne devrait pas excéder 50 p . 100 des frais exposés
par les planteurs après l' écimage, pourrait donc être instituée.
Cette prime . qui s' ajouterait au prix de base des tabacs en feuilles,
serait réglée aux planteurs en fin de campagne ; 3° les planteurs
de tabac souhaitent que le bénéfice du titre III du règlement
d ' assurance leur soit garanti . Il n ' est pas possible de déroger aux
règles édictées en la matière et qui ont fait l 'objet du décret
déjà mentionné ; 4° l 'octroi de subventions n 'est pas envisagé . Les
prets dont la fédération des planteurs a demandé le bénéfice pour
l 'acquisition des appareils de traitement seraient en moyenne de
l 'ordre de 200 nouveaux francs par exploitant . Leur attribution
entrainerait pour les services un travail hors de proportion avec
la modicité de la somme à avancer à chaque planteur, et il n 'est
pas envisagé de consentir de tels préts.

9246 . — M . Voilquin demande à M. le ministre des finances et
des affaires économiques s 'il ne lui parait pas opportun, au moment
où de gros efforts sont réalisés et dans le cadre de la moder-
nisation de sou administration et dans Je domaine des relations
avec le public, d ' accorder la franchise postale pour toute corres-
pondance adressée soit aux contributions directes, soit aux contri-
butions indirectes et relative à des déclarations fiscales . Cela consti-
tuerait un progrès opportun en même temps que très apprécié des
usagers qui ne seraient pas ainsi considérés comme des requérants.
(Question du 11 mars 1961 .)

Réponse. — L 'adoption de la mesure suggérée par l 'honorable
parlementaire entrainerait pour le Trésor public l 'obligation de
rembourser à l 'administration des postes et téléconimunications la
charge correspondant au bénéfice de la franchise postale. Il en
résulterait une dépense budgétaire très importante qui ne saurait
être envisagée dans la conjoncture actuelle.

9272 . — M. Legendre expose è M . le ministre des finances et
des affaires économiques le cas d 'une société à responsabilité
limitée constituée, il y a six ans, entre une fille et son père.
Les éléments principaux appartenaient à la fille, elle-même mariée
sous le régime de la communauté réduite aux acquêts. Le société
a opté pour le régime de l'I . R . P. P. La fille est gérante majo-
ritaire effective de la société mais ne perçoit pas d ' appointements.
Par contre, son mari est salarié de ladite société, ' eçoit un salaire
normal, n 'a aucun pouvoir de direction, n'a aucune procuration
pour engager la société . Il demande si les salaires attribués au
mari dans les conditions surexposées sont déductibles des bénéfices
de la société à responsabilité limitée, imposée à l 'I . R . P . P. (Question
du 11 mars 1961.)

Réponse . — L'époux, commun en biens d 'acquêts, d'une société
gérante qui possède en propre la majorité des parts de capital
d ' une société à responsabilité limitée de caractère familial ayant
opté pour le régime fiscal des sociétés de personnes, peut, en
principe, lorsqu 'il est lié à ladite société par un contrat de louage
de services et occupe un emploi permanent dans l 'entreprise, être
considéré, du point de vue fiscal, comme faisant partie du personnel
salarié de cette société . En pareille hypothèse, les appointements
qui lui sont réellement ve . . ,s peuvent, dès lors, être compris dans
les charges déductibles des bénéfices sociaux imposables dans la
mesure où leur montant ne présente pas d ' exagération eu égard
au travail effectif de l ' intéressé . Mais, conformément à la juris-
prudence du Conseil d 'Etat (arrêt du 30 juillet 1945, requête
n° 71 .196), ces rémunérations ne revêtent pas le caractère de
charge d 'exploitation déductible lorsque les circonstances révèlent
l'existence d'une étroite communauté d'intérêts entre le bénéficiaire,
son conjoint, et la société. Le point de savoir si une telle com-
munauté d 'intérêts existe dans l 'espèce visée par l'honorable parle-
mentaire et si, par suite, les appointements de l 'époux employé
par la société doivent être réintégrés dans les bénéfices imposables
de celle-ci, soulève essentiellement une question de fait qui ne peut
être résolue que par le service local au vu de l 'ensemble des cir-
constances propres à l 'affaire et sous le contrôle, bien entendu, du
juge de l'Impôt.

9315 . — M. Pierre Ferri demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques de lui préciser les points suivants:
en cas de réclamation portant sur des faits antérieurs au 14 avril 1952,
l 'administration a précisé que l'amnistie faisait obstacle à l'emploi
de moyens nouveaux (circulaire n" 2278 du 26 juin 1952) . Dans
ces conditions, si des redressements de recettes ont été présumés,
avant l 'amnistie, en fonction de faits précis qui s' avèrent tous
faux à une expertise, l ' administration est-elle en droit, après
l'amnistie, de proposer aux experts, lors de la dernière expertise,
de faire état de présomptions tirées d 'éléments nouveaux qui n 'ont
été chiffrés dans aucun mémoire et dont, par suite, le contribuable
ne peut vérifier au pied levé le bien-fondé . D 'autre part, si on
s ' est servi, pour proposer un rejet de comptabilité avant amnistie,
en matière de taxes sur le chiffre d'affaires, d ' irrégularités qui
s'avèrent sans fondement à une expertise effectuée après l 'amnistie,
l'administration est-elle en droit de faire état de découvertes faites
au cours de ladite expertise . Dans le même ordre ) 'idées, si le
bénéfice d'un exercice a été fixé avant l'amnistie de 1952, suivant
la procédure contradictoire, peut-on, après l'amnistie, faire état
de déclaration tardive pour changer la charge de la preuve. (Question
du 11 mars 1961.)

Réponse . -- Conformément à l'article 1946-1 du code général
des impôts, lorsqu'un contribuable demande la décharge ou la
réduction d'une imposition quelconque, l'administration peut, à
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tout moment de la procédure, opposer toutes compensations entre
les dégrèvements reconnus justifiés et les insuifisances ou omis-
sions de toute nature constatées au cours de l 'instruction dans
l ' assiette ou le calcul de l ' imposition contestée. D 'autre part, l 'admi-
nistration, de même d ' ailleurs que les contribuables, est toujours
recevable à produire des moyens nouveaux à l ' appui des conclu-
sions formulées devant le tribunal administratif . Ces moyens peuvent
être présentés à tout moment de la procédure, au cours de l 'ins-
truction et même à l 'audience où l 'affaire est appelée pour être
jugée, mais avant l 'audition du commissaire du Gouvernement . Aucune
disposition de la loi n" 52. 401 du 14 avril 1952 n 'a eu pour effet
de priver l'administration des droits ci-dessus rappelés . Sous le
bénéfice de ces observ ations il est p récisé que la circulaire du
26 juin 1952 In" 2778) à laquelle se réfère la première partie de
la question, ne contient pas de prescription de la nature de celle
indiquée par l ' honorable parlementaire . Elle prévoit au contraire
(pages 8 et 14) la possibilité . en ce qui concerne les impositions
consécutives à des déclarations couvertes en principe par l 'amnistie,
d 'opérer, nonobstant la loi précitée du 14 avril 1952, des compen-
sations entre les insuffisances provenant d 'erreurs matérielles et
les surtaxes qui pourraient affecter lesdites impositions . Il résulte
en outre de la réponse à une question écrite posée par M . Tailhades,
sénateur (Journal officiel du 8 octobre 1952, Débats du Conseil de
la République, p . 1705, 3623,, réponse formulée en matière de
taxes sur le chiffre d ' affaires mais dont la portée doit être consi-
dérée comme générale — que, pour les déclarations souscrites anté-
rieurement au 1" janvier 1952, et sous la réserve que le résultat de
l ' opération ne puisse se traduire par un complément d 'imposition,
la compensation demeure possible toutes les fois qu 'il existe simulta-
nément, dans le cadre d ' une même déclaration, un excès d ' imposition
et une insuffisance de taxation . En ce qui concerne la question
posée en matière de taxes sur le chiffre d'affaires, on note que
le droit de citation directe accordé par l 'article 1852 du code général
des impôts à l 'administration autorise celle-ci, dans le cas où, en
cours d ' instance, elle aurait constaté l ' insuffisance de l ' imposition
faisant l'objet du litige, à déposer des conclusions reconvention-
nelles tendant sous certaines conditions à l 'élévation ou à la modi-
fication du montant des droits et pénalités primitivement exigés.
En conséquence, rien ne s'oppose à ce que le montant des droits
constatés au vu d ' un rapport d ' expertise déposé postérieurement
à la date d ' application de la loi du 14 avril 1952 fasse l 'objet d'une
réclamation par l 'administration . Toutefois, cette faculté est subor-
donnée à la condition d 'une part que la nouvelle réclamation porte
sur la période d 'imposition pour laquelle l ' instance a été engagée,
d 'autre part, que le montant des droits faisant l'objet de l'impo-
sition complémentaire n 'excède pas celui des droits primitivement
garantis par le titre de perception déjà émis. On ajoute enfin que
dès l 'instant où une déclaration de bénéfices a été souscrite tardi-
vement, la charge de la preuve incombe au contribuable même
dans l 'hypothèse où une procédure contradictoire aurait été mise
en œuvre antérieurement à la loi n" 52-401 du 14 avril 1952 . La
question posée comporte donc en principe des réponses affirmatives
sur les trois points soulevés . Etant donné, toutefois, qu 'il paraît
s 'agir de cas concrets, il y aurait intérêt à ce que l 'administration
soit mise en mesure, par l 'indication des noms et adresses des
contribuables visés ainsi que des lieux d ' imposition, de procéder
suc chacun de ces cas à une enquête lui permettant de fournir
une réponse en toute connaissance de cause.
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9318. — M . r)archicourt expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu 'en ce qui concerne les actes des-
tinés à constater des mutations de propriété ou de jouissance au
profit de l ' Etat entre lui et les personnes privées, il semble
qu' il y ait une contradiction flagrante entre l 'article 1001 du code
général des impôts lequel dispose en son premier alinéa que
e les acquisitions et échanges faits par l ' Etat, les partages de
biens entre lui et les particuliers, et tous autres actes faits à
ce sujet sont enregistrés gratis » et l ' article 864 du même code
lequel stipule que a le timbre de tous actes entre la République
et les citoyens est à la charge de ces derniers » . Si la première
de ces dispositions, édictée par la loi du 22 frimaire, an VIII,
article 70, paragraphe 2, n" 1 et reprise par l 'arrêté du 31 janvier
1942, article 2, ne soulève aucune difficulté, la seconde, prévue
par les lois des 13 brumaire, an i'll, article 29 et du 29 avril
1926, article 16, et par l 'arrêté précité du 31 janvier 1942 article 2,
outre qu ' elle déroge au droit commun selon lequel à l ' occasion de
transactions entre particuliers les droits de timbre sont générale-
ment supportés par les cessionnaires et preneurs, est de nature
à soulever de sérieuses difficultés à l 'occasion des négociations
engagées par le service des domaines en vue de la passation des
actes d 'acquisition ou de prise à bail pour le compte des services
publics de l 'Etat (art . 23 du décret n" 49-1209 du 28 août 1949).
Sans méconnaître l ' exonération prévue par l 'article 46 de l 'ordon-
nance du 30 décembre 1958 visant les actes de ventes d ' immeubles
d 'un prix non supérieur à 500 NF' et la mesure de tempérament
autorisant le service des domaines à rédiger sur papier non timbré
les titres de locations d 'immeubles consenties à l ' Etat lorsque le
loyer annuel n ' excède pas 200 NF' (rapport Bulletin des services
de l' enregistrement et des domaines I 6765), il lui demande s 'il n 'y
aurait pas lieu d 'abroger ledit article 864 du code général des
impôts, ou à tout le moins d'élever très sensiblement le plafond
des prix de cession ou des loyers au-dessous duquel les conventions
sont exonérées du droit de timbre . (Question du 11 mars 1961 .)

Réponse . — La question soulevée par l 'honorable parlementaire
sera examinée lors de la préparation du projet de réforme des
droits de timbre et d'enregistrement qui doit être prochainement
soumis au Parlement .
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9410 . — M. Blin expose à M. le ministre des finances et des affaires
économiques que le décret n" 54-692 du 29 juin 1954 fixant les
catégories de biens qui n ' ouvrent pas droit la déduction prévue
à l 'article 8 de la loi n" 54 .404 du 10 avril 1954 stipule, dans son
article 1'' s n 'ouvrent pas droit au bénéfice des déductions visées
à l 'article 8 1, 2") de la loi n" 54-404 du 10 avril 1954 : . .. les
véhicules autres que les moyens internes de manutention servant
au transport des personnes ou des marchandises » ; que, pour
l 'application de cc texte, l ' administration prétend assimiler à des
véhicules servant à des transports de personnes ou de marchandises
les véhicules servant au transport de tous objets mobiliers, au sens
de l 'article 528 du code civil, sans rechercher s'il s ' agit d ' objets
mobiliers destinés à la revente. Il lui demande : 1" si cette inter-
prétation de l 'administration est bien conforme à la volonté du
légis:ateur et à la doctrine du ministère des finances ; 2" si, dans
le texte susvisé, il convient de comprendre que seuls les véhicules
assimiles à des moyens internes de manutention doivent bénéficier
de . déductions précitées ou s 'il convient de comprendre que seuls
doivent être exclus de ces déductions les véhicules servant au
transport des personnes ou des marchandises, sous la réserve qu ' il
ne s ' agisse pas d ' opérations de transports assimilables à des manu-
tentions internes ; 3" s1, dans le cas d 'un engin surbaissé, conçu spé-
cialement et utilisé par une entreprise de travaux publics pour
transporter d ' un chantier à un autre et d' un point à un autre d 'un
chantier déterminé un engin de travaux publics, on peut estimer
qu'il s 'agit d'un transport de marchandises et si cette interprétation
n ' est pas en contradiction avec la jurisprudence des tribunaux
dés l 'instant où il ne s ' agit pas d 'un matériel destiné à la vente ou
à la distribution ; 4" si, au surplus, le fait pour un entrepreneur
de transporter son engin d 'un chantier à un autre ne peut être
assimilé à une manutention interne dudit engin étant donné
d'ailleurs que, pour certains véhicules hors gabarit, exclusivement
réservés à des manutentions internes sur carrière ou sur chantier ,
l 'administration admet que la circulation, même occasionnelle, sur
la voie publique de ces engins, autre que celle nécessaire à leur
déplacement d ' un chantier à un autre, doit entraîner le reversement
de la totalité de la taxe déduite ; 5 " s ' il n ' y a pas lieu d' interpréter
le texte susvisé en ce sens qu'ouvrent droit à la déduction des
véhicules liés à la production, par opposition à ceux qui sont liés
simplement à la distribution . (Question du 25 mars 1961 .)

Réponse . — L'exclusion du droit à déduction des « véhicules
autres que les moyens internes de manutention servant au transport
des personnes ou des marchandises » appelle les observations
suivantes sue les différents points évoqués par l 'honorable parle-
mentaire : 1" les véhiculels servant au transport de tous objets
mobiliers sont exclus du droit à déduction, sans qu 'il y ait lieu
de rechercher notamment si lesdits objets sont, ou non, destinés
à la revente ; 2" la seule exception i cette règle concerne les moyens
internes de manutention ; 3" l'exclusion est applicable à un engin
surbaissé, conçu spécialement et utilisé par une entreprise de tra-
vaux publics pour transporter d ' un chantier à un antre et d 'un
point à un autre d 'un chantier déterminé un matériel d ' exploitation,
cette exclusion ayant été confirmée par le Conseil d'Etat (arrêt du
27 mai 1960, n" 47516, affaire sieur Chat-Locussol) ; 4" lorsqu 'un
engin exclusivement réservé à des manutentions internes est trans-
féré d' un chantier à un autre, cette opération ne peut être assimilée
à une manutention interne, mais constitue un transport et le
véhicule qui assure ce transport ne peut ouvrir droit à déduction ;
5" l'ouverture du droit à déduction n'est donc pas fondée sur une
distinction entre les véhicules selon qu' ils sont liés à la production
ou selon qu' ils sont liés simplement à la distribution.

9416. — M. Dreyfous-Ducas rappelle à M . le ministre des finances
et des affaires économiques que, dans une réponse à M. Mariotte
(question écrite n" 8104), il a indiqué que les dépenses de réfection
des peintures intérieures sont déductibles du revenu foncier lorsque
la réfection est nécessitée soit par vétusté, soit par force majeure.
Afin d'éviter des discussions d 'interprétation entre les propriétaires
occupant leur immeuble et les services intéressés des contributions
directes, il lui demande de préciser si des peintures ayant un
certain âge — par exemple dix ans — peuvent, a priori, être consi-
dérées comme vétustes et, dans la négative, à partir de quel délai
une peinture peut être considérée comme telle . (Question du
25 mars 1961 .)

Réponse . — Les frais de réfection des peintures intérieures d 'un
immeuble ou d 'un appartement ne sont susceptibles d 'être admis
en déduction pour la détermination du revenu net foncier, en vue
de l' établissement de l ' impôt sur le revenu des personnes physiques,
que dans le cas excep tionnel où, perdant leur caractère normal de
dépenses de réparations locatives, ils peuvent être regardés comme
une charge de la propriété au sens de l'article 28 du code général
des impôts . Il en est ainsi notamment lorsque ces frais sont
nécessités par l ' état de vétusté ou de dégradation de l ' immeuble ou
par l'exécution de travaux de réparation ou d'entretien (réfection
de plâtres par exemple) ayant eux-mêmes le caractère de charges
déductibles en vertu de l'article 31 du code précité . En revanche,
il n'est pas possible d'admettre de façon générale et systématique
— comme le suggère l'honorable parlementaire — que les frais
dont il s'agit puissent être admis en déduction pour le seul motif
que les peintures auraient atteint une certaine ancienneté.

9475 . — M. Halbout demande à m. le ministre des finances et
des affaires économiques pour quelles raisons la bouteille vide d'un
litre (genre bouteille à biere) est assujettie au paiement de la taxe
sur la valeur ajoutée au taux de 25 p . 100 si elle est destinée à
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contenir des jus de pomme et au paiement de la taxe sur la valeur
ajoutée au taux de 20 p . 100 si elle doit contenir du cidre . (Question
du 25 mars 1961 .)

Réponse. — Sont soumises aux taux majoré de la taxe sur la
valeur ajoutée au même titre que les boissons qu 'elles contiennent
les bouteilles qui, par leurs caractéristiques particulières (gravures,
inscriptions, formel sont spécialement destinées au conditionnement
de boissons visées à l' article 69. 1 (§ 19') de l'annexe III au code géné-
ral des impôts . Les jus de pomme et le cidre, boissons citées par
l ' honorable parlementaire, ne figurant pas dans la liste donnée
audit article 69-1 (i 19"), les bouteilles qui les renferment sont sou-
mises à la taxe sur la valeur ajoutée au taux ordinaire de 20 p . 100
et non au taux majoré de 25 p. 100.

9548 . — M . Boulin expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques le cas suivant : une société anonyme e'-ploite
depuis plus de cinq ans, dans le même établissement, les branches
d 'activité ci-après : minoterie et fabrication d ' aliments pour le bétail.
Cette société se propose de céder définitivement à la caisse pro-
fessionnelle de l' industrie meunière le contingent de mouture qui lui
a été attribué en application du décret-loi du 30 septembre 1935.
Il est indubitable que, fiscalement et tiens le cas particulier, la
cession définitive du contingent entraînant la cessation non moins
définitive de l 'activité de meunier, on se trouve en présence d ' une
cession partielle d'entreprise dont les plus-values de cession peuvent
être taxées au taux réduit (10 p. 100) à l'i .npôt sur les sociétés dans
les conditions prévues aux articles 200 à 219 du code général des
impôts . Toutefois, l 'activité de meunier et celle de fabricant d ' aliments
pour le bétail présentant entre elles une connexité évidente, l'admi-
nistration ne s 'opposerait vraisemblablement pas au remploi dans
l' activité conservée, et dans les conditions prévues à l ' article 40 du
code général des impôts, des plus-values engendrées par la cession
du contingent de mouture (voir circulaire de l 'administration des
contributions directes du 11 mai 1950, n" 2261, § 141) . Etant spécifié
que ia société en cause se chargera de liquider son stock de blé et
farine après cession de son contingent, il lui demande si l 'administra-
tion fiscale serait autorisée à remployer les plus-values dégagées
par la cession du contingent en souscrivant des actions ou des
parts d 'intérêts dans le capital d' une tierce entreprise ayant déjà
pour objet l ' exploitation d 'un moulin à blé. Dans cette hypothèse,
il y a lieu de remarquer que l'opération projetée par la société en
cause permettrait au second moulin d 'exploiter son contingent dans
de bien meilleures conditions que par le passé ; en outre, cette cen-
tralisation d 'activité ne pourrait qu 'être f :vorable à l 'assainisse-
ment du marché. (Question du 25 mars 1961 .)

Réponse. — Le contingent de mouture attribué à chaque moulin
à blé en application du décret-loi du 30 octobre 1935 constituant un
élément incorporel du fonds de meunerie et sa cession à la caisse
professionnelle de l'industrie meunière entraînant une cessation
totale ou partielle d'entreprise, la plus-value que la société visée
dans la question réalisera du chef d'une telle cession devra, en
principe, comme le pense l'honorable parlementaire, être taxée à
l'impôt sur les sociétés au taux réduit de 10 p . 100 prévu à l 'article 219
du code général des impôts. Toutefois, en raison de la connexité exis-
tant entre les deux activités actuellement exercées, il paraît pos -
sible d'admettre que l ' entreprise intéressée pourra, conformément
à la solution administrative citée dans la question, bénéficier de
l 'exonération édictée par l 'article 40 'lu code précité en réinvestis-
sant en immobilisations, dans l 'activité de fabricant d 'aliments pour
le bétail, la totalité des disponibilités dégagées par la cession . Mais,
l'application de cette tolérance étant subordonnée à la condition
que le réinvestissement soit intégralement effectué dans l ' activité
conservée, il s'ensuit que l'acquisition d' actions ou de parts d' une
société exploitant un moulin à blé ne saurait être considérée, en
l 'espese, comme constituant un réinvestissement valable au sens de
' :- solution susvisée.

9549. — M, André Marie demande à M . le minist ., des finances
et des affaires économiques' : 1' si un représentant en fruits et
légumes, qui a la faculté de prendre la position de commissionnaire,
est exonéré de la taxe locale sur ses commissions, comme le sont
les commissionnaires en fruits et légumes, à la suite de la note
n" 3450 du 9 juillet 1958 de M. le directeur général dos impôts ;
2" si, les commissionnaires en fruits et légumes ne payant pas la
taxe locale bien qu 'ils rendent compte de leurs opérations, les agents
commerciaux en fruits et légumes qui peuvent se placer sous le
régime des commissionnaires sont exonérés égaiement de cette taxe.
(Question du 25 mas 1961 .)

Réponse. — et 2 " Les commissionnaires, c'est-à-dire les per.
sonnes qui se conforment aux dispositions de l'article 628 D-5,
annexe III au code général des impôts et, dès lors, rendent compte
à leurs commettants du prix auquel ils ont traité avec les autres
contractants et sont rémunérés par une commission dont le taux,
préalablement fixé d'après le prix ou la quantité des marchandises,
est exclusif de tout autre pr..fit, sont en principe passibles de la
taxe locale d'après leurs rémunérations brutes . Toutefois, dans la
réalité des faits, les intermédiaires en fruits et légumes ne so
conforment pas, le plus souvent, aux conditions du régime fiscal
des commissionnaires, notamment celle relative à la fidélité du
compte rendu, et se trouvent, ainsi, fréquemment assimilés à des
rcheteurs et vendeurs fermes Imposables comme tels à la taxe
locale, non sur leurs rémunérations mais proportionnellement aux
affaires qu 'ils effectuent à destination de personnes autres que des
revendeurs ; ils sont cependant, en cette qualité, totalement exonérés,
lorsque leur activité tend exclusivement à l ' approvisionnement des

commerçants ordinaires. rels sont les principes exposés dans la
note n' 3450 du 9 juillet 1958 de la direction générale des impôts.
Or, les opérations effectuées par les représentants de commerce
autres que ceux dont les revenus professionnels sont rangés, pour
l ' établissement de l 'impôt sur le revenu des personnes physiques,
dans la catégorie des traitements et salaires sont passibles de la
taxe locale sur le chiffre d'affaires en vertu des dispositions de
l 'article 1573-7" du code général des impôts . Dès lors, l ' adoption
par les représentants libres en fruits et légumes de la position do
commissionnaire au sens de l ' article 328 D .5 prérappelé n 'aboutirait
à aucune modification de leur régime d'imposition . Par ailleurs,
en raison des dispositions formelles de l 'article 1573-7" susvisé et
de leur situation au regard des impôts directs, les représentants
libres ne peuvent se placer sous le régime des intermédiaires non
commissionnaires et, par voie de conséquence, éluder totalement
ou partiellement le paiement d ' une taxe qui est perçue au profit
exclusif des collectivités territoriales. Au demeurait, l ' exonération
complète des intermédiaires en fruits et légumes reste . semble-t-il,
d 'application limitée et n ' altère pas sensiblement, en ! 'espèce, le
principe de neutralité de la taxe locale . Quoi qu'il en soit, le projet
de réforme des taxes sur le chiffre d ' affaires actuellement en discus-
sion au Parlement prévoit la supp,ession de la taxe locale sur le
chiffre d 'affaires et l 'exonération totale des prod-tits agricoles . Si ce
projet est adopté, l'exonération dont bénéficieront les intermédiaires
en fruits et légumes permettra d'éliminer les inégalités de traitement
qui peuvent résuiter du régime actuellement en vigueur.

9573. — M. Dorey demande à M, le ministre des finances et des
affaires économiques si une société à responsabilité limitée prove-
nant de la transformation d' une société de fait, réalisée sous le
bénéfice de la solution administrative publiée au B. O. C. D.
(2" partie) n" 5 de 1944, eut en droit de réévaluer les élément, d 'actif
provenant de la société de fait, en faisant état de leur prés de re-
vient et des coefficients correspondant à l'année au durs de
laquelle ils ont été acquis par cette société de fait . (Question du
25 mars 1961 .)

Réponse, — Dès l 'instant que la transformation n'a pas été consi-
dérée comme entraînant cession de l ' entreprise et qu ' aucune modifi-
cation n'a dès lors été apportée à cette occasion aux évaluations
comptables des éléments de la société de fait, la société à respon-
sabilitée limitée visée dans la questien est effectivement en droit,
comme le pense l' honorable parlementaire, de réévaluer chacun
de cep éléments en fonction de son prix d'acquisition par la société
de fait et du coefficient correspondant à l ' année de cette acquisition.

9580. M. Palmero demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques si la réduction et crédit d 'impôt, afférente à
l 'impôt sur le revenu des personnes physiques tient compte de la
contribution de 5 p . 100 versée sur la totalité des traitements, y
compris les indemnités et si cette contribution est bien intégralement
déduite, (Question du 25 mars 1961 .)

Réponse. — La réduction d' impôt de 5 p. 100 instituée par
l ' article 16 de la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959 à l ' égard des
revenus provenant de traitements, salaires et pensions entrant
dans le champ d 'application du versement forfaitaire prévu à
l 'article 231 du code général des impôts ou exonérés de ce verse-
ment, a eu essentiellement pour but d 'éviter que les impositions
dues par les bénéficiaires de revenus de cette nature ne se trouvent
aggravées par la réforme fiscale . Puisque, sous le régime antérieur
à la loi précitée, le versement forfaitaire était destiné à remplacer la
taxe proportionnelle, il était donc nécessaire, dès lors, que cette
dernière taxe était supprimée et incorporée partiellement à l 'impôt
unique sur le revenu — dont les taux augmentaient de cinq points
— de prévoir, sous peine de surtaxer les salariés et les pensionnés,
une mesure destinée à tenir compte de cette situation. En revanche,
le but recherché par le législateur n'impliquait pas que cette réduc-
tion d ' impôt sur le revenu — qui bénéficie au salarié ou au pén-
sionné — soit égale au versement forfaitaire, impôt spécifique
acquitté par l' employeur, remarque étant faite d'ailleurs que la
réduction d 'impôt de 5 p . 100 s'applique également aux pensions
ayant donné lieu au versement forfaitaire au taux de 3 p . 100 et
même à des revenus exonérés du versement forfaitaire.

9592. — M. Dorey expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu'une réponse du 14 août 1959 à une question
écrite n" 1632 donne des solutions en matière d'amortissements
différés en période déficitaire en distinguant entre les entreprises
ayant réévalué leur bilan et les autres entreprises. Or, les sociétés
constituées après le 30 juin 1959 n 'ont plus la possibilité de réévaluer
leur bilan. Dans ces conditions, il est demandé si lesdites sociétés,
et en général les entreprises nouvelles, ne pourraient pas profiter
à cet égard de la solution donnée en faveur des entreprises ayant
réévalué, ceci bien entendu sous réserve de remplir les formalités
imposées à ces dernières . En tout cas, la suppression de toute possi-
bilité de réévaluation dans l'avenir semble imposer de trouver des
solutions nouvelles à ces importantes questions. La suppression d'un
amortissement n'a pas le mémo caractère qu' une perte d'exploitation,
mais il pourrait paraître opportun de faire apparaître au bilan cette
suppression en inscrivant au bilan, à l'actif et au passif, des comptes
d'ordre de même montant intitulés « Compte d'ordre pour amortis-
sements différés e . Ces comptes d'ordre seraient réduits au fur et
à mesure que les amortissements différés seraient effectivement
réalisés. il est demandé si cette façon de procéder serait admise
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sans que la prescription du report déficitaire pendant cinq ans soit
opposable au sujet des amortissements différés ainsi notés au bilan.
(Question du 25 mars 1961 .)

Réponse. — En vue de faciliter l'ajustement des règles comptables
et des dispositions fiscales, les entreprises revisant ou ayant revis•
leur bilan ont été autorisées à considérer, du point de vue fiscal,
comme différés en période déficitaire les amortissements effective-
ment pratiqués en l' absence de bénéfices, selon des modalités qui
ont été successivement définies par les décrets n"' 46-147 du
5 février 194G, 40.1039 du 29 juin 1948 et 53-723 du 7 août 1958.
Mais cette solution est le corollaire de l'obligation qui est faite
à ces entreprises de tenir leur comptabilité suivant des règles pré-
cises et ne saurait donc être étendue aux autres entreprises, et
notamment à celles qui, ayant été créées postérieurement au
30 juin 1959 et ne pouvant dès lors procéder à la revision de :eue
bilan, ne sauraient, à défaut de dis p osition expresse, étre astreintes
à se conformer aux prescriptions du décret du 7 août 1958 susvisé.
Il s 'ensuit que ces entreprises doivent pour que leurs amortissements
puissent être retardés comme différés au cours d'un exercice défi-
citaire, s'abstenir de les porter en écritures, sous quelque forme
que ce soit . Il est toutefois précisé à l ' honorable parlementaire
qu'il sera procédé à un examen des conditions dans lesquelles
Il s ' ersuit que ces entreprises doivent, pour que leurs amortissements
pratiqués en période déficitaire dès que toutes les entreprises
tiendront leur comptabilité suivant des règles uniformes dans le
cadre soit de l 'article 54 du code général des impôts tel qu 'il a été
complété p ar l 'article 15 de l ' ordonnance n" 58-1372 du 29 décem-
bre 1958 iqui stipule qu 'un décret fixera des définitions et des
règles d'évaluation auxquelles les entreprises seront tenues de se
conformer soit de l ' article 55 de la loi n" 59-1472 du 28 décembre
1959 qui prévoit une application progressive du plan comptable
général,

9618 . — M. Jacson rappelle à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que les emprunts d'Eta! sont en général annon-
cés au public comme exempts d'impôts frappant les valeurs mobi-
lières . La suppression de la taxe proportionnelle a eu comme corol-
laire l'augmentation du taux de l 'impôt sur le revenu des personnes
physiques (majoration de 5 p . 100 de tous les taux de l'ancienne
surtaxe progressives . La suppression du crédit systématique d ' impôt
sur les revenus des valeurs mobilières perçus en 1959 engendre,
pour les revenus perçus en 1960, un déséquilibre entre les emprunts
d'Etat classés en catégorie B et ceux classés en catégorie D . Lorr du
paiement des intérêts en 1960, aucune retenue spéciale n 'a été
opérée sur ceux classés en catégorie B . On arrive à l'anomalie
suivante : si une personne ne perçoit que des revenus classés en D,
par exemple : 2 .900 nouveaux francs au titre de 1959 aucun impôt
n'était dû . Au titre de 1960, le crédirentier devra verser 205 nouveaux
francs . Si les rentes perçues sont rangées en catégorie B, elle devra
déclarer 2. .10 + (2 .900 x 9 p . 100), soit 3 .161 nouveaux francs . Aucun
impôt ne sera dû puisque le crédit 261 nouveaux francs sera—supé-
rieur à l' impôt brut 244 nouveaux francs et elle pourra envisager
une restitution d 'un impôt sur les valeurs qui n'a pas été payé . Cette
situation conduit à une majoration très sensible de l 'impôt dû par
les petits épargnants faisant confiance à l ' Etat . Il lui demande si,
pour ces raisons, il envisage dans le cadre de la réforme fiscale,
de réparer cette injustice . Question du 25 mars 1961.)

Réponse . — Il est fait connaître à l ' honorable parlementaire que
des études sont actuellement en cours' en vue, notamment, d ' harmo-
niser les régimes fiscaux applicables aux revenus de capitaux mobi-
liers classés dans les catégories B et D; en tenant compte des modi-
fications apportées au barème de l ' impôt sur le revenu des personnes
physiques par la loi de finances pour 1961.

9622. — Le Pen expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que la Compagnie générale de traction sur les
voies navigables (C . G. T. V. N. )a diffusé dans la batellerie, le
communiqué suivant, qui porte la signature de son président directeur
général : « . . . sous l ' égide de l 'administration et particulièrement de
l'office national de la navigation, les cinq compagnies de remorquage
sur l'Oise ont remis, dans le courant du mois d'avril 1960, leurs
exploitations à la C . G . T. V. N . Notre compagnie désire, dans cette
nouvelle activité, réaliser ce que ses prédécesseurs, en nombre trop
Lnportant pour le trafic actuel, ne pouvaient réaliser malgré leur bon
vouloir et leur parfaite connaissance du métier s . La C . G . T . V . N.
se propose dans ces conditions, sitôt que la mise en place sera
consolidée, de délivrer à chaque bateau une carte d ' assiduité qui
donnera droit à une ristourne de 10 p. 100 sur les tarifs de remor-
quage entre Janville et Conflans, à condition que ce bateau s 'adresse
exclusivement aux services de notre compagnie pour la circulation
sur cette voie » . En l 'espèce, la C . G. T. V. N . a acheté aux cinq
compagnies de remorquage, qui n 'avaient plus l'emploi de leurs
remorqueurs, par suite de la motorisation des péniches : dix-huit
remorqueurs pour la somme totale de 180 raillions de francs (1 .800 .000
nouveaux francs) . Sachant que les compagnies, qui ont vendu leurs
remorqueurs à la C . G . T. V . N ., avaient des administrateurs communs
avec ladite C . G . T. V . N . dont les capitaux appartiennent en majorité
à l' Etat et à l'office naiim.al de la navigation ; que cette flotte de
remorqueurs sans emploi, achetée par la C . G, T . V . N ., tente d'obte-
nir le monopole du remorquage sur l' Oise, par la recherche d 'une
exclusivité et par la concession de rabais sur les tarifs de remor-
quage afin de faire disparaître les artisans bateliers qui sont proprié-
taires de leurs remorqueurs, lesquels tirent profit de leur travail,
paient des Impôts et ne coûtent rien à l'Etat, il lui demande : 1° si

le ministère des finances a donné son appui à cette opération, sachant
que certaines s-i ix autorisées de la C . G . T. V . N. ont déclaré qu ' elle
avait été réalisée sous l ' égide de l 'administration ; 2" quelle est
l ' utilité économique de ladite opération ; 3" qui en fera les frais.
)Question du 25 imans 1961.

Réponse . — 1" Le ministre des finances et des affaires écono-
miques n'est pas intervenu dans cette affaire ; 2" l' utilité économi-
que de l 'opération est certaine pour la C . G . T . V . N . qui ne peut se
désintéresser du remorquage sur l 'Oise sans compromettre l'essentiel
de son trafic . Il était donc logique qu ' elle soit amenée à reprendre
à son compte une exploitation dont dépend dans une large mesure
la bonne exécution de ses services, sur les voies du Nord et de l 'Est.
La nouvelle organisation devait en outre permettre d'assurer une
meilleur e utilisation des remorqueurs et de réduire considérablement
les frais généraux . L ' expérience de la première année d'activité
prouve que la C . G . T. V. N . étr .t incontestablement l 'entreprise la
mieux placée pour réaliser Fégr Libre de l' exploitation ; 3" le remor-
quage sur l'Oise ne rentre pas dans les exploitations concédées à
la C . G . T . V. N. Aucun texte n 'impose à l 'Etat la prise en charge
du déficit qui, é-/entuellement, pourrait en résulter.

9649 . — M. Marcellin demande à M . le secrétaire c''Etat aux finan-
ces si la patente « personnelle et spéciale ° prévue à l 'article 1490 du
code général des impôts peut être exigée : 1" d ' une personne qui
livre à domicile, en gros ou en détail, exclusivement des marchan-
dises ayant fait lobjet de commandes préalables, qui perçoit le prix
de ces livraisons et recueille de nouvelles commandes en vue d'une
prochaine tournée ; 2" d ' une personne qui pratique la vente « en
laisser sur place u (gros et détail) . (Question du 8 avril 1961 .)

Réponse . — 1° La personne qui se borne à livrer au domicile de
ses clients des marchandises ayant fait l'objet de commandes préa-
lables de la part de ceux-ci, à percevoir le prix de ces livraisons et
à prendre de nouvelles commandes en vue de son prochain passage
n'est pas redevable de la patente de marchand forain ; 2° dans la
mesure, bien entendu . où elle va de commune en commune, toute
personne qui pratique le « laissé sur place » — qu ' elle agisse pour
son compte ou pour le compte de marchands o : de fabricants — est
tenue, conformément aux dispositions de l ' article 1490 du code géné-
ral des impôts, d'avoir une patente personnelle de marchand forain
dès l 'instant où elle transporte des marchandises en vue de les pro-
poser à la vente et non pas seulement pour les livrer et en encaisser
le prix.

9663 . — M . Radius expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques les faits suivants : dans le but de donner à
l 'essor touristique toute l ' importance qu ' il mérite, la loi permet aux
commerçants de vendre aux touristes étrangers contre paiement en
chèques de voyage . Ces ventes sont en principe exonérées de la taxe
sur !a valeur ajoutée . ce qui permet de consentir des réductions de
l 'ordre de 15 à 20 p . 100 sur le prix de vente et d'accroître par là
les ventes aux touristes étrangers . Cependant, les formalités aux-
quelles est soumis par l'administration fiscale le remboursement de
la taxe sur la valeur ajoutée sont telles que les commerçants non
producteurs fiscaux hésitent à soutenir cette action . Il demande s'il
n ' est pas possible au Gouvernement et à l ' administration fiscale
d 'assouplir les conditions de remboursement de la taxe sur la valeur
ajoutée afin que les formalités ne forment plus une entrave au
développement du commerce avec les étrangers . (Question du 8 avril
1961 .)

Réponse . — Une décision ministérielle du 3 avril 1958 a rétabli
le régime dit des « exportations invisibles n qui avait été institué
par une décision ministérielle du 6 avril 1950 et supprimé le 11 août
1957 . En vertu de cette tolérance, les commerçants peuvent, d'une
part, vendre en exonération dus taxes sur_ le chiffre d'affaires les
produits achetés par les touristes étrangers et réglés au moyen de
chèques libellés en monnaies convertibles, et, d'autre part, obtenir
le remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les
achats de produits vendus . Four bénéficier de ces avantages, les
commerçants sont tenus notamment de justifier de l'identité de leurs
clients, de verser les devises dans une banque agréée et de présenter
à l'administration les factures d ' achat portant mention de la taxe
sur la valeur ajoutée dont ils demandent le remboursement . Ces
formalités indispensables sont analogues à celles qui incombent aux
autres exportateurs et il n 'est pas possible, sans graves risques de
fraude, d 'envisager leur assouplissement.

9709. — M . Jacques Féron rappelle à M . le ministre des finances et
des affaires économiques que les dispositions du deuxième alinéa de
l' article 47 de la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959 ne peuvent trou-
ver leur application que si notamment la transformation de la société
de capitaux n'entraîne pas création d 'un étre moral nouveau.
Dans une réponse parue au Journal officiel du 14 janvier 1961
(débats Assemblée nationale, p. 25) à la question n° 7307, il a été
indiqué que le bénéfice de ces dispositions ne serait pas refusé
lorsqu'une clause autorisant la transformation serait apportée aux
statuts en cours de société, à la condition que la modification statu-
taire soit devenue opposable aux tiers, c 'est-à-dire qu 'elle ait donné
lieu à toutes les mesures de publicité prévues par la loi, avant la
réalisation effective de la transformation . Les articles 55 et suivants
de la loi du 24 juillet 1867 et les textes en vigueur sur le registre
du commerce ne prévoyant aucune publicité des modifications statu-
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taires de la nature de celles envisagées, il est demandé de préciser
quelles sort lei mesures de publicité qui, dans l'esprit de l 'admi-
nistration, doivent être préalablement remplies et s 'il s ' agit, notam-
ment pour les sociétés à responsabilité limitée seulement, du dépôt
prévu à l'article 17, n" 1, de la loi du 7 mars 1925 et pour toutes les
sociétés de capitaux, des déclarations prévues aux articles 23 A et
suivants de l'annexe IV du C. G . L (Question du 8 avril 1961 .)

1" réponse . — La question posée mettant en jeu des points de
droit qui relèvent plus spécialement de la compétence de M. le garde
des sceaux, ministre de la justice, il est procédé à une étude concer-
tée dont les conclusions seront communiquées, le moment venu, à
l'honorable parlementaire.

9713 . — M. Pic expose à M. le ministre des finances et des affaires
économiques qu ' au cours de la discussion de la loi n" 60-1367 du
21 décembre 1960 relative à la participation de l'Etat à la répa-
ration des dommages causés aux biens privés dans les départements
victimes des inondations, il a, à plusieurs reprises, précisé que
a l'Etat participerait directement aux travaux de réparation des
dommages causés aux domaines publics des collectivités locales »
qu 'un crédit de 25 millions de nouveaux francs a été prévu dans
une loi de finances rectificative pour constituer une sorte de provi-
sion et qu 'il - a explicitement déclaré que e cette somme serait
complétée s'il en était besoin » ; que les recensements établis pat
les préfets montrent que cette provision est très insuffisante mais
que, de plus, elle n'a pas encore été utilisée ; qu' aucune instruction
n'est en effet encore parvenue dans les départements et que les
communes sinistrées ne savent pas comment elles vont pouvoir
réparer les dégâts de leur domaine public ; qu'il est urgent que
les taux de subvention soient fixés avec précision et que les crédits
soient accrus, notifiés et débloqués ; il lui demande quelles mesures
il entend prendre à ces fins et dans quel délai . lQuestion du 8 avril
1961 .)

Réponse. — Le crédit de 25 millions de nouveaux francs ouvert
pour la réparation des dommages évoqués par l 'honorable parle.
mentaire, par la loi de finances du 17 décembre 1960, a fait l ' objet
d ' un arrêté de répartition en date du 23 décembre 1960. Les candi•
tiens dans lesquelles ces crédits doivent être mis- à la disposition
des collectivités intéressées échappent à la compétence du ministre
des finances . La question de savoir si le crédit visé ci-dessus doit
être majoré fait actuellement l 'objet d'un examen à l' échelon inter-
ministériel.

9724. — M . René Riblère demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques quelles sont les mesures envisagées
pour régler la situation des personnels ayant accompli des services
dans des organismes du secteur para-administratif afin de permettre
à ces personnels de bénéficier de l 'article 5 du décret n" 59-1569
portant création d'un régime de retraites complémentaire des assu-
rances sociales pour les agents non titulaires de l'Etat . (Question
du 8 avril 1961 .)

Réponse . — Conformément à l 'article 5 du décret n° 59-1569 du
31 décembre 1959 portant création d ' un régime complémentaire de
retraite pour certaines catégories d'agents non titulaires de l'Etat,
il appartient à l'institution créée à cet effet (I . G . R . A . N . T. E.) do
passer, avec toute autre institution ou association de retraite pour
suivant le même objet qu'elle-même, des conventions tendant à
régler la situation des personnels ayant accompli ou qui accompli-
ront ultérieurement des services en dehors des administrations de
l'Etat, étant précise que ces conventions devront être approuvées
par le ministre des finances et des affaires économiques et par le
ministre du travail . Les départements de tutelle, représentés au
conseil d 'administration provisoire du régime, ne manqueront pas
d'examiner dans les meilleurs délais les projets de conventions qui
pourront leur être soumis.

9725 . — M. Privet expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques : 1" que la situation des membres des « sociétés
anonymes coopératives d' H . L . M ., en ce qui concerne les sommes
à déclarer au titre des revenus fonciers . a été clairement définie
par la réponse fournie à M . Soldani, sénateur, dans le Journal
officiel, débats du Sénat, en date du 10 septembre 1959 ; 2" que, par
contre, antérieurement à ce texte, les sociétaires fie remplissaient
pas la feuille bleue relative aux revenus fonciers puisqu 'ils n 'étaient
pas propriétaires de leur pavillon et déduisaient de leurs revenus
la partie des sommes versées à leur société représentant les intérêts
des sommes versées ; 3" que cette possibilité leur a été enlevée par
la réponse ministérielle citée ci-dessus . II lui demande si cette
nouvelle interprétation aura un effet rétroactif avec reprise des
intérêts précédemment déduits ou si, ce qui parait plus logique,
elle s 'appliquera à partir des revenus de l 'année 1959. (Question du
8 avril 1961 .)

Réponse . — D'une manière générale, le droit de reprise de l'admit
nistration s ' exerce, jusqu 'à l' expiration de la quatrième an tee sui.
vant celle au titre de laquelle l'imposition est due . Toutefois, en cas
de changement de la doctrine administrative, la nouvelle interpré.
tation d'un texte légal n'a d'effet qu'à partir de la date de ce
changement . Or, la réponse à la question écrite à laquelle se réfère
l'honorable parlementaire n'a fait que préciser les règles suivant

lesquelles les membres des sociétés coopératives de construction qui
pratiquent le système de la location-attribution doivent être assu-
jettis à l'impôt sur le revenu des personnes physiques et la doctrine
qui se dégage de cette réponse n ' a apporté aucune modification
aux règles d'imposition précédemment définies (cf. réponse Geist-
doerfer, Journal officiel du 31 octobre 1928, deb . Ch., p . 2499, n° 762).
Déjà antérieurement à ce rappel des principes applicables, les inté-
ressés n'étaient donc pas fondés à faire iigurer dans les charges
déductibles de leur revenu global les sommes versées à la société
à titre de remboursement des intérêts des emprunts contractés par
cette dernière. Dans ces conditions, le service des contributions
directes est en droit de procéder, le cas échéant, et dans la limite
du délai de reprise indiqué ci-dessus, à la rectification des déclara-
tions souscrites par les locataires-attributaires avant .la publication
de la réponse précitée

9727. — M . Carter demande à M . le ministre des finances et des
affaires .économlquee quelle peut être, au regard de son imposition
au titre de l'impôt général sur le revenu, la situation d ' un particulier
exerçant une profession salariée et propriétaire, pour l'avoir recueil-
lie dans la succession de son père, d'une exploitation affermée
suivant un prix de bail en nature, sans changement depuis 1938,
étant, en outre, précisé : 1° que la disproportion existant entre le
montant du fermage et les charges de tous ordres incombant au
propriétaire (réparations, impôt foncier, etc.), a, en définitive,
contraint ce dernier à renoncer à toute ré p aration en 1960, la recher-
che d'un nouvel équilibre entre le capital, les investissements s 'y
rapportant et le montant du fermage, s ' avérant désormais et par
avance vouée à l 'échec ; 2" que cet état de choses à contribué à
la décision — malheureusement logique — du propriétaire de
mettre en vente cette exploitation, en même temps qu 'il explique
qu ' aucun acquéreur sérieux ne se soit présenté, tant en raison
de la présence sur les lieux du fermier, bénéficiaire du statut du
fermage, que de l' état général des bâtiments ; 3° qu ' en conséquence
du fait qu' il n 'a pas été procédé à des dépenses d ' entretien au cours
de l 'année 1960, 'a balance des comptes, suivant la méthode de
calcul autorisée par les formules de déclaration pour la détermi-
nation du revenu taxable, fa ' t apparaître un excédent de recettes
de quelques dizaines de millic s d anciens francs. Une telle situation
qui traduit en fait la ruine d'en capital immobilier autrefois impor-
tant, sans doute due polir parie a_ une certaine évolution économi-
que, peut-elle par contre, et en t oute équité, justifier une imposition
au titre de l'impôt général sur .e revenu et quel est, dans ce cas,
le pouvoir d 'appréciation consenti aux fonctionnaires chargés du
contrôle de cette déclaration . (Question du 8 avril 1961 .)

Réponse . — Le revenu global servant de base à l 'impôt sur le
revenu des personnes physiques est déterminé en tenant compte
des revenus et bénéfices de toute nature — et notamment des
revenus fonciers — dont le contribuable a disposé au cours de
l' année de l'imposition . Il s ' ensuit que lorsqu'une personne exerçant
une profession salariée est propriétaire d 'une exploitation agricole
qu'elle donne en location, le revenu (ou le déficit) afférent à cette
exploitation doit être retenu pour l ' établissement de l'impôt dont
elle est redevable. Le fait que, dans le cas particulier visé par
l' honorable parlementaire, le montant du fermage serait insuffi-
sant peu- .ouvrir les charges de la propriété, et que cette situation
aurait mnené l'intéressé à mettre son exploitation en vente, ne
permet pas de faire abstraction du bénéfice constaté après la
rise en- vente pat. suite de l'interruption des travaux d'entretien.
La prise en compte de ce bénéfice constitue, d 'ailleurs, la contre-
partie normale de la déduction des déficits des années antérieures.

9739 . — M. Coulon, se référant à la réponse faite le 16 mars
1960 à la question écrite n" 3952 posée par M. Lepidi au sujet
du droit, pour le calcul des revenus imposables, à une exonération
supplémentaire de 10 p. 100 pour frais professionnels, demande à
M . le ministre des finances et des affaires économiques s'il estime
que les granitiers et marbriers qui utilisent soit le marbre, le granit
ou la pierre extraits de leurs carrières ou ces mêmes matériaux
achetés à d'autres carriers en vue de la confection de bordures
de trottoirs, monuments funéraires, fabrique d'objets en granit
ou en marbre, façades d'immeubles ou monuments publics, et
qui à cet effet taillent, scient, équarrissent, bouchardent, tournent,.
polissent, gravent, posent, etc ., doivent être assimilés aux ouvriers
travaillant, dans les carrières à ciel ouvert, au concassage et au
broyage des pierres, étant bien précisé, d'une part, que ces
granitiers et marbriers travaillent à proximité de carrières quelque-
fois assez éloignées les unes des autres ou en chantiers, mais
toujours à ciel ouvert et qu'ils effectuent également la pose d'une
partie plus ou moins grande. de leurs oeuvres et, d'autre part, que
l ' ensemble de ces activités toutes extrêmement salissantes constituent
la presque totalité de celles prévues au sous-groupe 4 PA du décret
du 9 avril 1936. (Question du 8 avril 1961.)

Répons» . — Les marbriers et granitiers entrant dans la catégorie
des ouvriers du bâtiment visés aux paragraphes 1 et 2 de l'arti-
cle 1°' du décret du 17 novembre 1936 peuvent, à la condition de
ne travailler ni ra usine, ni en atelier, bénéficier de la déduction
supplémentaire de 10 p . 100 pour frais professionnels, prévue, à
l'égard de cette catégorie d'ouvriers, à l'article 5 de l'annexe IV
au code général des impôts . Il est précisé à ce sujet que la circons-
tance que les intéressés travailleraient en plein air n 'est pas, à elle
seule, suffisante pour permettre de considérer que la condition
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susvisée se trouve satisfaite ipso facto . Dès lors, c 'est au service
local des impôts qu ' il appartient d ' apprécier, sous réserve bien
entendu du droit de réclamation des salariés dont il s 'agit, si, compte
tenu de la situation de fait, ils peuvent pour l 'établissement de
l 'impôt sur le revenu des personnes physiques dont ils sont
passibles, prétendre au bénéfice de la déduction supplémentaire de
10 p. 100.

9749. — M . Cermolacce expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques qu ' en date du février 1961, la commis-
sion interministérielle des tarifs a rejeté les avenants du 17 novem-
bre 1960 à la convention signée le 15 septembre 1960 entre la fédé-
ration des syndicats médicaux des Bouches-du-Rhône et la caisse
régionale de sécurité sociale pour le Sud-Est aux motifs d ' une part.
que le centre industriel des Martigues ne réunit pas 100.000 habi-
tants non plus d'ailleurs que la ville d'Aix-en-Provence et, d 'autre
part, qu'il existe entre l' agglomération marseillaise et les communes
pour lesquelles l ' extension des tarifs était demandée des solutions
de continuité d ' une importance telle qu ' il n ' est pas possible de
considérer que l'ensemble constitue une agglomération au sens
admis par la commission ; que, pourtant . les communes du centre
industriel des Martigues appartiennent au domaine portuaire de
Marseille, que la liaison entre elles et Marseille est constante, qu ' une
notable proportion des habitants de la ville d ' Aix-en-Provence tra-
vaille soit à Marseille, soit dans l ' ensemble pétrolier de l 'étang de
Berre ; qu'en outre, dans la plupart des communes du département
des Bouches-du-Rhône, les honoraires habituellement pratiqués par
les médecins étaient les mêmes que ceux pratiqués à Marseille et
qu' en 1958 avait été conclue entre la fédération des syndicats
médicaux des Bouches-du-Rhône et la caisse régionale de sécurité
sociale une convention -- avalisée par la commission nationale des
tarifs — comportant des tarifs uniformes . Il '") demande, en vue
de permettre un meilleur remboursement des lis médicaux aux
assurés sociaux, s 'il envisage de donner des instructions à ses
représentants à la commission interministérielle des tarifs afin
que celle-ci reconsidère sa position le plus rapidement possible.
(Question ris 6 avril 1961 .)

Réponse. — L'arrêté du 12 mai 1960 relatif à la commission inter-
ministérielle des tarifs a fixé des tarifs plafonds d'honoraires appli-
cables aux conventions passées eptre les caisses de sécurité sociale
et les syndicats de praticiens, et défini les limites géographiques
dans lesquelles ils sont a p plicables . Dans le cas d ' espèce signalé, la
commission n'a pu que constater que la ville d'Aix-en-Provence, d'une
part, la zone industrielle qes Martigues, d 'autre part . ne constituaient
pas des villes de plus de 100.090 habitants et ne ,pouvaient non
plus être comprises dans l ' agglomération marseillaise. La commission
ne disposant pas du pouvoir d'étendre aux autres communes des
départements les tarifs plafonds prévus pour les grandes aggloméra-
tions, ne pouvait approuver des avenants comportant des tarifs
d'honoraires médicaux excédant les limites qu 'elle est tenue de
faire respecter. Les représentants de l'administration au sein de
cette commission ne peuvent recevoir d ' autres instructions que
celles compatibles avec les dispositions réglementaires en vigueur
en la mature.

9750. — M . Pinoteau demande à M. le ministre des finances et
des affaires économiques si un capital versé à un héritier en
suite de la dévolution d'une succession est à comprendre par
celui-ci lors cle la rédaction de sa déclaration d ' impôt, dans les
revenus formant l'assiette de- l'impôt sur le revenu des personnes
physiques . IQuestion du 8 remit 1961 .(

Réponse . — II ne serait possible de répondre utilement à la
question posée que si l ' honorable parlementaire voulait bien, glace
à l'indication du nom et de l ' adresse de l ' intéressé, mettre l 'admi-
nistration en mesure de faire recueillir tous les renseignements
nécessaires, quant à la nature exacte du capital dévolu à l'héritier
et de l 'activité professionnelle de celui-ci.

9804 . — M . Lombard expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques : 1" qu 'en 191;0, il a été constitué entre
quatre promoteurs (entrepreneurs et techniciens) une société civile
immobilière dont l'objet éta i t l ' acquisition d'un terrain et la cons-
truction, sur ce terrain, d' immeubles en vue de leur division
par fractions en appartements et locaux destinés à être - .ttribués
aux associés soit en jouissance, soit en pro p riété ; 2" que, dans
l'esprit des promoteurs, à cette époque, la société devait contrat-
ter un emprunt global, pour la construction, auprès du Crédit
foncier de France et qu 'il devait être procédé à des cessions de
parts et ensuite à la dissolution et au partage de la société;
3" qu 'il s'est avéré, par la suite, que la majorité des clients
intéressés préférait construire avec l 'aide d ' un prêt du crédit immo-
bilier. Or cette société n 'accorde de prêt pour la construction
que si l 'emprunteur est propriétaire du terrain . Les promoteurs
ont donc dû changer leur mode d 'opérer et, au lieu de céder
des parts à la société, il a été procédé à la vente de quotes-
parts de terrain pour le prix de revient, avec convention de
construction ; 4° qu 'à la suite de ces opérations, l' administration
de l'enregistrement réclame aux promoteurs la taxe sur les pres-
tations de services sur les prix de revente des quotes-parts de ter.
rein, se référant à la solution indiquée par l'indicateur de l'enre-

\ .\'171!\ALE

	

1)) Juin 1961

gistrement sous le n" 10017 ; 5° qu'il semble pour le moins illo-
gique de prétendre la percevoir alors que cette taxe n 'aurait pas
été exigible si l ' opération de construction avait été effectuée par
une personne physique et non par une société civile immobilière.
Pour éviter cette taxe, il eût suffi de faire acheter le terrain
conjointement par les quatre promoteurs, sans constituer de société,
qut d 'ailleurs, dans le cas présent, n 'a été d 'aucune utilité ; 6" que,
d 'autre part, pour que la taxe sur les prestations de services
soit exigible, il faut et il suffit : al que les opérations soient
habituelles ; in qu ' il y ait eu, tors de l 'achat- l'intention de
revendre ; 7" que- dans le cas présent, la société civile immobi-
lière est composée de promoteurs n'ayant pas la qualité de « mar-
chands de biens » et qu ' en outre la S . C. I . n'avait pas l 'inten-
tion, lors de l'achat, de revendre le terrain, ainsi qu ' il résulte
des termes des statuts et du fait qu' elle n'ait pas demandé à
bénéficier du régime de faveur prévu par l'article 11 du décret
du 20 mai 1955 et dont elle était en mesure de bénéficier IR . M . F.,
1'' mai 1955, !nd . 9781! Dans ces conditions, il lui demande
de lui faire connaitre si l'administration de l'enregistrement est
fondée à réclamer le paiement de la taxe dont il s 'agit. (Question du
22 avril 1961 .)

Réponse . — Comme le rappelle l'honorable parlementaire, pour
qu'une personne, physique ou morale, effectuant des transactions
immobilières -soit soumise à la taxe sur les prestations . de ser-
vices, il faut et il suffit : d ' une part, que ses opérations soient
habituelles ; d'autre part, qu'elle ait eu, lors de l 'achat, l' inten-
tion de revendre (art . 270, c, 1 0 , du code général des impôts).
En ce qui concerne les sociétés, ces deux conditions sont géné-
ralement révélées par l ' examen des statuts ; mais ni le fait que
l'intention de revendre ne figure pas ex p licitement dans ces der-
niers, ni celui que le bénéfice du régime spécial prévu à l' article 11
paragraphe II, du décret n" 55-566 du 20 mai 1955 (art. 1373 bis-I
du code général des impôts) n ' ait pas été demandé ne suffisent,
à eux seuls, à mettre obstacle à l ' imposition, si les circonstances
démontrent que les deux conditions susvisées sont réunies . Parmi
ces circonstances . la jurisprudence retient, par exemple, la pro-
fession des fondateurs de la société . Or. au cas particulier, si
ceux-ci n ' ont pas la qualité de « marchands de biens », ils exer-
cent néanmoins des professions dont la nature fournit une cer-
taine présomption en faveur du caractère habituel des opéra=
lions immobilières . Dans ces conditions, il ne serait possible de
se prononcer en toute connaissance de cause sur la réclama-
tion adressée par le service local de l 'enregistrement que si, par
l ' indication du nom et du siège de la société intéressée, l 'admi-
nistration était mise à même de faire procéder à une enquête.

9819. — M . Cassez expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu 'un arrêté ministériel du 1"' mai 1945
permet aux mineurs de fond d'effectuer sur leurs revenus une
déduction supplémentaire de 10 p. 100 pour frais professionnels ;
que les géomètres qui . en vertu du décret n" 46-33 du 14 juin 1946,
bénéficient de l 'indice F'ond pour le calcul des salaires et des
retraites sont entièrement assimilés aux travailleurs de la mine.
II lui demande si les services des contributions directes sont en
droit de refuser aux géomètres du fond le bénéfice de la déduction
supplémentaire de 10 p. 100 pour frais professionnels accordés à
tous les travailleurs du fond . (Question du 22 avril 1961 .1

Réponse . — Les géomètres visés clans la question posée par l 'hono-
rable parlementaire sont admis à bénéficier de la déduction supplé-
mentaire de 10 p . 100 pour frais professionnels prévue à l'égard
des ouvriers mineurs lorsqu 'ils travaillent au fond des mines dans
les mêmes conditions que ces derniers, c ' est-à-dire d 'une façon
permanente

9332 . — M. Dolez expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que l 'article 722 du code général des impôts
a édicté un régime de faveur (réduction à 1,40 p . 100 du droit
normal de 13,20 p . 100 établi par l 'article 721 du code général des
impôts) en ce qui concerne les acquisitions immobilières qui sont
effectuées en vue d ' tfne opération de regroupement et reconversion
d ' entreprise industr ielle ou commerciale à la double condition,
d ' une part, que l 'opération soit préalablement agréée par le ministre
de la reconstruction et du logement et par le secrétaire d ' État au
budget, après avis du conseil de direction du fonds de développe .
ment économique et social, et, d 'autre part, que l ' acte constatant
l'opération soit enregistré avant le 31 décembre 1961 ; que l 'admi-
nistration a précisé que ce régime de faveur ne pouvait s 'appliquer
qu 'aux seules mutations portant sur des immeubles et donnant
ouverture au droit proportionnel établi par l ' article 721 du code
général des impôts et qu ' il ne s 'appliquait pas aux mutations ne
donnant pas lieu normalement à la perception du droit proportionnel
visé ci-dessus, que, par conséquent, ce régime de faveur ne s'applique
pas aux cessions de droit à un bail, aux cessions de fonds
de commerce et de clientèle, etc . ; que '.es accor ds dits de n spéciali-
sation » passés entr e deux entreprises ayant chacune plusieurs
activités et qui conviennent de limiter le nombre de ces activités,
celles qui sont abandonnées par l 'une des entreprises étant reprises
par l 'autre et réciproquement constituent, en fait, un double regrou-
pement ; que par exemple si l'on considère deux entreprises A et B
fabriquant à la fois un article X et un article Y qui conviennent quo
l 'article X sera exclusivement fabriqué par l ' entreprise A, et que,
en contrepartie, l'article Y sera exclusivement fabriqué par l 'entre-
prise B, la production de l'article X qui s'exerçait à la fois dans
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l 'entreprise A et dans l 'entreprise B se trouve regroupée dans
l 'entreprise A, alors que la production de l 'article Y qui s ' exerçait
à la fois dans l'entreprise A et dans l'entreprise B se trouve
regroupée dans l'entreprise B ; que le double regroupement ainsi
effectué, lequel a, au point de vue économique, des avantages
aussi importants qu 'un simple regroupement. ne nécessite pas en
général d' acquisitions immobilières, mais qu ' il exige par contre
un véritable échange de fonds de commerce avec paiement d'une
soulte, étant donné que les fonds échangés ne sont qu ' exceptionnelle-
ment d'une égale valeur ; que sur cette soulte il doit être payé
des droits de mutation dont le taux atteint 16 p . 100 en ce qui
concerne les éléments autres que les marchandises . Il lui demande,
étant donné l ' intérêt économique que présentent les records de
spécialisation, s 'il ne lui semble pas souhaitable et même nécessaire
qu 'ils bénéficient d 'un régime fiscal de faveur analogue à celui
prévu par l 'article 722 du code général des impôts à l ' égard des
acquisitions immobilières effectuées en vue d ' un regroupement en
ce qui concerne les actes constatant l 'échange de fonds d 'industrie
ou de commerce permettant de réaliser lesdits accords de spéciali-
sation. tQuestion du 22 avril 1961 .)

Réponse . — Le problème de l 'aménagement, dans le sens souhaité
par l'honorable parlementaire, des dispositions de l'article 722 du
code général des impôts fait actuellement l 'objet d 'une étude
dans le cadre de la préparation de la réforme des droits d ' enregistre-
ment qui doit être soumise prochainement à l 'approbation du
Parlement.

9871, — M . joseph Perrin expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques que la taxation des locaux occupés par
les propriétaires eux-mêmes apparaît dans certains cas comme véri-
tablement abusive et qu 'elle pénalise les pères de famille nom-
breuse . Il cite l 'exemple de trois pères de famille qui, en 1910, ont
acheté en commun un terrain sur lequel chacun d 'eux a construit
une maison de dimensions extérieures rigoureusement identiques à
celles des deux autres. L' un des constructeurs n 'ayant qu 'un enfant
se contenta d ' aménager quatre pièces spacieuses ; le second, père
de trois enfants, jugea nécessaire d 'aménager cinq pièces ; le troi-
sième, qui avait six enfants, fut obligé de prévoir l 'aménagement
dans le même espace de six pièces exiguës . Aujourd 'hui, ce dernier
se trouve lourdement pénalisé par rapport à ses deux voisins . En
effet, la détermination de la « valeur locative » découlant essen-
tiellement du critère du nombre de pièces, sen revenu a supposé
s' en trouve sensiblement augmenté. C ' est ainsi que de nombreux vieil-
lards qui ont eu le courage de loger convenablement leur famille
à une époque où il n 'y avait ni subventions d'Etat à la construction
ni allocations familiales se voient actuellement contraints de préle-
ver sur leur rente de vieillesse déjà insuffisante le montant du
e redressement » opéré par les contributions directes sur leurs décla-
rations de revenus de 1959 au titre de la taxation des locaux qu ' ils
occupent . Considérant qu ' une distinction devrait être faite entre
les maisons de rapport pour lesquelles la hausse des loyers, partant
la taxation à la valeur locative, apparaît justifiée et les maisons
monofamiliales occupées par leurs propriétaires, il lui demande s ' il
envisage de modifier dans ce sens les textes réglementaires en
vigueur. (Question du 22 avril 19G1 .)

Réponse . — D 'après les dispositions de l ' article 30 du code général
des impôts, en ce qui concerne les immeubles dont le propriétaire
se réserve la jouissance, le revenu brut à retenir pour l' établisse-
ment de l'impôt sur le revenu des personnes physiques est constitué
par le loyer qu ' ils pourraient produire s'ils étaient donnés en
location . Or, d' une manière générale, pour les immeubles qui, comme
ceux auxquels fait allusion l 'honorable parlementaire, ont été cons-
truits avant le 1'' Septembre 1948 — et notamment pour les immeu-
bles modestes — ce revenu est normalement peu élevé en raison
de la limitaiton des loyers à laquelle ils sont soumis. Il s ' ensuit
que l 'Imputation sur ce même revenu des charges dont la déduction
est autorisée fait apperaitre, en définitive, un revenu imposable
de très faible importance, voire même, très fréquemment, un déficit
qui est retranché du revenu global . Dès lors, étant observé que
la valeur locative– d ' un immeuble d 'habitation * est essentiellement
fonction, non pas du nombre des pièces, mais surtout de leur
superficie, il n 'apparaît pas que les régies actuelles de détermination
du revenu imposable des immeubles occupés par leurs propriétaires
soient de nature à désavantager ces derniers et qu' il y ait lieu de
les modifier ,

9872. — M. Dalbos expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas suivant : un artisan mécanicien avait
demandé, en 1956, à son contrôleur des contributions directes de
comprendre sa pension d ' invalidité dans son forfait artisanal . Le
contrôleur a naturellement maintenu le forfait tel qu 'il l ' avait
imposé mais sans avoir répondu sur ce point à ce contribuable . Celui-
ci croyant de bonne foi, dans un domaine d'ailigurs bien complexe
pour lui, que sa pension était comprise dans le forfait ne la fit pas
figurer dans sa déclaration ultérieure . Le contrôleur s ' en avisa
en 1959 et exigea un rappel de quatre années d ' impôts sur le
revenu . L'assujetti acquitta cet impôt supplémentaire, mais excipant
de sa borne foi demanda de ne pas subir de majoration. Le directeur
des contributions directes a rejeté sa demande en stipulant qu'il
ne s 'agissait pas d ' une véritable pénali s é mais de simples intérêts
de retard . Il lui demande si les intérêts de retard peuvent être
l'objet de remise gracieuse de la part des directeurs des contributions
directes et, dans l'affirmative, si le directeur départemental a un

pouvoir souverain d 'appréciation même s ' il ressort à l' évidence que
la bonne foi du contribuable n' est pas contestable . (Question du
22 avril 1961 .)

Réponse . — Conformément à l ' article 1726 du code général des
impôts, seuls les contribuables dont la bonne foi est établie ou
présumée sont passibles d'intérêts de retard en cas d' insuffisance
de déclaration, les autres contribuables étant soumis, sous réserve
des dispositions dudit article relatives au sursis, à des pénalités
dont le taux varie de 30 p . 100 à 100 p . 100 . C'est pourquoi, la
bonne foi d ' un contribuable ne peut être retenue comme un motif
suffisant d'allègement des intérêts dont il s 'agit puisque ces inté-
rêts ne sont précisément applicables qu 'en cas de bonne foi pour
tenir compte de l'insuffisance de déclaration en elle-même . En fait,
étant donné leur nature, ces intérêts ne présentent pas le caractère
d ' une sanction mais ont seulement pour objet de compenser le
préjudice subi par le Trésor du fait de l 'encaissement tardif des
sommes qui devaient lui revenir ; ils ne sont pas dès lors susceptibles,
en principe, de faire l'objet de dégrèvements à titre purement gracieux
en dehors du cas prévu à l'article 1930 . 2 du code général des impôts,
c 'est-à-dire lorsque le contribuable se trouve dans un état de
gêne ou d 'indigence le mettant dans l 'impossibilité de se libérer envers
le Trésor. Il est précisé par ailleurs à l 'honorable parlementaire
que les décisions rendues dans les limites de sa compétence par le
directeur départemental des impôts (contributions directes) sur
des demandes présentées en vue d 'obtenir une remise gracieuse
d' intérêts de retard peuvent faire l'objet s n recours gracieux
devant le directeur général des impôts, de sorte que l 'administration
supérieure se trouve à même d 'examiner si le service local a fait
une appréciation satisfaisante des situations exposées par les
redevables et, dans la négative, de prononcer s 'il y a lieu les
dégrèvements que pourraient justifier ces situations.

9876. — M . Nader expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que l'article 1482 C. G . I . accorde une réduction
de droit fixe et de droit proportionnel, pouvant varier de 3/12 à
8/12 à certaines catégories d ' entreprises spécialement désignées
(hôtels de tourisme saisonniers, classés dans les conditions L'ées
par la loi du 4 avril 1942, restaurants et établissements de spectacles
ou de jeux) lorsque leur durée d 'exploitation saisonnière ne dépasse
pas neuf mois par an. Il lui demande si ce tente est applicable
aux terrains de camping homologués. (Question du 22 avril 1961.)

Réponse . — Les exploitants de terrains de camping homologués,
qui n 'entrent dans aucune des catégories de patentables limitati-
vement désignés à l ' article 1482 du code général des impôts auquel
se réfère l'honorable parlementaire, ne sont pas susceptibles de
bénéficier des réductions de patente prévues par ledit article.

9891 . — M. Mores expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'en application de la loi du 28 décembre
1959 les retenues effectuées par les sociétés anonymes sur les divi-
dendes payés à leurs actionnaires, au taux actuel de 24 p . 100, ne
constituent plus le règlement d'une taxe indépendante de la qualité
de chaque actionnaire, mais en principe un précompte sur l ' impôt
sur le revenu personnel à chaque actionnaire . Les dispositions des
statuts d' une société prévoyant que sur le bénéfice disponible est
prélevée, en premier lieu, «la somme nécessaire pope payer aux
actionnaires un intérêt de 6 p . 100 net d'impôt cédulaire sur le
revenu des valeurs mobilières ou de taxe proportionnelle », sous
le régime précédent, il convenait de prélever p ar priorité une somme

100
égale à 6 p . 100 Y, — = environ 7,69 p. 100 du montant libéré
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des actions (l' impôt étant alors de 22 p. 100) ; sous le nouveau régime,
il semble convenir de prélever seulement par priorité une somme
égale à 6 p . 100 du même montant libéré des actions et de retenir
le précompte de 24 p . 100 sur cette somme, soit 1,44 p . 100, le solde
de 4,56 p. 100 . seulement étant versé aux actionnaires. Les droits
des autres parties prenantes aux bénéfices devant être calculés
après ce prélèvement prioritaire de l 'intérêt statutaire au profit
des actionnaires et compte tenu de la somme nécessaire pour
l'assurer, il lui demande si l'interprétation des conséquences de
la loi du 28 décembre 1959, définies ci-dessus, est correcte . (Question
du 22 avril 1961 .)

Réponse . — Dès lors qu 'elle a (rait, non à l 'application de la loi
n" 59-1472 du 28 décembre 1959, mais à l 'interprétation d 'une clause
de droit privé insérée dans les statuts d ' une société, la question
posée par l'honorable parlementaire échappe à la competence du
département des finances et des affaires économiques. Il est néan-
moins .précisé que, sous le régime institué par la loi précitée, le
sort de la retenue à la source de 24 p. 100 qui frappe les dividendes
des sociétés de capitaux varie en fonction du régime fiscal auquel
sont soumis les actionnaires et peut, selon les cas, soit revêtir le
caractère d 'une perception définitive (art. 21 de ladite loi), soit
s'imputer en totalité sur l'impôt sur les sociétés (art . 49), soit
s ' imputer partiellement sur l'impôt sur le revenu des personnes
physiques (art. 20).

9974 — M. Llogier, prenant acte de la volonté du Gouvernement
exprimée dans la réponse à la question écrite n " 9456 de résoudre,
dans le cadre d ' une politique d ' ensemble, les divers problèmes
concernant les personnes âgées, demande à M. le ministre des
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finances et des affaires économiques : 1 « s'il lui est. possible de
faire connaître : les dates de nomination et de début du fonction-
nement de la commission ad hoc, sa composition sur le plan de
la représentativité et sur le plan individuel, l 'état d'avancement
de ses travaux, le délai éventuellement fixé pour le dépôt de son
rapport et de ses conclusions, les délais subséquents prévus ou
à prévoir notamment pour l'examen de ce rapport par les pouvoirs
publics ou les assemblées avant de parvenir au résultat escompté :
2° si, dans un souci d'humanité aussi bien que pour prévenir
des mouvements revendicatifs, il n 'entend pas — devant les inévi-
tables et importantes lenteurs découlant du processus suivi —
procéder sans retard aux rajustements les plus urgents dans les
cas où l'augmentation du coût de la vie fait apparaître, pour
certaines catégories d 'intéressés, des ressources ou possibilités infé-
rieures à ce qu ' elles étaient sous la précédente législature. (Question
du 25 avril 1961).

Réponse . — 1° La commission d ' étude des problèmes de la
vieillesse, dont les membres ont été nommés par arrêté du 26 avril
1960, publié au Journal officiel du 27, a été instituée par le décret
n° 60-332 du 8 avril 1960, inséré au Journal officiel du 8 . Elle est
placée auprès du Premier ministre qui, par conséquent, se trouve
seul être en mesure de donner des précisions sur sa représentativité
et son fonctionnement . 2 " Sans attendre les résultats des travaux
de cette commission, le Gouvernement a procédé à un relèvement
des allocations servies aux personnes âgées les plus défavorisées.
En application du décret n " 61-172 du 16 février 1961 (Journal
officiel du 18), les titulaires de l ' allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité voient cette prestation majorée, à compter
du 1" janvier 1961, de 40 NF si elles ont moins de soixante-quinze
ans, et de 140 NF si elles ont dépassé cet âge.

9981 . — M. Dorey demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques de confirmer qu 'à la suite de l ' arrêt rendu
le 14 octobre 1960, n" 32998, par le Conseil d'Etat, dans le cas
d 'entreprises dépendantes, la société productrice ne doit acquitter
la T . V .A. sur les produits qu'elle a livrés à la société acheteuse
et que celle-ci détient en stocks ; c' est cette dernière qui est
redevable de la taxe sur la valeur ajoutée lors de la livraison à
ses clients sur le prix de vente qu'elle leur demande, sans qu 'il
y ait lieu d'apprécier s' il s ' agit d' une vente en gros ou en détail.
(Question du 25 avril 1961 .)

Réponse . — La jurisprudence citée par l'honorable parlementaire
précise que, dans le cas visé par l'article 273-2 du code général des
impôts, le fait générateur de la taxe sur la valeur ajoutée est
constitué par la livraison de la marchandise à sa propre clientèle
faite par l ' entreprise acheteuse . Elle trouve son application pour
les ventes au détail comme pour les ventes en gros . Mais . cet arrêt
n 'a pas pour effet de changer le redevable légal de l 'impôt, lequel
demeure à la charge de l'entreprise vendeuse.

10038. — M. Anthonioz expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques le cas suivant : jusqu ' au 31 décembre 1958,
une entreprise se libérait de son obligation d ' investissement par
souscription d ' actions d ' une société de construction dont les titres
pouvaient donner lieu à l 'amortissement exceptionnel de 50 p. 100
et, au 1" janvier 1959, elle se trouvait ainsi être propriétaire
d'actions dont le nombre est d ' ailleurs inférieur à 5 p. 100 du total
des actions de la société de construction. Par suite de l ' abrogation
de l'amortissement de 50 p . 100 à partir du 1'd janvier 1959 . l'entre-
prise en question a estimé préférable de se libérer de son investisse•
ment par des versements à fonds perdus. Or, pour que les subven-
tions versées à fonds perdus aux sociétés de construction énumérées
à l ' article 41 A de l 'annexe IIl du C . G. I . puissent être comprises
dans les charges déductibles de l ' impôt sur les sociétés, il faut
notamment que l'entreprise versante perde complètement et défi-
nitivement tout droit sur les sommes versées (art. 41 B, 2°, de
l' annexe III du C . G. I .) . Etant donné, d 'une part, que l ' entreprise
déclare verser à fonds perdus, d'autre part, que son droit sur
l'actif de la société de construction est relativement faible, l 'admi-
nistration admettra-t-elle, comme semble l 'indiquer la réponse en
date du 18 octobre 1960 à la question n° 4887, le caractère déductible
aux versements à fonds perdus effectués au profit d 'une société de
construction dont les actions ou parts pouvaient, précédemment,
être l'objet d 'amortissements en franchise d ' impôt. (Question du
27 avril 1961 .)

Réponse. — Les versements à fonds perdus effectués - par une
entreprise au profit des diverses sociétés dont les actions ou parts
pouvaient précédemment être l'objet d 'amortissements en franchise
d' impôt peuvent être compris dans ses charges déductibles pour
l'établissement de l'impôt sur le revenu des personnes physiques
ou de l'impôt sur les sociétés, soue réserve, bien entendu, qu'ils
remplissent les conditions spécifiées à l 'article 41 B de l 'annexe III
au code général des impôts, mais sans qu'il y ait lieu, à cet égard,
de distinguer suivant que Ladite entreprise est ou non actionnaire
des sociétés bénéficiaires des versements considérés.

10193 . — M. Rousseau expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que la taxe sur les transports routiers avait
durement touché les forains utilisant un véhicule d ' un poids total
en charge supérieur à 3 tonnes . Le coût de cette taxe venant de

passer de 33,5 p. 100 à 37,5 p . 100 aggrave considérablement leur
charge fiscale Il lui rappelle que les forains ne sont pas des trans-
porteurs au terme de la définition de transporteur comme presta-
taire de service . En effet, fis transportent leurs marchandises, paient
leur essence, leurs assurances, leurs frais de véhicules . Ils jouent
par ailleurs le rôle de régulateurs de prix et permettent le maintien
des marchés ruraux, créant ainsi des centres d'attraction commer-
ciale dans nos campagnes. Il lui demande s'il ne pourrait pas
envisager de leur accorder le bénéfice d ' une exonération de la
taxe sur les transports routiers afin de leur permettre de poursuivre
leur activité dans des 'conditions normales . (Question du 9 niai
1961 .)

Réponse. — La généralité des véhicules automobiles servant au
transport public ou privé de marchandises, et dont le poids total
autorisé en charge excède 3 tonnes, entre dans le champ d 'appli-
cation des taxes instituées par l 'article 17 de la loi n " 56-780 du
4 août 1956 et le décret n" 56-933 du 19 septembre 1956 suivant pris
pour son application. En l' état actuel de ces textes, les véhicules
utilisés par les commerçants pour le transport des marchandises
qu'ils destinent à la vente sont normalement assujettis auxdites
taxes . Une dérogation au droit commun en faveur des négociants
forains ne manquerait pas d 'être revendiquée pour les véhicules
analogues utilisés dans le commerce sédentaire et par la suite pour
tous les véhicules utilisés à des fins professionnelles . L'un des
critères essentiels du régime fiscal du transport des marchandises,
et selon lequel les taxes en cause frappent tous les véhicules d'un
certain tonnage, quelle que soit la qualité de leurs propriétaires,
serait ainsi abandonné, ce qui remettrait en cause les principes
mêmes qui ont précisé à l 'élaboration des textes relatifs à ces
impositions . Pour ces motifs, et compte tenu des pertes de recettes
qu'entraînerait sa prise en considération, la requête formulée par
l' honorable parlementaire, tendant à exempter les véhicules utilisés
par une catégorie particulière de commerçants, ne peut être favo-
rablement accueillie.

INDUSTRIE

983e. — M. Paul Coste-Floret expose à M. le ministre de l'indus-
trie que la statistique des bassins houillers de France et d'outre-
mer dressée par MM . Desrousseaux et Guillaumat et publiée en 1938
par l' imprimerie nationale fait état, dans son chapitre 10 A consacré
aux « Bassins de Gr : issessac », d ' une cuvette entièrement inconnue
comprise entre la cu . :tte Plaisance et les deux cuvettes de Graisses-
sac, ainsi que d ' un prolongement du houiller à cheval sur le Tarn
et l' Hérault et situé hors concession en 1938 . Il lui demande :
1° quels sont, depuis cette date, les travaux de reconnaissance du
gisement qui ont été effectués dans ces « bassins de Graissessac »
et, en particulier, si sont fondées les affirmations des :'feux mineurs
de Plaisance qui prétendent que la mine a été fermée peu de temps
après la découverte d'un prolongement intéressant des couches
anthraciteuses ; 2" quelles sont les sommes qui, de 1946, date de la
nationalisation, à 1950, date de la fermeture de P ;aisance, ont été
affectées d' une part à des travaux de prospection et, d 'autre part,
à la modernisation du siège de Plaisance ; quelles étaient les ana-
lyses des derniers charbons extraits de cette exploitation en 1950,
le rendement journalier moyen et enfin les raisons qui furent
officiellement invoquées pour décider cette fermeture . (Question du
22 avril 1961 .)

Réponse . — 1 " Les travaux de reconnaissance effectués dans la
région de Graissessac s'analysent ainsi : a) de 1946 à 1950 : 25 .355 mè-
tres de travaux au rocher. A Plaisance, _la longueur tracée au
rocher a été de 15 mètres pour 1 .000 tonnes extraites contre
3,06 mètres pour le reste du secteur pendant la même période;
b) de 1946 jusqu ' à ce jour : 35.293 mètres de sondages . Ils n 'ont pas
mis en évidence un gisement exploitable ; 2 " Le montant des inves-
tissements correspondant aux travaux effectués à Plaisance de 1946
à 1950 s' élève à 20 .489 .080 F ; 3° à Plaisance, les charbons extraits
en 1950 étaient des maigres anthraciteux à 9,5 p . 100 de matières
volatiles et 18,3 «p. 100 de cendres. Le rendement fond a été de
464 kg en 1949, dernière année significative, et s ' est élevé, comme
il est normal, une fois la fermeture décidée, à 661 kg en 1950.
Aucune raison n 'a à être invoquée pour la fermeture d'une mine
quand il n'y a pas de gisement exploitable.

9838 . — M . Paul Coste-Floret expose à M. le ministre de !'indus—
trie que, lors du dernier débat sur le plan d' assainissement de
l'industrie charbonnière (Journal officiel, débats A . N. du 22 octo-
bre 1960, p . 2701) . il lui a répondu : « Il y a des crus de charbon
comme il y a :les crus de vin particulièrement appréciés de la
clientèle et il y en a d 'autres que celle-ci ne veut pas consommer,
on est ainsi conduit à des décisions économiques très différentes
de celles auxquelles aboutirait la simple considération statistique
des chiffres de rendement » . Cette notion de « cru » était opposée
à l'exploitation du bassin de l'Hérault qui, eu égard au rendement,
s'avère parfaitement rentable. Or, le cru du bassin de l'Hérault
n'est pas unique, car s ' il est constitué aujourd'hui par des quart
gras ou des demi-gras, le gisement contient l ' anthracite de la mine
de Plaisance que des considérations de « cru n ont amené à fermer eu
1950. Il lui demande donc ce qui s'oppose à la reprise de l'exploita-
tion d ' anthracite de Plaisance qui orienterait ainsi la production
du bassin de l ' Hérault selon les goûts de la « clientèle » de même
que la mise en exploitation de l' anthracite de Panissières est des-
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tinée à adapter la production du bassin du Gard aux besoins du
moment. 'Question du 22 avril 19131 .)

Réponse . — La • r̀aison qui s'oppose à la reprise de l ' exploitation
d'anthracite de Plaisance est qu'il n 'a pas été mis en évidence de
gisement exploitable.

INTERIEUR

8074. — M. Fernand Grenier expose à M . le ministre de l ' intérieur
qu ' une réunion a eu lieu le samedi 22 octobre, salle Lancry, de
dix-sept heures à minuit, qui rassemblait trente représentants de
mouvements racistes venus d'Allemagne, de Suisse, de Belgique,
de Suède, de Hollande et d' Italie ; que la réunion avait à son ordre
du jour : « La meilleure manière de propager l 'idéal raciste » ;
qu ' elle s'est ouverte sur le thème : s Le Juif, unique ennemi » ;
qu' elle s 'est terminée par le chant a Horst Wessel Lied v, l ' hymne
de la jeunesse hitlérienne, que les participants ont entonné debout,
en saluant le bras tendu . Il lui demande pour quels motifs les
pouvoirs publics ont toléré la réunion, en plein Paris, de criminels
racistes français et étrangers alors que les réunions pour la paix
en Algérie, ou contre la présence de troupes allemandes en France.
sont fréquemment l ' objet d 'interdictions injustifiées. (Question du
29 novembre 1960 .)

Réponse . — La réunion à laquelle fait allusion l ' honorable parle-
mentaire a revêtu un caractère strictement privé . Tenue dans un
local fermé, auquel n ' avaient accès qu ' une quinzaine de personnes
dûment invitées, elle s ' est déroulée dans le calme et aucun chant
n 'a été perçu de l'extérieur . L'absence de risques de troubles graves
à l 'ordre public n ' a pas autorisé légalement une action préventive
de l ' autorité administrative.

8790. — M . 4ourbet rappelle à M . le ministre rie l'intérieur que,
le 22 novembre 1960, il a proclamé devant le Sénat qu 'il faudrait
assimiler indiciairement les magistrats des tribunaux administratifs
aux magistrats judiciaires ainsi que des dispositons législatives for-
melles en font l'obligation, notamment l 'article 101 de la loi de 1928.
En soulignant que la loi du 3 avril 1955 (art . 7) a confirmé — après
la réforme du contentieux administratif de 1953 -- que les trai-
tements et indemnités des magistrats des tribunaux administratifs
doivent titre égaux à ceux des magistrats de l 'ordre judiciaire, Il lui
demande quelles mesures il a déjà prises ou compte prendre pro-
chainement pour réaliser une parité légale qu ' il a lui-même reconnue
et quelles sont les raisons qui peuvent pousser l 'administration à
multiplier depuis deux ans les intégrations de personnels divers dans
le corps des tribunaux administratifs et' à tarir corrélativement son
recrutement normal par l'E. N . A. au moment où les élèves de
cette école se tournent volontiers vers une juridiction rajeunie et
en pleine expansion grâce à la confiance que lui font les justi-
ciables . (Question du 11 février 1961 .)

Réponse . — Au cours de la séance du Sénat, le 20 novembre 1960,
le ministre de l 'intérieur a rappelé que plusieurs dispositions légis-
latives, et notamment l 'article 101 de la loi du 31 décembre 1928,
font obligation d 'assimiler indiciairement les membres des tribu-
naux administratifs aux magistrats de l 'ordre judiciaire et que, en
conséquence, cette assimilation devrait être effectuée . C'est dans
ce dessein que des propositions avaient été transmises aux ministres
contresignataires dés le 14 mars 1959 . Ces propositions, qui avaient
reçu l 'accord de M. le garde des sceaux, ont été renouvelées à
l 'occasion de l 'élaboration du budget de 1961 . Compte tenu notamment
des conséquences budgétaires qu 'elle comporte, le Gouvernement
n'a pas estimé pouvoir, à ce moment, adopter la réforme proposée.
L ' instruction de ce projet est cependant poursuivie auprès des admi-
nistrations centrales compétentes, afin de doter dans les meilleurs
délais possibles les membres des tribunaux administratifs d 'une
échelle de traitements assimilée à celle des magistrats de l 'ordre
judiciaire . D 'autre part, les intégrations de personnels divers dans
les tribunaux administratifs auxquelles l ' auteur de la question fait
allusion ont été imposées à l ' ensemble des corps de fonctionnaires
de l 'Etat par des lois des 4 août 1956 et 7 février 1958, en ce qui
concerne le reclassement des fonctionnaires rapatriés du Maroc et
de Tunisie et par l 'ordonnance du 29 octobre 1958, en ce qui concerne
le reclassement des personnels de la France d'outre-mer. L'impor-
tance relative de ces intégrations à laquelle le ministre de l 'intérieur
a veillé tout particulièrement a placé les tribunaux administratifs
dans une situation qui n 'est pas plus fâcheuse que celle de nombreux
corps dont le recrutement est également assuré par l'école natio-
nale d 'administration et doivent supporter des intégrations sem-
blables.

9581 . — M . de la Malène demande à M . le ministre de l 'intérieur
si, étant donné le développement scandaleux de l ' usage dit du
pas-de-porte en matière de locaux à usage d'habitation, il ne lui
paraît pas souhaitable de mettre sur pied un corps réduit
d ' inspecteurs spécialement chargés de détecter les personnes qui
se livrent à un tel trafic . (Question du 25 mars 1961 .)

Réponse . — Les pratiques répréhensibles auxquelles fait allusion
l'honorable parlementaire tombent sous le coup des dispositions
des articles 51 et 52 de la loi du 1" septembre 1940, lorsqu'elles
interviennent à l'occasion de la location de locaux situés dans
des immeubles dont la construction est antérieure à cette date .

Il est loisible aux victimes de tels agissements de porter plainte
auprès des autorités judiciaires compétentes . En ce qui concerne le
département de la Seine, la section des loyers de la direction de
la police économique de la préfecture de police est chargée de
la répression des infractions à la législation sur les loyers . Cette
section se compose de vingt fonctionnaires particulièrement avertis
de toutes les questions locatives et il ne parait pas souhaitable
de mettre sur pied un corps distinct d 'inspecteurs chargés de
détecter les personnes qui se livrent à l ' usage dit s du pas-de-
porte e.

9813 . — M . Picard appelle l 'attention de M. le ministre de l'Inté-
rieur sur l ' émotion qui s ' est emparée de la population à la suite
de l 'action terroriste dont l 'hôpital de Montfermeil a été le théâtre
et qui, déjà tragique dans ses conséquences, aurait pu être infini-
ment plus coûteuse en vies humaines. Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour prévenir le retour de pareils faits et s 'il
n ' envisage pas, en premier lieu, l'acheminement des victimes
d 'attentats terroristes sur les seuls hôpitaux militaires dont il est
à la fois normal et facile d'assurer la pleine sécurité . (Question du
22 avril 1961 .)

Réponse. — Une question identique a été posée directement au
ministre de l ' intérieur par M . Picard sous le numéro 9821 . La réponse
à cette question a été publiée au Journal officiel du 17 mai 1961,
page 797, en annexe au compte rendu de la séance de l' Assemblée
nationale du 16 mai 1961.

9894 . — M. Fourmond appelle l 'attention de M . le ministre des
finances et des affaires économiques sur les dispositions de l'arrêté
du 28 mars 1961 (Journal officiel du 29 mars 1961? fixant à 0,015 NF
par litre de lait et à 0,440 NF par kilogramme de crème le montant
de la cotisation professionnelle des producteurs de lait prévue par
le décret n" 61-268 du 28 mars 1961. Il lui fait observer que les taux
ainsi fixés pour le lait et pour la crème correspondent à un calcul
dans lequel on considère que la quantité de lait nécessaire pour
fournir un kilogramme de crème est de 29,33 litres environ alors
que, en réalité, les quantités de lait nécessaires pour obtenir le kilo-
gramme de crème varient de 20 à 29 litres selon la teneur en
matière grasse . Il s'ensuit que le taux de la cotisation due pour la
crème est relativement plus élevé que celui de la cotisation due
pour le lait — ce qui ne peut avoir que des conséquences regret-
tables en incitant les producteurs à livrer le lait de préférence
à la crème et en obligeant les collecteurs à ramasser et à traiter
un plus gros volume de produits, lesquels pourraient être utilisés
à la ferme sous diverses formes pour l 'alimentation du bétail . Il lui
demande s 'il n'envisage pas de rajuster le montant de la cotisation
professionnelle due par kilogramme de crème en vue de tenir
compte des encouragements qui ont été donnés au monde agricole
pour l'écrémage du lait à la ferme et pour l ' utilisation des sous-
produits . {Question du 14 avril 1961 .)

Réponse . — Cette question est devenue sans objet, le Gouverne-
ment se proposant de déposer un projet de loi se substituant aux
dispositions du décret et de l 'arrêté du 28 mars 1961 dont l'appli-
cation a été suspendue.

9985 . — M. Chapelain demande à M. le ministre de l 'intérieur
de lui indiquer le montant des crédits déconcentrés attribués par
département, en distinguant ceux destinés à l'assainissement de
ceux intéressant l 'amélioration ou la réparation des bâtiments des
collectivités publiques pour les années 1957, 1958, 1959, 1960 et
1961. (Question du 25 avril 1961 .)

Réponse . — L'honorable parlementaire voudra bien trouver dans
les tableaux dl-dessous les renseignements demandés . En ce qui
concerne les travaux déconcentrés relevant du chapitre 65 50
e Réseaux urbains » — adductions d'eau, assainissement des agglo-
mérations et destruction des ordures ménagères, réseaux divers —
une dotation globale est notifiée aux préfets qui, compte tenu
des besoins de leurs départements, font connaître le montant qu 'ils
entendent réserver notamment aux travaux d'assainissement. Aussi
toute tentative de comparaison entre les seuls chiffres concernant
l'assainissement risque-t-elle de donner une fiée 'nexacte de l'effort
fait en faveur de chaque département au titre des réseaux urbaine.
Pour ce qui est des « constructions publiques e qui englobent les
mairies, Ies préfectures, les sous-préfectures, les cités administra-
tives, les palais de justice communaux et départementaux, les
bâtiments destinés aux services de secours et de lutte contre
l' incendie . les halles et marchés, les bains-douches, les cimetières
et les salles de fêtes, il faut noter que l ' extrême faiblesse des
autorisations de programme ouvertes au budget n'a pas permis,
depuis 1957, d'effectuer une répartition entre tous les départements.
Le montant total de ces autorisations de programme a été, en
effet, de 4,68 millions de nouveaux francs en 1957 ; 1,40 million
de nouveaux francs en 1958 ; 1 million de nouveaux francs en 1959;
1,70 millions de nouveaux francs en 1960 ; . 2,40 millions de nouveaux
francs en 1961 . Dans ces conditions, en 1958, 1959, 1960 et cette
année encore des dotations spéciales ont été mises à la disposition
de quelques préfets pour leur permettre de subventionner cer-
taines opérations dont la réalisation présentait un intérêt tout
particulier et un caractère d'extrême urgence. Des dotations plus
substantielles sont demandées au titre du budget de 1962 .
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10024 . — M. Drouot-L'Hermine demande à M . le ministre de
l ' intérieur de lui faire connaitre les conditions requises pour que
le grade de capitaine puisse être accordé à un lieutenant de sapeurs-
pompiers volontaire. (Question du 25 avril 1961.)

Réponse. — A l'exception des sous-lieutenants qui ne peuvent
être nommés lieutenant qu 'après deux ans d 'exercice, aucune condi-
tion d 'ancienneté ni de concours n 'est fixée pour la promotion des
officiers volontaires . Le .décret du 7 mars 1953 portant statut des
sapeurs-pompiers communaux a repris dans son article 69 les dispo-
sitions de l 'article 16 du décret du 13 août 1925 et précise que
la promotion des officiers au grade supérieur résulte d ' un arrêté
du préfet. Toutefois, l'encadrement en officiers de chaque corps
et son effectif étant déterminés dans les conditions fixées par l 'ar-
ticle 5 de ce même décret, seules les vacances existantes peuvent
étre comblées par la promotion envisagée.

10125. — M . Pasquini rappelle à M. le ministre de l'intérieur qu 'un
décret n" 57-1157 du 17 octobre 1957 porte majoration d 'un tiers,
pour l 'avancement du temps effectivement passé en Algérie à comp-
ter du 1"' janvier 1957, par tout magistrat de l 'ordre judiciaire.
L 'opportunité d 'assimiler les deux ordres de juridiction a d 'ailleurs
été réaffirmée par le Gouvernement devant le Sénat au cours de la
séance publique du 20 novembre 1960 . II faut en effet reconnaître
que les tribunaux administratifs tiennent des audiences et rendent
des jugements. Si la nomination de ces magistrats est soumise au
double contre-seing des ministres de l 'intérieur et de la justice, le
fait de relever du ministère de l' intérieur n ' enlève nullement aux
fonctionnaires considérés la qualité de magistrat . C 'est pour ces
raisons qu 'il lui demande quelles mesures il compte prendre d ' ur-
gence pour étendre les dispositions du décret du 17 octobre 1957
aux magistrats de l'ordre administratif, tant pour assurer la pleine
égalité de traitement des magistrats en poste dans les départements
algériens qu'en raison des mêmes difficultés de recrutement, mais
aussi des mêmes et très pénibles sujétions dues à la conjoncture.
(Question du 4 mai 1961 .)

Réponse. — Les magistrats de l 'ordre judiciaire ne sont pas,
comme les membres des tribunaux administratifs, soumis au statut
général des fonctionnaires . Ils bénéficient d 'une réglementation de
carrière qui leur est propre. Il en résulte que des dispositions,
telles que celles du décret du 17 octobre 1957 intervenant au profit
de ces magistrats, ne peuvent, de ce seul fait, être étendues aux
magistrats de l'ordre administratif . Par contre, cas derniers peu-
vent éventuellement prétendre au bénéfice des majorations d 'avan-
cement prévues par la loi du 1" août 1957 concernant les mutations
d'office en Algérie. Il est cependant signalé que tous les conseillers
de tribunal administratif actuellement en fonctions en Algérie ont
été recrutés en application des dispositions spéciales dérogeant aux
règles de recrutement normal et prévoyant expressément leur affec-
tation dans les tribunaux algériens . De ce fait, ils ne remplissent
pas les conditions qui leur permettraient d 'être admis aux bonifi-
cations prévues par la loi précitée du 1'' août 1957.

10197 . — M . Jean Vitel demande à M . le ministre de l ' intérieur
si, à l 'occasion des prochaines élections côhtonales et dans le but
d'éviter toute fraude électorale : 1" il ne juge pas nécessaire de
rendre obligatoire la présentation au président du bureau de vote,
avec la carte d'électeur, d'une pièce officielle d 'identité ; 2 " iln'envisage pas d 'autoriser les délégués officiels des candidats à
vérifier, en même temps que le président, les nièces présentées.
(Question du 9 mai 1961.)

Réponse . — 1° Sur le premier point, Il est indiqué à l'honorable
parlementaire que, dans toutes les communes, le président du
bureau de vote peut, lorsqu'un doute subsiste sur l'identité d'un
citoyen, même porteur de la carte électorale ou de l'attestation

d'inscription, demander à l 'intéressés de prouver son identité par
tout autre moyen (carte nationale d 'idendité, livret de famillelivret militaire, permis de conduire, etc .) . II est par ailleurs précis
que, dans les villes de plus de 5 .000 habitants, il est maintenant derègle d'exiger un titre d ' identité de la part des électeurs en maletemps que la carte électorale ou l'attestation d ' inscription ; 2° sur
le deuxième point, il est rappelé qu ' il appartient au président dubureau de vote de vérifier l'identité des électeurs ; cette opérations ' effectue en présence des délégués des candidats habilités à contrô-
ler toutes les opérations de vote ; ils peuvent à ce titre présenter
toutes observations utiles et demander éventuellement de les faire
figurer au procès-verbal .

JUSTICE

10084 . — M. Diligent expose à M. le ministre de la justice quel 'article 359 du code de la sécurité sociale dispose que les pensions
et rentes prévues aux chapitres IV (assurance invalidité) et V (assu-
rance vieillesse) du titre 2 du code de la sécurité sociale sont ces-
sibles et saisissables dans les mêmes conditions et limites que les
salaires. Il lui demande si ces dispositions s ' appliquent aux pensionsde retraite servies p ar les houillères nationales et, dans la négative,
à quel texte il convient de se référer pour savoir si lesdites pensions
sont sa ' -'ssables . (Question du 2 . niai 1961.)

Répon -e . — Le personnel des houillères nationales est soumis aux
dispositi,,ns du décret du 27 novembre 1946 portant organisation
de la sécurité sociale dans les mines. C 'est donc l'article 172alinéa 2, de ce décret et non l' article 359 du code de la sécurit4sociale qui est applicabie aux prestations d 'invalidité et de vieillesse
allouées à ce personnel et leur confère un caractère incessible et
insaisissable.

10115 . — M. Laurent rappelle à M . le ministre de la justice quele code de procédure pénale a mis l 'accent sur la rééducation deidétenus et leur préparation à un retour à la vie normale . Il faut
donc leur trouver, au jour de leur mise ' en liberté, à la fois gîteet travail . Mais pour assurer une embauche, il faut connaître à
l'avance la date de sortie . Or, dans deux cas, libération à l'audiencepar suite de l ' application d'une peine couverte par la prévention, oulibération conditionnelle, le détenu se trouve instantanément en
liberté, donc très souvent dans la rue, sans travail et ainsi en proie
à toutes les tentations. Il lui demande s 'il n'envisage pas de prendre
des mesures permettant de pallier les inconvénients qui résultent dbcet état de choses . (Question du 4 mai 1961 .)

Réponse. — Diverses dispositions du code de procédure pénale
consacrant une pratique administrative déjà ancienne sont réser
vécs à l' assistance des détenus libérés. En particulier, l'article D . 538dudit code prévoit que e des comités d'assitance aux libérés so
chargés, sous l' autorité du juge, de l ' application des peines, de
mise en oeuvre des mesures d' assistance et de contrôle destinées
faciliter et à vérifier le reclassement des libérés n . Les libérésconditionnels sont obligatoirement placés sous le patronage de ces
comités qui, sous ,l' autorité des juges de l 'application des' peine l
contrôlent leur bonne conduite et les assistent moralement et mat
richement . Les détenus libérés sans condition peuvent bénéficier
de l'aide des comités s'ils la sollicitent . A cette fin, à leur sortie de
prison, un billet de sortie leur est remis qui leur donne tous les
renseignements nécessaires sur le comité compétent dans leur cas
ainsi que sur le service départemental de la main-d 'oeuvre, les
oeuvres ou institutions locales qui peuvent les secourir . Aucune distinc-
tion à cet égard n'est faite entre les diverses catégories de détenus
libérés et, en particulier, les libérés à l 'audience sont reconduits
après l 'audience à la prison pour la formalité de la levée de l 'écrou,
au cours de laquelle ils reçoivent leur billet de sortie comme tous
les autres libérés. La chancellerie ne manquerait pas de rappeler
cette réglementation aux chefs d'établissements qui ne l'obser-
veraient pas si ce fait lui était signalé . En ce qui eoncerne les
libérés conditionnels, il y a intérêt à préciser que pour obtenir
leur libération, ils doivent auparavant justifier d'en hébergement ou
d'un emploi.

10262 . — M. La Combe, se référant à l 'article 3, paragraphe 1", dela loi n " 60 .580 du 21 juin 1960, demande à M . le ministre de la
justice ce qu 'il faut entendre dans ce texte para acte écrit n et
si notamment il peut s 'agir de l 'acte communément dénommé
e compromis » . (Question du 16 mai 1961 .)

Réponse . — Sous réserve de l ' appréciation souveraine des tribu-
naux l' acte écrit du paragraphe premier de l'article 3 de la loi n° 60-
580 du 21 juin 1960 doit s 'entendre de tout acte sans distinction, à la
condition qu 'y soit constatée la conclusion définitive de l 'une des opé-
rations visées audit article.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

9678 . — M . bavoust rappelle à M. le ministre de la santé publique
et de la population que de nombreuses jeunes filles souhaitent deve -nir jardinières d ' enfants, mais regrettent que cette carrière, qui
ne peut être entreprise qu'après obtention son diplôme obligatoire
du niveau du baccalauréat ne fasse pas l'o ;ijet d'un statut officiel
et n'ouvre la porte qu'à des situations privées. En un temps où le
pays souffre d'une grave pénurie d'institutrices, l'on ne peut est
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effet que s'étonner de cette carence qui nécessite l ' emploi à
d'authentiques travaux de jardinières d ' enfants d 'institutrices publi-
ques titulaires dont la place serait plus indiquée parmi des enfants
d'âge scolaire . Il est d ' autre part inutile d'insister sur l'insuffisance
des places dans les écoles primaires publiques, alors que de plus
en plus les enfants sont confiés à l ' école dès l 'âge de trois ans,
soit pour soulager des mères de f milles nombreuses, soit en raison
de la nécessité pour la mère d'avoir un emploi à l'extérieur. Il lui
demande si des dispositions sont prévues pour que dans un avenir
très prochain : soient créés des jardins d 'enfants officiels, natice
naux ou communaux : 2" soit institué un enseignement __etuit condui-
sant à un diplôme d ' Etat de jardinière d'enfant ; 3" soit établi un
statut de la profession, assurant des avantages de carrure compa-
rables à ceux des infirmières ou des institutrices . (Question du
8 asri! 1961 .,

	

-
Réponse . — Le ministère de la :enté publique et de la po p ulation,

avec le concours du comité consultaui des jardins d'enfants institué
par l'arrêté du 14 avril 1954 et des divers groupes de travail consti-
tués au sein de ce comité, étudie actuellement différents problèmes
intéressant la formatio, des jardinières d'enfants et l ' exercice
de leur profession . Lorsque cette étude aura permis de dégager
des conclusions précises, le ministre de la santé publique et de la
population s ' efforcera d ' obtenir en faveur des jardinières d 'enfants
des mesures propres à améliorer leur situatisn . En tout cas, il a
d ' ores et déjà demandé l'inscription au budget de son département
d ' un crédit spécial permettant d'allouer des bourses d 'études aux
élèves jardinières les plus méritantes . Les questions préliminaires
dont le comité consultatif poursuit l'examen ayant été mises su
point, l 'étude d 'un statut complet de la profession de jardinières
d ' enfants . comportant notamment l 'institution d'un diplôme d ' Etat et
l 'organisation de l'enseignement conduisant à ce diplôme, pourra
alors être abordée. Un certain nombre des problèmes soulevés
par l'honorable parlementaire relèvent de la compétence du ministre
de l ' éducation nationale . Le ministre de la santé publique et de la
poulation, responsable de la protection de l 'enfance et soucieux
d ' aider les familles dans leur rôle éducatif, souhaite pouvoir, à
l ' aide des crédits du prochain plan d 'équipement sanitaire et social,
favoriser le développement des haltes-garderies et jardins d ' enfants
dans le cadre des centres sociaux et des services de protection mater-
nelle et infantile ; il se réjouira de rencontrer en ce sens les initia-
tives des collectivités locales.

9751 .— M . Cermolacce expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population qu ' en date du février 1961 la commission
interministérielle des tarifs a rejeté les avenants du 17 novembre
1960 à la convention signée le 15 septembre 1960 entre la fédération
des syndicats médicaux des Bouches-du-Rhône et la caisse régionale
de sécurité sociale pour le Sud-Est aux motifs, d ' u!te part, que le
centre industriel de Martigues ne réunit pas 100 .000 habitants, non
plus d 'ailleurs que la ville d'Aix-en-Provence, et, d'autre part, qu' il
existe entre :'agglomération marseillaise et les communes pour
lesquelles l 'extension des tarifs était demandée des solutions de
continuité d'une importance telle qu 'il n ' est pas possible de considérer
que l ' ensemble constitue une agglomération au sens admis par la
commission ; que, pourtant, les communes du centre industriel de
Martigues appartiennent au domaine portuaire de Marseille, que la
liaison entre elles et Marseille est constante, qu ' une notable propor-
tion des habitants de la ville d 'Aix-en-Provence travaille soit à
Marseille, soit dans l 'ensemble pétrolier de l'Etang de Berre ; qu'en
outre, dans la plupart des communes du département des Bouches-
du-Rhône, les honoraires habituellement pratiqués par les médecins
étaient les mêmes que ceux pratiqués à Marseille et qu ' en 1958
avait été conclue entre la fédération des syndicats médicaux des
Bouches-du-Rhône et la caisse régionale de sécurité sociale une
convention — avalisée par la commission nationale des tarifs —
comportant des tarifs uniformes . Il lui demande . en vue de per-
mettre un meilleur remboursement des frais médicau- : aux assurés
sociaux, s'il envisage de donner des instructions à ses représentants
à la commission interministérielle des tarifs, afin que cei(e-ci
reconsidère sa position le plus rapidement possible . (Questie au
8 avril 1961 .)

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la population
a l'honneur de faire remarquer à l ' honorable parlementaire que la
position de rejet, adoptée par la commission interministérielle des
tarifs et concernant les avenants du 17 novembre 1960 à la con v ention
signée le 15 septembre 1960 entre la fédération des syndicats
médicaux des Bouches-du-Rhône et la caisse régionale de sécurité
sociale pour le Sud-Est, se trouve être conforme : d ' une part, aux
dispositions de l ' arrêté du 12 mai 1969 et à son annexe fixant les
tarifs-plafonds ; d 'autre part, à la jurisprudence constante adoptée
au sujet de la notion d ' agglomération, tant par ladite commisison
prévue par le décret du 12 mai 1960 que par la commission nationale
des tarifs instituée précédemment par l'ordonnance du 19 octobre
1945. Dans ces conditions, il n 'est pas possible au ministre de la
santé publique et de la population de demander à la commission
interministérielle des tarifs ale reconsidérer une position conforme
aussi bien à l 'esprit qu ' à la lettre des textes en vigueur.

9773, — M . Cachet expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population que, journellement, des individus valides (pres-
que toujours des jeunes gens) font du porte à porte dans les villes
pour vendre des produits très onéreux de qualité médiocre, sol-disant
au profit des aveugles et grands infirmes . Il est cependant de noto-
riété publique que cet appel à la charité n'est qu ' une scandaleuse
escroquerie lorsque l'on sait que ces démarcheurs sont des employés
de firmes commerciales malhonnêtes, qui ne versent aux associa-
tions d'aveugles et de grands infirmes qu'une ristourne dérisoire

de 1 à 2 p . 100, alors qu'elles encaissent elles-mêmes dus bénéfices
scandaleux . Il lui demande si les pouvoirs publics n 'en visagent pas
de mettre un ternie à ce scandale en exigeant que les produits
soient vendes par des petits commerçants avec une marre bénéfi-
ciaire normale, ou qu ' en ces de vente directe par des démarcheurs,
cette vente soit faite à des prix sensiblement égaux à la valeur
commerciale réelle du prod'sit . ou que le bénéfice excédentaire
réalisé par la firme commerciale soit reversé à cette association.
(Question du 8 iti-ril 1961 .)

Répwise . — Le ministre de 1a santé publique et de la population
fait savoir à l'honorable parlementaire que les problèmes qu ' il
évoque font l'objet des préoccupations des ministères intéressés à
la dèîcnsc de la main-d'oeuvre aveugle et infirme . La législation
en vigueur ne résout pas tous les problèmes posés par la vente des
produits fabriqués dans des firmes commerciales employant des
infirmes et aveugles ou prétendant en employer . Toutefois, le

avril 1961 . est paru le décret n" 61-333 portant règlement d' admi-
nistration publique pour l'application de l 'article 25 de la loi n" 57-
1223 du 23 novembre 1957 instituant un label destiné à garantir
l ' origine des produits fabriqués par des travailleurs handicapés.
Bien que ce label soit unique pour l ' ensemble des travailleurs handi-
capés, il sera possible d'y apposer une marque distinctive de la
catégorie de diminués à laquelle appartiennent les infirmes qui
ont concouru à la fabrication du produit . Les conditions de partici-
pation des travailleurs handicapés à la production exigées pour l ' attri-
bution du label pourront aussi être fixées différemment solen la
nature du handicap des travailleurs dont il s 'agit . D'autre part, le
texte prévoit une procédure d 'attribution du label et notamment
l'institution, au sein du conseil supérieur pour le reclassement pro-
fessionnel et social des travailleurs handicapés, d ' une commission
spéciale appelée à donner son avis sur les demandes d'autorisation
présentées en vue de l ' utilisation du label . Enfin . des mesuras
visent à établir un contrôle sur les organismes intéressés et pré-
voient les conditions de retrait du label en cas d'usage abusif et
de fraude. Restent les délicats problèmes de la vente au public
soit sous la forme du porte à porte soit chez des commerçants,
Ils font l 'objet d'une étude entre les administrations compétentes.
Un groupe de travail interministériel institué à la suite de l'avis
émis par la section pénale de la commission d'études législatives
pénales et pénitentiaires doit se saisir incessamment de cette ques-
tion . Si à la suite de ces travaux un projet de loi se révèle néces-
saire, il sera scumis au Parlement dans !es meilleurs délais,

10033, — M. Rousselot expose à M. le ministre de la santé publique
et de la population que des scandales récents ont attiré l 'attention
sur les activité de certains groupements ou personnes qui, sous la
couverture d 'associations de bienfaisance, sollicitent le charité pu-
blique au profit d 'aveugles, infirmes ou de malades et détournent
les sommes recueil ies soit par des escroqueries pures et simples,
soit par des no ie de gestion anormalement élevés . Il demande
quelles mesures ont été prises pour réprimer de tels abus et quelles
dispositions sont actuellement étudiées pouf empêcher la continuation
ou le retour de pareilles pratiques . (Question du 25 avril 1961 .)

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la population
fait connaître à l ' honorable parlementaire que les activités de cer-
tains groupements ou personnes dont il fait état n'ont pas manqué
d ' attirer l 'attention des divers ministères intéressés . Non seulement
certaines escroqueries ont déjà été décelées et leurs auteurs font
l ' objet de poursuites judiciaires, mais les départements ministériels
compétents n ' ont pas manqué de se préoccuper de la défense de la
main-d ' oeuvre aveugle et infirme . C ' est pourquoi vient d'être publié
le décret n ' 61-333 du 1Pt' avril 1961 portant règlement d 'administra-
tion publique pour l'application de l'article 25 de la loi n' 57-1223
du 23 novembre 1057 instituant un label destiné à garantir l ' origine
des produits fabriqués par des travailleurs handicapés. Bien que ce
label soit unique pour l 'ensemble des travailleurs handicapés, il
sera possible d 'y apposer une marque distinctive de la catégorie
de diminués à laquelle appartiennent les infirmes qui ont concouru
à la fabrication du produit . Les conditions de partici p ation des tra-
vailleurs handicapés à la production exigées pour l 'attribution du
label pourront aussi être fixées différemment selon la nature du
handicap des travailleurs dont il s'agit . D'autre part, le texte prévoit
une procédure d ' attribution du label et notamment l'institution, au
sein du conseil supérieur pour le reclassement professionnel et
social des travailleurs handicapés, d 'une commission spéciale appelée
à donner son avis sur les demandes d'autorisation présentées en
vue de l 'utilisation du label . Enfin des mesures visent à établir un
contrôle sur les organismes intéressés et prévoient les conditions de
retrait du label en cas d'usage abusif et de fraude . Restent les
délicats problèmes de la vente au p ublic soit sous la forme du porte
à porte soit chez des commerçants. Ils font l'objet d ' une étude
entre les administrations compétentes- Un groupe de travail inter-
ministériel institué à la suite de l'avis émis par la section pénale de
la commission d'études législatives pénales et pénitentiaires doit se
saisir incessamment de cette question . Si à la suite de ces travaux
un projet de loi se révèle nécessaire, il sera soumis au Parlement
dans les meilleurs délais.

10139 . — M. Dalbos demande à M. le ministre de la santé
publique et de la population quels critères ont présidé à l'établis-
sement des plafonds des personnes figées (864 nouveaux francs)
et de la carte des économiquement faibles (1 .352 nouveaux francs)
et comment pourrait s'établir le budget type d'une personne dispo-
sant de telles ressources. (Question du 4 mai 1961 .)

Réponse . — Les dispositions d'aide sociale sont prévues pour
les personnes qui ne peuvent prétendre aux avantages sociaux
de portée générale . En ce qui concerne les personnes âgées, le
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législateur a confirmé ce principe par l ' alinéa 2 de l'article 158
du code de la famille qui prévoit une coordination avec les
régimes de vieillesse des non-salariés. Ces derniers étant eux-mêmes,
en vertu de l 'article 45 de la loi du 10 juillet 1952, en étroite
liaison avec le régime des allocations versées aux vieux travailleurs
salariés, le plafond des ressources pour l 'octroi de l'aide à domicile
aux p ersonnes àgées a toujours été maintenu à un taux légère-
ment inférieur au montant des allocations auxquelles peut pré-
tendre un ancien salarié. Le relèvement de celles-ci est suivi de
l 'augmentation du plafond des ressources au titre de l'aide sociale
aux personnes âgées. De 50 .400 francs en 1956, il a été depuis
cette époque relevé de 71 p . 100 notamment à la suite de l 'appli-
cation de la loi sur le fonds national de solidarité . Les majorations
pour tierce personne et l'allocation compensatrice des augmentations
de loyer sont accordées en dehors de ce plafond ainsi que les
suppléments de l' allocation du fonds national de solidarité. En ce
qui concerne la carte sociale, une amélioration a été apportée
en alignant le plafond ancien sur celui retenu pour l 'octroi de
l' aide sociale aux grands infirmes et par la suppression du plafond
pour ménage . Le Gouvernement est conscient des difficultés
qu'éprouvent les personnes âgées et plus particulièrement les titu-
laires de l ' aide sociale . Le relèvement du niveau de leurs ressources
principales découlera des mesures qui seront prises à la suite
des travaux de la commission d'étude qui siège auprès du Premier
ministre dont les conclusions doivent proposer les lignes générales
d ' une politique d 'ensemble en faveur des personnes âgées compte
tenu de l 'évolution démographique. Dans l 'immédiat, un important
aménagement de l ' allocation compensatrice des augmentations loyer
va intervenir en faveur des personnes dont les ressources sont
inférieures à 2 .010 nouveaux francs, Le texte précisera le nouveau
mode de calcul de l'allocation dont le taux sera égal à 75 p . 100
du loyer réel dans la limite d ' un maximum fixé, pour un isolé
ou un ménage, à 100 nouveaux francs par mois, charges locatives
non comprises . Des travaux sont également poursuivis pour amé-
nager les dispositions relatives à l 'aide ménagère à domicile.

TRAVAIL

9205 . — M. Roulland signale à M. le ministre du travail que la
circulaire n" 271 C . N . S. S ., émanant de la caisse nationale de
sécurité sociale et adressée aux présidents des conseils d'adrninis-
tration des caisses régionales d 'assurance vieillesse, détermine les
conditions dans lesquelles la caisse nationale de sécurité sociale
apportera son concours financier au titre de : 'action sociale en
faveur des personnes âgées et fixe notamment les normes de cons-
tructions au-delà desquelles sont exclues toutes possibilités de prêt
et de subventions par la caisse nationale de sécurité sociale, les-
quelles normes sont limitées à : 10 mètres carrés au minimum et
18 mètres carrés au maximum peur un célibataire âgé, l 'intéressé
n 'ayant pas droit à un W. C . ; 20 mètres carrés au minimum et
30 mètres carrés au maximum pour un ménage de retraités . Il
constate que les textes réglementaires qui sont toujours en vigueur,
et notamment la circulaire ministérielle n' 53-119 du 19 août 1953,
spécifient que les « types F. 2 et N. 3 (soit 45 mètres carrés et
54 mètres carrés) sont, en règle générale, seuls admis pour les
célibataires et les ménages composés de personnes retraitées ou
proches de l ' âge de la retraite u ; la circulaire incriminée n" 271
de la caisse nationale de sécurité sociale est donc, quant aux
normes de constructions et aux règles d 'attribution de ces cons•
tructions aux retraités, en retrait sur la réglementation en vigueur.
Il lui demande : 1" s' il considère que pareille discrimination lui
parait compatible avec une saine conceptioa de la politique sociale;
2 " les raisons pour lesquelles les petits pavillons avec jardin, qui
ont surtout la faveur des retraités et qui répondent aux normes
réglementaires, sont exclus du bénéfice des prêts et subventions
de la sécurité sociale ; 3' s 'il estime que le a privilège de l'âge e
doit se traduire par catégorie d'individus, par la privation des
avantages d ' hygiène et de confort minimum consentis au reste do
la population ; 4' s' il croit politiquement opportun de promouvoir,
sur le plan officiel, des directives conduisant à la ségrégation des
vieux travailleurs. (Question du 11 mars 1961 .)

Réponse . — Le décret n° 59-1136 du 25 septembre 1959 a régle-
menté l'action sociale que la caisse nationale a la possibilité do
promouvoir en faveur des personnes âgées bénéficiant d ' un aven.
tage de vieillesse . Au premier rang de cette action figurent les
investissements dans des réalisations immobilières intéressant Io
logement ou l 'hébergement de ces personnes . Dans le cadre des
dispositions du décret précité, le conseil d'administration de la
caisse nationale de sécurité sociale a déterminé les modalités sui-
vant lesquelles devaient être utilisés les fonds affectés par cet
organisme à l 'action sociale en faveur des personnes âgées . Il a
notamment fixé les conditions auxquelles doivent répondre les
réalisations immobilières envisagées au profit de ces personnes pont :
bénéficier de l ' aide financière de la caisse nationale. Ses décisions
ont été portées à la connaissance des caisses régionales d ' assurance
vieillesse par plusieurs circulaires au nombre desquelles figurent
la circulaire n " 271 du 30 décembre 1960 à laquelle se réfère
M . Roulland . Le conseil d'administration de la caisse nationale
a eu le souci constant d ' éviter une ségrégation des personnes âgées,
La circulaire susvisée précise à ce sujet que e l ' objectif à atteindre
est d 'éviter la concentration et la ségrégation de la population
âgée n . Aussi, la commission chargée par le conseil d ' administration
d 'examiner les demandes d ' aide financière adressées à la caisse
nationale a-t-elle rejeté systématiquement, en application de cette
directive générale, tous les projets dont la réalisation eût abouti
au résultat condamné par la circulaire en question . Toutefois, tenant
compte du fait que les fonds dont dispose la caisse nationale pour
son action sociale en faveur des personnes âgées sont limités, le

conseil d ' administration a estimé que l ' intervention de est orga-
nisme devait, pour être efficace et pour bénéficier au plus grand
nombre, comporter certains choix . C 'est ainsi qu 'il a été amené
à définir les caractéristiques des logements individuels pour la
construction desquels son aide financière serait sollicitée. A cet
égard, il lui a paru raisonnable de mettre les personnes âgées dans
une situation analogue à celle des personnes seules ou des ménages
qui sollicitent l 'attribution d'un logement dans les immeubles H . L . M.
Cette position est d ' autant plus justifiée que les titulaires d 'un
avantage de vieillesse du régime général de la sécurité sociale, qui
sont les seuls bénéficiaires de l 'action sociale de la caisse nationale
de sécurité sociale en application du décret du 25 septembre 1959,
disposent de ressources généralement modestes . En agissant ainsi.
le conseil d 'administration de la caisse nationale n 'a, en aucune
manière, voulu innover . Les instructions qu 'il a données aux caisses
régionales d ' assurance vieillesse et qui ont été élaborées en complet
accord avec le ministère de la construction tiennent compte de la
réglementation en vigueur en ce qui concerne à la fois le . normes
de construction et les conditions d'attribution des logements cons-
truits . C 'est ainsi que l 'arrêté du 17 mars 1960 portant normalisation
des caractéristiques des logements-foyers, qui a été pris en appli-
cation de la loi n" 57-908 du 7 août 1957, tendent à favoriser la
construction de logements destinés notamment aux vieillards —
arrêté auquel se réfère la circulaire incriminée de la caisse natio-
nale — précise que les logements pour personnes âgées doivent
avoir une surface habitable au moins égale à 15 mètres carrés pour
une personnel seule et 20 mètres carrés pour un ménage. D 'autre
part, lorsque des logemer.is sont réservés à ces personnes âgées
dans des immeubles H . L . M ., les normes de construction retenues
sont celles applicables à cette catégorie d 'habitation . S'il s ' agit de
logécos, dont le financement est assuré à l'aide des prêts et primes
du Crédit foncier, les logements peuvent être, soit du type I, d 'une
surface comprise entre 10 et 18 mètres carrés, soit du type I bis,
d 'une surface de 26 mètres carrés au minimum et de 30 mètres
carrés au maximum. II n ' apparaît donc pas que cette réglemen-
tation générale, qui est applicable à l ' ensemble de la population
puisse, ainsi que l'indique M . Roulland, être considérée comme
incompatible avec une saine conception de la politique sociale
lorsqu ' elle est appliquée à des personnes âgées qui peuvent en
outre bénéficier, dans de très nombreux cas, des services collectifs
dont la caisse nationale, lorsqu 'elle accorde une participation finan-
cière, exige la création . Il semble, en définitive, qu ' une confusion
a été commise entre les textes rappelés ci-dessus dont la caisse
nationale a recommandé l 'application et celui de la circulaire minis-
térielle n" 53-119 du 12 août 1953, parue au Journal officiel du
19 août 1953 . En effet, cette circulaire fixe les règles applicables
à l ' octroi des primes à la construction des logements individuels
réalisés clans le cadre de l'accession à la propriété. Elle traite donc
d 'un problème tout à fait différent de celui qu ' essaie de résoudre
la caisse nationale dans le cadre de son action sociale en faveur
des personnes âgées.

9845 . — M. Profichet expose à M . le ministre du travail qu' il
semble régner quelque incohérence dans la façon dont les caisses
de sécurité sociale remboursent, ou plutôt ne remboursent pas la
détermination du groupe sanguin et du facteur rhésus, en particulier
en ce c,ui concerne les examens systématiques pratiqués au cours
de la grossesse . Il semble d 'usage courant que le médecin praticien
doive demander l 'accord du contrôle médical en justifiant d ' une
indication médicale précise. Or, il paraît évident que l 'indication
médicale réside justement dans le fait que le médecin peut et doit
craindre, spécialement en cas de deuxième grossesse, une incompa-
tibilité sanguine entre les conjoints, et que cette incertitude ne
peut être levée que par l 'examen, au minimum du sang de la future
mère ; au cas où un accident se produirait au terme de la grossesse,
le médecin pourrait, à juste titre, se voir reprocher une faute
lourde pour n' avoir pas pris cette élémentaire et maintenant classique
précaution . C 'est pourquoi il lui demande s' il n'estime pas normal
que le remboursement de tels examens soit de droit, et que la
sécurité sociale s'oriente vers une conception plus rationnelle de la
médecine préventive. (Question du 22 avril 1961 .)

Réponse . — Les examens hématologiques, en vue de la détermi-
nation du groupe sanguin et du facteur rhésus, figurent expressé-
ment au nombre des analyses médicales dont le tarif a été fixé
par l 'arrêté du 4 novembre 1958 modifient et complétant le tarif
interministériel des prestations sanitaires . Ces deux examens sont
donc actuellement remboursables aux assurés sociaux, dans les
conditions générales applicables à la prise en charge des examens
de laboratoire, c'est-à-dire dans la mesure où ils ont été médicalement
prescrits et jugés nécessaires, compte tenu de l'avis du contrôle
médical, soit à la conduite d'une grossesse, soit au diagnostic ou au
traitement d ' une affection, soit encore à la préparation d ' une inter-
vention . La diversité des situations expiique sans doute l'apparente
incohérence que l'honorable parlementaire croit pouvoir déceler
dans les décisions prises par les caisses de sécurité sociale en
matière de prise en charge des examens dont il s'agit. En revanche,
les caisses sont fondées à refuser le remboursement de ces analyses,
lorsqu'elles sont pratiquées à l'occasion d'examens à caractère systé-
matique, s'agissant alors de mesures de précaution purement pré-
ventive :, qui échappent par nature à la garantie de la sécurité
sociale . Il ne pourrait en être autrement que si la réglementation
en vigueur rendait obligatoire la recherche du groupe sanguin et
du fadeur rhésus chez les femmes en état de grossesse, ce qui n'est
pas le cas . Toutefois, selon des informations récemment communi-
quées par M . le ministre de la santé publique et de la population,
un projet de décret tendant à modifier en ce sens les dispositions
de l'ordonnance du 2 novembre 1945 sur la protection maternelle et
infantile, est actuellement à l'étude . II est permis de penser que ce
texte pourra prochainement intervenir, permettant ainsi aux caisses
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de sécurité sociale de modifier sur ce point leur règlement intérieur,
de manière à inclure la détermination du groupe sanguin et du
facteur rhésus au nombre des examens prénataux pris en charge

titre de l'assurance de maternité.

9899 . — M. Diligent, se référant aux dispositions de l'article 6,
paragraphe II, du décret n" 60-451 du 12 mai 1950, expose à M . le
ministre du travail que, conformément aux indications ' données
dans les tableaux des tarifs plafonds annexés à l'arrêté du 12 mai
1960 relatif à la commission interministérielle des tarifs, les tarifs
plafonds applicables dans les dispensaires publics ou privés sont
ceux prévus pour les soins de ville• affectés d ' un abattement va-
riant de 10 p . 100 à 30 p . 100 ; que, cependant, d'a p rès les principes
directeurs dégagés par la commission interministérielle dans ses
séances des 21 et 23 novembre 1960 et qui doivent la guider dans
l ' examen des conventions de dispensaires — principes exposés dans
la circulaire n" 112 SS du 29 novembre 1960 (Journal officiel du
11 décembre 1960) — l'abattement minimum de 10 p . 100 ne devrait
être consenti que dans des cas très exceptionnels, les dispensaires
étant classés en trois catégories. auxquelles devraient corrcepondre
d ' une manière générale des abattements respectifs de 20 . 25 et

30 p. 100 sur les tarifs plafonds conventionnels prévus Pour les
soins de ville . Il lui si gnale que la publication de ces principes définis
par la commission interministérielle des tarifs a suscité — à juste
titre, semble-t-il — un mouvement de protestation dans un grand
nombre de dispensaires où l 'on considère que ces décisions consti-
tuent une interprétation restrictive des dispositions du décret du
12 mai 1960 et de l'arrêté de même date susvisés . Il lui demande:
1 " quelles mesures il envisage de prendre afin que la commission
interministérielle des tarifs soit amenée à réexaminer ce problème
et à apporter les assouplissements qui s 'imposent aux régies retenues
par elle et qui ont fait l ' objet de la circulaire n" 112 SS du 29 no-
vembre 1960 ; 2" de bien vouloir lui indiquer le nombre des conven-
tions de dispensaires ayant redis l ' approbation de la commission
interministérielle à la date du I'' avril 1961 . (Question du
22 arril 1961 .)

Réponse . — La commission interministérielle des tarifs a t iti
amenée, à la suite d 'une nouvelle étude et après des enquêtes com-
plémentaires . à réexaminer les principes directeurs qu 'elle avait
retenus pour la guider dans l 'examen des convention de dispensaires.
Les nouveaux éléments d'information qui ont été ainsi fournis lui
ont permis d'apporter quelques assouplissements aux règles qu 'elle
avait précédemment retenues et qui avaient fa i t l'objet de la circu-
laire n" 112 SS du 29 novembre 1960. En -.i concerne le taux
des abattements à inclure dans les conventions avec les dispensaires,
la commission a admis que, pour l 'ensemble de ceux-ci, à l'exclusion
des cabinets dentaires, l'abattement minimum de 10 p . 100 prévu
par l' arrêté du 12 mai 1960 pouvait avoir un caractère moins excep-
tionnel qu'elle ne l 'avait d 'abord envisagé. Elle ne s'opposerait pas
à ce que les dispensaires classés en trois ertégories . compte tenu
de leur équipement technique et de leurs conditions de fonctionne-
ment, se voient attribuer les abattements respectifs de 10 . 20 et
30 p . 100 sur les tarifs plafonds conventionnels prévus p our les soins
de ville. Elle a estimé, cependant. que l'abattement moyen de
20 p . 100 devrait, en principe, être retenu pour les dispensaires
bénéficiant d 'un très bon équipement et fonctionnant clans des
conditions satisfaisantes . L ' abattement minimum de JO p . 100 serait
réservé aux dispensaires dont l ' é q ui p ement est excellent et qui
peuvent être considérés comme les disnensaires piintes , de leur
région . Les autres dispensaires se verront appliquer l'abattement
maximum de 30 p . 100 . La commission souhaite que, d ' une manière
générale, pour l'ensemble des dis pe,saires d 'une région . la moyenne
des abattements retenus s'établisse aux environs de 2ll p . 100,
sans que ce chiffre soit atteint clans l'immédiat, de façon à per-
mettre le développement de la politique de saine émulation encou-
ragée par la plupart des caisse : ; reeioneles de sécurité sociale . En ce
qui concerne les cabinets dentaires, les éléments d'informations re-
cueillis par la commission interministérielle ne l 'ont pas conduite
à modifier sensiblement sa position antérieure sur ce point . Elle
pense que l'abattement sur les tarifs plafonds, en ce qui concerne
les cabinets de soins dentaires, devrait être habituellement l'abat-
tement maximum de 30 p . 100 appliqué à toutes les letlres-clés, que
les actes soient effectués par un stomatologiste ou par un chirurgien
dentiste . Dans des cas exceptionnels, cet abattement pourrait être
réduit à 20 p . 100 au minimum . lorsque le cabinet dentaire pourrait
justifier de charges anormalement lourdes. Il peut en ètre ainsi,
notamment, lorsque le cabinet dentaire effectue une proportion im-
portante d'actes d 'orthodontie, lor sque l ' établissement fonctionne
dans une zone où l 'habitat se trouve dispersé, ce qui entraîne une
fréquentation plus limitée du cabinet, bien que celai-ci rende de
réels services à la population, ou encore lorsque des charges d 'amor-
tissement importantes pèsent sur le budget de l'établissement . La
commission a estimé que les principes directeurs ainsi définis pour-
raient recevoir une application un peu plus large dans la région
parisienne, pour tenir compte, d ' une part, de l ' effort accompli d ' une
manière assez générale pour améliorer l'équipement des dispensaires,
et, d 'autre part, de l ' intérêt qu ' il y a à encourager les institutions
de médecine sociale dans cette région, en l'absence de conventions
signées avec le corps médical et les syndicats dentaires . Ces instruc-
tions ont été diffusées par circulaire n " 43 SS du 29 mars 1961 parue
au Journal officiel du 1i' t avril 1961 . A la date du l"' avril 1961,
la commission interministérielle des tarifs avait approuvé 90 conven-
tions de dispensaires.

9901 . — M. Jean Taittinger expose à M. le ministre du travail
le cas suivant : une manufacture de chemiserie emploie des ouvrières
payées à l'heure et réglées en fin de mois, le 2 du mois suivant,
en accord avec le règlement d 'atelier rédigé par l ' alliance corpora-

Cive du textile. Toutefois . ces ouvrières reçoivent, vers le 15 du
mois, un acompte en chiffres ronds accompagné d'un bulletin de
versement, mais sans retenue. le compte étant établi en fin de mois.
Cette manufacture a demandé respectivement à la caisse départe-
mentale d 'allocations familiales et à la caisse départementale de
sécurité sociale quelle était sa situation au regard du décret
n" 61-100 du 25 janvier 1961 . La première a répondu que le fait de
verser des acomptes n'apportait aucune modification aux règles
précisées par le décret . Il n 'était tenu compte que des salaires régu-
lièrement versés et comptabilisés . La deuxième, au contraire . exige
le paiement des cotisations sur acomptes dans les quinze premiers
jours du mois qui suit le mois civil intéressé, bien q ue ces acomptes,
de toute évidence . ne représentent pas le produit d 'un certain
nombre d 'heures, par un certain prix horaire. Cette position, qui
complique la comptabilité de l ' entreprise et qui est contraire à
l 'avis officiellement exprimé par circulaire de la caisse d 'allocations
familiales . semble en outre faire échec aux facilités accordées par le
décret susvisé . II lui demande quelle est la position de son départe-
ment sur ce problème . (Question du 22 avril 196] .)

Réponse . — L 'article 1 du décret n" 61-100 du 25 janvier 1961,
relatif au recouvrement des cotisations de sécurité sociale, stipule
que « les cotisations dues au titre des assurances sociales, des acci-
dents du travail et des allocations familiales, à raison des rémunéra-
tions ou gains perçus par les travailleurs salariés ou assimilés pen-
dant un mois civil déterminé, doivent être versées dans les quinze
premiers jours du mois suivant à l'union de recouvrement dont
relève l 'établissement de l ' employeur ou, à défaut d'union, à la caisse
de sécurité sociale et à la caisse d'allocations familiales intéressées ».
II ne semble pas — sous réserve de l 'appréciation souveraine des
tribunaux — que les acomptes faisant l 'objet de la demande de
l 'honorable parlementaire constituent des rémunérations ou gains
au sens de la disposition réglementaire précitée . La rémunération
d'un Salarié est, en effet, son salaire et les acomptes dont il s ' agit
ne sont pas liés directement à l 'importance du travail accompli.
C ' est donc le versement de la paie, à la date et dans les conditions
prévues au contrat de travail, qui constitue le fait générateur de la
perception des cotisations et ouvre le délai d 'exigibilité de l'ensemble
des cotisations ouvrières et patronales de sécurité sociale afférentes
à la période couverte par cette paie.

10000. — M. Frédéric-Dupont signale à M. le ministre du trevaf
le retard anormal apporté par le centre de paiement 271 de la
sécurité sociale sis 57, avenue Bosquet, au remboursement des
prestations pour soins médicaux et produits pharmaceutiques. Des
demandes déposées au mois de janvier dernier n 'ont pas été, à ce
jour, satisfaites . Ce retard est certainement dû à un manque de.
personnel. II lui demande de lui faire connaître les mesures qu 'il
compte prendre pour remédier à cet état de choses . (Question
du 25 avril 1961 .)

Réponse . — Une enquéte sur les faits signalés a été immédiatement
prescrite à M. le directeur régional de la sécurité sociale de Paris.
Il a été égatgmeut demandé à M . le directeur régional de donner
toutes instructions utiles pour que les retards survenus soient
résorbés le plus rapidement possible. L' honorable parlementaire
sera tenu informé de la suite qui sera réservée à cette affaire.

10031 . -- M. Rieunaud expose à M. le ministre du travail quxl
apparaît profondément souhaitable que soit étendu à tous les
anciens combattants titulaires de la carte du combattant le bénéfice
des màjorations d 'ancienneté correspondant au temps passé sous
les drapeaux accordé aux fonctionnaires de l 'Etat, des départements,
des communes et des établissements publics départementaux et
communaux . ]1 lui demande s ' il n'envisage pas d 'établir, en liaison
avec les différents départements ministériels intéressés, des projets
de loi comportant les modifications nécessaires à la législation visant
les titulaires de pensions de vieillesse de la sécurité sociale et des
différents régimes professionnels dans le but d 'accorder aux béné-
ficiaires anciens combattants les avantages et bonifications que
l 'Etat attribue aux agents anciens combattants des services publics.
(Question du 25 avril 1961 .)

Réponse . — En ce qui concerne le régime des salariés, l'article
L. 342 du code de la sécurité sociale prévoit l 'assimilation à des
périodes d'assurance valables, pour l'ouverture du droit à pensions
et rente de vieillesse du régime général des salariés, des périodes
postérieures au 1" juillet 1930 pendant lesquelles l 'assuré a été
présent sous les drapeaux, par suite de mobilisation ou comme volon-
taire en temps de guerre . La même assimilation est prévue par
l 'article L. 357, en ce qui concerne particulièrement la période de
guerre 1939-1945, pour les assurés qui se sont trouvés dans la
situation susvisée ou qui ont été prisonniers ou déportés, notamment.
Il n 'est pas possible d ' envisager actuellement, en faveur des anciens
combattants, des conditions de liquidation de pension de vieillesse
plus avantageuses que pour les autres catégories d 'assurés . Il est
à remarquer, d'ailleurs, que les pensions, servies au titre d
régimes spéciaux de retraite des agents des services publics, sont
financées selon des règles différentes de celles du régime général
des salariés et des régimes de non-salariés . C'est ainsi que les fonc-
tionnaires subissent pour le risque vieillesse-invalidité, une retenue
de 6 p . 100 sur l'intégralité de leur traitement, alors que pour une
cotisation identique qui n'affecte d'ailleurs qu'une partie des salaires
les plus élevés, les assurés sociaux sont couverts, ainsi que leur
famille pour les risques maladie, invalidité, maternité, vieillesse et
décès . En cc qui concerne l'allocation aux vieux travailleurs salariés,
les périodes de mobilisation au cours des guerres de 1914 à 1919 et
de 1939 à 1945 peuvent être assimilées à des périodes de salariat
pour l'ouverture du droit à cet avantage . Enfin, selon t-a réglemen-
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tation en vigueur, les périodes de mobilisation et périodes assimilées
entrent en compte pour la détermination des droits à l'allocation
vieillesse des non-salariés visés par le livre VIiI, titre I" du code
de la sécurité sociale, dès lors que la mobilisation provoque l ' inter-
ruption de l'exercice de la profession.

10077 . — M. Halbout expose à M . le ministre du travail qu' en
application des dispositions de l ' article 77, paragraphe 1'' (nouveau)
du règlement d 'administration publique n° 45-0179 du 29 décembre
1945, modifié par le décret du 27 juin 1955, le droit aux prestations
de l 'assurance décès est apprécié à la date du décès alors que,
sous le régime antérieur au décret du 27 juin 1955, ce droit était
examiné au moment de la première constatation médicale de la
maladie ayant entraîné le décès, quel qu 'ait été le délai écoulé entre
le début de cette maladie et le décès ; que, dans la plupart des
cas, un pensionné de vieillesse a cessé, depuis longtemps, toute
activité salariée et qu ' il n' est plus en mesure de remplir, au jour
de son décès, les conditions fixées par l 'article L. 249 du code de
la sécurité sociale pour ouvrir droit au capital-décès ; que par
conséquent, en raison des modifications introduites à l 'article 77
du règlement d 'administration publique du 29 décembre 1945 par le
décret du 27 juin 1955, les pensions de vieillesse ne peuvent pra-
tiquement pas ouvrir droit au capital-décès puisque le pensionné
de vieillesse n' a la qualité d 'assuré ouvrant droit audit capital-
décès que dans la mesure où, ayant travaillé jusqu'à son décès, il
s 'est ouvert des droits en tant que salarié, mais non au titre de
pensionné . Il lui demande s'il n'envisage pas, dans le cadre de la
réforme d ' ensemble du régime de la sécurité sociale actuellement
à l'étude, de revenir aux dispositions qui existaient antérieurement
à la publication du décret du 27 juin 1955 en prévoyant que le
droit au capital-décès est ouvert lorsque la première constatation
de la maladie ayant entraîné le décès a eu lieu dans une période où
l'assuré travaillait encore comme salarié . (Question du 2 mai 1961.)

Réponse . — Avant l ' intervention du décret du 20 mai 1955, les droits
aux prestations des assurances sociales étaient, d'une manière géné-
rale, appréciés à la date de la première constatation médicale de
l'affection dont l 'assuré était atteint. Les prestations de l'assurance
décès étaient accordées, dès lors que les ayants droit de l 'assuré
décéaé apportaient la preuve que ce dernier avait travaillé pendant
au moinx soixante heures au cours des trois mois précédant la date
de la première constatation médicale de l 'affection ayant entraîné
le décès . 11 résultait de ces dispositions que, lorsque le décès d' un
pensionné de vieillesse était dû à une affection ancienne, constatée
alors qu 'il était encore salarié, le bénéfice du capital décès pouvait
être cordé à ses ayants droit . Le décret du 20 mai 1955 a modifié
le régime des assurances sociales applicable aux assurés des pro-
fessions non agricoles. Depuis le 1" jjuillet 1955, date d ' application
de ce texte, le droit aux prestations est apprécié, non plus à la date
de la première constatation médicale de l ' affection, mais à la
date du fait ouvrant droit aux prestations . Les prestations de
l'assurance décès ne sont donc accordées que si les ayants droit de
l'assuré apportent la preuve qu'il avait exercé un emploi salarié
ou s 'était trouvé dans une situation assimilée pendant au moins
soixante heures au cours des trois mois qai précèdent la date du
décès . Un pensionné de vieillesse ne peut ouvrir droit au capital
décès que s' il a continué d ' exercer une activité salariée après
l'attribution de sa pension et justifié ainsi des conditions requises.
Ces dispositions nouvelles peuvent évidemment avoir pour résultat
de priver du capital décès des conjointes de pensionnés qui auraient
bénéficié de cet avantage sous le régime antérieur au 1" juillet 1955,
mais il s'agit d ' une conséquence indirecte d 'une modification de
ia législation ; les pensionnés de vieillesse n' ont jamais ouvert droit au
capital décès en tant que pensionné, mais uniquement sur justifi-
cation [; ' une activtié salariée . Le capital décès, en effet, n 'a pas été
institué dans le but de couvrir les frais d'obsèques, mais de
compenser la perte de salaire résultant pour la famille du décès de
l 'assuré. Aucune modification de la législation sur ce point parti-
culier n ' est actuellement envisagée.

1009D. — M. Philippe Vayron demande à M. le ministre du travail
pour quelle raison le rapport relatif à l 'application de la législation
de sécurité sociale durant l ' exercice 1959 n 'a pas fait l ' objet d 'une
publication au Journal officiel ainsi qu 'il est prévu par la loi.
(Question du 2 niai 1901 .)

Réponse . — Le dernier rapport sur l 'application de la législaticn
de sécurité sociale a été p résenté à M. le Président de la République
le 5 juin 1959 et publié au Journal officiel du 24 octobre 1959.
Il concernait essentiellement l ' année 1957 mais donnait également
les principaux résultats de 1958. Au cours de l 'année 1960, il a été
décidé de modifier la présentation de ce document . Les résultats
par caisse de sécurité sociale ou d'allocations familiales sont relevés
dorénavant dans un numéro spécial du fascicule des statistiques
de la Revue française du travail . Le numéro relatif à l 'année 1958
va sortir incessamment des presses de l'Imprimerie nationale et le
numéro se rapportant à l ' année 1959 sera publié dans quelques
mois . Allégé de ces renseignements, le prochain rapport fournira
les résultats statistiques nationaux pour les années 1958, 1959 et 1960.
Le retard apporté à la publication du rapport est Imputable à
l 'accroissement des tâches du service de statistiq ues compétent
qui n 'a pu, dans le même temps, voir augmenter ses effectifs en
personnel qualifié . L ' information statistique en ce qui concerne
la sécurité sociale a été en effet largement développée, avec le
souci, au surplus, de réduire le délai écoulé entre la période de
référence et la date de publication des résultats . D ' une part, depuis
le début de 1958, des statistiques de sécurité sociale sont publiées
claque mois dans le fascicule mensuel de la Revue française du

travail . Le sommaire des quatre premiers numéros de 1961 com-
porte, par exemple, des notes sur : a) la situation comparée des
caisses primaires et régionales de sécurité sociale au titre des
accidents du travail (année 1959) ; b) les encaissements de cotisa-
tions du régime général de sécurité sociale en 1959 et 1960 ; c) les
dépenses administratives et le personnel des organismes de sécurité
sociale du régime général (1959) ; dl la sécurité sociale dans les
différents pays de la Communauté économique européenne ; et les
résultats d'ensemble provisoires de l 'année 1960. D'autre part, la
documentation permanente que constitue le fascicule mensuel a été
complétée par des dépliants, un mémento publié au début de 1960
et une brochure de notes statistiques qui doit être diffusée très
prochainement. Par ailleurs, il convient d ' observer que les princi-
paux résultats financiers sont communiqués régulièrement à l' institut
national de la statistique et des études économiques qui leur assure
une place importante dans ses bulletins et annuaires . Depuis quel.
ques mois, notamment . une page entière du bulletin mensuel est
consacrée à ta sécurité sociale et le lecteur peut y trouver des
résultats mensuels et les situations trimestrielles . L ' ensemble de
la documentation statistique officielle concernant la sécurité sociale
permet de faire connaître très rapidement les opérations du régime
général . C ' est ainsi que les résultats d ' une année sont publiés dès
le mois d' avril ou de mai de l 'année suivante. Dans ces conditions,
le rapport ne constitue, sur un certain nombre de points, qu 'une
récapitulation de statistiques déjà diffusées . Son intérêt demeure
néanmoins et sa publication continuera d'être assurée dans les
meilleures conditions possibles, des délais moins impératifs, tenant
compte des nécessités du service, pouvant toutefois être observés
à cet égard.

10092. — M . Raulet, se référant à la réponse n° 9092 publiée au
Journal officiel du 25 mars 1961 (débats parlementaires), attire
l'attention de M. le ministre du travail sur le fait qu'un représen-
tant de commerce lié avec son représenté par un véritable contrat
de mandat d ' une part, et d 'autres employeurs par des contrats
de louage de services, d' autre part, ne pourrait exercer concur-
remment la profession de représentant statutaire et celle d 'agent'
commercial, motifs pris de ce que les droits et obligations du
V. R . P . statutaire diffèrent de ceux de l 'agent commercial : a) le
V. R. P. ne doit faire aucune opération commerciale pour son
compte personnel, alors que l'agent commercial peut en effectuer
pour son propre compte ; b) le V. R . P. est tenu d'avoir la carte
d'identité professionnelle de représentant, tandis que l 'agent com-
mercial doit se faire immatriculer sur un registre spécial tenu au
greffe du tribunal de commerce du ressort de son domicile . Il est
notoire qu 'avant comme après la publication de la loi n° 57 .277
du 7 mars 1957 et du décret n° 58-1345 du 23 décembre 1958, des
représentants exercent simultanément leur profession en qualité
d'agent commercial, d 'une part, et de V. R. P. statutaire, d 'autre
part, à leur entière satisfaction, sans que la coexistence sur leur
tête ne soi' cause de difficultés ni d' impossibilité . Les droits et
obligations du V. R. P. statutaire, différents de ceux de l'agent
commercial, s'exercent dans des secteurs économiques, commer-
ciaux et sociatix qui n ' affectent en rien ceux de l 'agent commercial,
et réciproquement . La possession de la carte d'identité profession-
nelle délivrée au V. R. P. sur production d ' attestation de ses
employeurs n 'est pas un obstacle à l ' immatriculation sur le registre
spécial du même représentant qui exerce simultanément sa profes-
sion sous les deux régimes, Le seul argument opposé à cette double
appartenance se réfère à la faculté que possède l ' agent commer-
cial de faire des opérations commerciales pour son compte per-
sonnel . Considérant que l'exercice de la profession sous les deus :,
régimes s ' est effectué sans difficultés au cours d ' un passé récent
et qu ' il se poursuit encore présentement par des repré aentants qui
sont satisfaits de cette double appartenance, il lui demande s'il
ne pourrait pas être admis que le représentant exerçant ainsi sous
les deux régimes soit habilité à continuer de le faire, à la condition
que son immatriculation sur le registre spécial des agents commer-
ciaux soit appuyée d ' une déclaration par laquelle il s ' obligerait
à ne pas faire d 'opérations commerciales pour son propre compte,
nonobstant la faculté d' en réaliser qui pourrait figurer dans ses
contrats de mandat. (Question du 2 mai 1961 .)

Réponse . — En l'état actuel des textes, le ministre dn travail
ne peut que confirmer les termes de sa réponse publiée au Journal
officiel du 25 mars 1961 (débats parlementaires, Assemblée natio-
nale, p. 361) à la question écrite n° 5992 posée le 17 février 1961
par l'honorable parlementaire. Selon l 'avis émis dans cette réponse,
sous réserve de l' appréciation souveraine des tribunaux, une per-
sonne ayant plusieurs cartes de représentation ne saurait exercer
concurremment la profession de représentant statutaire définie par
l'article 29 k du livre I" du code du travail et celle d ' agent com-
mercial visée par le décret n" 58. 1345 du 23 décembre 1958 . Au
sujet de la eugestion formulée par l ' honorable parlementaire et
tendant à permettre, sous certaines conditions à un représentant
statutaire d'avoir en même temps la qualité d'agent commercial,
il appartiendrait à M . le secrétaire d'Etat au commerce intérieur
et à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, d'examiner de
concert l'opportunité de modifier les dispositions du décret susvisé
du 23 décembre 1958 et notamment relies de l'article 4 dudit décret
instituer.' un registre spécial d'immatriculation pour les agents
commerciaux.

10118. —•M . Dorey demande à M. le ministre du travail : 1° quelles
sont les conditions imposées par les textes pour que le conjoint
d'un artisan puisse être considéré comme sslarié de son mari et
être assujetti au régime général de la sécurité sociale ; 2" si la
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femme d'un artisan travaillant effectivement sous le contrôle et
les directives de son mari peut être assujettie au régime général
de b sécurité sociale . (Question du 4 niai 1961 .)

Réponse . — Aux termes de l 'article L . 243 du code de la sécurité
sociale, le conjoint participant à l'entreprise ou à l'activité d 'un
travailleur nonsalaié, tel un artisan, ne peut être affilié, en ce
qui le concerne, au régime général de la sécurité sociale en qualité
de salarié ou assimilé que s 'il remplit les conditions ci-après : a) par-
ticiper effectivement à l 'entreprise ou à l 'activité à titre profession-
nel et constant ; b) bénéficier d'une rémunération au moins égale
au salaire minimum interprofessionnel garanti . telle qu'elle serait
acquise par un travailleur occupé pendant la durée hebdomadaire
réglementaire de travail prévue pour la prcfession exercée par le
conjoint et correspondant, d 'autre part, le cas échéant, au salaire
normal de leur catégorie professionnelle . Toute demande d' imma-
triculation concernant une personne susceptible de se prévaloir des
dispositions de l'article L . 243 précité doit être adressée à la caisse
primaire de sécurité sociale dans la circonscri p tion de laquelle se
trouve l' établissement de celui des deux conjoints exploitant l 'entre-
prise ou exerçant l'activité considérée. Il est rappelé que le tra-
vail exécuté par un époux dans le cadre de l'obligation mutuelle de
secours ou d ' assistance entre époux, prévue à l 'article 212 du code
civil, ne saurait être regardé comme un travail salarié ou assimilé
pour l'application des législations de sécurité sociale.

10133. — M. Waldeck Rochet expose à M. le ministre du travail
que la loi du 30 juin 1956 ayant institué l'allocation supplémentaire
aux vieux prévoit que les revenus des biens mobiliers et immobi-
liers des requérants rm exploitants agricoles sont calculés sur la
base de 10,09 p. 100 de la valeur en capital . Il souligne que ce mode
de calcul est profondément injuste car il s 'agit là de revenus pure-
ment fictifs et non des revenus réels des intéressés, mais comme
ces revenus « fictifs » entrent toutefois en compte pour l ' appré-
ciation des ressources des personnes qui sollicitent le bénéfice de
I'allocation supplémentaire, très souvent le plafond de ressources
est dépassé à cause de ce mode d ' évaluation arbitraire et l 'allo-
cation supplémentaire est refusée . Il lui demande si le Gouverne-
ment n'envisage pas de modifier ce mode d 'évaluation en prenant
pour base les revenus réels des intéressés et non plus le revenu
e fictif » . (Question du 4 mai 1961 .)

Réponse . — Il est procédé à des études en vue de la modifica-
tion ; notamment, des dispositions réglementaires qui fixent les
modalités de calcul des revenus des biens mobiliers et immobiliers
pour l 'évaluation des ressources des personnes qui sollicitent
l ' allocation supplémentaire . A cet effet, il est envisagé de prendre
en compte le revenu réel des capitaux, créances et valeurs mobi-
lières . Toutefois cette mesure ne saurait être étendue aux biens
immeubles . D 'ailleurs, une décision définitive ne pourrait être prise,
en la matière, avant que la commission d'étude des problèmes de
la vieillesse, instituée par le décret du 8 avril 1960 ait fait connaître
ses suggestions en vue de l'amélioration des conditions d'existence
des personnes âgées.

10138. — M. Baudis expose à M. le ministre du travail que
l'article 58 de la convention collective nationale de travail du
personnel des organismes de sécurité sociale du 8 février 1957
— convention qui a remplacé celle du 16 octobre 1946 — précise :
« La limite d ' âge est fixée à 60 ans . A son départ l 'agent a droit
au congé payé proportionnellement au nombre de mois écoulés
depuis le 1" précédant la date de départ . En outre, l'agent
percevra une somme égale à trois mois de salaire, calculée sur
son dernier traitement mensuel . » Or, certains agents se voient
refuser cette « indemnité de départ » au moment de leur prise
de retraite, ayant atteint l 'âge de 60 ans, pour la raison qu 'ils
étaient en situation de maladie ou d 'invalidité . Or, rien dans les
textes de la convention ne contredit la rédaction de l 'article 58,
rappelé ci-dessus . La commission paritaire nationale a conseillé
une mesure de bienveillance pour les agents se trouvant en
invalidité au moment où ils atteignent la limite d'âge (circulaire
Fédération nationale des ,organismes de sécurité sociale et union
nationale des caisses d'allocations familiales du 7 juillet 1960) . Il
lui demande s'il compte faire en sorte que soient respectées les
dispositions conventionnelles, en général, et celles de l'article 58
de la convention nationale de travail du personnel des organismes
de sécurité sociale, en particulier. (Question du 4 mai 1961).

Réponse . — Il est rappelé à l 'honorable parlementaire que les
caisses de sécurité sociale sont des organismes de droit privé et
autonomes qui gèrent directement leur personnel dans le cadre
d'une convention collective nationale de travail . L'article 58 de
ladite convention prévoit qu'au moment de sa mise à la retraite
c l ' agent percevra une somme égale à trois mois de salaire,
calculée sur son dernier traitement mensuel s . Ces dispositions
ne visant pas expressément le cas des agents en congé de maladie
ou en position d'invalidité au moment de leur mise à la retraite
ont été interprétées par certains organismes comme les excluant
du bénéfice de l'indemnité bien que la commission paritaire
nationale ait conseillé aux caisses d'adopter des sèlutions de
bienveillance . L'autorité de tutelle n'a fait obstacle, dans le cadre
dés dispositions de l'article L. 171 du code de la sécurité sociale,

.à aucune des décisions favorables qui ont pu être adoptées par
les caisses à l'égard de leurs agents . Mals les mêmes dispositions
ne permettent pas au ministre du travail d'annuler les décisions
moins favorables des caisses dont on ne saurait considérer qu'elles
sont contraires à la loi ou de nature à compromettre l'équilibre
financier desdits organismes .

10189 . — M. Catayée demande à M . le ministre du travail si le
fait d ' être membre actif d ' un parti politique guyanais est incom-
patible avec la qualité de fonctionnaire de la sécurité sociale en
Guyane ; et s'il ne juge pas utile de faire procéder à une enquête
par des fonctionnaires venant de métropole, pour déterminer les
motifs exacts d'une sanction grave prise à l ' encontre d 'un fonc-
tionnaire de la sécurité sociale, en exercice à Saint-Laurent-du-
Maroni (Guyane) . (Question du 9 mai 1961 .)

Réponse . — Il est demandé à l'honorable parlementaire de bien
vouloir fournir sur cette affaire toutes les précisions qui pour-
raient être en sa possession et qui permettraient le déclenche-
ment d ' une enquête qui sera immédiatement prescrite.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

9128 . — M. Degraeve appelle l' attention de M. le ministre des
travaux publics et des transports sur le projet de création, dans
la Marne, aux confins de ce département avec la Haute-Marne,
d 'un lac-réservoir destiné à alimenter en eau potable la région
parisienne. 11 lui rappelle que ce projet, élaboré par le conseil
général de la Seine et qui date de plusieurs décennies, prévoit
la suppression de trois villages et l'inondation du territoire d ' un
quatrième. Actuellement, et ce depuis un certain nombre d 'années,
rien d'important ne s'entreprend dans la région menacée en raison
de l'incertitude relative à l ' exécution de ce projet et à la date
à laquelle celle-ci interviendra . Pour ne prendre que quelques
exemples, il est à signaler que les gros travaux d'entretien ou
d 'extension des habitations ne peuvent être effectués ; que l ' amé-
lioration pro j etée du lit de la Marne entre Vitry-le-François et
Saint-Dizier n'est pas menée à bien ; que les chemins ne sont
pas entretenus et que l'assainissement ainsi que l 'adduction d ' eau
ne sont pas réalisés . Il est demandé si le projet en question sera
vraiment exécuté, et, dans l 'affirmative, à quelle date . (Question
du 21 février 1961 .)

Réponse. — Aux termes du procès-verbal de sa séance du 9 no-
vembre 1959, la commission interdépartementale d 'études constituée
par arrêté interpréfectoral (Seine-et-Marne) du 29 août 1959, afin
d 'examiner l ' ensemble des questions soulevées par les expropriations
nécessaires à la construction du barrage-réservoir « Marne », projeté
par le département de la Seine, a estimé qu'elle ne pourrait remplir
utilement sa mission que lorsque, d'une part, l 'administration aurait
fait un choix entre les trois projets en présence « Seine 1945 »,
« Seine 1952 » et « Saint-Rémy », et, d ' autre part, seraient inter-
venus les règlements d 'administration publique prévus pour l 'appli-
cation de l 'ordonnance n° 58. 997 du 23 octobre 1958 sur l ' expro-
priation pour cause d 'utilité publique (en particulier de ses arti-
cles 39 et 47 relatifs aux opérations complexes). Les diverses solu-
tions envisagées pour le barrage-réservoir « Marne » sont en cours
d 'examen au ministère des travaux publics et des transports . Lors-
qu ' un choix aura été fait, toutes dispositions seront prises en vue
de l'ouverture de l ' enquête d ' utilité publique dès que le ministre
de la construction aura fait publier le règlement d 'administration
publique relatif aux opérations complexes.

9648 . — M . Cermolacte expose à M. le ministre des travaux
Publics et des transports que l' article unique de la loi n° 53-298
du 9 avril 1953 a validé, pour la pension sur la caisse de retraites
des marins, le temps pendant lequel un inscrit maritime ayant
recompli au moins cinq ans de navigation professionnelle a été
investi d'un mandat parlementaire à la condition qu'il n'ait cessé
de naviguer que pour exercer ce mandat ; que ces dispositions limi
tatives excluent du bénéfice de la validation des services les marins
cessant de naviguer pour remplir un mandat de maire . Il lui demande
si, conformément au voeu récemment adopté par le congrès des
maires de France et par analogie aux dispositions de l'article 40
de l' ordonnance du 4 février 1959 relatives aux fonctionnaires déta-
chés pour exercer une fonction publique élective, il envisage soit de
déposer un projet de loi, soit de prendre un décret tendant à
étendre aux marins ayant cessé de naviguer pour exercer la fonction
de maire les mesures prévues par la loi du 9 avril 1953 précitée.
(Question du 8 avril 1901 .)

Réponse . — L' extension du régime social des marins à des person-
nels exerçant à terre des fonctions non maritimes est une mesure
tout à fait exceptionnelle. Le régime défini par la loi du 12 avril
1941 comporte en effet des conditions d'âge et de durée de ser-
vices qui sont sensiblement plus favorables que dans les autres
régimes de sécurité sociale et qui ont été accordées aux navigants
en considération des fatigues, des dangers, des servitudes de la
profession de marin, comme aussi de l'importance dans l'économie
nationale des navigations de commerce et de pêche . S'il a été pos-
sible néanmoins de maintenir le bénéfice de ce régime aux marins
investis d'un mandat parlementaire, c'est en raison de l'impor-
tance primordiale de ce mandat et des conditions particulières dans
lesquelles il doit être rempli. Toute autre est la situation des maires
dont les fonctions, pour importantes quelles soient, sont normale-
ment moins absorbantes et ne justifient pas une présence conti-
nuelle sur le territoire de la commune. La circonstance que le
décret du 14 février 1959, pris en vertu de l'ordonnance du 4 février
1959, ait prévu, en faveur des fonctionnaires, la possibilité d'un
détachement lorsque le mandat électif empêche l'exercice normal
de la fonction ne peut constituer un précédent valable pour le régime
propre des marins . En effet, s'il présente, sur des points particu-
liers, des règles qui s'inpirent ou qui se rapprochent de celles
applicables aux fonctionnaires en matière de pension, le régime
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des marins

	

n' en reste pas moins profondément distinct

	

dans ses de la fonction publique, les organismes consultatifs des ministères
principes essentiels et dans ses dispositions générales ; les mesures et les syndicats

	

de

	

fonctionnaires

	

seront consultés avant la mise
acceptées par l 'Etat en ce qui concerne ses agents ne peuvent donc, en couvre des conclusions proposées par les

	

e organismes privés
par elles-mêmes, constituer un précédent valable pour le cas visé spécialisés e.
par l'honorable parlementaire . Il s'ensuit que l 'extension demandée
par celui-ci

	

n 'e ;t pas actuellement envisagée .

9794. — M . Cassagne expose à M. le ministre des tramiez publics
:et des transports que la réforme de structure du cadre des agerts
de la surveillance des pèches maritimes, réalisée par le décret
n" 60 . 20 du 12 janvier 1960 . permet de penser qu'un décret d 'assimi-
lation des anciens grades aux nouveaux grades de fonctionnaires
du cadre des agents de la surveillance des pèches maritimes sera
pris afin d 'étendre aux fonctionnaires retraités de ce service ms
asantages accordés eue agents en activité, et lui demande : 1" si le
décret est en préparation ; 2" vers quelle période, dans le cas
favorable, il pourrait sortir au Journal officiel . (Question du
8 avril 1961 .)

Réponse . — Le projet de décret -qui doit permettre la révision
des pensions des anciens agents de la surveillance des pêches
maritimes en fonction du nouveau statut particulier de ce person-
nel a été soumis au ministre des finances. Celui-ci a donné, par
lettre du 28 mars 1961 un accord ide principe aux dispositions pro-
posées. 11 est procédé actuellement à des échanges de vues tendant
à une mise au point sur la présentation du texte, avant envoi à la
section des finances du Conseil d ' Etat pour avis . Dès que cette
section en aura délibéré, le décret sera mis en signature . Des
instructions ont été récemment données pour que le travail prépa-
ratoire de révision soit d 'ores et déjà entrepris et que l ' opération
puisse ainsi être achevée dans les meilleurs délais.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l 'article 138 [alinéas 2 et 61 du règlement.)

9106 . — 18 février 1961 . — M. 5y expose à M. le ministre de la
justice que la presse rapporte : 1" que le tribunal de commerce
de la Seine, par un jugement du 26 janvier dernier, a relevé que
le Comptoir national du logement avait détourné 33 millions et
demi d 'anciens francs versés par des souscripteurs d ' appartements
eu profit de la Société parisienne d'impression et de diffusion ;
2" que cette société, dont il n ' existe aucune trace au registre du
commerce, n 'aurait eu d' a' . 're activité que d' éditer un journal poli-
tique, Paris XVIIP, qui a été lancé à grand renfort de publicité et
dont l existence n ' a d 'ailleurs été qu ' éphémère . Il lui demande :
1 " quels sont les bénéficiaires réels- de l'opération ; 2° si la Société
parisienne d'impression et de diffusion et ses dirigeants peuvent
encourir des pénalités civiles ou fiscales du fait de la non-inscription .
au registre du commerce et des autres irrégularités qui ont pu en
découler ; 3° quelles mesures il compte prendre pour faire rentrer
les fonds ainsi détournés dans les caisse du C. N. L. et qui sont
propriété des souscripteurs.

9309. — 3 mars 1961 . — M. Bignon expose à M . iè ministre des
finances et des affaires économiques que le décret n" 58-351 du 2 avril
1958 portant règlement d ' administration publique pour l ' application de
la loi n " 57.871 du 1"' août 1957 relative à l 'affectation hors du
territoire européen dispose en son article 14 que les fonctionnaires
qui, au titre des allocations familiales, ne bénéficient pas dans leur
nouvel emploi d 'avantages analogues à ceux perçus à raison du lieu
d'exercice de leur fonction antérieure ont droit à une indem-
nité compensatrice payable Par l'Etat ; qu'un arrêté commun du
secrétaire d'Etat à la fonction publique et à la réforme admi-
nistrative et du secrétaire d 'Etat au budget devait fixer les moda-
lités de calcul de cette indemnité . Il lui demande quand paraîtra
l'arrêté susvisé sans lequel le décret du 2 avril 1958 ne peut
trouver son application.

9461 . — 15 mars 1961 . — M. Rossi demande à M. le Premier
ministre quelles dispositions concrètes il compte prendre et à quelle
somme se monteront les investissements pour introduire dans l 'admi-
nistration la a recherche opérationnelle » que le rapport Rueff-
Armand envisage dans les termes suivants : « En renforçant la
coordination des organes de prévention et d ' action économique ; en
améliorant la structure et les moyens des organismes actuels
d'analyse et d'information ; en confiant, dans un premier temps, à
des organismes privés spécialisés, les travaux d'éce eométrie, de
recherche opérationnelle et les études sociologiques qui ne peuvent
actuellement être di_ectement entreprises par les administrations ou
services ; et enfin en envisageant, dans un deuxième :fade, la créa-
tion d'un organisme de caractère publie ou semi-public qui travail-
Lewin pour le compte de l'Etat, tes entreprises nationales, les régions
el. les villes et qui permettrait de faire bénéficier les pouvoirs
publics des moyens d'analyse à la fois souples et efficaces qui leur
sont nécessaires » . Il lui demande, en outre, si le conseil supérieur

9686. — 28 mars 1961 . — M . de La Malène signale à M . le ministre
de la construction que le système actuel de réquisition fonctionne de
façon inefficace et illusoire . En effet, l 'obligation faite d 'afficher
perdant quinze jours la menace de réquisition p ermet à ceux qui
essayent de monnayer illégalement la cession du bail de trouver
au plus vite et à n' importe quel prix un occupant mène_ p,rovisoire
et d'organiser avec lui un système de preuve sur l 'antériorité de
l 'engagement par rapport à la menace de réquisition . Il lui demande,
dans ces conditions, qu 'elle mesure il entend envisager d 'urgence
pour modifer le système actuel, qui facilite grandement le dévelop-
pement du scandaleux usage dit a du pas de porte e.

9703 . — 29 mars 1961 . — M. Vidal expose à M. le ministre de
l'agriculture qu 'une réponse à une question écrite concernant l'indus-
trie meunière insérée au Journal officiel du 2 mai 1953, précise
notamment qu'au 1"' janvier 1953, 6.617 moulins en activités et
également 1 .224 «moulins inactifs pour motifs divers inconnus»
étaient munis de leur contingent ; que 212 moulins étaient inactifs
à la suite de l'annulation du contingent par décision du comité pro-
fessionnel de la meunerie (C. P. M .) . Il lui demande : 1° d'indiquer
le no, 'ibre de moulins sinistrés inclus dans celui de 212 ; le nombre
d 'exploitants desdits moulins qui avaient soumis pour annulation la
décision du C. P . M. au Conseil d' Etat et le nombre de jugements
de la haute assern'blée qui leur ont été favorables ; 2" d'indiquer le
nombre de moulins sinistrés inclus dans celui de 1 .224, chaque ser-
vice départemental ne pouvant ignorer vraiment une telle cause
d 'inactivité ; 3° de préciser pour les moulins sinistrés inactifs à la
date du 10" janvier 1953, par département de la métropole et pour
la Corse a) la date du sinistre de chacun d 'eux et sa cause (fait
civil ou de guerre) ; b) la date de la décision du C . P. M. qui aurait
annulé leur contingent (quelle soit antérieure ou postérieure au
1" janvier 1953) ; a) ou la date à laquelle la mise en marche n eu
lieu ; d) ou la date du rachat de leur contingent ; 4" de dire si,
tenant compte du fait qu ' un petit nombre de moulins sinistrés s 'est
vu supprimer le contingent tandis que les autres ont repris sans
difficulté leur exploitation ou ne sont pas remis en état et cotai. .
nuent d' avoir un contingent, il accepte de rétablir d ' office ou de
proposer le rétablissement des quelques contingents supprimés entre
1950 et 1960, comme le droit et l ' équité le demandent ; l'autorité de
la chose jugée ne pouvant au surplus être retenue en de tels cas
et de telles circonstances.

9775, — 5 avril 1961 . — M . Paquet demande à M. le ministre de
l 'agriculture : 1" quelle est la nomenclature des différents commis-
sions et comités siégeant au ministère de l'agriculture et leur répar-
tition, à partir du cabinet du ministre et des différentes directions
du ministère ; 2 " quelles sont les commissions qui ont été créées en
vertu des lois et des règlements ; 3" quelles sont celles qui, existant
de droit, ne sont plus réunies et celles qui, ayant une existence de
fait, sont réunies ; 4 " s ' il ne conviendrait pas dans un souci d'effica-
cité et afin d ' éviter les mélanges et les conflits d 'attribution, de
revoir cette nomenclature.

9776. — 5 avril 1961 . — M . Crucis demande à M. le ministre de
l 'agriculture de lui faire connaître la nature des efforts réalisés
par le Gouvernement pour intensifier les exportations de produits
agricoles . On conseille, en effet, à nos agriculteurs d'accroître leur
production et d 'en améliorer la qualité. Or, les objectif du troisième
plan pour la fin de l'année 1961 ont déjà été atteints en 1960, sauf
pour les oléagineux et la viande . La poursuite de cette politique
risque de se retourner contre les producteurs agricoles si l 'on
ne prospecte pas d'une manière systématique et d'urgence les
marchés extérieurs pour les excédents permanents déjà prévisibles,
même si, exceptionnellement, des conditions atmosphériques défa-
vorables rendent notre production agricole déficitaire une année.

9790. — 6 avril 1961 . — M . Heure' rappelle à M. le ministre de
la Petite qu 'au lendemain de la guerre, le domaine immobilier
ayant subi de très importantes destructions, les personnes sinistrées
trouvèrent normalement un domicile dans les hôtels, pensions
de famille ou meublés . En raison de cette situation exceptionnelle,
le législateur tint alors à protéger ces clients par des dispositions
également exceptionnelles . C'est ainsi que la loi n° 49-458 du 2 avril
1949 leur accorda, pour une année, le bénéfice du maintien dans
les lieux . Des prorogations furent successivement accordées jusqu'au
1•' avril 1961 . Depuis 1949, la situation immobilière s'étant grande-
ment améliorée, le client honnête et solvable n'a plus besoin de
la protection exceptionnelle donnée par la loi. Par contre, pour
le client de mauvaise foi, ces dispositions sont devenues une prime
à là malhonnêteté. Il lui demande s'il n'est pas souhaitable, en
conséquence, de revenir au droit commun.

10076 . — 2 mai 1961 . — M. Dubuis expose à M . le ministre de
l'Interleur qu'il existe actuellement en France des terrains affectés
anciennement à la jouissance collective des habitants de certains
hameaux et qualifiés de biens sectionnaux ; qu'en raison de la
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dépopulation rurale, un certain nombre de ces hameaux sont devenus
inhabités et qu ' à la suite de regroupements fonciers il peut arriver
qu'une seule personne devienne propriétaire des ruines et des
biens fonds constituant lesdits hameaux et que cette personne
doive payer l 'impôt foncier de ces biens sectionnaux . Il lui demande
compte tenu du fait que les dispositions des articles 123 à 134 du
code municipal ne semblent pas pouvoir s'appliquer dans ces
conditions, par suite de la disparition des habitants de ces hameaux.
de lui préciser quelle est la situation juridique de ces terrains et
de lui faire connaitre, notamment, si ceux-ci appartiennent à la
personne qui, propriétaire des ruines et des biens fonds constituant
ces hameaux, est le seul bénéficiaire de ces biens sectionnaux . ou
s 'ils doivent être considérés comme des biens vacants et sans maitres
susceptibles d 'être appréhendés par l ' Etat.

10079, — 2 mai 1961 . — M. Chaze!le attire l'attention de M. le
ministre des anciens combattants sur les modalités d 'application de
l' article 2 de la lui n° 50-891 du août 1950 repris à l'article 324 bis
du code des pensions militaires d 'invalidité et qui prévoit la déli-
vrance annuelle de billets de chemin de fer au tarif des congés
payés aux veuves de guerre non remariées ayant à leur charge au
moins deux enfants d'âge scolaire . Il lui signale que le règlement
établi par la Société nationale des chemins de fer français pour la
mise en application de ces dispositions a fixé à quinze ans la limite
d ' âge des deux enfants pour la délivrance des billets à tarif réduit
aux veuves de guerre non remariées . Il lui demande s' : ; ne serait
pas possible de prolonger jusqu'à dix-sept ans l'application ii^ cette
mesure en faveur des veuves de guerre non remariées afin de
mettre cette réglementation en conformité avec les dispositions de
l'ordonnance du 6 janvier 1969 qui a fixé à seize ans l ' âge limite
de la scolarité et en vue de respecter les intention, du législateur
de 1950.

10081 . — 2 mai 1961 . — M . Pierre Villon expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' en introduisant le
régime général de sécurité sociale en Alsace et en Lorraine, le
législateur a respecté à bon droit le régime de calcul des rentes
d ' assurance vieillesse invalidité prévu par le régime local existant
et que le décret n° 46.1428 du 12 juin 1946, puis le décret n" 55-1325
du 6 octobre 1955, ont accordé aux assurés sociaux jusqu 'au juil-
let 1961 la possibilité de réclamer le bénéfice de l'ordonnance
n° 45 .2420 du 18 octobre 1945 s'ils estiment que le régime leur est
plus favorable ; que la même faculté d ' option a été ouverte aux
assurés des professions agricoles et forestières par la loi n" 51-696 .
du 24 mai 1951 instituant un régime transitoire d'assurances sociales
et d 'accidents du travail agricoles clans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; que les motifs qui sont à l 'ori-
gine de ces textes législatifs et réglemntaires sont toujours valables
et que l 'ensemble des organisations syndicales de salariés . des orga-
nisations de vieux, des organismes de sécurité sociale des trois
départements en réclament la prorogation pour une nouvelle période
de cinq ans . H lui demande les mesures qu ' il compte prendre afin
de proroger jusqu ' au 1" juillet 1966 les dispositions de l 'article 1"
du décret n" 55-1325 du 6 octobre 1955 et de l ' alinéa 2 du para-
graphe 2 de l ' article 1" de la loi n " 51-696 du 24 mai 1951.

10082. — 2 mai 1961 . — M. Pierre Villon expose à M. le ministre
du travail qu'en introduisant le régime général de sécurité sociale
en Alsace et en Lorraine, le législateur a respecté à bon droit le
régime de calcul des rentes d 'assurance vieillesse invalidité prévu
par le régime local existant et que le décret n " 46-1428 du 12 juin
1946. puis le décret n" 55-1325 du 6 octobre 1955, ont accordé aux
assurés sociaux jusqu ' au 1"' juillet 1961 la possibilité de réclamer
le bénéfice de l'ordonnance n" 45-2420 du 18 octobre 1945 s 'ils
estiment que ie régime leur est plus favorable ; que la même faculté
d ' option a été ouverte aux assurés des professions agricoles et
forestières par la loi n" 51-696 du 24 mai 1951 instituant un régime
transitoire d 'assurances sociales et d'accidents du travail agricoles
dans les départements du Haut-Rhin, du Sas-Rhin et de la Moselle;
que les motifs qui sont à l'origine de ces textes législatifs et régle-
mentaires sont toujours valables et que Pensera
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syndicales de salariés, des organisations de vie 	 des org a nismes
de sécurité sociale des trois départements en réclament la proro-
gation pour une nouvelle période de cinq ans. Il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre afin de proroger jusqu 'au 1"' juillet
1966 les dispositions de l 'article 1"' du décret n' 55-1325 du 6 octo-
bre 1955 et de l ' alinéa 2 du paragraphe 2 de l'article 1" . de la loi
n' 51-696 du 24 mai 1951.

10id3 . — 2 mai 1961 . — M . de Pierrebourg attire l'attention de
M. le ministre des armées sur le fait que depuis le 1"' janvier 1948,
date de l ' institution de la grille des traitements de la fonction
publique, tous les fonctionnaires ont vu leurs indices et leur dérou-
lement de carrière sérieusements améliorés : catégories A . B, C et D,
magistrats, policiers : les enseignants avaient bénéficié d ' avanta g es
non négligeables il y a à peine quelques années (déroulement de
carrière plus rapide, franchissement d'échelon amélioré), leurs
indices font actuellement l' objet de relèvement parfois importants.
Seuls, par conséquent, les militaires, et notamment les officiers de
gendarmerie, n'ont bénéficié d'aucune mesure depuis 1948 . Il lui
demande s'il envisage de remédier prochainement à cette situation
— qui se traduit en fait pour les intéressés par un véritable déclas-
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serrent — en faisant bénéficier ces personnels d ' avantages identiques
(relèvement des indices de l 'ordre de 50 à 60 points, franchissement
d ' échelons accéléré) à ceux qui ont été accordés aux autres caté-
gories d ' agents de l 'Etat et, d 'autre part, à quelle date doit intervenir
le rétablissement de la paridé gendarmerie-police rompue depuis le
1" janvier 1960.

16085, — 2 mai 1961 . — M.Vaschetti attire l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur le fait qu 'un
grand organisme assurant le relais des crédits refuse systématique-
ment . aux souscripteurs d 'un programme immobilier, la commu-
nication du relevé de compte de leur société auprès de cet établisse-
ment, alors que ces souscripteurs ont régulièrement répondu aux
appels de fonds de cette société pour couvrir les échéances dudit
organisme sans avoir la certitude que leurs versements aient reçu la
destination prévue . Il lui demande si cet organisme est fondé à
exciper du caractère confidentiel de ces opéartions, alors qu 'il est
quasiment certain que celles-ci violent les dispositions du décret du
10 novembre 1954 et que tete discrétion permet de continuer les
fraudes.

10088 . — 2 mai 1961 . — M. Desouches expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que, lors de la mise en régie d 'Etat, les
anciennes économes furent placées en position de détachement
auprès du ministère de l'éducation nationale, direction générale
de l 'enseignement du second degré, et nommées, par décision
rectorale, à titre provisoire, adjointes des services économiques.
Un décret, commun à tous les établissements, dont les internats
étaient passés du régime communal à la régie d'Etat, devait régler
le mode de leur intégration dans le cadre des adjointes des
services économiques . Or, rien n 'a été fait jusqu ' à ce jour et,
chaque année, depuis le 1 — octobre 1957, une nominatior rectorale
les reconduit . toujours à titre provisoire, dans leur poste . Il lui
demande s 'il n 'est pas possible qu ' an décret décide de l ' intégration
définitive dans le cadre des adjointes des services économiques des
anciens agents spéciaux ayant grade de rédactrice de mairie, les
conditions de recrutement et les indices des deux catégories étant
presque identiques.

10093 . — 2 mai 1961 . — M . Caillemer expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, dans les derniers mois
de 1959, le Gouvernement avait décidé l 'importation de tonnages
considérables de fromages étrangers, notamment de fromages à pâtes
pressées demi-cuites en provenance de Hollande. Ces importations,
qui avaient pour effet de peser sur les prix des produits laitiers,
après une période de sécheresse, ont été réalisées avec un retard
considérable et avec des tonnages dont l ' importance ne tenait aucun
compte de la fragilité des entreprises fromagères françaises qui se
livraient à des fabrications similaires, si bien qu 'un certain nombre
d'entre elles ont dû arrêter leurs fabrications et que les stocks
importés se sont écoulés avec la plus grande difficulté, prolongeant
pendant toute l ' année 1960 le marasme provoqué par cette décision.
Les professionnels avaient demandé que les importations à venir
dans le cadre du Marché commun, particulièrement en provenance
des Pays-Bas, où le lait est largement subventionné, soient assorties,
à l ' entrée en France, d 'une taxe compensatoire conformément aux
dispositions de l 'article 46 du traité de Rome. Or, pour la cam-
pagne 1961, les contingents des autres fromages du Marché com-
mun ont été ouverts à l' importation sans taxe compensatoire. Pour
les pâtes pressées demi-cuites, aucun contingent n 'a été ouvert
à ce jour. Cependant, suivant les informations recueillies, les ser-
vices ministériels compétents seraient hostiles à l 'application de la
taxe . Il lui demande : 1 " quelles sont les raisons qui s' opposent à
l'établissement d ' une taxe compensatoire, admise par le traité et
déjà appliquée sur les produits laitiers français par certains de
nos partenaires ; 2 " s 'il a prévu les conséquences que pourrait avoir
sur une industrie d 'avenir une importation massive de ces produits
(il s 'agirait de 2 .615 tonnes), jetés brutalement sur le marché fran-
çais, déjà surchargé, à des prix largement inférieurs aux prix
français ; 3 " s ' il a prévu, parmi ces conséquences, l 'impossibilité
dans laquelle se trouveraient les fromagers de régler aux produc-
teurs le prix indicatif du lait, fixé par le Gouvernement, qu 'ils ont
d 'ores et déjà grand-peine à payer, en ranci,: de l' insuffisance du
soutien des marchés, particulièrement pour des productions fro-
magères.

10095 . — 2 mai 1961 . — M . Henault demande à M . le secrétaire
d ' Etat aux finances et aux affaires économiques : 1" si un syndicat
de bouilleurs de cru, propriétaire d 'un alambic, peut le vendre à un
distillateur ambulant, ce dernier étant considéré comme un distil-
lateur de profession, aux termes de l 'article 3 de l 'ordonnance n ' 60-
1256 du 29 novembre 1960, comp ;étant l 'article 306 du code général
des impôts ; 2 " par voie de conséquence . le syndicat ayant eu l ' autori-
sation de vendre à un bouilleur ambulant, celui-ci est-il dans l 'obli-
gation de demander l ' autorisation d 'achat.

10099. — 3 mai 1961 . — M . Hemain expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, selon des déclarations
de M . le ministre de l ' industrie, une baisse du prix de l 'essence est
envisagée dans le courant de l'été . Il demande si, dans le cadre
des mesures d'allégement de la fiscalité automobile, Indispensable
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pour assurer la reprise économique, la suppression de la vignette
ne pourrait être d 'abord envisagée ; cet impôt, de création récente
et exceptionnelle, n 'étant plus justifié en raison du transfert du
fonds national de vieillesse à la sécurité sociale . La compensation des
moins-values de rentrées fiscales du fait de la disparition de la
vignette pourrait être faite par une réduction moins importante de
la baisse du prix de l' essence envisagée par le ministre.

10100. — 3 mai 1961 . — M. Bourgoin demande à M. le ministre
de la construction s' il a constaté, à la lecture des journaux- que.
tous les ans, plusieurs jeunes enfants de France sont tués par des
ascenseurs ne comportant pas de porte de cabine . Très récemment
encore, à Paris, une jeune fille de douze ans à été étranglée par
ses vêtements qui avaient été attirés entre le mur et la cabine,
et dans l 'affirmative, s'il a envisagé de faire rechercher une
protection rendant ces accidents impossibles, ne serait-ce qu 'en
rendant la porte de cabine obligatoire à tous les ascenseurs suscep-
tibles d 'être manoeuvrés par les usagers.

10101 . — 3 mai 1961, — M. Bourgoin demande à 1.1. le Premier
ministre : 1" si, dans son programme destiné à « restituer à l'Etat
une fermeté que l'époque rend indispensable », il a prévu le
jugement prochain de personnages reconnus coupables de trahison
depuis bientôt huit ans et dont le procès n'a pas été entamé.
Le chef d 'état-major de la défense nationale avait pu dire, à
l 'époque, que les divulgations dont ils s'étaient rendus coupables
avaient probablement été à la base de la catastrophe de Bien-Bien-
Phu ; 2" si les responsables du retard apporté à la mise au rôle
de ce procès — dont la complaisance semble maintenant devenir
de la complicité — seront aussi poursuivis . Il est bien évident que
ces lenteurs à rendre la justice, probablement voulues par certains,
si elles n 'excusent en rien les responsables des troubles récents
survenus en Algérie, semblent de nature à expliquer en partie
l'état d ' esprit de soldats qui ont pu, à bon droit, trouver qu 'on avait
traité avec beaucoup de désinvolture les morts qu'ils avaient laissés
en Indochine.

10103 . — 3 mai 1961 . — M. Le 'Meule, se référant à la réponse faite
à sa question écrite n" 8472 (Journal officiel, n" 6, du 25 mars
1961), demande à M. le ministre du travail : 1" si le projet de modi-
fication du règlement du personnel administratif des sociétés de
secours minières tei .9ra à mettre sur un pied d 'égalité, tant au
point de vue des rémunérations que des avantages alloués, les
employés intéressés , et si le moyen qui sera retenu pour ce faire
sera une convention collective nationale c"!nme cela se pratique
pour les employés du régime général de la sécurité sociale, sous
réserve d 'aménagements régionaux ; 2" en tout état de cause, dans
quels délais approximatifs le règlement sera arrêté.

10104 . — 3 mai 1961 . — M. Fourmond expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, par instruction du 2 mars
1954, l ' administration avait admis que la livraison par un produc-
teur, soit à un meunier en vue de la mouture à façon, soit à un
autre producteur de sa commune ou d 'une commune limitrophe,
Par quantités inférieures à 5 quintaux, s'effectue sans titre de
mouvement ; que récemment l'administration a décidé sous prétexte
de fraudés commises à l'occasion de cette tolérance que tout trans-
port de céréales secondaires (autre q ue l ' avoine qui n ' est pas soumise
à la formalité du titre de mouvement) effectué en vue de la mouture
à façon ou entre producteurs devra obligatoirement être accompagné
d 'un congé ; il appelle son attention sur les graves inconvénients
entraînés par cette décision, le producteur étant obligé d'effectuer
des déplacements parfois très longs pour se procurer le congé néces-
saire . Il lui demande s 'il envisage la possibilité de remettre en
vigueur le plus tôt possible la tolérance administrative qui existait
antérieurement à la décision susvisée.

10106 . — 3 mai 1961 . — M. André Marie rappelle à M. le ministre
de l' intérieur qu' une loi du 3 avril 1955 (art . 7) a confirmé — après
l'heureuse réforme du contentieux administratif de 1953 — que
les traitements et indemnités des magistrats des tribunaux admi-
nistratifs doivent être égaux à ceux des magistrats de l 'ordre judi-
ciaire ; il constate que la loi n 'est pas présentement appliquée
et que, l 'affaire ayant été évoquée à la tribune de l'Assemblée
ainsi qu 'à celle du Sénat, le ministre de l 'intérieur a publiquement
confirmé ladite égalité . Il estime, en conséquence, qu 'il y a lieu
tic rechercher où peut résider en dernière analyse le retard apporté
à la solution de ce problème et lui demande s'il compte faire
en sorte qu'en tout état de cause les magistrats de l 'ordre admi-
nistratif, après une longue attente, voient leur situation enfin
rétablie, avec rappel des sommes qui leur seront dues au titre de
l'assimilation des traitements.

10107. — 3 mai 1961, M. Colonna d'Anfrlani expose à M . le
ministre de la construction qu'aux termes de la loi du 4 août 1956,
certaines catégories de sinistrés (économiquement faibles, invalides
à 80 p. 100, accidentés du travail à 80 p . 100) obtiennent un dédom-
magement intégral lorsqu'il s'agit de petits porteurs de titres de
sinistrés mobiliers, Il lui demande s'il est possible, compte tenu

de l'équjlibre actuel du budget, de faire bénéficier de la même
mesure tous les sinistrés -- au moins jusqu 'à concurrence de
5 .000 nouveaux francs — qui doivent attendre la liquidation de
leur dossier p endant dix ans, car l 'étalement des versements est
prévu jusqu 'en 1970. Il y a lieu de noter que, parmi ces sinis-
trés, nombreux sont ceux qui ne sont pas encore logés et qui
méritent qu 'on s'intéresse è leur situation.

10108 . — 3 mai 1961 . — M. Devèze demande à m . le ministre
des finances et des affaires économiques si, en application de
l'article 58 de la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959, une soeur
peut bénéficier de l ' exonération prévue à ce texte pour la suc-
cession de son frère, décédé le 4 janvier 1961, dans les condi-
tions suivantes : le défunt, âgé de quatre-vingt-quatre ans, veuf
depuis onze ans, sans enfant, recevait depuis six ans environ,
de la part de sa soeur, les soins nécessités par son grand âge
et ses infirmités, d 'abord d 'une façon intermittente, puis d ' une
façon continue et ininterrompue pendant les deux années ayant
précédé le décès . Cette soeur, veuve, pendant ces deux dernières
années, habitait en permanence avec son frère. Auparavant, elle
habitait alternativement chez sa fille et chez son fils dans une
maison contiguë à celle du frère et, pendant ce séjour, elle apportait
à ce dernier une aide constante

10109. — 3 mai 1961, — M . Francis Vals expose à M . le ministre
du travail que le médecin traitant d 'un assuré social atteint d'une
grave et longue maladie, a appelé en consultation le 6 octobre
1956, 20 juin 1960 et le 13 mars 1961, un professeur de la faculté'
de médecine de Paris. Bien que la feuille de maladie, signée par
ce professeur, porte V3 et le prix de la consultation, la caisse
de sécurité sociale « section locale mutualiste 522, avenue Saint-
Sulpice », a seulement remboursé une visi t e : 4,16 NF. A la suite
de la réclamation qu ' il a adressée à ladite caisse, l 'assuré a reçu
la réponse suivante : « Le remboursement de la visite pratiquée
par le professeur X . .. le 13 mars 1961 ne peut être basé sur la
lettre clé V3 . En effet, lorsque plusieurs ectes sont dispensés par
un professeur, le premier est considéré comme tel et les suivants
comme soins dispersés par un médecin traitant Il lui demande
si, en l'espèce, ses services ont fait une exacte application de
la loi ou des textes car, s'il en était ainsi, un assuré social qui
au cours de son existence aurait fait appel . à un spécialiste, se
trouverait privé par la suite des remboursements correspondants
à la clé de ce spécialiste, s 'il devait le consulter . II lui signale,
en outre, que l'assuré social dont il s 'agit a été dans l'obligation
en février et mars 1961 d 'adresser à sa caisse deux réclamations
pour des erreurs commises à son détriment et à la suite desquelles
il a reçu des rappels s 'élevant respectivement à 34,33 NF et
34,56 NF.

10110, — 3 mai 1961 . — M. Bourre expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques le cas suivant : une entre-
prise propriétaire d ' un embranchement particulier reçoit par
wagons : combustibles, matières premières et matériel lourd d'équi-
pement . Elle n ' utilise jamais cet embranchement pour l 'expédi
tien des produits qt- elle fabrique, ces produits étant toujours
vendus à un prix départ et enlevés par les clients avec leurs
camions . Il lui demande : 1" peut-on considérer comme « recet-
tes » les allocations d ' embranchement qu ' elle perçoit au ' titre du
tarif 102 de la S . N. C. F. et les redevances kilométriques, qui
lui sont versées pour utilisation de wagons de particuliers (tarif
104 de la S . N. C. F .) ; 2" s'il s'agit vraiment de « recettes s
et bien qu'elles proviennent uniquement de transports sur achats,
doit-on les faire entrer en ligne de compte pour la détermination
du prorata institué par le décret n" 58-1423 du 31 déeembre 1958.
II s 'agirait en effet de recettes exonérées de taxes d'après -les
instructions n" 255 du 24 septembre 1950 et n" 47 du 13 mars 1957.
On remarquera u) que ces s recettes e sont plutôt des réductions
sur achats puisqu 'elles n 'ont jamais pour origine un transport
sur ventes ; b) qu 'elles pourraient seulement être considérées
comme « recettes » Si elles représentaient, surtout dans le cas de
ventes à un prix départ, un supplément de prix de vente qui
échapperait à toutes taxes ; c) que le fait de déterminer un
prorata en fonction de ces prétendues e recettes » conduit à la
situation paradoxale suivante : l 'entreprise qui reçoit uniquement
par fer ses matières premières et son matériel d 'équipement ne
pourra pas déduire intégralement la T. V . A . et sera donc périe-
Usée par rapport à une entreprise similaire qui s 'adresserait tou-
jours à des transportet'rs routiers . L 'entreprise qui possède et
utilise un embranchement ne pourrait donc se moderniser dans
de bonnes conditions que dans la mesure où elle réduirait ses
achats et donc son activité.

10116. — 4 mai 1961 . — M. Laurent expose à m. le ministre des
finances et des affaires économiques le cas suivant : un bouilleur
de cru avait récolté, comme de coutume, les fruits de son verger
à la fin de l ' été 1960 pour les faire distiller au cours de l ' hiver.
II meurt le 22 janvier 1961, huit jours avant le passage de l ' alambic
ambulant . Le fils fait distiller la récolte du père et se voit réclamer
les droits en vertu des récentes ordonnances . Il lui demande s'il
n'envisage pas de préciser par un texte et dans un sens aussi
libéral que possible, les droits de l'héritier en ligne directe en
semblable circonstance .
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10119, — 4 mai 1961 . — M. Rauit demande à M. le ministre des
anciens combattants : 1° s 'il a l'intention d 'instituer prochainement
la croix de la pacification souhaitée par les anciens d'Algérie;
2° quelles mesures il compte prendre pour faire bénéficier les
militaires d'Algérie blessés et malades du statut des grands infirmes ;
3° quelles mesures il envisage de prendre pour que soit reconnue
aux anciens d'Algérie la qualité de combattant et que ceux-ci
puissent être admis à l 'office départemental des anciens coin-
tenants.

10120. — 4 mai 1961 . — M. Dutheil expose à 'M. le ministre de
la santé publique et de la population que les malades soignés dans
des sanatorià sont, semble-t-il, libres de quitter l'établissement de
soins pour rentrer à leur domicile, même s'ils sont reconnus conta-
gieux. Il lui demande s'il existe une disposition législati%e ou
réglementaire autorisant de telles pratiques, qui présentent un
grave danger pouf les familles et pour tout l 'entourage du malade,
celui-ci étant d 'ailleurs souvent obligé, au bout d 'un certain temps,
de solliciter à nouveau son admission au sanatorium, et s'il n' envi-
sage pas de prendre toutes mesures utiles pour remédier à cette
situation.

10121 . — 4 mai 1961 . — M . Rieunaud expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que par le vote de la_
loi du 4 août 1956 le législateur a voulu manifester sa volonté
que soient respectés, sans aucune restriction, les engagements pris
par le Gouvernement à l' égard des retraités des chemins de fer
tunisiens ; que, plus de quatorze ans après la promulgation de cette
loi, les droits ainsi reconnus aux intéressés semblent être mis en
cause par l ' interprétation que l'administration entend donner aux
dispositions de ladite loi ; que, prétendant assimiler les retraités
des chemins de fer tunisiens tantôt aux retraités métropolitains,
tantôt aux agents tunisiens en activité intégrés à la Société natio-
nale des chemins de fer français, l'administration supprime les
bonifications pour service de guerre qui sont le seul avantage
spécifiquement tunisien accordé à ces retraités et elle refuse,
d'autre part, de les faire bénéficier des avantages spécifiquement
métropolitains qui sont d' ailleurs beaucoup plus importants ; que
se trouvent particulièrement lésés par cette interprétation injustifiée
de la loi les titulaires de pensions anticipées pour lesquels la prise
en considération desdites bonifications dont on veut maintenant les
priver avait été déterminante dans le choix qu ' ils ont fait à l'époque
de la liquidation de leurs droits . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre, afin que soient respectées intégralement les
dispositions de la loi du 4 août 1956 et que les retraités des chemins
de fer tunisiens puissent être rétablis dans tous les droits que leur
reconnaît cette loi.

10122. — 4 mai 1961 . — M . Fourmond expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, dans les derniers mois de
1959, le Gouvernement a décidé l'importation de tonnages considé-
rables de fromages étrangers, notamment de fromages à pâte pressée
demi-cuite en provenance de Hollande ; que ces importations ont
été réalisées . avec un retard considérable et avec des tonnages
dont l 'importance ne tenait aucun compte de la fragilité des entre-
prises fromagères françaises qui se livraient à des fabrications simi-
laires ; qu'un certain nombre de ces dernières ont dû arrêter leur
fabrication et que les stocks importés se sont écoulés avec la plus
grande difficulté, prolongeant pendant toute l ' année 1960 le marasme
provoqué par cette décision ; que les professionnels avaient demandé
que les importations prévues dans le cadre du Marché commun,
particulièrement en provenance des Pays-Bas où le lait est large-
ment subventionné, soient assorties à l'entrée en France d'une taxe
compensatoire, conformément aux dispositions de l'article 46 du
traité de Rome ; que, pour la campagne 1961, les contingents des
autres fromages du Marché commun ont été ouverts à l'importation
sans taxe compensatoire ; que, pour les pâtes pressées demi-cuites,
aucun contingent n 'a été ouvert à ce jour mais que, suivant les
informations qui lui sont parvenues, les services ministériels compé-
tents seraient hostiles à l'application d'une taxe compensatoire . Il
lui demande • 1° quelles sont les raisons qui s'opposent à l'établie
sement L'une taxe compensatoire admise par le traité de Rome et
déjà appliquée sur des produits laitiers français par certains de nos
partenaires ; 2° si le Gouvernement a prévu les conséquences que
pourrait avoir, sur une industrie d'avenir, une importation massive
de ces fromages à pâte pressée demi-cuite jetés brutalement sur
le marché français déjà surchargé à des prix largement inférieurs
aux prix français ; 3' s 'il a prévu parmi ces conséquences l 'impos-
sibilité dans laquelle se trouveraient les fromagers de régler aux
producteurs le prix indicatif du lait, tel qu'il a été fixé par le
Gouvernement, qu'ils ont d 'ores et déjà beaucoup de difficultés à
payer, en raison de l'insuffisance du soutien des marchés, en ce qui
concerne particulièrement les productions fromagères.

10124. — 4 mai 1961 . — M . Pasquini rappelle à M. le ministre de
l'intérieur que la loi du 3 avril 1955 (art . 7) a confirmé après la
réforme — unanimement considérée comme satisfaisante — du
contentieux administratif de 1953, que les traitements et indemnités
des magistrats de l'ordre administratif étaient ou deva i ent être égaux
à ceux des magistrats de l'ordre Judiciaire . Or, ce, principe n'a pas

été mis en application . Il fui demande, au moment .où va incomber
aux juridictions administratives le contentieux d ' une importa – 'e
consultation électorale, quelles mesures de réparation il compte
prendre d'urgence pour mettre les faits en conformité avec la loi.

10126 . — 4 mai 1961 . — M. Van der Meersch expose à M. le ministre
du travail que certains travailleurs indépendants français des régions
frontalières du Nord résident au-delà du territoire national en raison
des difficultés de logement en France . De ce fait, ces travailleurs
qui versent des cotisations aux caisses d'allocations familiales ne béné-
ficient d ' aucune prestation. 11 y a là une situation d'autant plus
choquante que les travailleurs frontaliers étrangers bénéficient non
seulement du régime général mais de prestations bénévoles impor-
tantes . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire
disparaître cette anomalie.

10128. — 4 niai 1961 . — M . Frédéric-Dupont demande à M. le minis-
tre des finances et des affaires économiques depuis quelle date le
plafond de l 'allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité, de l ' indemnité spéciale vieillesse, de la carte d'économique-
ment faible, n 'a pas été modifié, et s'il n'estimerait pas équitable
— en raison de la hausse du coût de la vie — de relever le plafond
de ces trois allocations.

10129. — 4 mai 1961 . — M. Dalbos demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques quels sont les textes actuelle-
ment en vi gueur qui permettent à l 'administration des contribu-
tions directes de - déterminer d'une façon très précise si l'atelier
d ' un artisan présente un s caractère non industriel » ou bien un
s caractère industriel n et si, en conséquence, l 'artisan peut ou
non bénéficier de l 'exonération de la patente . Il lui cite en
exemple le cas d'un artisan qui a exercé pendant dix-huit ans la
profession d'électricien pour automobiles et qui, travaillant seul,
bénéficiait de l'exonération de la patente . L 'évolution défavorable
du commerce de la réparation automobile, au cours de ces dernières
années, a contraint l'intéressé à modifier son activité profession-
nelle . Il a mis au point un procédé original pour la fabrication des
plaques indicatrices. Depuis 1950 il a transformé son atelier d ' élec-
tricien en atelier d 'électrolyse et d ' impression et p*oduit des plaques
de rues et de numéros d'immeubles vendus exclusivement aux
municipalités . Cet artisan n 'emploie aucun salarié et assure lui-même
non seulement la fabrication, mais aussi les expéditions, les tra-
vaux de bureau et la prospection de la clientèle . Tout son travail
est effectué à la main et sans le secours de force motrice . Le
genre d'articles confectionnés interdit toute production en série
ainsi que tout stockage de produits finis . Il occupe pour exercer
sa nouvelle profession une surface de soixante-huit mètres carrés
dans son ancien atelier d 'électricien . Cet artisan qui bénéficiait
jusqu 'alors de l 'exonération de la patente a été déclaré imposable
à cette contribution, son atelier présentant un « caractère indus-
triel n, bien que sa façon de travailler n ' ait subi aucun changement.
Il lui demande de lui fournir toutes précisions utiles sur le pro-
blème dont il s 'agit.

10130. — 4 mai 1961 . — M . Robert Ballanger rappelle à M. le
ministre des armées que le personnel ouvrier de l'atelier de cons-
truction de Puteaux et de Rueil s'élève contre : la fermeture de l 'éta-
blissement lors des congés annuels, rien ne motivant une telle
mesure par rapport aux années précédentes ; le non-paiement de
tous les jours fériés et chômés, bien que l ' établissement soit obli-
gatoirement fermé les jours de l'Ascension et de l 'Assomption ; la
limitation à vingt et un jours ouvrables (157 heures et demie
par an) des congés annuels alors que les personnels des autres
administrations de l'Etat, dans leur ensemble, bénéficient . d ' un
mois de congé ; la barrière mise au déroulement des carrières
ouvrières dans le même temps où l'on exige du personnel plus de
capacités professionnelles ; l'abattement d ' un sixième sur les
annuités de service pour le calcul de la retraite en dépit du fait
que les personnels civils des arsenaux sont des personnels actifs
et non point sédentaires ; l'absence de toutes primes de vacances
et de fin d 'année malgré les dispositions du décret du 22 mai 1951
prévoyant que les salaires des ouvriers des arsenaux sont calcu l és
par référence à ceux pratiqués dans les secteurs privé et natio-
nalisé ; la mise en cause de l 'activité de l 'établissement, donc de
la(garantie du plein emploi et des statuts particuliers . il lui
demande les mesures qu 'il compte prendre en vue d ' améliorer
enfin la situation du personnel ouvrier de l 'atelier de construction
de Puteaux et de Rueil.

10131 . 4 mai 1961, — M. Robert Ballanger rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que le personnel
ouvrier de l'atelier de construction de Puteaux et de Rueil s'élève
contre : la fermeture de l'établissement lors des congés annuels,
rien ne motivant une telle mesure par rapport aux années précé-
dentes ; le non-paiement de tous les jours fériés et chômés bien
que l'établissement soit obligatoirement fermé les jours de l'Ascen-
sion et de l'Assomption ; la limitation à vingt et un jours ouvra-
bles (157 heures et demie par an) des congés annuels alors que
les personnels des autres administrations de l'Etat dans leur
ensemble, bénéficient d'un mois de congé ; la barrière mise au
déroulement des carrières ouvrières dans le même temps où l'on
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exige du personnel plus de capacités professionnelles ; l' abatte-
nient d'un sixième sur les annuités de service pour le calcul de
la retraite en dépit du fait que les personnels civils des arsenaux
sont des personnels actifs et r point sédentaires ; l 'absence de
toutes primes de vacances et de va d ' année malgré les dispositions
du décret du 22 mai 1951 prévoyant que tes salaires des ouvriers
des arsenaux sont calculés par référence à ceux pratiqués dans
les secteurs privé et nationalisé ; la mise en cause de l 'activité de
l ' établissement, donc de la garantie du plein emploi et des statuts
particuliers. Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre en
vue d 'améliorer enfin la situation du personnel ouvrier de l ' atelier
de construction de Puteaux et de Rueil.

10132. — 4 mai 1961 . — M. Nilès expose à M. I e ministre de la
santé publique et de la population que le personnel des services

- généraux des hôpitaux psychiatriques, lésés lors na reclassement
de 1948, joue un rûle de plus en plus important en r.,ison de l'évo-
lution de la thérapeutique psychiatrique ; qu ' il exerce non seule-
ment ses fonctions techniques, mais qu' il a, en plus, la respon-
sabilité de la rééducation des malades ; qu ' il participe sous la
surveillance et les directives du médecin-chef à la guérison du
malade et à sa réadaptation sociale ; que la revendication de ce
personnel tendant à bénéficier des mêmes indices de traitement
que ceux d 'un infirmier est pleinement justifiée, qu'elle est d 'ailleurs
soutenue par de nombreuses commissions de surveillance, notam-
ment par celle de l ' hôpital psychiatrique Marchant, à Toulouse.
Il lui demande les mesures qu'il compte p rendre en vue d 'assimiler
le personnel des services généraux au personnel des services médi-
caux en ce qui concerne les échelles indiciaires de traitement.

10135 . — 4 mai 1961 . — M. Bertrand Denis expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports qu ' il existe des pays d 'Europe
où le signal de fin d' interdiction est systématique à la sortie des
agglomérations ; qu 'en France il est difficile de savoir quand cesse
une interdiction ou une limitation, la signalisation n'étant pas à ce
point de vue la même d'une commune à l'autre et certaines localités
n 'indiquant pas les fins d ' interdiction. Il lui demande si, dans
l 'intérêt du tourisme et de l 'automobilisme, il n'y aurait pas lieu :
1" de veiller à ce que la fin de chaque interdiction ou de chaque
limitation concernant la circulation soit nettement indiquée par une
signalisation uniformisée ; 2" qu ' à la sortie des agglomérations un
signal permette aux usagers de la route d'être sûrs que les limita-
tions prescrites cessent d'être valables ; 3" qu ' il soit pris des mesures
pour que les divers pays d 'Europe aient effectivement la même
signalisation routière au moins quant aux points visés dans les
deux questions précédentes.

10140. — 4 mai 1961 . — M . Hostache expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que la fiscalité sur le commerce
des vins et spiritueux atteint des proportions tellement excessives
que l 'avenir même de ce négoce en est hypothéqué. Il lui demande
comment il justifie les taux actuellement pratiqués et quelle est sa
politique dans ce domaine.

10141 . — 4 mai 1961 . — M. Mirguet demande à M . le ministre
des armées s'il envisage de réparer un oubli fâcheux en faisant
figurer la croix du combattant volontaire 1939-1940 parmi les
brevets, titres et diplômes ouvrant droit à la prime de qualification
prévue par l'arrêté du 26 mai 1954 M . O ., p . p . page 2575), arrêté
ayant fait l ' objet des modifications suivantes : modificatif n" 1 du
20 octobre 1954 (B . O., p, p., page 4074) ; modificatif n " 2 du
16 mai 1955 (B . O ., P . P ., page 3592) ; modificatif n " 3 du 29 septem-
bre 1957 (B . O., p . p ., page 4815) ; modificatif n" 4 du 31 octobre 1957
(B . O ., p . p ., page 5439).

10146 . — 5 mai 1961 . — M . Raymond Boisdé attire l' attention de
M. le ministre des armées sur 1. situation des officiers supérieurs
des services de l'armée de terre au regard des dispositions du décret
n" 54-539 du 24 mai 1954 instituant une prime ne qualification, et
de l' arrêté du même jour créant un « diplôme militaire supé-
rieur e dont la possession ouvre droit à cette prime de qualification.
Une instruction du ministre des armées n" 8093 E. M. A ./3-E du
4 octobre 1954 prévoyait, en application des textes précités, la
création du diplôme militaire supérieur sous deu° formes : « men-
tion commandement » pour les officiers des armes, e mention
spécialisation » pour les officiers des services, l ' examen comportant
des épreuves écrites communes du niveau du diplôme d ' état-major,
les épreuves orales étant distinctes . Sur l ' intervention des services
du ministère des finances, cette instruction a été abrogée, en ce
qui concerne la e mention spécialisation » par l 'instruction 384 bis
E . M. A . du 4 février 1955, sans avoir été jamais appliquée . Il er.
résulte depuis que les officiers supérieurs des armes peuvent, tout
en faisant sanctionner leur qualification, améliorer leur situation
matérielle, alors que cette possibilité est refusée à leurs camarades
des services. Considérant qu'en raison du très faible nombre de
candidats escomptés, la charge de l'Etat pour assurer le service
de la prime de qualification serait d'importance minime, il lui
demande s'il compte examiner avec la plus grande bienveillance
la possibilité de créer pour les officiers supérieurs des services le
r diplôme militaire supérieur, mention spécialisation s .

10147. — 5 mai 1961 . — M. Raymond Boisdé expose à M. le ministre
des armées que les dispositions officielles prévoient que le contin-
gent appelé sous les drapeaux doit obligatoirement faire une partie
de son temps en A . F. N. On doit d 'ailleurs signaler, à ce sujet,
que certains appelés, en raison de leur arme d 'incorporation (notam-
ment aviation), font tout leur temps dans la métropole . Pour le
contingent transféré en A . F . N„ une partie est affectée dans
des postes frontaliers particulièrement exposés à des attaques et
harcèlements ; notamment, depuis plus de deux mois, à la fron-
tière algéro-marocaine . Etant donné que ces affectations ne concer-
nent qu ' une partie assez faible des appelés en A. F . N., il lui
demande quelles dispositions sont prévues pour assurer une relève
périodique de ceux servant dans des endroits exposés, et dans
des conditions de vie sommaire, afin de les envoyer au repos.
Il ne semble pas égtetable que ceux que les hasards d'une affec-
tation ont envoyés dans ces postes exposés y passent la totalité de
leur temps de présence en A . F. N., alors que leurs camarades,
qui auraient reçu initialement une affectation plus calme dans ces
centres paisibles, pourraient passer ainsi leur temps en A . F . N.
dans des conditions plus confortables et moins exposées . Il doit
être possible, par une rotation convenable, de limiter pour chaque
appelé servant en A . F. N. ses séjours dans des endroits exposés
tels que les postes frontaliers, à quelques mais au maximum . Il
lui demande d' autre part quelles dispositions sont prises pour
contrôler, dans ces postes, le bon état physique et sanitaire du
personnel.

1(1(50. — 5 mai 1961 . — M . Wcinman demande à M . le ministre
des finances et des affaires éconmiques si, en application de la
politique de baisse du taux d'intérêt et des conditions de banque,
il envisage de procéder prochainement à la diminution du taux
de la taxe qui frappe les comptes de chèques postaux et qui présente
très exactement le caractère d'un agio bancaire.

10151 . — 5 mai 1961 . — M . Weinmann expose à M . le ministre
des finances et des affaires écunucniques le cas d'une société ano-
nyme qui a pour objet de promouvoir la construction d'immeubles
en copropriété dans le cadre de sociétés civiles immobilières régime
par la loi du 23 juin 1938 . Ces sociétés civiles immobilières sont,
à quelques exceptions près, gérées par des collaborateurs de la
société anonyme, mais, aux termes des statuts, ces gérant . sont
toujours révocables par simule décision des associés . Les gérants
des sociétés civiles immobilières passent avec la société anonyme
des contrats écrits ou, le plus souvent, verbaux, aux termes des-
quels la société anonyme est chargée, d'une part, de procéder à
toutes études techniques — activité rémunérée par des honoraires
— d'autre part, de rechercher les associés-souscripteurs, moyen -
nant le versement de connaissions . Ces contrats prévoient que les
commissions seront payables au fur et à mesure des rentrées de
fonds dans les caisses sociales des sociétés civiles, la date d 'éché-
ance des honoraires n'étant pas expressément fixée . Toutefois,
les associés des sociétés civiles signent des bulletins de souscription
indiquant le budget général de contruction ainsi que le plan de
financement établi par la société anonyme . Ces bulletins prévoient,
dans le but d ' éviter toutes contestations ultérieures, que Ies
honoraires seront payables moitié lors de la remise des plans
et études, moitié au fur et .à mesure des paiements aux entre-
preneurs, et que les commissions seront payables au fur et à
mesure des rentrées de fonds . En fait, la société anonyme s ' est
fixée une ligne de conduite dont elle ne s'est jamais départie:
elle ne perçoit jamais la moitié des honoraires techniques dès
la remise des plans et études conconmittants à la constitution de
la société civile et elle ne perçoit pas la seconde moitié au fur
et à mesure des paiements aux entrepreneurs ; elle ne perçoit
ses honoraires et commissions que selon les disponibilités finan -
cières de chaque société civile . 11 demande si, dans ces .conditions,
la société anonyme doit inscrire les honoraires et commissions au
compte de ses résultats lors de leur encaissement effectif ou, at}
contraire, ainsi que le prétend l'administration, aux différenteS
époques mentionnées dans le bulletin de souscription, par exemple,
en ce qui concerne les honoraires, au moment de la remise des
plans et études, c'est-à-dire au moment où le service est rendu;
cette dernière hypothèse implique que la société anonyme fait
non seulement l'avance des fonds indispensables au lancement de
la construction, mais également l'avance d'impôt sur les sociétés,
sur des bénéfices provenant de créances non encore recouvrées,
le recouvrement immédiat risquant de détruire l'équilibre finan -
cier de l'opération de construction dont la société anonyme, pro-
moteur, conserve l'entière responsabilité vis-à-vis des souscrip -
teurs d'appartements.

10152 . — 5 mai 1961 . M. Perrin expose à M . le ministre du
travail qu'au moment de la promulgation de l'ordonnance du 19 oc-
tobre 1945 (instituant le régime général de la sécurité sociale) . le
régime local d'Alsace-Lorraine en vigueur depuis plus de cinquante
ans est resté en vigueur « à titre provisoire » à travers l'ordon-
nance du 18 octobre 1945, que sa validité doit venir à expiration le
30 juin 1961 et qu'aucune décision officielle quant à sa prorogation
n'est intervenue jusqu ' à ce jour. II lui signale que, compte tenu
des réels avantages offerts par rapport à la législation nationale,
aux travailleurs qui ont été soumis avant le 1^' juillet 1946 au
régime d'Alsace-Lorraine (et qui justifient d'une durée d'affiliation
de vingt-cinq, trente, voire quarante années à l'ancien régime et à



1014 ASSI:\II3LEE

	

NATIONALE 10 Juin 1961
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décision de prorogation de la législation locale en vigueur dans les n'envisage pas de renoncer à un tel système.
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle .

10154 . -- 5 mai 1961 . — M. 'l'oinasini, se référant à la réponse
faite le 14 janvier 1961 à la question n e 8071, demande à M . le
ministre de l'intérieur quels tait été les projets subventionnés
depuis dix ans et quel était le montant de la subvention pour
chaque affaire.

10155 . — 5 mai 1961 . — M . Clermontel demande à M . le ministre
de l'éducation nationale : 1" s'il peut lui indiquer quel était, au
1 r mai 1961, le nombre de parents d'élèves de l'enseignement pri-
maire dans l'académie de Clermont-Ferrand, ayant demandé la
création d'une aumônerie en faveur de leurs enfants . Cette ques-
tion est motivée par le fait venu à sa connaissance que des consi-
gnes auraient cté données par leurs organisations professionnelles
aux directeurs d'écoles de ne pas transmettre ces demandes, met-
tant ainsi obstacle par leur force d'inertie au loyal et harmonieux
fonctionnement de la loi du 31 décembre 1959 ; 2' si cette situation
s'avère exacte après enquéte sérieuse, quelles sanctions il compte
prendre contre leurs auteurs et leurs promoteurs.

10156 . — 5 mai 1961 . — M . ltault expose à M . le ministre de la
justice qu'aux ternies des articles 45 de la loi n', 53-681 du 6 août
1953, et 23 de la loi n° 59-940 du 31 juillet 1959, il est interdit
à tout magistrat ou fonctionnaire de l'ordre administratif, et ce,
à peine des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'à la révo-
cation ou la destitution, de rappeler ou de laisser subsister, sous
quelque forme que ce soit, dans un dossier judiciaire ou de police
ou dans un document quelconque, les condamnations, les peines
disciplinaires et df'chéances visées par l'amnistie ; qu'au cours de
la séance du 2 juillet 1959, au Sénat, le rapporteur de la loi
d'amnistie, en signalant à M . le garde des sceaux le fait nue les
administrations tenaient pour inexistante cette disposition, le
priait, au nom de la Haute Assemblée, de rappeler aux départe-
ments ministériels l'application stricte desdits articles et de
veiller ensuite à leur application effective . II lui demande:
1° si les dispositions des deux articles susvisés s'appliquent à la
commission de discipline du ministère des finances saisie d'une
demande d'avis par le ministère des finances avant de prendre
une sanction contre un inspecteur des impôts ; 2" si le `ait que
le dossier ait été présenté sans titre expurgé de la procédure ni
même des pièces de l'instruction pénale concernant l'intéressé
condamné, mais amnistié, et que le rapport présenté au conseil
de discipline soit basé sur ces pièces d'instruction pénale, en
particulier sur celles qui ont été écartées par la justice, entache
de nullité la décision prise à l'encontre de l'intéressé par le minis-
tre ; 3" si la présence et l'utilisa .tion du dossier pénal, et notam-
ment des pièces de l'instruction (lesquelles ont été remises à
l'administration par l'avocat d'une partie civile en contradiction
avec les règles de l'ordre) ne constituent pas un autre délit : celui
de violation du secret de l'instruction dont l'administration se
serait rendue complice ou auteur ; 4" si le président et les membres
de la commission de discipline, ainsi que tous autres fonction-
naires intéressés, peuvent faire objet des sanctions prévues par
les articles précités des lois d'amnistie et, dans ce cas, quelle
autorité doit étre saisie pour demander l'application de ces sanc-
tions.

10157 . -- 5 mai 1961 . — M . Maurice Schumann demande à M . le
ministre des armées s'il n'envisage pas de modifier les dispo-
sitions réglementaires actuellement en vigueur concernant la
fixation des départements ou portions de départements inclus
dans ;a . .one des armées au cours de la période qui s'étend du
2 septembre 1931 au 8 mai 1945 inclus.

10158 . .-- 5 mai 1961 . -- M . Mirguct expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que jusqu'alors les
forfaits des médecins et chirurgiens dentistes, destinés à l'éva-
luation et à l'imposition des bénéfices des professions non
commerciales, étaient librement discutés entre les intéressés
et les inspecteurs des contributions locaux, et contrôlés par
l'inspecteur principal local . Or, il semble que dorénavant, sous
le prétexte « d'homogénéisation » et afin que les moyennes des
directicns soient équivalentes, ces forfaits seront soumis à la
direction des contributions, qui pourra imposer à l'inspecteur
local un plancher de bénéfice minimum . Ce taux' de bénéfice
minimum sera transmis aux médecins 'et chirurgiens dentistes
sous la signature de l'inspecteur local . Cette manière de faire
comporterait de sérieux inconvénients . D'une part, en effet, elle
livrerait ces catégories de contribuables à la merci de fonction-
naires qui, esclaves de normes technocratiques à respecter, ne
peuvent, malgré leur tonne volonté, connaltre les situations
particulières aussi bien que les inspecteurs locaux ; d'autre part,
elles iraient à l'encontre de la décentralisation et du contact
direct que préconise le Gouvernement, feraient 11 de la respon-

10159. — 5 niai 1961 . -- Mlle Bouabsa expose à M . le ministre
de l'intérieur que les inspecteurs de police contractuels recrutés
en Algérie, en vertu des dispositions du décret n° 56-1087 du
27 octobre 1956 et reclassés en qualité d'officiers de pol i ce
adjoints contractuels, conformément à l'article 33, 1i alinéa, du .
décret n" 61-36 du 9 janvier 1961, peuvent faire acte de candi-
dature à un concours d'officiers de police, après avoir accompli
trois années en qualité d'officiers de police adjoints contractuels,
et que, par ailleurs, la titularisation des intéressés peut intervenir
dans le cadre des dispositions de l'article 10 du décret du 27 octobre
1959 . Elle lui demande : 1" si la date de recrutement peut avoir ,
comme point de départ, le délai de trois années imparti ainsi
que semble l'indiquer l'article 32 du décret ; 2" quelles sont
les conditions particulières permettant la titularisation de ces
agents.

10160 . -- 5 niai 1961 . — M Motte expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques, en ce qui concerne le
crédit d'impôt de 5 p . 100 pour les appointements perçus à
l'étranger, qu'avant la réforme fiscale de 1959, les appointements
perçus à l'étranger par des Français résidant en France étaient
passibles de la taxe proportionnelle en France, taxe dont il
était possible de s'exonérer en acquittant spontanément le ver-
sement forfaitaire de 5 p. 100 . Toutefois, en vertu de la convention
internationale franco-beige visant à éviter la double imposition,
les appointements perçus en Belgique n'étaient imposables que
dans le pays où s'exerçait l'activité et ne supportaient en
France que la surtaxe progressive . Ils ne subissaient ni la
taxe proportionnelle, ni le versement forfaitaire . Dans le nouveau
régime, afin d'éviter que les salariés ne supportent la charge
de la majoration de cinq points du barème de la surtaxe, un
crédit d'impôt de 5 p. 100 leur a été accordé. Les salariés
travaillant en Belgique et ne bénéficiant pas de la carte de
frontaliers semblent avoir droit à ce crédit d'impôt, car, dans
le cas contraire, ils subiraient la majoration de cinq points
du barème de l'impôt sur les personnes physiques . Il lui demande
si les intéressés sont autorisés à faire figurer les appointements
qu'ils perçoivent en Belgique avec les revenus français et non
avec les revenus perçus à l'étranger.

10162 . — 5 mai 1961. — M . Weinman demande à M . le
ministre de l'information pour quelles raisons la radiodiffusion
nationale est la seule entreprise nationale qui n'admet pas le
règlement des taxes de radiodiffusion et de télévision par
prélèvements sur les comptes bancaires ou sur les comptes
particuliers des comptables publics.

10163 . — 5 mai 1961 . -- M . Dronne expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l'administration
admet qu'une société d'études peut bénéficier de l'exemption
prévue en matière de taxes sur le chiffre d'affaires, dès lors
que ses dirigeants prennent une part prépondérante aux travaux
de la société et qu'en outre ils possèdent, sinon la majorité du
capital social, du moins une part qui ne devrait pas être
inferieure à 40 p . 100 de celui-ci (inst . 92 du 5 avril 1954) . Il
lui demande si une mètre société d'études, constituée sous forme
de société à responsabilité limitée entre tin non-professionnel et
un technicien qui assure les fonctions de gérant, continue à
bénéficier de l'exemption visée ci-dessus dans le cas où le
gérant, qui prend une part prépondérante aux travaux de la
société cède sa participation, égale à 50 p . 100 du capital, à
une autre société à responsabilité limitée, dont il est également
gérant et possède 85 p . 100 du capital social.

10164 . -- 5 mal 1961 . -- M. Robert Ballanger demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il peut fixer approximativement
la date de parution du décret permettant la création d'un
corps de censeurs et d'un corps nouveau de surveillants géné-
raux des lycées techniques, dont un projet de texte, adopté en
sa séance du 21 mars 1956 par la section permanente du
conseil de l'enseignement technique (administration et personnel ,
dans le respect de l'originalité de cet ordre d'enseignement et
des principes du statut général des fonctionnaires (premier pas
vers une harmonisation avec les enseignements classique et
moderne) a été soumis au contreseing des départements ministé-
riels intéressés : par lettre n^ 955 du 10 juillet 1956 au secrétariat
d'Etat à la présidence du conseil (l'onction publique), et par
lettre n^ 1121 du 2 août 1956 au secrétariat d ' Etat au budget.

10163 . — 5 mai 1961 . — M . Cermolacce expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que des agents des anciens
réseaux des chemins de fer, notamment du P . L . M., ont été
lésés par l'application, en octobre 1920, du statut commun à



10 Juin 1901

	

ASSENIBLEE NATIONALE

	

1015
_se

tous les réseaux ; que, retraités, le préjudice subi par eux s ' est
trouvé accentué du fait des décisions sans appel de la commission
Poujelle, lors de la péréquation des pensions au l« janvier
1949 . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de
reviser la carrière et de rétablir dans les droits acquis antérieu-
rement au statut de 1920 les agents intéressés qui, d'ailleurs,
sont en petit nombre et d'un âge très avancé.

10166 . — 5 mai 1961 . — M . Cermolacce expose à M. le ministre
du travail que, souvent, les militaires ayant particip,` aux
combats en Algérie ne retrouvent pas, lorsqu ils sont renvoyés
dans leurs foyers, l'emploi qu'ils occupaient avant leur incor-
poration, ni par conséquent les avantages réglementaires ou
conventionnels attachés à cet 'emploi . Il lui demande les mesu-
res qu'il compte prendre afin de garantir aux intéressés : 1° le
réembauchage dans la même catégorie professionnelle et au
même lieu avec le bénéfice de tous les avantages acquis pendant
la durée de leur service à l'ensemble de leur prcfession ; 2' le
paiement automatique des congés payés à raison, au minimum,
d 'un jour et demi par mois de maintien en service au-delà de
la durée légale.

10167. — 5 mai 1961. — M. Pierre Villon demande à. ' M . le
ministre des armées quel est le nombre des officiers sous-
officiers et soldats des forces armées françaises qui ont été
tués au blessés dans les combats d'Algérie du l'' novembre 1954
au 31 décembre 1960.

10168 . — 5 mai 1961 . — M . Pierre Villon expose à M . le minis-
tre des anciens combattants que les militaires participant, ou
ayant participé aux combats en Algérie, au Maroc et en Tunisie,
sont considérés officiellement comme étant ou ayant été en
service « hors guerre » et que, de ce fait, ils ne peuvent obtenir
la carte du combattant ; que ces militaires combattent ou ont
combattu effectivement hors de la métropole et que, dès lors,
la carte du combattant, devrait leur être attribuée ; que, d'ail-
leurs, la plupart des grandes organisations d'anciens combat-
tants et victimes de la guerre, ainsi que la société nationale
« Les Médaillés militaires » . partagent ce point de vue . Il lui
demande les dispositions qu'il compte prendre de concert avec
le ministre des armées afin que la carte du combattant soit
accordée aux militaires intéressés.

10169 . — 5 mai 1961 . — M. Pierre Villon expose à M . le
ministre des armées que les militaires participant ou ayant
participé aux combats en Algérie, au Maroc et en Tunisie sont
considérés officiellement comme étant ou ayant été en service
« hors guerre » et que, de ce fait, ils ne peuvent obtenir la
carte du combattant ; que ces militaires combattent ou ont
combattu effectivement hors de la métropole et que, dès lors,
la carte du combattant devrait leur être attribuée ; que d'ail-
leurs, la plupart des grandes organisations d'anciens combattants
et victimes de la guerre ainsi que la société nationale « Les
Médaillés militaires » partagent ce point de vue . 11 lui demande
les dispositions qu'il compte prendre de concert avec le ministre
des anciens combattants afin que la carte du combattant suit
accordée aux militaires intéressés.

10171 . — 5 mai 1961 . — M . Paul Béchard expose à M . le minis-
tre de l' intérieur qu'un maire d'une commune rurale a pris
un arrêté dans l'intérêt de la salubrité publique. Aux termes
de cet arrété, il interdit de tenir dans l'intérieur du ;périmètre
de l'agglomération un nombre d ' animaux domestiques stinitel s ur
aux chiffres qui sont portés dans l ' arrêté . En particulier, en
ce qui concerne les bovins, ce chiffre est fixé à dix tètes de
bétail . L'autorité de tutelle se refuse à approuver l'autorité du
maire et motive ce refus en indiquant au maire que la limstation
d'une façon permanente de l ' élevage des moutons, brebis,
agneaux et chèvres, ainsi que l 'interdiction de l ' élevage des
boucs dans une agglomération peut être considérée comme un
abus de pouvoir . Il lui demande quel est son point de vue quant
à la validité d'un pareil arrêté et si l'autorité de tutelle est
habilitée à refuser l'approbation de celui-ci.

10173 . — 9 mai 1961 . — Mine Thome-Patenôtre demande àM . le ministre des finances et des affaires économiques comment
il se fait que certains contribuables, soumis au régime biennal
du forfait pair leurs bénéfices industriels ou commerciaux (taxe
complémentaire et impôts sur le revenu des personues physiques),
bien qu'ayant rempli la déclaration et fourni les explications
demandées, ne soient pas encore fixés sur le chiffre qui servira
de base à leur imposition des années 1959 et 1960 . La feuille
d'impôts de 1960 ne leur étant, ainsi, pas parvenue, les tiers
provisionnels n'ont pas pu être acquittés cette année . De plus,
ils n'ont pu faire (comme il est prévu — avant juillet 1960) la
déclaration de ce forfait à la caisse d'allocations familiales des
travailleurs indépendants pour la fixation de leurs cotisations
à cet organisme, qui restent également en suspens .

10174 . — 9 mai 1961 . — M. Paul Béchard demande à M. le
ministre de l'intérieur pour quelles raisons le comité technique
central des préfectures n'a pas été réuni depuis 1956 ; et . quelles
mesures il entend prendre pour discuter, avec les organisations
syndicales, de leurs revendications, de revision des effectifs
et, en général, du fonctionnement des préfectures, sous-préfec-
tures, centres administratifs et techniques et des : ervfces dépar-
tementaux.

10175 . — 9 mai 1961 . — M . Cance expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'une tornade d'une vio-
lence exceptidnnelle s'est abattue le 4 mai sur la Normandie et
qu'elle a cause des morts, un grand nombre de blessés et des
dégàts considérables aux immeubles d'habitation et aux cultures.
Il lui demande les crédits que le Gouvernement à l'intention
d'affecter à l'indemnisation des pertes subies par les personnes
et collectivités locales sinistrées.

101 76. — 9 mai 1961 . -- M . Pierre Villon expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports qu'environ 3 .500 agents
retraités ayant été tributaires de l'ancienne caisse de retraites
des chemins de fer d 'Alsace-Lorraine sont particulièrement lésés
du fait que la direction générale de la Société nationale des
chemins de fer français rnéconnait les dispositions légales en
vigueur . En effet, par suite du régime, existant en 1918, ia
pension de retraite de ces agents comprend, d'une part, celle
établie au titre de la section A (correspondant au régime géné-
rai de la sécurité sociale) et, d'autre part, celle établie au titre
de la section B (ex-assurance complémentaire à laquelle les agents
étaient obligatoirement affiliés), mais les taux des rentes de
la section B sont restés à leur niveau du l n avril 1917 . Il s'ensuit
que la garantie donnée aux agents optant pour le nouveau régime
de retraite par la loi du 30 décembre 1923, confirmée par la loi
du 9 août 1930, et selon laquelle ces agents ne peuvent recevoir
une pension inférieure à celle dont ils auraient bénéfic i é s'ils
n'avaient pas opté, se trouve faussée puisque. le régime de retraite
de ces agents constituait un tout (section A et section B) et
que les rentes de la section B n'ont pas été revalorisées . Les
objections de la direction générale de la Société nationale des
chemin de fer français à une revalorisation des rentes de la
section B se fondant à la fois sur l'insuffisance des ressources
(aucune nouvelle affilitation depuis le 1° r janvier 1924) et sur
l'absence d'un texte'légal trouvent leur réponse dans les disposi-
tions de l'article 12 de la loi du 30 décembre 1923 qui prévoient
la prise en charge de ces dépenses par le fonds d'exploitation,
II lui demande les mesures qu'il compte prendre posta amener
la direction générale de la Société nationale des :.hemins de fer
français à respecter la volonté du législateur de 1923 et de
1930 et à appliquer aux rentes de la section B des coefficients
de revalorisation au moins égaux à ceux qui sont intervenus en
ce qui concerne les pensions vieillesse du régime générale de
la sécurité sociale.

10178 . — 9 mai 1961 . — M. Beauguitte exposé à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cas d 'une personne
qui achète des parts ou des actions d'une société de construction
souscrites personnellement par le cédant . L' acte notarié constatant
la cession est présentement assujetti au taux de 4,20 p . 100 fixé
par l'article 727 du code général des impôts. Le cessionnaire est
tenu ensuite, conformément aux çiispositions de l ' article 2 de la
loi du 28 juin 1938, de répondre aux appels de fonds supplémen-
taires nécessités par la réalisation de l'immeuble social . Suivant
une jurisprudence récente (tribunal civil de la Seine, 5° chambre,
1 m" section, 25 janvier 1961), le droit de jouissance de l'associé sur
la fraction d 'immeuble à laquelle il a vocation constitue pour lui
non un droit réel mais une créance provisoire qui -ne subsiste à
son profit jusqu'au partage en nature de l'immeuble que dans la
mesure où il satisfait à ses engagements à l'égard de la société
immobilière . Au,,3i longtemps que l'assemblée générale n'a pas
constaté l'achèvement de l'immeuble social et statué eur les
comptes de construction, la valeur vénale des parts ou des actions
cédées demeure, en l'absence de critères suffisamment précis, assez
difficile à déterminer . Le défaut de cotation en bourse des titres et
les restrictions statutaires généralement apportées à leur transmis-
sion sont susceptibles, d'autre part, d'influer sur la valeur vénale.
Sa détermination peut enfin se heurter à des difficultés sérieuses
à partir du moment où il est constaté que l ' immeuble présente des
malfaçons, voire des vices de construction. Aussi, pour ne' pas
détourner les capitaux de la construction en copropriété, appas
raltrait-il hautement souhaitable de soumettre à un régime infini-
ment plus libéral les négociations de parts eu d'actions donnant
vocation à la jouissance de la fraction d'un immeuble qui ne
serait pas achevé lors de la signature de l'acte notarié ci-dessus
visé . il lui demande : 1' si les actes remplissant les conditions
définies plus haut ne devraient pas être enregistrés au droit da
1,40 p . 100 auquel sont assujettis les transports, cessions et autres
mutations à titre onéreux de créances, en application de l'article
729 du code général des impôts ; 2 , si ce droit ne pourrait être
perçu sur la valeur nominale des titres cédés ; 3° si, dans le cadre
de la réforme fiscale, il ne vaudrait pas mieux, pour alléger au
maximum les charges qui pèsent sur les candidats à la construc-
tion, assujettir les actes de l'espèce au droit fixe de 20 nouveaux
francs dont sont passibles les actes constatant la dissolution des
sociétés régies par la loi du 28 juin 1938 sur la copropriété .
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10179 . — 9 mai 1961 . — M . Crouan expose à M . le ministre de
l'industrie que le régime des « parités-transports » (parité Rennes
ou Nantes) place les usines métallurgiques de la région bretonne
dans une situation qui leur interdit de fabriquer à des prix de
revient compétitifs, menace ces fabricants d'asphyxie, risque do
diminuer peu à peu l'activité industrielle de la région, décourage
l'implantation d'industries nouvelles, s'oppose enfin à l'expansion
économique de la Bretagne et au mouvement de décentralisation
souhaité par le Gouverneraient . Par exemple, un industriel installé
dans le Finistère . s'apprc isionnant en matières premières aux
forges d'Hennebont (NIorbihant, paiera, ce qui est normal, le trans-
port effectué d'Hennebont jusqu'au Finistère, niais devra acquit-
ter également le transport. non effectué de Nantes à Hennebont . ou
de Rennes à Hennebont, alors que le fabricant installé à Nantes ou
à Rennes recevra son métal franco . Il lui demande si le rétablis-
sement d'un prix national rémunérant le coût du transport de
la matière première (fer blanc, fer noir ou tôle) ne pourrait être
envisagé et quelles mesures il compte prendre pour remettre en
vigueur le jeu normal de la concurrence.

10180. — 9 mai 1961 . — M . d'Aillifres fait part à M . le ministre
des finances et des affaires économiques de 1'én-1,ilion que suscite
dans les milieux agricoles la récente décision de l'administration
des contributions indirectes décidant que tout transport de céréales
secondaires, sauf l'avoine, devra être accompagné d'un congé.
Jusqu'à présent, cette administration admettait que les livraisons
inférieures à cinq quintaux faites soit à un meunier, soit à un
autre producteur dans les communes limitrophes s'effectuent sans
titre de mouvement . Cette nouvelle mesure constitue une nou-
velle vexation à l'égard des agriculteurs, et une gêne certaine dans
le fonctionnement des exploitations familiales . Il lui demande les
raisons qui ont motivé cette mesure inopportune, et s'il n'est pas
possible de reconsidérer cette question.

10181 . — 9 mai 1961 . — M, Vasehctti expose à Mi le ministre
des ancien combattants que les veuves de guerr e remariées et
redevenues veuves sont remises dans leur droit à pension sous la
simple réserve qu'elles satisfassent aux doubles conditions d'âge et
de situation pécunières exigées . Une lacune très grave existe en
ce qui concerne les veuves de guerre remariées et divorcées aux
torts réciproques, g p li se trouvent systématiquement écartées du
bénéfice de leur pension de veuve de guerre . Il semble que rien
ne justifie une pareille mesure discriminatoire, d'autant plus quo
les veuves de guerre ayant sécu en concubinage, puis s'étant sépa-
rées de leur concubin, ne sont nullement écartées . Il lui demande
s'il n'est pas possible d'envisager que toutes les veuves de guerre
remariées et redevenues seules, quelle qu'en soit la cause, soient
remises dans leur droit à pension lorsqu'elles réunissent les condi-
tions d'âge et de revenu exigées par la loi.

10182 . --- 9 niai 1961 . — M. Poudevigne demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques s'il ne lui parait
pas possible d'accorder aux titulaires d'une pension de vieillesse,
ayant bénéficié de cet avantage avant soixante-cinq ans, en rai-
son de leur inaptitude à travailler, le non-paiement des impôts
mobiliers et tous les avantages sociaux accordés aux personnes
âgées.

10183 . — 9 mai 1961 . -- M . Van der Mcersch expose à M. le
ministre de la santé publique et de la population que, selon les
études les plus sévèrement conduites, l'abus du tabac a produit les
effets les plis nocifs sur l'organisme humain . Il lui demande s'il
ne verrait pas là des raisons suffisantes pour prendre, à l'égard
du tabac, les mêmes mesures que celles déjà prises à l'égard des
alcools en ce qui concerne la limitation de la publicité.

11)191, -- 9 mai 1961, M . Carter appelle l'attention de M . le
ministre de l'information sur le rôle pour le moins inhabituel
tenu par la télévision française dans l'instruction de certaines
affaires criminelles récentes . Il parait étonnant, en effet, à
l'auteur de la présente question, qui croit se souvenir qu'il y a
quelques mois est interveneu une réforme de la procédure de
l'instruction criminelle en vue de mieux en garantir le secret
et donc l'efficacité, que des accusés, leurs complices ou même
leurs victimes puissent, au cours d' interviews généreusement
accordées, soit nous gratifier de leurs confessions, soit , plus
gravement encore, formuler en public des accusations ou des
dénégations sur des points précis constituant ou pouvant cons-
tituer des chefs d ' inculpation . 11 lui demande de lui faire connal-
tre si de telles émissions ont reçu l'accord du ministre de la
justice et lui fait part de l'étonnement de nombreux téléspecta -
teurs qui estiment que l'action de la justice s'accommode mal
de semblables initiatives . Il est à souligner, au demeurant, que
l'habileté ou la maladresse du présentateur peuvent contrituer à
créer des courants d'opinion à tort favorables ou défavorables
aux personnes interviewées, ce qui ne peut que gêner par la
suite les tribunaux seuls compétents pour le prononcé d'une
peine .

NATIONALE 10 Juin

	

1901

10192, — 9 niai

	

1961 . — M. Carter demande à M . le ministre
de l'intérieur en vertu de quels textes ou de quels usages recon-
nus par la loi un maire peut exiger d'un de ses administrés.
propriétaire foncier, le déailerbage de la voie publique dont il
est

	

riverain étant, en outre,

	

précisé que ladite

	

voie est une
ancienne voie pavée sans trottoirs. Il apparait, en effet, qu'en
raison de la cherté de la main-d'c.euvre pour effectuer le travail
imposé la municipalité en cause établit ainsi une sorte de super-
impôt à la charge de certains administrés, alors que l'entretien
d ' une telle voie devrait revenir à la collectivité tout entière.

10196 . — 9 mai 1961 . — M . Philippe Rivain demande à M. le
ministre de l'intérieur pour quelles raisons l'allocation tempo-
raire d'invalidité instituée par l'article 23 bis de l'ordonnance
du 4 février 1959 (art . 69, t de la loi n" 59-1454 du 24 décem-
bre 1959), dont les modalités d'application ont été précisées par
le décret portant règlement d'administration publique n" 60-1089
du 6 octobre 1960 (Journal officiel du 13 octoure 1960), n'a
pas encore été accordée aux sapeurs-pompiers professionnels
départementaux et communaux.

10198 . — 9 mai 1961 . — M . Voisin demande à M . le ministre
des *travaux publics et des transports si un camion équipé de
containers à déchargement par air pulsé, pour le transport du
ciment en vrac en vue de la fabrication du béton sur les
chantiers, constitue à la fois un « véhicule spécialisé en vue
d'un usage autre que le transport » et un « véhicule affecté à
un emploi très spécial », ce qui le laisse en dehors du champ
d'application, tarit des taxes au poids, que de la coordination
des transports.

10199 . — 9 mai 1961 . — M . Carter expose à M . le ministre de
la construction que les certificats d'urbanisme délivrés par ses
services à l'occasion de transactions immobilières font appa-
raitre que de nombreux plans d'urbanisme concernant des
communes de la banlieue parisienne font une place excessive
à un certain urbanisme de voirie justement dénoncé par l'ins-
truction générale du 8 avril 1960 sur les plans d ' urbanisme.
Il ressort ainsi de l'examen de ces documents que l'appréciation
sous un angle purement technique des besoins accrus de la circu-
lation ont amené leurs auteurs à prévoir de sacrifier, non seu-
lement des rues aux installations commerciales très denses cons-
tituant le centre attractif de la localité, mais également des
voies résidentielles dans des secteurs de constructions indivi-
duelles à faible densité . Une telle politique, qui ne veut voir
qu'un aspect du problème, ne peut conduire qu'au démembre-
ment de la cité qui perdra son unité, une certaine intimité étant
nécessaire pour que celle-ci se maintienne, ce qui exclut cer-
tainement toute formule de « ville carrefour » . Enfin les
élargissements de ces voies, outre qu'ils feront disparaitre dans
des secteurs résidentiels — où ne s'impose aucune opération de
rénovation -- les derniers jardins et arbres privés, auxquels
la surpopulation de la région parisienne donne chaque jour
plus de prix, auront également pour effet de rejeter sur la
voici publique les voitures des riverains expropriés, ce qui
n'est certainement pas très heureux, ne serait-ce qu'en égard
au but poursuivi d'amélioration de la circulation . Il lui demande
s'il n'estime pas que ces considérations, qui s'inspirent de la
nécessaire prééminence de:: facteurs humains dans le domaine
de l'urbanisme, mériteraient que des directives très précises
fussent données aux urbanistes pour qu'à l'occasion de la revis
sien des plans d'urbanisme en cause tout soit fait pour sauve-
garder au maximum le caractère traditionnel de certa ' nes commu-
nes, et d'abord pour ne pas systématiquement sacrifier à une
voirie envahissante non seulement ce qui fait le charme de cer-
taine quartiers, mais constitue également le meilleur facteur
d'équilibre pour les populations qui les habitent . Il est à sou-
ligner, au demeurant, qu'il ne doit pas être impossible de mieux
combiner les opérations de rénovation des quartiers insalubres
et celles d'élargissement des voies, pour éviter la solution trop
simpliste consistant à substituer du bitume aux derniers arbres,
fleurs et jardins d'une banlieue déjà suffisamment déshéritée.

10200 . — 9 mai 1961 . — M . Carter appelle l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur le danger que créent pour eux-mêmes
d'abord, pour le public ensuite, les trop nombreux jeunes gens
qui, principalement dans la banlieue de Paris, prennent les rues
de leur localité pour de véritables pistes de vitesse . Les poursuites
auxquelles se livrent même parfois ces jeunes gens sur des vélo-
moteurs poussés à fond troublent en outre gravement la tranquil-
lité des riverains de certaines rues, aucune nécessité ne paraissant
justifier une telle frénésie dans le maniement des manettes d'accé.
lération . Il lui demande de lui faire connaître : 1' si la commission
centrale de la lutte contre le bruit créée au ministère de l'intérieur
le 24 octobre 1959 a formulé des propositions précises à ce sujet;
20 quels sont les pouvoirs dont disposent les autorités de police
pour contraindre les intéressés à modérer leur vitesse et garantir
ainsi la sécurité et la tranquillité publiques.

10201 . — 9 mai 1961 . — M . I)elbecque attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation à l'égard des prestations fami-
liales det, travailleurs indépendants de nationalité française rési-
dant en Belgique et exerçant leur activité en France . Ces per-
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sonnes cotisent eu régime français mais ne perçoivent de pres-
tations, ni du régime français, ni du régime belge, ce qui esr
anormal . Il lui demande si le Gouvernement n'envisage pas
de résoudre cette question, soit dans le cadre des règlements
encore à intervenir dans le cadre de la Communauté économique
européenne, soit par la négociation d'un accord complémentaire
analogue à celui du 9 août 1948 sur les frontaliers, soit par tout
autr e moyen.

11)204 . — 10 mai 1961 . M. René Ribière demande à NI . le
Premier ministre s'il n 'eca.imerait pas nécessaire pour lutter
contre l'alcoolisme qui ravage t rop de foyers fiançais de res-
treindre la publicité en faveur des apéritifs à base d'alcuei, de
renforcer les pénalités applicables aux cas d'infraction au code
des debits de boissons, de favoriser la consommation des jus de
fruits et boissons gazeuses par une production de qualité et une
exonération fi s cale. Ces mesures paraitraient ' plus efficaces que
les dispositions de l'ordonnance du 29 novembre 1960 portant
atteinte aux droits acquis par d'honorables commerçants et
susceptibles de nuire gravement à l'activité touristique.

10205 . -- 10 mai 1961 . — M . Quinsun çxpose à M . le ministre
de la santé publique et de la population qu'à la suite de ta revi-
sion du coefficient d'entretien des immeubles, coefficient appli-
cable à la surface corrigée, un certain nombre de loyers payés
par des personnes àgées vont se trouver augmentés de 30 à
40 p . 100 . Il lui demande s'il n'envisage pas, en conséquence,
d'augmenter les allocations compensatrices des loyers et de
relever aussi le plafond des ressources necessaire pour en béné-
ficier.

10206 . — 10 niai 1961 . — M. Guillon rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la loi n" 60-773 du
30 juillet 1960 autorisait le Gouvernement à prendre, par ordon-
n'ance, pendant un délai de quatre mois, toutes mesures suscep-
tibles d'abaisser les prix des eaux minérales . Le délai étant main-
tenant expiré depuis longte mps, il lui demande quelles mesures
ont été prises en application de cette autorisation.

10209. — 10 mai 1961 . — M. Gabelle, se réféiant à la réponse
donnée par M . le ministre de la santé publique et de la popu-
lation à sa question écrite n" 7543 (Journal officiel, débats Assem-
blée nationale du 2 décembre 1960, page 4243), lui fait observer
que certaines indications contenues dans cette réponse, d'après
lesquelles la commission interministérielle dont les travaux
préludent à l'élaboration du décret fixant les bases de calcul
de l'allocation de logement doit tenir compte des fluctuations
intervenues pendant le premier semestre, tant en ce qui concerne
les hausses de loyers que l'indice du coût de la vie, ne per mettent
pas de comprendre comment l'U. N. C . A . F. pourrait elfe-uiétne
connaître, avant la commission interministérielle, les différents
éléments susceptibles d'être pris en considération et se livrer
en fonction de ces éléments à un travail préparatoire qui ne
serait pas susceptible d'être remis en cause par le texte défini-
tivement publié . Ii lui rappelle que la parution dudit décret
à une époque concomitante avec la date de son application
conduit les caisses à suspendre le paiement de l'a,locetion de
logement pendant trois mois, étant donné qu'en fait, aucun
travail ne peut élire accompli avant la publication des nouveaux
taux . Il lui signale que les caisses d'allocations familiales ont la
double tâche, en fin d'exercice, de procéder, dans le cas d'acces-
sion à Ii propriété, à la revision des droits des bénéficiaires
pour la période à venir et à l'apurement de 'leur situation au
titre de la période de paiement terminée et que, si la publi-
cation des nouveaux taux n intervient qu'au 1° s juillet, les
travaux de la revision annuelle se trouvent coïncider avec la
période de congés, c'est-à-dire avec celle où l'effectif du personnel

trouve fortement réduit . Il lui dentanae s'il n'envisage pas
d'obtenir des divers départements ministériels inl,resses les
mesures nécessaires afin que les bases de calcul de l'allocation
de logement puissent être portées officiellement à la connais-
sance des organismes débiteurs de ladite allocation, autant que
possible le 15 mai et au plus tard le 31 mai de chaque année, en
vue de permettre d'améliorer sensiblement le rendement du tra-
vail des services des caisses et de donner satisfaction a r ts béné-
ficiaires de l'allocation, en évitant toute interruption des ver-
sements.

10212 . — 10 mai 1961 . — M . Dorey expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que dans le cadre de
la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959, articles 39 et suivants por-
tant réévaluation obligatoire des bilans, la réserve de rééva-
luation doit comprendre selon la circulaire administrative n' 2233
du 30 avril 1947, paragraphe 35, d'une part, l 'ensemble des réser-
ves dégagées assujetties à la taxe de 3 p . 100 prévue à l'article
53 de la loi précitée, d'autre part, le montant des amortissements
excédentaires ayant supporté l'impôt sur les sociétés et affranchi
de ce lait de la taxe de 3 p . 100 . Il lui demande si l'ensemble
de la réserve de réévaluation ainsi déterminée peut être incor-
poré au capital avant le 1^ Janvier 1964 contre paiement du
droit fixe de 80 NF selon l'article 53-IV de la loi du 28 décembre
1959 .

10213. -- 10 mai 1961 . M. Fréville attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la situation particulière, en
matière de retraite, des sapeurs-pompiers professionnels qui,
ainsi que d autres agents des collectivités locales, occupent un
emploi classé en catégorie B, conformément aux dispositions de
l'atrété interministériel du 20 septembre 1949 et à celles de
l'art été interministériel du 5 novembre 1953 . S'appuyant sur le
fait, que les officiers, sous-officiers, caporaux et sapeurs de
corps de sapeurs-pompiers professionnels n'ont pas cessé, durant
toute leur carrière, d'exercer les mêmes fonctions, il demande:
1" ci, dans une commune qui, avant l'intervention des décisions
précitées de classement, n'avait pe" prévu de comprendre ces
emplois dans la partie active, les services accomplis antérieu-
rement au 17 octobre 1949 sont susceptibles d'être pris en compte
comme services dans la catégorie B dans la constitution du droit
à pension d'ancienneté de sapeurs-pompiers professionnels dési-
reux, à cinquante-cinq ans d'âge, d'être admis à la retraite,
afin qu'ils satisfassent aussi à la condition de durée de services
fixée par l'article 6, I, 2^ alinéa, du décret n" 49-1416 du
5 octobre 1949 modifié et complété ; 2" si cette même possibilité
est offerte aux autres agents des collectivités locales qui occu -
pera calement un emploi dont le classement en catégorie B
a été réalisé par l'arrêté interministériel du 20 septembre 1949
ou par un arrêté subséquent ; 3" dans la négative, s'il ne parait
pas indiqué d'envisager l'intervention d'un texte réglementaire
qui modifierait et compléterait à nouveau l ' article 6, I, du décret
du 5 octobre 1949, par l'adjonction d ' une disposition autorisant
la prise en compte, en totalité, comme services de la catégorie B,
de ceux que les agents dont l'emploi a fait l'objet d'une décis i on
il , classement entre le 20 septembre 1949' et le '3 mai 1960 ont
accomplis dans le même emploi.

10214 . – 10 mai 1961 . — NI . Diligent demande à M. le ministre
de la construction s'il n'envigaserait pas de prendre toutes
dispositions nécessaires afin que les statuts type des diverses
catégories de sociétés d'habitations à loyer modéré et de crédit
innmobilier visés à la section 11 du chapitre II du titre I' du
livre 11 du code de l'urbanisme et de l'habitation comportent
une disposition à caractère obligatoire accordant aux locataires
des immeubles gérés par lesdites sociétés une représentation
au sein du conseil d'administration analogue à celle qui est
prévue à l'article 164, 4^ du code de l'urbanisme et de l'habi-
tation, en faveur des locataires des immeubles gérés par les
offices publics d 'habitations à loyer modéré.

10216 . -- 10 mai 1961 . — M . Jean-Paul David demande à M . le
ministre de Plnformation quelles mesures compte prendre le
Gouvernement pour sauvegarder les droits des journalistes et
des administrateurs gravement lésés par les mesures touchant
l'interdiction de certains journaux et comment pourront être
reclassés les intéressés en leur garantissant également les avan-
tages de carrière propres à leur statut.

10217 . -- 10 mai 1961, — M . Le Pen demande à M, le ministre
de la ,justice de lui faire cnnnaitre : 1" quel est le montant
de l'indemnité allouée pour la nourriture de chaque détenu à
la maison d'arrêt de la Santé, en général, et en cas de
diflérenc', quel est le montant de cette indemnité en ce qui
concerne les détenus pour un motif politique ; 2" s'il est
informé de la manière dont cette dernière catégorie de détenus
est nourrie dans l'établissement précité.

10218 . -- 10 mai 1961. — M . Le Theulc demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques si une secré-
taire qui habite à 50 kilomètres de distance de son employeur
et qui est. dans l'obligation de se déplacer tous les jours pour
tenir son emploi, peut déduire de ses revenus ses frais réels
de transports, non remboursés, et si les compléments de repas
(dilférence entre les prix de repas au restaurant et ceux pris
chez soi) sont déductibles ou non. Etant donné qu'il s'agit
de frais exceptionnels, est-il possible de déduire également
10 p . 100 par voie de forfait de ses revenus professionnels.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ÉCRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d ' un mois suivant le premier rappel.

(Applicalion de l 'arlirlc ] :au [alinéas i et 6] du règlement .)

PREMIER MINISTRE

9301, — 3 mais 1061, — M, Delbecque expose à M . le Premier
ministre élue le rcgrospIen enl nelinnel pour l ' unité de la République
('sl Itigalenu'al implanté en rnélrnl , nle et en Algérie . Il lui demande
si le président de re mouvement politique, M . .lacyacs Soustelle,
ancien dépité, anrion nrinislre, malin' gouverneur général de
l'Algérie, est autorisé à vieller Ions les départements français d0
inéh'np .ale et d'Algérie .
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9461 . — I .`, ntar., Peel . — M . Rossi demande à M . le Premier ministre
quelles dispoeilbws i' ieri•les il rmnple prendre et à quelle >mente se
manderont le, investieemnenle pour introduire dams t'adnlinist•atien
la

	

reelmrete opérationnelle e que le rapport Rueff-Armand envi-
dan, les termes suivants : , . En renieront la coordination ides

organe ; tic prévention et d'arliuii éctnonigne : en améliorant la
structuré et les moyens, dus o rganisme, aillais d 'an lyse et d 'infor-
mation ; en vomiront, dans un premier iliums, it des organismes
privés spéeia!ieés, les iritsanx ilb i eemenélrie, de r•crhen•rhe opé-
rationnelle et les éludes snrioiegi(ne .s qui ne peuvent actuellement
rare dirceterncnt entre pr ises par les idmiuistaltmns um ,crtirns;
et colin en envisageant, dans un deuxième stade, la création d 'un
organisMe de rarartère public nui >end-publie (tri travaillerait pour
le ' uutple de ! ' Etat, les entrepri s es nalimmdes, les régions et les
villes et qui permettrai , de faire bénéficier les potrvmit•s publies des
Moyens d ' analyse ;t la tels souple, et efltra'es qui leur sent néces-
saires Il lui demande. un mite . si le conseil supérieur de la
fonrlinu puiblique, les organi e nme consultatifs des utiuislcres el les
syndicats de fon'ttnnuaires ,er g ol ,'nn,iilti's avtmt lit anise en men\ro
des conclusions proposées par lus

	

tu' u isniu .s privé ; •périali :és .

9739 . — :il mars 1961 . — M . Crucis attire d ' uns manière lente spé-
date l ' nllruliuit de M . le Premier ministre eue ln silualiun d'onu-
taique ,lu plus en plue prératre du département de la Vendée tant
au peint de vue agricole qu ' en re qui rnncerue le sons-sol qui
va sans cesse rroissamt . Sur Ir plant grieide, le déparleuuént de le
\eudée se earaelérise1au' la prédiediminre de la milite exploilalinn
familiale . Celle-ri éprouve, du rail des charges eroieeanles qui Mi
5on1 ünpusc,'s tant dans le dnntatnc liera) liuutosiliuus dus récoltes
de vin qui vient s' ajouter aux bée tlrr, forfaitaires agricoles, presta-
tion ; d ' adcout vinique, ele .) que ;lao ; le domaine ,mile] (aecroisse -
ment régulier des charges sorinte s i, lus pires difficultés pour faire
face à l'aegnutulati n de ses prix de revient alors lue ses prix de
vente riaient stables depuis plu s ieurs années . Miels le danger le plus
grave rénale de l'exode rural et du sous-emploi rtu•onique qui
s 'aecroil de jour en jour et risque de devenir cattisirophbine le jota'
où les jeunes lita :.ses nées adulés la dernière guerre parviendront à
l ' âge adulte (1966-1967. 1965) . AvInellement trente pour 'cuit environ
des jeune : gens et jeunes filles sent obligés, contre lime gré, de
s ' expatrier puer aller s 'amalgamer aux immenses et roileueus concen-
trations lointaines des vr illes . La politique de décentraltsaltort indus-
luette titi r'de timidement par le Gouvernement n ' a pratiquement
pas perlé de fruits en Vendée malgré les efforts multiples et réitérés
des respimeables des collectivités !orales Cette situation ne peut
durer sens amener des trouble, graves sur les plans éroneunigttes et
social . I•.n conséquence, il lui demande : l e s ' il entend puureuivre son
effort en faveur de la décentralisation tnduslrie1Ie ; °_ e s ' il entend
prendre des mesures spéciales dans ce sens en faveur des départe -
ments rp :i, ainsi n pue la Vendée, souffrent d'une large crise de dépres-
sion économique tout en bénénriant d'une population abondante et
courageuse et, dans l'affirmative, quelles seraient ces Ine5ures ; 3 e s ' il
n ' envisage pas de favoriser ces départements sous-développés par des
facilités exreplionnclies d ' invvslieemnenis sur fonds publics touchant
l ' équipement agrirule, les chemins, Ics écoles, les stades et le tou-
risme, Me . ; 1 " s ' il ronsidSre, au rentraire, qu ' il convient de e laisser
faire „ au risque de voir la silealinn s'aggraver rapidement et de
ronstnler bientôt que cette paille le la (rance végète à un niveau
éronornigae indigne ale l'Europe du xxe siècle.

MINISTRES DELEGUIS

9604. — 22 mars 1!61 . — M . Privai expose à M . le ministre délégué
auprès du Premier ministre que le rircessate eec ;asscrnent du per-
sonnel de ! ' administration cenlraie et des services extérieurs de
l'ancien ntinisl % ve de la France tl'nutre-mer pose mon certain limbe()
de eus Modem-eux ; que les fonctionnaires qui avaient vocation à
servir g enre-mer ont bénéficié de mesures (le rornpeusalinn, mais
apte tes 6r1a agents des catégories A, Il, C et D rie l 'ex-administration
centrale, doivent voir leur sort réi_lé par un décret qui n'est pas
encore paru : que l'intégration de ces agents dans le sielut eommnn
pose de, difficiles problèmes de réadaptation et d'avancement ; que
polir Tenir compte de ces différents élément_ il appnrail•ail souhai -
table que les représentants du personnel au sein du 4 . . .mité technique
paritaire centrai ainsi que, les rdprdsentoni5 des ot'gantsattoits syn-
(inies soient appelés à collation .. ià l 'élaboration du décret à l 'étude,
afin de pouvoir, dans la ruesure du possible, concilier les lbsoins
de l'adminislration et les veux des intéressés concernant leur future
affertatton ; qu ' il serait également souhaitable glue les dispositions
de l'article 9 du décret n . 59-337-i élu 8 décembre 1959 soient étendues
aux f eurticennnires désirant quitter l ' administration avant d i èdre
atteints par la limite d'âge . Il lui demande, quelles mesures il couple
prendre en ce sens pour apaiser l'inquiétude légitime de ces per-
sonnels .

MINISTRES D'ETAT

9335. -- 6 mars 1961 . — M . Cerneau expose à M . le ministre d'Etat
qu ' en relient de l'absence des rôles généraux émis au litre, des
années 19i9 à 1951, des attributions et avances sur centimes et
taxes locales ont été faites aux communes du département de la
Réunion, pendant la période 1918 . 1952, calculées sur les bases des
prévisions figurant aux budgets primitifs, dûment approuvés . Ces
avances accordées par Pelat aux communes de la Réunion, qui n'ont

pu dire remboursées sur le produit des impôts, ont été consolidées
sous le ferme de prèle à ru y'ut .terme, n'nhotrrstbles in quinze
annuités . L ' amortissement de ce r s prèts ',nenni, lute Crée kurde
charge peur les colleetirilés r„ntmutna!es ont les plus grandes
difficultés à équilibrer leur budget et ne peuvent faire lace aux
dépense : nécessités par 1lévi,lntion démographique et le retard dans
l ' équipement . II lui demande, en conséquence, de lui faire connaitre
s ' il envisage de sellieiler du ministre des finances et des affaires
tii2mm miipues la remise de, sommes reelant due, par les communes
de !a Mellite' dont la sitnaiinu tin neière est de plus en plie grave.

AFFAIRES ALGERIENNES

9627, — 25 Indre 1961 . — M . Lauriol expose à M . le ministre d' Etat
chargé des affaires algériennes qu'à la suite d ' articles parus dans
1,1 presse, l ' opinion publique s 'est émue et s ' interroge sur les coudi-
tiuu s dan ; leepueltes ;•erinins citoyens sent atueniés dams les camps
d ' hébergement . Il lui demande : l e dan, quelles ronrtitiuus les arres-
tations sont op>ét•'ies ri quel est le traitement des détenus ; 2e s ' il
est I us .ilPie de connaitre lu li s te des personnes détenues au 15 mars
1961 .

AFFAIRES CULTURELLES

9660 . — 25 mars 1961 . — M . de Pierrebourg demande à M . M
ministre d ' Etat chargé des affaires culturelles quand, et dans quelles
conditions, il a été amené à donner son •uriorisalton pour que soit
démoli te théâtre ruuieijutl de la ville de Provins, qui avait été
construit par Charles Garnier, nal ;f de la ville de Provins et archi-
tecte du Ihéailre unlinnal de l' Opéra.

AGRICULTURE

9038 . — 15 février 1961 . — M . Davoust es.pose à M . le ministre
de l'agriculture (p r it la suite de l ' ordonnance du 27 décembre 1958
relative à la réclemenlalion des cumuls et réunions d ' exploitations
a gricoles, des commissions départementales ont éié constituées et
agréées dans un g rand nombre de départements ; que les travaux
de 'ms rornmissiois ont permis de déceler dans les textes en vigueur
fun certain nombre [l 'imperfections permettant ainsi de tourner la
loi, en particulier en I'ut;senne de toute sanction . Il souligne que
si l'on veut que cette législation amorcée par l'ordonnance de 1958
mette un terme aux cumuls et réunions qui sont multiples en de
nombreuses régions et que les exploitants qui y ont droit puissent
se maintenir sur leurs terres, il est nécessaire de renforcer les
dispositions du texte actuel . 11 lui demande s'il compte publier
d ' urgemre le règlement d'administration publique attendu depuis deux

- ans et prendre les dispositions suivantes qui lui paraissent essen-
tielles : 1'i que toute personne donnant congé à sou locataire soit
astreinte à adresser le mémo jour une demande d ' anlorisalimn de
cumul it la commission ; 2 e qu'en cas de net-congé (ferme deve-
nant libre) foule personne suit néanmoins tenue d ' adresser ladite
demande d'anlorisalion dans le délai de dix-Luit mois précédant
l'entrée dans les lieux ; 30 qu ' à défaut de demande d'autorisation
(ou déclaration préalable), dans ces deux cas, la commission ait
le pouvoir reconnu de se saisir de t ' affaire dans lut délai à fixer
précédant l'entrée dans les lieux ; qu'alors sa décision soit valable
malgré l'absence de la demande d'autorisation ; h e qu'une sanc-
tion pénale soit Infligée au défaillant ; 5 e que, dans le cas oit l'ex-
ploitation se trouve libérée par le départ volontaire de' l'exploitant
en place, le dossier soit transmis au t ribunal paritaire en cas de
alun-location par le bailleur dans le délai de six , mois, en vue de
la location à un professionnel agréé par le tribunal et démuni d'ex-
ploitation ; G e que des sanctions pénales soient prévues e l'encontre
de toute personne ayant illégalernenl cumulé sans solliciter d'auto-
risattion ou malgré l 'avis contraire de la commission et la mise en
demeure préfectorale.

9045 . — 15 février 1961 . — M . Devemy expose à M . le ministre de
l'agriculture qu'un propriétaire possédant 15 hectares de lunes en
plusieurs parcelles en avait loué un certain nombre, soit 10 hectares,
à un fermier et le surplus, soit 5 hectares, à un autre fermier.
A la salle d'un remembrement rural, les fermiers, sans l'acco r d du
propriétaire et sans qu ' il y ait d'acte entre eux, ont divisé les
parcelles attribuées par le remembrement de monture que l'un
cultive le fiers divis et l'autre les deux tiers divis de chaque parcelle,
à l'exception d'une parcelle qu'ils ont laissée en friche . I .e pro-
priétaire veut vendre l 'ensemble de ses terres . Il lui demande:
l e si l'article 79i du code rural est applicable dans re cas et, dans
l ' affirmative ,si le propriétaire doit diviser les parcelles remem-
bres selon le partage efferiné par les fermiers et ce qu'il doit
fair e nu sujet de la parcelle qui n'est pas cultivée ; 2 e ou bien si le
propriétaire peut se borner à nidifier aux deux fermiers son inten-
tion de vendre ses terres en un seul lot et moyennant un seul prix,
laissant aux fermiers le soin de s'entendre entre eux pour exercer
le droit de préemption conjointement entre eux et se partager ensuite
les parcelles ; 3 e si le prnpriélaire peut forcer les fermiers à se par-
tager la jouissance des terres louées sans diviser de parcelles.

9138 . — 21 février 1961 . — M . Fourmond, se référant aux dispo-
sitions de l'article 58-1302 du 27 décembre 19583 relative aux cumuls
et réunions d 'exploitations ngricolcs, expose à M . le ministre de
l'agriculture que dans la plupart des départements une commis-



10 Juin tfllll

	

ASSEMIILEE NATIONALE

	

1019

sien a été cotslilnée et que plié-leurs de ces comrul .siens net déjàprocédé à l ' examen de n'tmtu•eux dn. :irrs ; que, cependant, ces
prenüers Iravanx dei r Ii euh-joue tai partcmel t il s raid ressortir
certaine ; lartnr.• . demis li Ié_i s lalinn en vigueur et donnent lieu de
craindre que les décisions (hi ras et,tunsi siens ne, f(s ;eut l'objetri ' obstruelions eurpi'rbanl tonte adieu cérilableu :col effjrare : que
dents le : département ,: de l'Ouest et (sn partlrnlicr de . la Mayenne,
un peul ruttslehir que de 11'11111 11'1'11X aluni :L; se prndnisenl en• ore
sans qui , la ear111de-ien pois s e se prruMnn'et• à leur ég :u'd, les
iutérrssés refusant de se aeuntrllte aux mblj_alinns que leur impose
la lui en re, qui eenrer•ne la déelaraliot firéaladll, et in demanded ' anlnri s alinn : que certains pilleras loearx vent jus ;u'a r•nntestcr
l ., pesstbilrlé dn peint de vue jinidique d ' exiger la pré,rnlation
d ' une demande d'auitorisaliutt, la primer, de l ' intention — a leur sens
raideurs u s eeptible d 'ale ru u lilk•e — ne 1 .mM.! i ler apporta"e
qu'après la réalisation du cumul ; que le lé g islateur a voulu expres-
s,itucul prévenir le, ctrnal s et qu ' il est d'ailleurs plis raisonnable
de, tarréder sju' j qui' d ' intervenir après euup, avec toute, les r•nneé-
gneu(ses tille Vela peul itnpli ;nrr : te ' rn'ie ancrai sanrijun n ' est
prévue pour as s urer le tespecl des diepositir.ue de l ' nrdnnunnee
du 2i ,!éecutlite 19:u susvisée, dont t appui •.ali itt est rendue (meure
plus difficile par Ir rotant append à lie publicalien dit règlement
d 'adtttinjslraliun publique Inn (rail en fixer les nmdnlilés d 'appli-
'atinn . II lui ,'entende quelles mesures il iii isaee de prendre peur
remellier aux lamines de la législation signalt'es ci-dessus et s ' il
u'uslinu pas u i i i'sealre, nelattunrnt : 1" d ' exiger que luule per-
sonne donnant rangé à son Ime,lajre soit astreinte à adresser le
jour mémo une detn ;uule d 'autorisation de cernai à !a enrtuntssinn ;
2' d ' i:xicer, en cas de non-vengé !ferme devenant libre) que toute
personne suit ndanntnjns limite d 'adresser ladite demande (l 'auto-
risation dans le bilai de dix-hait mois précédant l'enIrde dons les
lieux ; 'fo de lu'evoir qu ' il dt'fant de demande d'aulori ;ation (ou
de déclaralion préalable) la eutnmissinn aura le peuvntr de se
sai sir de l'affaire dans un délai it fixer préridant l ' entrée dans les
lieux et tille sa dérision sera valable malgré l ' absence de la demande
d ' anlnrisallon : i° de rntnpléler le texte de l'nrdnnnance par des
dispnsilimu déterminent les s nelimns pénales ansrineltrs s ' expn-
sera raille pereunne avant i11w_aleno•nt rumnlé, sans snlliriter l ' nu-
lorisalinn un tnalgr,t l ' avis contraire de la cnnlnriss!nn et la mixe
en demeure préferinrale, réel d_,Mleurernt asso r ti de lu prnrédut•e
d ' amodiation par le,, tribunal paritaire : 5o d'exiger . dans le ras où
l ' explailallun se trimve libérée par ln départ volentt .itre rl . l ' exploi-
tant en idem, . que le dossier soli lianauis au tribunal paritaire
en ras de non-Inralion par le bailleur laits li délai de six mole
en vue (le la levantin à un prafessjonnel agré ;'e par le tribunal
et détmini d ' exploitation : f o de dérider apte dan s le rats nit un
Paploilnnt a :!ricoe (annule pluslinrs expinilntinns et nit, peur' l ' une
de ers espinitatiens, le baril arrive à , - chrance, celle dernière exprof-
tallon sera arise à la dispcsiliun d ' un outre profes s ionnel.

ANCIENS COMBATTANTS

9292 . — 2 mars I9GI . — M . Bord expose à M . le ministre des
anciens combattants le ras iras fanctleuutires et argentes des services
publies nleaeirns et nnisellans repliée, à l ' inlériem' de la Franco
durant i ' orrmralinn alLu ;and, du 1 Af ar ', et de la Lorraine (le 19id
à 1915 et qui demandent ir bénélleier d u statut de „ réfrarlaires
ll ronvienl en premier lieu de sonli_ucr (po Ic . dowirüe •idtninis-
tralif des inlcres .sés eel resté pendant foule l'oecnpalinn nllenrande
relui qu 'ils avaient a leur la guerre , . lis n ' ortt jamais été tnui, s
mfOricllerncvit er l 'adntinislralion leur rt arrordé it la fin ries Itoslililes
l'indeumilé répara :riee de p al pnljres de "arrière afin d ' immun leur
situalinn au niveau de ( selles git ' an•aient pi, oblcnir les fonction-
ririre s et agetdc des eurt•ires publies testés sur place pendant l 'orcu-
rallun . II a doue !4é intplicitctnrnl renenmt qu ' ils avaietil pendant
rani ms tctrtps appartenu aux ;!tbuiiislr•alint,s et survires publics
nlsaeiens et mosellane . L'article 1 :3 du décret du 28 novembre 19 :38
pris en application de ln lei du Il juillet 19:38 perlant nrgantsalinn
de la nation en temps de. :merle prét'oll gréé, sunt celleclivcuu•nt
requis de plein droit et obligés de rester dans le poste qu'ils
teempenl ou de rejnjnrb•e Ir poste qui leur serait ussicné Inca Ils
Irattcais, ban :'nr, m! femmes, afq'arlt'ttant aux adntimislratinns et
servira• publi e s, muni à turc de tcutpmraires, per ailleurs . l ' ur-
ilae 3 de, la convention frnnru-rtllenurnde du 22 juin IUi . (allait
pour le flon'erncnteut français I ' ubligalton de rollaburer avec les
•nttorttés alletrtamdes et de les apptt er pair luis les Moyens clans
t'exerci'e de leur (lette . De fait qu'ils ne s'é!aient pas présentés
1 leur poste, les foucliminaires et agents vises ri-dessus se sont
rendus coupables de la violalinn de rat lui dit 1l juillet 19 :34 et se
sent mis de re lait en marge de .; lois et règlements français ou
allemand du l ' époque, Nombre de fonrliuuuaires éleient par ailleurs
rtlfectés spéciaux, c'est-à-dire en fait mobilisés . En ce qui concerne
les agonis de in

	

N . c, F ., ils rcli;vent en temps du guerre de
l'aulnrilé utilitaire (art . 22 et 2 :3 dis la du 1 :3 tiers pli :,, in li(lés
par la loi du 's8 décembre 18841 . Ils se hmuv,tieut dune, en sitraltmn
(l 'abandon ire poste et ju .stit imites ries Iribunanx militaires . La lui
allemande du lia juin 1879 (paragraphe 28, alinéa :S) prévoit les
menus dispnsilinns renrerttnul le personnel des chemins dr . .fer
allcnauele . A}ettt constaté l ' absrure, de nombreux fonctionnaires
et agents de lo S . N . C . F ., Irv autorités allemandes sent intervenues
auprès des anlo•ilés françaises pour nblenir le rapatriement ale torve
de eu personnel . Les iutéreesé•e out été inv ités, aven plus ou moins
de slgnenr, à rejoindre leur poste (Lins les trois ilépat'Iemenls de
l'lst, Ce ne 'ut rependant qu'une infime minorité (Ittl se soumit
it l'ordre (le réjuhégralitm (uuuvc•I acte de désobéissance aux ordres
du Gouvernement de Vichy et des autorités d 'occupation) . Il titi
demande s ' il n ' estime, pas que, dans les conditions exposées
cl-dessus, les personnels précités auraient droit au statut de

o rétl•aclaues

	

cilabli par la

	

cln 22 août 1950 . t.'artiele L. 296
dn rode des pensions Inililuire s d'invalidité prévuil : 1" la suuslrac-
tien nténie préventive à tut ordre de réquisition ou d ' incorporation;la vfe eu riuu•ge des Iris et ri'eb•nu'nis franraie un allemands en
vigueur à l ' époque . 11 semble tinte dans le cas dus fnnrtionnaires
et agonis des serviles publie ; alsr!eietrs nu ninsirlhnts, ces conditionsse Irnrn'rnt remplies .

ARMEES
9736 . — :SI niera 1901 . -- M . Longequeue expose it M . le ministre

des armées que lors de ln disrn-sien du bitdgcl de sen Ininislin•c en
nuccutbru lp0d il avoir pais l ' rl :ca,r!nrnl, dans le cadre de la ret•a-
lnrisalinn de la cnudiilou tnitilaiic, de rclublir let renié tics !raite-
Miens entre les per:<o n••ls de lu gendarmerie et les 'iodlant]aires
des serviras de police dépendaul élu ministère de l ' inlérieur• ; triemalgré se p t engagement lie mesures nécessaires au rétablisa'nient de
celle perjlé n'ont pas 'lo ire élé Iri s es ; qu ' il en résulte un déclasse-
ment du personnel de la nr•udan•nu•rie qui en ressent ,trie certaine
éneiliun . Il lui demande (te rai taire (mnnrdb•e les mesures qu ' il
ruvisage de prendre pour rétablir la parité dès h , I janvier 11460 en
rxérulinn des engagements pris devant lo Parleu•ul.

EDUCATION NATIONALE
9629 . — 2,3 mars 1901 . -- N! . Hostache, se référant à la réponse

faite le 2 :S avril 1:x ;41 it la ifumeLun péril, n o i,l9, (Minaude à M . leministre die l 'éducation nationale : 1 . s ' il peut lixer, uu'ute approxi-
mativement, la date de partition du décret relatif au sel l ai parti-miner des serveillanls des éludes nationales d ' ingénieurs dis arts
et métiers qui est annoncé depuis plus d'un an ; 2e ~luclles sont
les raisons d'un reler'd qui semble sans rnunnuue mesure avec la
décision à prendre : 3 e quel est le nombre de : iulérrssu s ; -i0 quel
est l ' ordre de grandeur dit budget que celle affaire, néec s site.

9631 . — 25 mars 1961 . — M . Davoust demande à M . le ministre
de l ' éducation nationale s ' il n 'envi-mec pas de faire dans les pro-
grammes scolaires, notamment du premier degré, une plus large
place aux problèmes de la formaliun familiale.

9658 . — 25 mars 1931 . — M . Nader fait observer à M. te ministrede l ' éducation naiimrale que la loi scolaire du :11 décembre 1959 n ' apas (meure revu de emurneneentent d 'applicalion . Par contre, seS
services oit en le leiaps de rédiger : neuf dét ende, bitil ana:dés,douze cireulait•es . Cette atea rnnlr!Iinn de texte .: cnutpligné.s donnel 'impression d ' une vnlmnlé délibérée de saboter l ' c!ttvre lé_isiatisede l ' Assemblée nationale, Pour répondre à l 'attente d 'élabliesernenis
scolaires qui sont à bout de souffle, de martres qui rauchent des
salaires de famine et de familles qui r'onsenlenl de durs sacrifices
pour donner à leurs enfants un cnsaijrnemenl et tille éducation
eenterntes à leur idéal, il titi 'demande quelle, dispnsiliuns acbninis-
tralivcs il (m'ap le prendre et quelles disciplines il i,nlend imposer
à surs smrvires pour que la volonté furmcllrmenl exprimée par la
mtajoritd des Français arcs dernières éleclions Ii_islal ;vis et celleIu ,°.7 dépilés et 173 sénateurs uc suit pas phis Iottglrnt),s tentée
aux pieds.

9677 . — 25 mars 19dt . — M . Davoust rappelle à M . le ministre del ' éducation nationale que de uwubrcuses jeunes fille ; senitrtitent
devenir jardinières d ' enfant, usais mendient que celle minière, qui
ne peul éb'e rtdreprise gn'après eUlenllor d ' un diplôme obligatoire
du oiseau du baccalauréat, ne fasse pas l ' objet d'un slalnl officiel
et n ' ouvre la porte qu 'à des silualimns privées. Lii un lumps où le
pays souffre d ' une grave pénurie d ' ittstitatiri'es, l ' un ne peut en
effet que s 'étonner de celte carence qui nécessite l ' en;ploi'à d ' au-
Ilenlignes travaux de jardinières d ' enfant, d ' instilulr•ices publiques
titulaires dont la plane serait pins indiquée parmi des enfants d'âge
scolaire . Il est ,l 'autre part inutile d ' insister sur l ' insuffisance des
rr

ems dans let del ., primaires publi suce, alors que de plus en plus
ertfanls sunt confiés ft l 'éteule dis rage de trois ruts, soit pour

soulager des mères de familles nombreuses, soit en raison de la
nécessité peut• la ornée d 'evtdr un emptei à l 'extérieur . II Mi demande
si dus dispositions sont prévues pour 'pie dans un avenir très pro-
chain : le soient entés des jat'tlnes d ' entants officiel ;, nationaux ou
commu'uutx ; 2 0 suit institué tut cnseigneinent gratuit ceudnisant à
un dlpléuur d ' E(at de jardinière d 'enfant ; :3 o soit établi un statut
de ln prufessinn assurant dee avantages de carrière comparables
à ceux des inOrmiétes on des ins(ilulrices.

9738 . — 3i mars 1901 . — M . Legaret attire l ' attention de ». leministre de l ' éducation nationale sur les faits suivants : l 'ordonnance
n o 58- :1.18 dit 2f mina« 19rei, perlant lui organique relative aux
conditions d'éligibilité et aux jncumpatibililés parlementaires, dis-
pose dans sen article 12 que : „ l ' exercice des fonctions pulflignes
non éieclives est incnrnpalibin avec les mandais de dvtpult ou de
sénateur . En conséquence, toute personne visée à l'alinéa précédent,
élue au Parlement, est remplacée, dans ses lentillons et Marée dans
In position piaf vine ;à cet effet par le statut la régissant dans les
luit jours qui suivent son entrée en fonellohs, nu en ras de contes-
lalion de l'éleetion . la dérision élu Conseil constitutionnel . Sont
exceptés des dispositions des deux premiers alinéas du présent
alinéa : 10 les professeurs qui, 1 la dette de leur élection, étaient
p'o'laires da chaires données sur présentation des corps oit la
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des ruile, et les del+' ici . -du GuuVcrnrtuenl dans
l ' adminielraliuu des cultes . Il swuldr résulter de Ii•xle que
SOtIes sunt inrnutpatible : ,tri' l'rx+•rrirr. d ' un mandai parlemen-
taire lei fuurlinns publique s . or. rr!Ies-t:i sent parfaiteuteul déli-
nies, nntatnnenl par te Mil me . rein qui les exereenl rrliccnt du
statut de la rotulien puI liqur . lai•, Iurs . il appu•ail que l'ineontpa-
libilité en gie•oIinn ne. peul dire uppu-ée à relie qui ne r'!(•venl pas
dudit sta4l et qui . 'n eeasa'quenee . tir rempli ss ent pas des fuir .
lions n!Bibliques . Tel parait t'Iro nulanuneul Ir cas du pm-eoiurl rele-
vant du renier national de ht ri•'liende . seicutilique . ll lui demande
de lui indiilurr sur ' c poital la pu , ili'iu de sen déparletua•nl.

9761 . — i avril toit . -- M . Privet expose à M . le ministre de
l'éducation nationale qu ' il a été ;tli clé, dans sa emmielle' . par dt'
nont .hrenx pareils d - é t li•ves qui lui stil 'an hall d ' une siUialmn Mut
à fait ,uturn ali' les classes de rerinine +'cule ; ;aablique s -nul sur-
chargé e . : et lurNqu'un malin . lut une mailresse mi plusieurs à la
fois rumine el' fui le ras à l pilla)') se 111(1 rn matie de maladie, il
n ' est lias reniplaie

	

et ü (lexies' matériellement itnp, i ss ihle d ' ar-
Cueillir Ive enfants ainsi rn surnutnhm . Nialenfant : serti alors
invil+'s à rester dive rus . Il lui (,mande : I o cunuurnl l' maire
d'une e(enne ne, ehar_é dl fair . appliquer le : lois, peul . dans t'es
condilinn< . teiller a1 rrspeet de la Iii d'nhli_alinn salaire de Il1Ol
par tirs parent : d'enfanls . srularisal fis, 11 '01 ne peul par ailleurs
aeetteillir élans les é.euh•s de l ' Elal ; °_ e de lui faite eunuaahe yu )les
nlluliuhs o11l é'lé npp0rl '•+ ; pour con-liluer un corps d ' iustitulcurs
suppléants rl d ' inslitutriers sulipléanles, de s tiné ; ü remplacer à le :tl
momteil les fumiers en niait de maladie et quelles prérnuliutts 4111

été prises peur que ers suppli i iints présenlenl tout', les star ;•mies
indispensables d' rnna ;aélrnre . d . ntnralité . de neutralité médique
et ronfr :siunnrlir.

9788 . — avril 1%1 . M. Davoust demande à M. le ministre de
l'éducation nationale' quelle sera eearlrnuvil l 'alTeclalieu d+s !usus
de la u urhnnne libéré ; par Ir Ici• ; prochain transfert d'une imper-
Gmir fraetien de !a faruil+e tirs sciences (Dias le nuumaaa h• ; irirnt
du quai dninl-Iterntu'rl . II lui rirnuuule nulanunrul s ' il est exarl que
celle partir de la Surboum', qui dreail I rintil ;vcnu•11 revenir à la
faeuillt i des Ii•Ilri s et des science : lu uni aine e , ferait l'ellj'l de nou-
veaux atuéna_+nu nus en ver de l ' in-Inil ;alinn pu ivis+,ire de certains
iahnralaaiu'i g lua pnnrrtairnl, semble -I-il, Irnusrt• place à brève
éclmanrr suit quai ›aitil-Ilrrnard, «sil à rit•sav . Bans l ' aniline lier,
il lui den, :unir : I'' quel, lahurala ir s et set•':ire ; seraient ainsi prn-
visnirenu•nl réin s lalli i e à la Sorbonne : '+o quelle : sertes de travaux
seraient Iii" ' - cür's à re Iranderl, et q ;ael serai! le !nunlant (le la
déipru s e curer ;uand ;utl .• : vers quelle date lesdits liteaux seraient
reslibe i - à la la nit+ des Irllte ; et des ir!etu•es humaines : i^ eulln,
quel- Iravanx 'I apm!s crédits uu're ss il(eeil celle n iuvi lie rcrunvcr-
sien .

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQL'ES

9633 . -- 25 mars 1961 . — M . de Broglie demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques si, aux termes
de la réglementation actuelle, la taxe hypothécaire doit être
perçue sur les expéditions d'anciens actes déjà transcrits nu
publiés, tels les anciens titres de propriété, lorsqu'ils sont annexésreliés,

acte translatif rie propriété dont la publication hypothé-
caire est requise.

9637 . -- 25 mars 1961 . — M. Cathala, comme suite à la réponse
du 18 juillet 1960 à sa question écrite n" 5235 .e laquelle il a
été répondu incomplètement, semble-t-il, demande à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques de préciser le
régime fiscal des versements effectués à la France mutualiste par
l'épouse d'un ancien combattant ; et si les pensions servies par
la France mutualiste à l'épouse d'un ancien combattant sont
exonérées de l'impôt sur le revenu en application des articles
81-12° et 156-5" du code général des impôts, compte tenu des
plafonds de rente imposés pour chacun des époux.

9638 . — 25 mars 1961 . — M Canaf expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' un fone,ionnaire ché-
rifien mis à la disposition de la France le 1^ novembre 1956
e perçu à ce titre la prime de réinstallation prévue par le décret
n° 56-1237 du 6 décembre 1956 . Après un séjour s'étendant du
1" décembre 1956 au 15 janvier 1960, ce même fonctionnaire
a été affecté d ' office en Algérie à partir du id février 1960,
et cette nouvelle mutation a motivé en sa faveur l'attribution
de la prime de départ prévue par le décret n" 57-1005 du 14 sep-
tembre 1957 . Cependant, faisant application de l'a r ticle 5, dernier
alinéa, de ce même décret, il a été retenu à 1 - intéressé la prime
de réinstallation qu'il avait touchée à l'occasion de son rapa-
triement du Maroc. Il lui demande s'il n ' y a pas là une appli-
cation ab r asi ve d'un texte contraire à la volonté du législateur,
lequel a c teinement voulu aider au maximum les fonction-
naires obligés par les nécessités du service à des installations
successives et indispensables, ce qui est le cas ici .

91371 . -- 27 mars 1961 . — M . René Sehmitt expose à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques que : l e l'ordonnance
n" 60-1254 du 2d novembre 1960 interdit la création de vergers de
pommiers a cidre et a strictement limite le remplacement par de
jeunes plants des arbres vétustes ; son article 3 a en outre
interdit le transport et la vente de plants de pommiers n'appar-
tenant pas à des variétés « recommandées » ; 2 , d'ailleurs la
liste de ces variétés qui devait étre fixée par un arrêté du
ministre de l'agriculture n'a pas encore été établie : ces
dispositions causent un préjudice certain aux pépinieristes qui,
depuis des années, avaient entrepris la production de plants
de pommiers en fonction des besoins de renouvellement• prévi-
sibles : 4" bien que ce préjudice soit tris considérable aucune
mesure l'indemnisation n'a encore été prise en faveur des pépi-
niéristes . Il lui demande s'il a l'intention de dégager des crédits
pour indemniser les pépiniéristes injustement victimes de mesu-
res imprévisibles.

9679 . -- 28 mars 1961 . — M . Dalainzy expose à M . i e ministre
des finances et des affaires économiques le cas suivant : un
habitant de Lunéville a été victime, Je 27 novembre 1960, d'un
grave accident de la circulation . Il a été hospitalisé jusqu'au
12 décembre à l'hôpital de cette ville . Lorsqu'il a pu faire
remettre sa voiture automobile en état de marche, il s'est pré-
senté au bureau de l'enregistrement de cette ville peur y faire
l'acquisition de la vignette valable pour l'année 1960-1961 . Il
s'est vu dans l'obligation d'acquitter, en sus du prix afférent
à la catégorie de son véhicule, la majoration de 10 p 100,
considérée comme une pénalité pour les retardataires . Il s'étonne
que la législation actuellement en ' vigueur ne prévoit pas un
cas de force majeure aussi aisément contrôlable et lui demande
s'il estime possible de prévoir une dérogation permettant, dans
les cas analogues, à des propriétaires de véhicules automobiles
d'être exonérés de la majoration de 10 p . 100.

9680 . — 28 mars 1961 . — M . Charret expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques le cas suivant' une
société constituée sous forme civile a édifié un groupe d'immeu-
bles de cinquante-quatre logements avec l'aide des primes à la
construction et des prêts du Crédit foncier de France . Elle a
vendu neuf appartements, attribué deux appartements en jouis-
sance à des associés et conservé les quarante-trois autres qu'elle
a loués . Actuellement les membres de cette société désirent
procéder à sa dissolution, s'attribue .- en pleine propriété les
appartements non vendus et se partager les réserves de capital
constituées par les revenus antérieurs des locaux loués . 11 lui
demande quelle sera la position fiscale : 1' au regard des frais
de l'acte de partage : 2^ au regard de la distribution des revenus
capitalisés ; 3" au regard de l'attribution des appartements.

9682 . -- 28 mars 1961 . -- M . Le Tac expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques le cas suivent : M. X . ..
s'est engagé par devancement d'appel, pour la durée légale de
son service militaire, le 22 avril 1954 . Au jour de sa libération,
le 22 octobre 1955, il a fait partie du premier contingent de
maintenus et rappelés en Afrique du Nord jusqu'au 1" avril 1956.
Inscrit alors à la faculté de médecine, il n'a pu reprendre ses
éludes qu'en novembre 1956, faute qu'une session spéciale
d'examen du P . C . B. ait été prévue à la faculté de médecine
à Paris . Alors que les militaires actuels peuvent étre considérés
comme à la charge . de leurs parents, après 25 ans, rien n'a été
prévu pour les étudiants qui se trouvent dans le cas signalé
plus haut et qui sont étudiants, âgés de plus de 25 ans . ayant
trois années au service de la France. Il lui demande s'il n'es-
time pas qu'il y a là une réelle injustice qu'il y aurait lieu de
réparer en autorisant leur prise en charge jusqu'à 25 ans, ajou-
tant toutefois le nombre d'années scolaires interrompues du fait
du service militaire (service légal et période passée au titre de
rappelé ou de maintenu).

9683 . -- 28 mars 1961 . — M . Régné demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques dans quels déla+s par-
viendront aux divers organismes payeurs les instructions neces-
saires pour que soit effectivement versé aux ayants droit la
retraite de combattant telle qu'elle a été rétablie par l ' article 46
de la loi de finances de 1960, et par l'article 60 de la loi de finan-
ces pour 1961 . lI souligne la déception des anciens combattants
qui s'entendent répondre que les instructions de paiement ne
sont pas encore parvenues.

9710 . — 29 mars 196I . -- M . A . Davoust expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le ministt•re de la
santé publique et de la population, après enquête sur l'état des
bàtiments hospitaliers, et notamment des hospices et maisons de
retraite, a Institué un plan de financement de nombreuses opéra-
tions d'extension et de construction . Selon l'urgence, ces opéra-
tions ont été classées en huit séries dont la subvention s'échelon-
nera sur les années à venir . Il apparait que toutes les opérations
inscrites dans les six premières séries sont toutes, avec des
nuances, extrêmement urgentes ; certaines, cependant, ne pourront
être subventionnées qu'en 1964 . Or, le plus souvent, ces réalisations
font également l'objet d'une subvention communale, départemen-



10 Juin 1961

	

.ASSE)IIII .EE NATION :\I .E

	

1021

même montant ; 3^ admission dans les charges déductibles de
l'impôt étranger . Il lui demande : 1' si cette façon de procéder
est admissible ; sinon pour quels motifs ; 2° dans l'hypothèse où
l'administration admettrait le calcul de l'impôt de 24 p . 100 et du
crédit d'impôt de 21 p . 100 sur le montant mis en paiement, déduc-
tion faite de l'impôt retenu à la source, si le contribuable ne
serait pas autorisé à faire le calcul sans cieduire l'impôt étranger,
dans le cas où il y trouverait avantage.

9743 . — 31 mars 1961 . — M. Mariotte expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'il y a eu méprise sur le
sens de sa question n•' 8102 . Il n'était pas fait grief à l 'adminis-
tration d'avoir omis d'établir une notice pour le paiement des
taxes de 3 p . 100 et 6 p . 100, trais d'avoir rédigé le ':'orrmulaire
de façon susceptible d'induire en erreur le contribuable moyen
incapable de pénétrer par lui-nome unités les subtilités d'une
matière très comple.ce . En effet, le formulaire mentionne les élé-
ments à déduire qui sont les décotes transférées à la p :•ovision
pour fluctuation . lesquelles sont obligatoirement déductibles ; puis
les déficits avec en renvoi la mention suivante : « Dans la mesure
où la déduction n en est pas demandée pour l'assiette de la taxe
de 3 p . 100 sur les réserves spéciales de réévaluation » . Le contrl••
buable doit dune normalement .se croire tenu d'inscrire ses déficits
du moment que l ' éventualité ci-dessus ne se produit pas. Or, cette
possibilité d'erreur aurait été évitée s'il avait été a jouté à la
formule ci-dessus les simples mots : « ou pour l'assiette de l'impôt
sur les B . I . C . » . Si la déduction se révèle moins avantageuse que
prévue, ce sera en général à cause de cette insuffisance ds rédac-
tion . Et cette insuffisance, suivie d'une intransigeance peu compré-
hensible, pourrait donner à tort au contribuable l'impression
que l'administration se sert d'un avantage que le législateur a
voulu lut donner en vue du règlement des taxes de 3 p. 100 et
6 r . 100 pour le priver de la déduction à l'impôt de 50 p. 100 . En
définitive, si le contribuable utilise son déficit pour le calcul de
l' i mpôt de 50 p . 100, après eu avant l'avoir déduit pour les
impôts de 3 p . 100 et 6 p . 100, il aura commis une erreur que
dispositions de l ' article 1256 du code civil lu it donnent le droit de
rectifier dans le sens le plus avantageux pour lui . Il lui demande
s'il n'est pas disposé à modifier son premier point de vue à la
suite des présentes explications.

9745 . — 31 mars 1961 . — M . Mariotte demande à M . le ministre
des finances et dei affaires économiques si, comme il semble, la
situation de société mère et filiale prévue par l'article 43 de la
loi du 28 décembre 1959 s'applique à toutes les actions ou parts
sociales de la filiale pcssédées par la société mère et remplissant
les conditions, ou bien seulement aux titres créés en représentation
des apports ayant obtenu l'agrément légal.

9755. — 1^ r avril 1961 . — M . falmero demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s'il se propose de remédier
aux inconvénients résultant du décret du 16 février 1961 pou : les
caisses de retraites des cadres dont les cotisations, assises sur la
partie du salaire excédant le plafond de la sécurité sociale, se
trouvent automatiquement diminuées, portant ainsi atteinte aux
régimes de retraites complémentaires et compromettant même, par
manque de recettes, le service des pensions aux retraités.

9762. — 4 avril 1961 . -- M . Motte expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques : 1° que deux soeurs, pro•
priétaires indivises d'un immeuble composé d ' un rez-de-chaussée
à usage commercial et de trois étages à usage d ' habitation, ont fait
apport conjoint, chacune par moitié, de cet immeuble à fine société
en none collectif constituée suivant acte sous seing privé du 24 juil-
let 1947, pour une durée devant expirer le 31 décembre 1970, et
ayant pour objet purement civil : la propriété, la mise en valeur
et l'exploitation par bail, location ou autrement, d'un immeuble
à usage d'habitation sis à . . . qui sera apporté à la société . L'achat,
la prise ii bail et la location de tous autres immeubles bâtis
ou non bans ainsi que leur administration et leur exploitation;
2', que ces deux mêmes apporteurs et seules associées ont : o) par
acte sous seing privé du 3 avril 1953 modifié les statuts de 1947
pour les faire régir par les articles 1832 et suivants du code civil,
par la loi du 28 juin 1938, et toutes les lois modificatives et complé-
mentaires, ainsi que par les statuts ; b) et changé la forme de la
société qui, de none collectif, est devenue société à responsabilité
limitée, sans changement d'aucun des éléments essentiels de la
société ; '3" que, suivant divers actes notariés des 25 juin et
13 octobre 1954, des 4 mai et 9 mai 1956, les apporteurs ont cédé
à diverses personnes, non encore associées, les groupes de parts
correspondant aux diverses parties de l'immeuble ; 4' qu'elles ne
sont plus actuellement propriétaires d'aucune part sociale ; 5' que
les associés actuels ont l'intention de dissoudre la société et de
partager les différentes parties de l'immeuble apporté en 1947
en attribuant à chacun la partie d'immeuble représentée par
les parts dont il propriétaire ; 6" que cette société ne possède
aucun autre élément d'actif que l'immeuble cité . Il lui demande
si les copartageants bénéficient du droit fixe de 20 nouveaux
francs réservé aux sociétés ayant pour objet la construction,
l'acquisiton ou la gestion d'ensembles immobiliers visées par
l'article 80 de la loi du 7 février 1953, contrairement à la réponse
ministérielle parue au Journal officiel du 21 avril 1939 (débats
parlementaires, Assemblée nationale, p . 298-2).

tale, ou de la sécurité sociale ; en outre les municipalités doivent
fréquemment avoir recours à un emprunt pour combler la dif-
férence entre la ou les subventions et la dépense totale . Actuelle-
ment, les services du ministère des finances s'opposent à ce q'u'aa-
cune subvention complémentaire ou emprunt ne soient utilisés par
les collectivités constructrices avant d'avoir obtenu la subvention
de l'Etat — ici ministère de la santé publique — sous peine de
perdre le bénéfice de ladite subvention. Cette disposition retarde
parfois de trois ans des constructions dont le financement pour-
rait, s'échelonner au fur et à mesure de leur réalisation . En consé-
quence, compte tenu de la nécessité absolue de réaliser de toute
urgence l'équipement hospitalier de nos provinces . il demande
quelles dispositions sont prévues pour que : 1" les municipalités
ou collectivités constructrices bénéficient d'une promesse de sub-
vention officielle incluse dans un plan tri ou quadriennal, dés
l'approbation technique de l'avant-projet soumis au service tech-
nique des constructions hospitalières : 2' sur présentation de cette
promesse de subvention, les municipalités ou collectivités soient au-
torisées à recevoir immédiaitement une subvention complémentaire
ou un prèt, de la sécurité sociale ou du Crédit foncier ; 3" elles
soient autorisées, dès la perception de cette subvention complé-
mentaire ou de ce prêt, à entreprendre la mise en chantier de
l'opération, dont la construction progressera assez sensiblement
dans l'attente du paiement de la subvention d Etat.

9711 . — 29 niai 1961 . — M . Ccrmolacce demande à M . le ministre
des finances et des affaires-économiques : les raisons pour les-
quelles il a inclus dans le projet de loi de finances pour 1961 des
dispositions (ligne 41 de l'état A) autorisant le comité technique
interprofessionnel des fruits et légumes créé par l'arrêté du 24 sep-
tembre 1952 et dissout par l'article 7 du décret du 16 février 1955
instituant auprès de M . le ministre de l'agriculture un comité
national interprofessionnel des fruits et légumes, à percevoir pour
l'année 1961 des cotisations versées par les vendeurs en gros de
fruits et légumes à raison d'un millième du montant des achats
effectués par les détaillants auprès des marchands en gros ; '2' si
cette taxe parafiscale a été établie par décret en Conseil d ' Etat,
pris sur le rapport du ministre des finances et du ministre de
l'agriculture conformément aux dispositions de l'article 4 de l'or-
donnance n^ 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative
aux lois de finances.

9728 . — 30 mars 1961 . -- M. Féron expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que par a p plication de l'or-
donnance de la préfecture de la Seine et de la préfecture de police
du 22 septembre 1951, modifiée par ordonnance du 16 décembre
1952, un grand nombre de propriétaires d'immeubles se trouvent
dans l'obligation de faire mettre leur installation en conformité
avec les dispositions da l'ordonnance en question, notamment en
ce qui concerne tant la protection de la gaine de l'ascenseur et les
dispositifs de verrouillage dcs'scrrures automatiques, que la remise
en état des installations rlectriques lorsque celles-ci sont trop
vétustes . Ces travaux peuvent être entrepris en fait soit indépen-
damment de toutes autres transformations, soit à l'occasion du
remplacement de l ' ascenseur lui-rnéme . Dans ce dernier cas le
montant des travaux de serrurerie et d'électricité peut être très
nettement dégagé puisque ceux-ci sont de la compétence d'entre-
prises spécialisées remettant leurs devis séparément . Il lui
demande si les dépenses entrainées par ces travaux constituent une
charge déductible de revenus fonciers : 1" dans le cas où ces tra-
vaux sont effectués en dehors du remplacement de l'ascenseur;
2, lorsqu'ils sont effectués lors du remplacement de l'ascenseur.

9740 . — 31 mars 1961 . — M . Labbé expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas d'un particulier exer-
çant une profession libérale, dont lu local professionnel et la
clientèle se trouvent dans le département de la Seine, et son
domicile personnel dans le département de Seine-et-Oise . Il lui
demande si, en raison des frais occasionnés par la distance entre
ces deux points, il peut inclure, dans l'ensemble des frais divers
admis pour le calcul de l'impôt, le montant du coût de ses
transports.

9741 . — 31 mars 1961 . — M . Mariotte expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que sa note du 28 février 1961
relative à l'impôt sur les revenus de valeurs étrangère:; non
abonnées n'envisage pas le cas où l'impôt étranger est pris en
charge par la société débitrice . Il lui demande, dans cette hypo-
thèse, s'il s'agi par exemple de revenus belges, l'impôt français
ne devrait pas être calculé comme autrefois au taux de 12 p. 100
et non pas au taux de 13,60 p . 100 . La question devrait dire
résolue du point de vue des rémunérations d ' administrateurs,
des produits d'actions et revenus assimilés, des produits d'obli-
gations.

97 .12 . -- 31 mars 1961 . — M. Mariotte expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que d'après l'article 19
de la loi du 28 décembre 1959 les revenus des valeurs mobilières
étrangères provenant de pays avec lesquels ii n'existe pas de
convention particulière semblent devoir éli re soumis aux impôts
français sur les bases suivantes : 1' impôt de 24 p . 100 calculé sur
le montant brut du coupon avant la déduction de l'impôt étranger
perçu à la source ; 2' crédit d'impôt de 21 p . 100 calculé sur le
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9764 . -- 4 a-ril 1961 . -- M . Bord demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s'il compte donner suite
au voeu exprimé par l'Assemblée nationale et présenter le budget
du haut-commissariat à la jeunesse et aux sports en fascicule
spécial, distinct du budget de l'éducation nationale.

9765 . -- 4 avril 1961 . — M. Soubet expose à M . le ministre
des finances et des affaires écunom)qucs : 1" que sont considérés
comme actifs, pour le calcul de la retraite, les services accomplis
pendant la première fusion (contributions directes — enregistre.
ment) du 12 j anvier 1927 au 30 juin 1934 par les agents de
l'enregistrement qui ont assuré, outre le service de l'enregistre-
ment, celui des contributions directes ; 2' que, du 1°• octobre
1943 au 1 sep tembre 1954, un i,onibre égal d agents de l'enregis-
tremcnt, tes contributions directes et des contributions indirectes
ont été affectés d'office au contrôle unique, au contrôle polyvalent
ou bivalent des sociétés ; 3' que les agents de l'enregistrement
sont considérés, pour le calcul de leur pension de retraite,
comme a3 ont accompli des services sédentaires alors que leurs
collègues, issus des _-otributions directes ou indirectes ayant
effectué in travail et exercé des fonctions rigoureusement
identiques, sont classés dans la catégorie B (services actifs);
4' qu'il en résulte que les mêmes services sont comptés, pour
le calcul des pensions de retraite, pour leur durée réelle lorsqu'il
s'agit d'agents de contributions directes et indirectes, et qu'ils
sont amputés d'un siènie lorsqu'il s'agit d'agents de l'enregis-
treulent ; 5' que cette différence de situation n'est j•istifiée d'au-
cune façon . Il lui demande de lui faire corinaitre si, dans un but
de simple justice et d'équité, il ne lui parait pas possible de
considérer• comme actifs les services accomplis par les inspecteurs
de l'enregistrement au contrôle unique, au contrôle polyvalent
ou au contrôle bivalent de 1948 à 1957 (date de la publication
au Journal officiel du nouveau statut du cadre A de la direction
générale des impôts).

9779 . — 5 avril 1961 . — M . Bergasse expose à M . le ministre
de .. finances et des affaires économiques qu'un contribuable,
n'exerçant aucune activité commerciale er . n'étant pas immatriculé
au registre du commerce, est propriétaire d'un immeuble qu il
vient de faire construire et dans Icquel il loue à la journée,
ou au 'ois, aux tarifs autorisés par la préfecture, des empiace-
merits peur l'entreposage et le gardiennage des véhicules . Lesdits
locaux ne cor, .èortent aucune installation d'ente ,'cn, de répara-
tions, de ravitaillement en carburant, ni mémo, un robinet de
distribution d'eau. Ils se composent uniquement d'un sol bétonné,
de murs entièrement nus et du toit soutenu par des piliers.
On y accede par une rampe, la rue étant en contrebas . Ces locaux
ne sont pas divisés en boxes séparés et les véhicules automobiles
y sont ent reposés côte à côte . Aucune prestation de service
quelconque (lavage, graissage, gonflage de pneus, fournitures
de carburants, réparations, fourniture d'eau) n'y est effectuée. En
bref, il s'agit de locaux non aménagés dans lequel le contribuable
exerce une activité exclusive d'entreposage et de gardiennage
des vénicules avec le concours d'un ou parfois deux employés,
dont la tàche est, à de nombreux égards, comparable à celle
d'un concierge d'immeuble d'habitation . Le contribuable a d'autre
part contracté une police d'assurance, dont il supporte' s eul
les primes, pour garantir, contre les risques de vol et d'incendie,
les véhicules dont il a la garde . Il lui demande : 1° s'il peut lui
confirmer . en application de la jurisprudence constante du
Conseil d'Etat (C . E . 23 avril 1958, Req . n' 32791) notamment et
conformément à diverses réponses ministérielles, que l'activité
de ce contribuable, exercée dans les conditions ci-dessus exposées,
est purement civile, et par suite n'est pas assujettie à la
patente ni aux taxes sur le chiffre d'affaires ; 2" si cette activitc
conserverait le même caractère dans le cas où le contribuable édi-
fierait un local contigu à l'entrepôt-remisage, étant expliqué,
a) qu'une compagnie de pétroles louerait ce dernier local, dont
la construction est envisagée, pour y créer, y exploiter, un fonds
de commerce à usage de station-service ; b) que ledit local serait
loué nu et ne comprendrait uniquemment que les murs, le toit
et le sol : e) qu'il ne comporterait absoh„vent aucun aménagement
mobilier eu immobilier de quelque nature que ce soit (fosse, piste,
pompes, robinet d'eau, etc .) . Ces divers moyens d'exploitation
devant être installés par la société locataire selon son seul
gré et à ses frais exclusifs ; d) qu'il serait tout à fait indépendant
de l'entrepôt-remisage avec lequel il n'aurait aucune communica-
tion, son actés sur la voie publique devant être complétement
distinct .

JUS TICE

9642 . — 25 mars 1961 . — M . Mignot expose à M . le ministre de
la justice que des bruits persistants entraînant un malaise cer-
tain circulent et laissent supposer que des modifications pro-
fondes interviendraient pour le statut des greffiers de tribunaux
d'instance et de police dans le sens de la suppression de ia
patrimonialité de la charge et de la substitution du statut de
fonctionnaire à celui d'officier public et ministériel qui est le
leur . Cette situation qui écarte d'éventuels candidats à ces
charges paralyse pratiquement toutes les cessions d'offre ; il
en résulte une situation extrêmement préjudiciable aux intéressés
et aussi à' l'administration de la justice, de nombreux greffes
étant actuellement dépourvus de titulaires . Il dernan'Je de pré-
ciser : 1" si les assurances données par le garde des sceaux aux
greffiers de. tribunaux d'instance et de police lors de leur
congrès à Aix-cn-Provence le 27 mai 1960 en ce qui concerne
l'avenir de cette profession sont toujours valables ; 2 ,, si un
dément' officiel peut être infligé aux rumeurs auxquelles il
est fait allusion ; 3" si des mesures tendant à :a modification
du statut actuel des greffiers, et généralement à l'organisation
des tribunaux d'instance et de police, sont à l'étude et si . dans
l'affirmative, les représentants des intéressés seraient consultés
avant toute décision.

9687 . -- 28 :nais 1961 . — M . La Combe appelle l'attention de
M . !e ministre de la santé publique et de la population sur le
cas des assistan t sociales qui ont servi de longues années, dans
des services sc eux privés, transformés ensuite en services s~iciaux
publics . Ces assistantes sociales arrivant en fin de. carrière ont
une situation pécuniaire très précaire, leurs annees de service
dans le privé n'entrant pas en ligne de compte pour leur retrai te.
Or il se trouve que ce sont précisément ces assistantes sociales,
qui arrivent maintenant à l'àge de la. retraite, qui ont été par-
ticulièrement méritantes puisqu'elles ont été à l'avant-garde du
service social en France . Il lui demande quelles mesures il a
l'intention de prendre pour remédier à cet état de chose.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

93 .28 . — 3 mars 1961 . — Sil . Buscher expose à M . le ministre
des travaux publies et des transports que les instructions données
à la Société nationale des chemins de fer français concernant la
délivrance de billets demi-tarif aux u économiquement fa i bles »
l'ont été dans un sens extrêmement restrictif . C'est ainsi que la
délivrance de ces billets est limitée aux localités de la banlieue
parisienne comprises dans la première zone de salaires . Cette
mesure, outre son caractère injuste et vexatoire évident, a de
plus un ' caractère absurde, puisque la véritable mosaïque qu'est
la carte des zones de salaires fait que sur une même ligne il
peut y avoir une alternance de gares situées en zone sans abat-
tement ou avec àba(tement . 11 lui demande : 1' pour quelle
raison le critère des zones de salaires a été ainsi retenu alors que
les communiqués officiels ayant accompagné la mise en oeuvre
de cette mesure n'ont toujours fait état que de la s région
parisienne e ; 2" s'il entend donner de nouvelles instructions à
la Société nationale des chemins de fer français pour que cesse
cette discrimination injustifiable.

9693 . .-- 28 mars 1961 . — M . Caroüs expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports que les Houillères du bassin
du Norei et du Pas-de-Calais exploitent un chemin de fer qui
leur appartient et dont la ligne s'étend de Somain à la frontière
belge . Les Houillères nationales, s uccédant à la Compagnie des
mines d'Anzin, propriétaire du chemin de fer à l'origine, ont
eu jusqu ' à ce jour l'obligation d'assurer un certain nombre de
services de voyageurs. Ces services de voyageurs sont utilisés à la
fois par les préposés des houillères et leur famille et par les habi-
tants de la région . Les Houillères nationales désirent actuelle-
ment modifier le système existant et ont décidé, en principe, la
suppression . pour cette année, du trafic voyageurs ; même si
des autobus de remplacement sont prévus, cette suppression
risque d'entraîner de graves perturbations dans une région
très peuplée et ne possédant qu'un réseau routier manifestement
insuffisant Il lui demande quelles mesures il a l'intention de
prendre pour remédier à cet état de choses,

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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